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J
am

ais les exigences pesant sur les entreprises
n’ont été —

à juste titre —
aussi fortes. D

ans un
m

onde où les scandales défrayent la chronique et
où la com

m
unauté internationale s’est engagée 

à éradiquer la pauvreté, le pouvoir des entreprises
vient en tête des préoccupations de la société. M

ais
qui veillera à ce que les entreprises tiennent leurs
prom

esses ? La réponse en est : les adm
inistrateurs.

Les scandales qui ont récem
m

ent éclaboussé le
m

onde des affaires ont m
ontré que les adm

inistrateurs
ont le pouvoir de faire ou de défaire les entreprises. Ils
form

ent le lien entre l’entreprise et le m
onde extérieur.

U
n élém

ent est pourtant absent des réform
es

fondam
entales que connaît le gouvernem

ent
d’entreprise : la notion de professionnalisation de la
fonction d’adm

inistrateur. D
ans la plupart des pays,

cette fonction est encore la seule qui puisse être
exercée sans form

ation, qualification, ou expérience. 
Il y a pénurie d’adm

inistrateurs form
és, com

pétents 
et indépendants. Les réform

es insistent souvent sur la
nécessité de désigner des adm

inistrateurs indépendants ;
la gageure tient à la rareté des com

pétences.

C
e problèm

e a été exposé dans un livre publié en
2003 par le C

entre international pour l’entreprise privée
(C

IP
E

), In S
earch of G

ood D
irectors. Les pays en

développem
ent et les pays ém

ergents y sont
com

m
uném

ent confrontés. Le présent guide a pour
am

bition d’aider à le résoudre et fournit à cet effet des
conseils pratiques sur la m

arche à suivre pour créer et
consolider des organism

es qui œ
uvreront à la

professionnalisation de la fonction d’adm
inistrateur.

C
e guide s’inscrit dans un ensem

ble coordonné
d’initiatives visant à am

éliorer le professionnalism
e des

adm
inistrateurs. E

n partenariat avec le Yale Institute of
International C

orporate G
overnance, la S

ociété
financière internationale, l’Institut de la B

anque
m

ondiale et d’autres groupes actifs dans ce dom
aine,

com
m

e le S
ecrétariat du C

om
m

onw
ealth et le C

IP
E

, 
le Forum

 s’em
ploie à :

•
établir un réseau m

ondial de form
ation à la fonction

d’adm
inistrateur, qui m

et en relation les organism
es

de form
ation d’adm

inistrateurs et les organism
es

associés dans les pays développés et en
développem

ent de m
anière à ce qu’ils puissent

confronter leurs expériences ;

•
aider les réseaux de form

ation régionaux à m
ettre au

point des program
m

es et du m
atériel didactique

adaptés à leurs besoins et aux conditions locales ;

•
organiser des stages à l’intention des form

ateurs
qui

dirigeront les organism
es œ

uvrant dans le dom
aine

du gouvernem
ent d’entreprise —

ce qui a été fait 
à ce stade en A

sie de l’Est et en A
m

érique latine.

Le présent guide vient com
pléter ces travaux. 

Il présente une description structurée des étapes
nécessaires à la création d’un organism

e qui form
era

des adm
inistrateurs à l’exercice professionnel de leur

fonction, préconisera des réform
es pour que les

entreprises répondent aux attentes de la société et
représentera la profession d’adm

inistrateur. Il contient des
outils de planification des activités et de gouvernance. 
Il explique la m

arche à suivre pour soum
ettre des

dem
andes de financem

ent et assurer la viabilité de
l’organism

e, pour développer ses activités, et pour
élaborer et conduire un program

m
e de form

ation.
S

’inspirant d’exem
ples et d’expériences du m

onde
entier, il s’attache à encourager l’échange de
connaissances entre pays développés et pays en
développem

ent.

Le guide ne propose pas de « pratique exem
plaire »

unique. Il n’existe pas de m
éthode universelle pour

réform
er le gouvernem

ent d’entreprise. D
ifférents

instrum
ents, techniques, approches et activités se sont

révélés fructueux dans des contextes divers. Il a pour
objectif de fournir aux pays en développem

ent et aux pays
ém

ergents les m
oyens pratiques qui leur perm

ettront
d’instaurer de bonnes pratiques de gouvernem

ent
d’entreprise au niveau du conseil d’adm

inistration.

Le Forum
 rem

ercie les experts et spécialistes des pays
développés et en développem

ent qui ont participé 
à l’élaboration du présent guide et encourage les
com

m
entaires et suggestions susceptibles de favoriser

la m
ise en œ

uvre de réform
es efficaces au sein des

conseils d’adm
inistration.

A
nne S

im
p

so
n, R

esponsable du S
ecrétariat,

G
lobal C

orporate G
overnance Forum
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Q
uel est 

le but 
de ce 
guide ?

Le présent guide à la réform
e du gouvernem

ent d’entreprise porte sur la création,

le développem
ent et le financem

ent d’organism
es qui, par la form

ation, s’efforcent

d’am
éliorer le professionnalism

e des adm
inistrateurs d’entreprise. Il décrit le rôle

et les responsabilités de ces organism
es et souligne les avantages découlant de

leur création. 

Le guide a pour objectif de fournir à ces institutions une m
éthode structurée et

divers m
écanism

es qui leur perm
ettront d’atteindre à l’autonom

ie en offrant 

des services de qualité. Il guide l’usager au travers des étapes nécessaires 

à l’établissem
ent d’un organism

e qui favorise  le perfectionnem
ent professionnel

au travers de la form
ation, de la certification et de l’évaluation. C

om
m

e de

nom
breux organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs sont des organisations

associatives, le guide leur offre égalem
ent des inform

ations sur les techniques

de ciblage, de recrutem
ent et de fidélisation des adhérents.

Le Forum
 est conscient qu’il existe de nom

breuses approches valables à

l’organisation et à l’offre de form
ations à la fonction d’adm

inistrateur. 

La structure de chaque organism
e —

institut d’adm
inistrateurs, association de

gouvernem
ent d’entreprise, ou une autre form

e —
sera fonction de sa situation

particulière. D
ans tous les cas, il est indispensable qu’il adhère à de bonnes

pratiques de gouvernem
ent d’entreprise, qu’il ait une connaissance approfondie

des questions qui lui sont associées, et qu’il soit en m
esure de dispenser 

une form
ation de qualité aux adm

inistrateurs.  

Les cinq m
odules qui constituent le guide accom

pagneront l’utilisateur dans 

la dém
arche consistant à créer et à développer un organism

e déterm
iné à offrir

une form
ation de qualité aux adm

inistrateurs. Le guide analyse la m
arche à

suivre pour définir les besoins de form
ation des adm

inistrateurs dans leur pays

ou dans leur région, m
ettre au point et offrir un program

m
e de form

ation de

qualité en vue de répondre à ces besoins, et établir un organism
e viable qui

favorise le perfectionnem
ent professionnel des adm

inistrateurs.

Q
ue

trouve-t-on
dans ce
guide ?
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À
 qui est

destiné 
ce guide ?

O
rganism

es de form
ation d’adm

inistrateurs

C
e guide s’adresse essentiellem

ent :

•
aux particuliers qui procèdent à la m

ise en place d’un organism
e ayant

pour vocation d’am
éliorer les pratiques de gouvernem

ent d’entreprise et

de form
er des adm

inistrateurs ;

•
aux organism

es qui souhaitent établir un service ou un organism
e affilié

spécifiquem
ent chargé de form

er des adm
inistrateurs ;

•
aux organism

es qui form
ent des adm

inistrateurs et qui souhaitent

développer leurs activités et établir une organisation structurelle.

O
rganism

es qui encouragent les réform
es

du gouvernem
ent d’entreprise

B
ien que le guide traite principalem

ent de la création et de l’adm
inistration

d’organism
es de form

ation, son contenu et la m
éthodologie qu’il présente

peuvent s’avérer utiles à tout organism
e soucieux d’am

éliorer 

le gouvernem
ent d’entreprise et l’efficacité des adm

inistrateurs. 

R
esponsables des réform

es 
du gouvernem

ent d’entreprise

C
e guide peut être utile à de nom

breux intervenants que la réform
e du

gouvernem
ent d’entreprise intéresse ou qui se sont engagés dans ce

processus, com
m

e les responsables publics, les associations

professionnelles et les écoles de com
m

erce.

O
rganism

es de développem
ent

C
e guide peut apporter une aide utile aux organism

es m
ultilatéraux et

bilatéraux de développem
ent qui financent les program

m
es locaux de

réform
e du gouvernem

ent d’entreprise et s’efforcent d’am
éliorer 

les prestations des adm
inistrateurs d’entreprise.
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La page lim
inaire

La prem
ière page de chaque

m
odule explique la raison d’être

du m
odule et présente son

contenu.

Points de réflexion

C
haque m

odule présente
plusieurs points de réflexion pour
aider les utilisateurs à conduire 
les étapes nécessaires à la m

ise
en place ou au développem

ent
d’un organism

e de form
ation 

des adm
inistrateurs.

E
xem

ples

Le guide ne présente pas de
m

odèle universel, m
ais un éventail

de solutions inspirées d’exem
ples

recueillis dans le m
onde entier,

auprès d’organism
es bien établis

com
m

e d’organism
es récem

m
ent

créés.

R
éférences croisées

C
haque m

odule renvoie le lecteur
aux autres m

odules afin de le
diriger sur des sujets connexes et
des analyses approfondies.

1234 Q
u

els o
u

tils tro
u

verez-vo
u

s d
a

n
s les m

o
d

u
les ?

P
O

IN
T

 D
E

R
É

F
L

E
X

IO
N

V
otre organism

e tirerait-il profit
d’un partenariat avec un autre
groupe ? A

vec quel type
d’organism

e ce partenariat
serait-il le plus productif ?

C
O

O
P

É
R

A
T

IO
N

 A
V

E
C

 U
N

 O
R

G
A

N
IS

M
E

 
B

IE
N

 É
T

A
B

L
I

A
ctuellem

ent, l’Institute o
f D

irecto
rs b

ritanniq
ue ap

p
o

rte d
es

co
nseils au C

o
rp

o
rate G

o
vernance F

o
rum

, en Turq
uie, d

ans les

d
o

m
aines suivants :

•
É

lab
o

ratio
n d

’un p
ro

g
ram

m
e d

e co
urs et d

’étud
es

•
R

ecrutem
ent d

’enseig
nants d

o
tés d

es q
ualificatio

ns vo
ulues

•
M

ise au p
o

int d
e m

atériel d
id

actiq
ue à p

artir d
’o

utils

d
’ap

p
rentissag

e d
e b

ase

•
M

ise en p
lace d

e l’infrastructure nécessaire au p
ro

g
ram

m
e, 

y co
m

p
ris au p

lan m
atériel (lo

caux)

•
A

ssurance-q
ualité

E X E M P L E S
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O
u

vrages à con
su

lter

C
haque m

odule renvoie à une liste

d’ouvrages contenant des analyses

détaillées des différents thèm
es dont 

il traite.  

G
lo

ssa
ire

C
haque m

odule com
porte un glossaire

de base des term
es utilisés dans la m

ise
en place d’un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs. Les glossaires

n’offrent pas de définitions rigoureuses
m

ais expliquent dans quel contexte les
term

es essentiels sont em
ployés.

A
nnexes

C
haque m

odule présente en annexe des
spécim

ens et des form
ulaires en

provenance du m
onde entier afin d’aider

les utilisateurs dans leur approche
pratique et progressive à la m

ise en place
d’un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs.

C
D

-R
O

M

Le C
D

-R
O

M
 qui accom

pagne le guide
de l’utilisateur en reproduit intégralem

ent
le contenu.

5678

C
ERT

IFIC
AT

IO
N

Le p
ro

cessus co
nsistant à co

nfirm
er q

ue 

les p
articip

ants aux stag
es réalisent o

u

atteig
nent les o

b
jectifs d

u p
ro

g
ram

m
e d

e

fo
rm

atio
n, g

énéralem
ent p

ar le b
iais d

’un

exam
en.

STA
G

E
Les activités au travers d

esq
uelles les

co
nnaissances et co

m
p

étences inscrites au

p
ro

g
ram

m
e d

e co
urs so

nt d
isp

ensées aux

p
articip

ants.

P
R

O
G

R
A

M
M

E D
’ÉT

U
D

ES
La structure d

’un p
ro

g
ram

m
e d

e fo
rm

atio
n.

U
n p

ro
g

ram
m

e d
’étud

es est g
énéralem

ent

d
ivisé en p

lusieurs m
o

d
ules co

uvrant

d
ifférents d

o
m

aines o
u thèm

es.

P
R

O
G

R
A

M
M

E D
E C

O
U

R
S

Les sujets étud
iés au co

urs d
’un stag

e o
u

d
’une série d

e stag
es. Le p

ro
g

ram
m

e d
e

co
urs p

eut co
m

p
o

rter d
ivers o

utils d
e

fo
rm

atio
n : étud

es d
e cas, lectures et

exercices p
ar exem

p
le. 
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our élaborer ce guide et
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bler les enseignem
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dégagés par les pays développés
com

m
e par les pays en

développem
ent, le Forum

m
ondial sur la gouvernance
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de form

ation à la fonction
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ande d’autorisation de

photocopie ou de réim
pression doit être

adressée, accom
pagnée de toutes les

inform
ations nécessaires, à :

The W
orld B

ank P
erm

issions D
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learance C

enter, Inc.
222 R

osew
ood D
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P
o

ur q
ue les entrep

rises o
b

tiennent d
e b

o
ns résultats et so

ient en m
esure

d
’attirer d

es cap
itaux, il est ind

isp
ensab

le q
ue leur co

nseil d
’ad

m
inistratio

n

fo
nctio

nne efficacem
ent, et la b

o
nne g

o
uvernance est essentielle à cet

ég
ard

. U
n so

lid
e cad

re d
e g

o
uvernance d

’entrep
rise aid

e à faire en so
rte

q
ue le co

nseil d
’ad

m
inistratio

n assure avec efficacité le suivi d
e la

p
erfo

rm
ance d

e la d
irectio

n, utilise jud
icieusem

ent les resso
urces et

p
erm

ette aux actio
nnaires d

’o
b

tenir un b
o

n taux d
e rend

em
ent, to

ut en

évitant les co
nflits d

’intérêts.

Les ad
m

inistrateurs d
o

ivent b
ien co

m
p

rend
re la g

o
uvernance d

’entrep
rise

p
o

ur s’acq
uitter d

e leurs fo
nctio

ns d
e faço

n efficace et resp
o

nsab
le. Ils

d
o

ivent p
ar ailleurs se tenir au co

urant d
e l’évo

lutio
n, sur le p

lan p
ratiq

ue

et théo
riq

ue, d
e l’o

rientatio
n d

e leur entrep
rise. À

 cette fin, il co
nvient d

e

leur assurer une fo
rm

atio
n et un p

erfectio
nnem

ent p
ro

fessio
nnel ad

éq
uats

et sp
écialisés. Le p

résent m
o

d
ule exam

ine l’im
p

o
rtance d

e la fo
rm

atio
n 

à la fo
nctio

n d
’ad

m
inistrateur et d

écrit les typ
es d

’o
rg

anism
es q

ui

d
isp

ensent cette fo
rm

atio
n. Le m

o
d

ule fo
urnit d

es renseig
nem

ents d
e

b
ase nécessaires p

o
ur créer un o

rg
anism

e d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs.

C
E

 Q
U

E
 V

O
U

S
 T

R
O

U
V

E
R

E
Z

 D
A

N
S

 C
E

 M
O

D
U

L
E

Le p
résent m

o
d

ule exam
ine :

•
Les m

esures enco
urag

eant la fo
rm

atio
n d

es ad
m

inistrateurs

•
Les typ

es d
’o

rg
anism

es q
ui fo

rm
ent les ad

m
inistrateurs

•
Les p

rincip
ales fo

nctio
ns d

es o
rg

anism
es d

e fo
rm

atio
n

d
’ad

m
inistrateurs

•
Les p

rem
ières étap

es d
u p

ro
cessus d

e créatio
n d

’un o
rg

anism
e 

d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs

•
Les co

m
p

o
santes d

’un p
lan d

’activité

•
Q

uelq
ues-uns d

es p
ro

b
lèm

es q
ui se p

o
sent co

uram
m

ent d
ans la p

hase

d
e d

ém
arrag

e 

•
Les so

urces d
e financem

ent d
e d

ém
arrag

e.
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U
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E
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M
IN

IS
T

R
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T
E

U
R
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La plupart des adm
inistrateurs peuvent accroître leur efficacité —

 et partant, 
la rentabilité et le succès de leur entreprise —

 grâce à la form
ation et au

perfectionnem
ent professionnel perm

anent. P
arm

i les principales m
esures qui

incitent les adm
inistrateurs à renforcer leurs com

pétences et à enrichir leurs
connaissances, on peut citer : 

•
l’im

pact sur les résultats de l’entreprise
•

la confiance des investisseurs
•

l’activism
e des actionnaires et des parties prenantes

•
les exigences réglem

entaires et/ou juridiques
•

la réputation de l’entreprise
•

l’évolution du clim
at des affaires

•
la lutte contre la corruption

•
la couverture m

édiatique
•

la pression exercée par le public.

Le besoin de form
ation se fait ressentir plus que jam

ais, com
pte tenu du

changem
ent continu et rapide qui est devenu la norm

e dans le dom
aine des

affaires. L’im
pact d’une m

ondialisation accrue, les crises des m
archés

financiers et les scandales survenus dans les entreprises ont persuadé les
responsables publics et les investisseurs du m

onde entier de la nécessité
d’am

éliorer et de renforcer les norm
es de gouvernem

ent d’entreprise. E
n ce

qui concerne les pays en développem
ent, l’aptitude à com

prendre et à suivre
les principes d’une saine gouvernance d’entreprise est indispensable pour
attirer l’investissem

ent étranger et national, ainsi que pour m
ettre en place des

entreprises qui utilisent efficacem
ent les ressources pendant qu’elles font face

à des m
archés de plus en plus concurrentiels. C

e besoin d’une saine
gouvernance d’entreprise est d’autant plus im

portant que le bon
fonctionnem

ent des entreprises est la condition sine qua non d’une
croissance économ

ique nationale et internationale globale —
 laquelle est, 

à son tour, nécessaire pour faire reculer la pauvreté.

LE
S O

R
G

A
N

ISM
E

S D
E

 FO
R

M
AT

IO
N

 D
’A

D
M

IN
IST

R
AT

E
U

R
S

Le fait q
u’un o

rg
anism

e d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs so

it une asso
ciatio

n

d
e g

o
uvernance d

’entrep
rise o

u une autre se co
nsacrant uniq

uem
ent

auxd
its ad

m
inistrateurs d

ép
end

 d
ans une larg

e m
esure d

u co
ntexte

natio
nal. D

ans le p
résent g

uid
e, les exp

ressio
ns « o

rg
anism

e q
ui fo

rm
e les

ad
m

inistrateurs » et « o
rg

anism
e d

e fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs » renvo
ient

à un o
rg

anism
e d

o
nt le p

rincip
al o

b
jectif est d

’assurer la fo
rm

atio
n à la

fo
nctio

n d
’ad

m
inistrateur, p

eu im
p

o
rte le typ

e d
’o

rg
anisatio

n d
o

nt il s’ag
it.

Le g
uid

e ne reco
m

m
and

e p
as la créatio

n d
’un typ

e p
récis d

’o
rg

anism
e,

to
ut co

m
m

e il ne so
us-entend

 p
as q

u’un p
ro

g
ram

m
e est p

lus efficace

q
u’un autre. 
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« La p
ro

fessio
nnalisatio

n d
e la fo

nctio
n d

’ad
m

inistrateur 
et l’enco

urag
em

ent d
e la g

o
uvernance d

’entrep
rise

renfo
rcent les p

ratiq
ues d

es so
ciétés, ce q

ui accro
ît 

la co
nfiance envers no

s m
archés financiers ainsi q

ue 
la co

m
p

étitivité d
e ces d

erniers et, p
artant, le niveau

d
’investissem

ent en A
m

ériq
ue latine ».

T
he Latin A

m
erican Institute fo

r 
C

o
rp

o
rate G

o
vernance

É
T

A
T

S
-U

N
IS

« E
n tant que fiduciaires qui représentent les actionnaires

d’une société, les adm
inistrateurs d’entreprise ont un devoir

de prudence et de loyauté. [N
ous] confirm

ons que la form
ation

perm
anente des adm

inistrateurs est utile pour accom
plir ce

devoir. E
n outre, [nous] nous efforçons à faire en sorte que

leurs actions et décisions soient conform
es aux norm

es les
plus élevées de droit et de déontologie. D

ans le cadre de cet
engagem

ent, [nous] répondons au besoin d’intégrité des
entreprises tel qu’éprouvé par le grand public ».

N
atio

nal A
sso

ciatio
n o

f C
o

rp
o

rate D
irecto

rs

K
E

N
Y

A

« Il est d
evenu d

e p
lus en p

lus m
anifeste q

ue le m
aintien 

d
e notre p

rosp
érité en tant q

ue p
ays, com

m
unautés et

m
êm

e p
articuliers p

leins d
e d

ignité, est étroitem
ent lié à

notre ap
titud

e à créer, à renforcer et à gérer d
es entrep

rises
com

m
erciales rentab

les, concurrentielles et viab
les ».

« D
e p

lus en p
lus, l’ad

m
inistrateur jo

ue un rô
le q

ui se
p

ro
fessio

nnalise d
avantag

e et d
evient b

eauco
up

 p
lus

exigeant, avec d
es d

evoirs et d
es resp

onsab
ilités jurid

iq
ues,

statutaires, co
ntractuels et relatifs au d

ro
it co

utum
ier q

ui
so

nt enco
re p

lus ard
us, alo

rs q
u’il n’existe p

as d
e texte d

e
référence jurid

iq
ue sur la faço

n d
’acco

m
p

lir ces d
evo

irs et
d

’éviter ces resp
o

nsab
ilités ».

« C
ette situatio

n d
o

nne à p
enser q

ue les ad
m

inistrateurs
d

o
ivent d

éso
rm

ais co
m

p
rend

re p
lus clairem

ent leur rô
le, 

leurs d
evo

irs et leurs resp
o

nsab
ilités ainsi q

ue les
o

b
lig

atio
ns y afférentes ».
C

entre fo
r C

o
rp

o
rate G

o
vernance

R
O

Y
A

U
M

E
-U

N
I

« La fo
rm

atio
n d

es ad
m

inistrateurs vise à créer une
situatio

n d
ans laq

uelle ces d
erniers p

euvent co
nnaître un

ép
ano

uissem
ent p

ro
fessio

nnel et p
erso

nnel. C
ette situatio

n
d

’ap
p

rentissag
e est suscep

tib
le d

e se caractériser p
ar

l’acq
uisitio

n et l’enrichissem
ent d

es co
nnaissances, d

es
exp

ériences et d
es co

m
p

étences. E
lle p

eut p
ar ailleurs

p
erm

ettre aux q
ualités p

erso
nnelles d

e s’affiner ».
Institute o

f D
irecto

rs, R
o

yaum
e-U

ni

R
U

S
S

IE

« Le p
rogram

m
e d

e form
ation d

es ad
m

inistrateurs d
es

entrep
rises russes (sociétés p

ar actions ouvertes au p
ub

lic)
vise à faciliter la transform

ation d
u conseil d

’ad
m

inistration
en un organe efficace d

e contrôle et d
e gouvernance, et

d
onc à accroître l’efficacité d

e l’exp
loitation d

e l’entrep
rise

d
ans son ensem

b
le ».

R
ussian Institute of D

irectors

T
H

A
ÏL

A
N

D
E

« Les associations d
’entrep

rises p
rivées et les sociétés

constituent le socle d
e b

ase d
e l’économ

ie thaïland
aise. 

Il s’ensuit q
ue la vigueur et le d

évelop
p

em
ent d

e l’économ
ie

thaïland
aise seront fonction d

e la stab
ilisation et d

es
résultats d

e ce socle. P
our q

ue toute association
d

’entrep
rises, toute société ou toute entrep

rise d
igne d

e 
ce nom

 assure la stab
ilité d

e ses activités, elle d
oit rend

re
efficace sa p

rod
uction et m

ettre en p
lace un systèm

e
efficace d

e gestion ad
m

inistré et sup
ervisé p

ar d
es

ad
m

inistrateurs q
ualifiés ». 

Thai Institute of D
irectors

Z
IM

B
A

B
W

E

« [N
o

us] viso
ns à aid

er les ad
m

inistrateurs à s’acq
uitter 

d
e leurs resp

o
nsab

ilités d
e lead

ership
 en créant d

e la
richesse au p

ro
fit d

es entrep
rises et d

e la so
ciété d

ans
so

n ensem
b

le ».
Z

im
b

ab
w

e Institute o
f D

irecto
rs

LES RA
ISO

N
S AVA

N
CÉES PA

R LES O
RG

A
N

ISM
ES PO

U
R JU

STIFIER LA
 FO

RM
ATIO

N
 D

ES A
D

M
IN

ISTRATEU
RS
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Il incom
be à chaque adm

inistrateur de tirer parti régulièrem
ent et

systém
atiquem

ent des connaissances, des com
pétences et du savoir-faire

existants. Il se peut toutefois que les adm
inistrateurs tant des pays en

développem
ent que des pays développés ne possèdent ni les connaissances 

ni les com
pétences essentielles pour rem

plir leurs fonctions de façon
professionnelle.

D
O

M
A

IN
E

P
R

IS
E

 D
E

 D
É

C
IS

IO
N

R
E

S
P

O
N

SA
B

ILIT
É

S

O
B

L
IG

A
T

IO
N

 D
E

R
E

N
D

R
E

 C
O

M
P

T
E

 

LE
A

D
E

R
S

H
IP

D
É

O
N

T
O
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G

IE
 E

T
V

A
LE

U
R

S

A
D

M
IN

IST
R

AT
IO

N
 

D
E L’EN

T
R

EP
R

ISE

R
É

S
U

LT
A

T
S

P
R

AT
IQ

U
E EX

EM
P

LA
IR

E

Les ad
m

inistrateurs aid
ent à d

écid
er d

e l’o
rientatio

n future d
e l’entrep

rise 
et à p

ro
tég

er ses actifs et sa rép
utatio

n. Ils tiennent co
m

p
te d

es
co

nséq
uences d

e leurs d
écisio

ns p
o

ur les p
arties p

renantes et le cad
re

rég
lem

entaire.

Les ad
m

inistrateurs se charg
ent d

’assurer la p
ro

sp
érité à lo

ng
 term

e d
e

l’entrep
rise. D

ans certains p
ays, ils so

nt tenus d
e p

ar la lo
i d

’acco
m

p
lir avec

co
m

p
étence et so

in leur d
evo

ir envers l’entrep
rise et so

nt so
um

is à d
es

o
b

lig
atio

ns fid
uciaires. E

n cas d
e m

anq
uem

ent à ses o
b

lig
atio

ns o
u d

’actio
n

inap
p

ro
p

riée d
e sa p

art, l’ad
m

inistrateur p
eut être p

erso
nnellem

ent tenu
resp

o
nsab

le et s’exp
o

ser à d
es p

o
ursuites et/o

u à la d
isq

ualificatio
n.

Les ad
m

inistrateurs sont resp
onsab

les d
es résultats d

e la société d
evant les

actionnaires, m
ais ils d

oivent agir d
ans l’intérêt d

e l’entrep
rise d

ans son
ensem

b
le. Les ad

m
inistrateurs sont en général nom

m
és et d

ém
is d

e leurs
fonctions p

ar les actionnaires et, d
ans certains cas, p

ar le p
ersonnel.

Les ad
m

inistrateurs sup
ervisent la g

estio
n et l’o

rientatio
n d

’un o
rg

anism
e.

Ils d
o

ivent être en m
esure d

e recruter et d
e renvo

yer les cad
res d

e d
irectio

n.

Les ad
m

inistrateurs d
o

ivent jo
uer un rô

le clé en étab
lissant les valeurs d

e
l’entrep

rise et en assurant so
n intég

rité, ainsi q
u’en o

b
tenant d

e la d
irectio

n
q

u’elle s’eng
ag

e à p
réserver ces valeurs.

Il inco
m

b
e aux ad

m
inistrateurs d

e veiller à une g
estio

n efficace d
e

l’entrep
rise.

Les ad
m

inistrateurs d
éfinissent les o

b
jectifs stratég

iq
ues d

e l’entrep
rise, et

ils g
uid

ent et co
nseillent l’éq

uip
e d

e g
estio

n d
ans ses effo

rts p
o

ur atteind
re

lesd
its o

b
jectifs.
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D
ivers organism

es contribuent au perfectionnem
ent professionnel et à la

form
ation des adm

inistrateurs. P
arm

i ces organism
es on peut citer les m

archés
boursiers, les institutions financières, les organism

es de réglem
entation de

l’adm
inistration et de l’industrie, les associations professionnelles, les cham

bres
de com

m
erce, les établissem

ents d’enseignem
ent supérieur, les instituts

d’adm
inistrateurs et les associations créées pour encourager les bonnes

pratiques de gouvernem
ent d’entreprise (des exem

ples de types d’organism
es

qui contribuent à la form
ation des adm

inistrateurs sont fournis en page 6 ; une
liste des organism

es qui encouragent la form
ation des adm

inistrateurs ainsi que
les coordonnées des personnes à contacter figurent en annexe 1).

La form
ation des adm

inistrateurs est assurée principalem
ent par deux grands

types d’organism
es, à savoir : les associations de gouvernance d’entreprise, 

qui se consacrent à l’am
élioration du gouvernem

ent d’entreprise en général et
assurent la form

ation dans le cadre de cet effort ; et les organism
es qui se

concentrent sur les adm
inistrateurs, appuient et représentent ces derniers, et

établissent des norm
es à leur intention. Les associations de l’un et de l’autre types

peuvent être des organisations associatives, telles que la N
ational A

ssociation of
C

orporate D
irectors des États-U

nis, l’Institute of D
irectors du R

oyaum
e-U

ni et le
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance. Elles peuvent aussi servir les
adm

inistrateurs sans avoir d’adhérents, com
m

e dans le cas du C
orporate

G
overnance C

entre du K
enya et du C

orporate G
overnance Forum

 de Turquie.

N
om

bre d’organism
es qui assurent avec succès la form

ation d’adm
inistrateurs

se sont égalem
ent développés et ont pris de l’essor à la suite de la fusion

d’organism
es ayant des valeurs et des objectifs sim

ilaires. D
ans la plupart des

cas, les entités fusionnantes offrent à leurs réseaux et/ou m
em

bres des
avantages sim

ilaires par le biais de la form
ation, des publications et des réunions.

La fusion peut présenter un grand intérêt pour tous les adm
inistrateurs

d’entreprise d’un pays, car ils se font alors désorm
ais entendre d’une seule voix

puissante lorsqu’ils traitent avec les pouvoirs publics, les m
édias et la

com
m

unauté en général.

E
X

E
M

P
L

E
 D

E
 F

U
S

IO
N

 : A
U

S
T

R
A

L
IE

L’A
ustralian Institute o

f C
o

m
p

any D
irecto

rs (A
IC

D
) a été o

fficiellem
ent

étab
li le 1er janvier 1990, à la suite d

e la fusio
n d

e l’Institute o
f

D
irecto

rs in A
ustralia et d

e la C
o

m
p

any D
irecto

rs’ A
sso

ciatio
n o

f

A
ustralia. C

ette fusio
n a p

erm
is au no

uvel institut d
e faire fo

nd
 sur 

les ato
uts d

es o
rg

anism
es q

ui l’o
nt p

récéd
é, lesq

uels avaient été en

activité d
ep

uis le m
ilieu d

es années 60, et d
e recueillir les fruits d

e 

la fusio
n so

us fo
rm

e d
e synerg

ie. A
u m

o
m

ent d
e la fusio

n, l’A
IC

D

co
m

p
tait enviro

n 7 000 m
em

b
res ; il rep

résente aujo
urd

’hui p
lus d

e 

17 000 m
em

b
res issus d

e to
utes les rég

io
ns d

’A
ustralie. 

E X E M P L E S

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uel type d’organism
e de form

ation
d’adm

inistrateurs conviendrait 
le m

ieux à votre clim
at 

des affaires ?
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LE
S T

Y
P

E
S D

’O
R

G
A

N
ISM

E
S Q

U
I A

P
P

U
IE

N
T

 LA
 FO

R
M

AT
IO

N
 D

E
S A

D
M

IN
IST

R
AT

E
U

R
S

LES C
H

A
M

B
R

ES D
E C

O
M

M
ER

C
E

Les cham
b

res d
e com

m
erce et

d
’ind

ustrie ont d
e tout tem

p
s fourni

d
ivers services à la com

m
unauté

d
es affaires. A

vec l’im
p

ortance
croissante d

es q
uestions d

e
gouvernance d

’entrep
rise, les

cham
b

res d
e com

m
erce, tout

p
articulièrem

ent celles d
es p

ays
ayant une trad

ition d
e d

roit civil, 
se sont d

e p
lus en p

lus m
ises à

form
er les ad

m
inistrateurs.

À
 titre illustratif, la C

onfecám
aras 

d
e C

olom
b

ie a été étab
lie en 

2001 com
m

e une association
p

rofessionnelle regroup
ant 

57 cham
b

res d
e com

m
erce et

d
’ind

ustrie régionales. Il s’agit d
’une

initiative d
u secteur p

rivé ap
p

uyée
p

ar un organism
e d

e d
évelop

p
em

ent
international, le C

entre p
our

l’entrep
rise p

rivée internationale
(C

IP
E

). E
n collab

oration avec le
C

IP
E

, la C
onfecám

aras a com
m

encé
à élab

orer un p
rogram

m
e visant à

instaurer une saine gouvernance
d

’entrep
rise en C

olom
b

ie. Le C
entre

national d
e gouvernem

ent
d

’entrep
rise a été créé p

our assurer
la form

ation d
es ad

m
inistrateurs p

ar
le b

iais d
es sections régionales d

es
cham

b
res affiliées travaillant en

p
artenariat avec les universités.

LES U
N

IV
ER

SIT
ÉS

Les universités et les écoles d
e

gestion p
articip

ent activem
ent, elles

aussi, à la création d
e p

rogram
m

es
q

ui encouragent l’am
élioration d

e la
gouvernance d

’entrep
rise grâce à la

form
ation d

es ad
m

inistrateurs d
e

société. O
utre leur savoir-faire, les

universités et les écoles d
e gestion

p
euvent fournir d

es form
ateurs, d

u
m

atériel et d
es installations d

e
form

ation p
our aid

er à d
ém

arrer 
un organism

e d
e form

ation
d

’ad
m

inistrateurs. 

À
 titre d

’exem
p

le, le C
orp

orate
G

overnance Forum
 d

e Turq
uie a été

créé p
ar l’U

niversité S
ab

anci et
l’A

ssociation d
es ind

ustriels et
d

’hom
m

es d
’affaires turcs. Le forum

élab
ore actuellem

ent d
es

p
rogram

m
es d

e form
ation

d
’ad

m
inistrateurs à Istanb

ul. Il aura
p

our m
ission d

e p
rom

ouvoir et
d

’am
éliorer le cad

re d
e gouvernance

d
’entrep

rise en Turq
uie.

LES A
SSO

C
IAT

IO
N

S
P

R
O

FESSIO
N

N
ELLES

D
es chefs d

’entrep
rise d

évoués et
d

es associations ayant p
our ob

jectif
d

’am
éliorer le p

rofessionnalism
e d

es
ad

m
inistrateurs ont joué un rôle

significatif d
ans la création, d

e p
ar le

m
ond

e, d
’organism

es efficaces q
ui

satisfont les b
esoins d

es
ad

m
inistrateurs. 

À
 titre illustratif, le P

olish Institute of
D

irectors a été créé au d
éb

ut d
e

2003 p
our encourager la réform

e d
u

gouvernem
ent d

’entrep
rise en

P
ologne et p

our fournir aux
ad

m
inistrateurs d

’entrep
rise un

forum
 où ils p

euvent d
iscuter d

e
q

uestions liées à la gouvernance.
C

et institut a été étab
li

collectivem
ent p

ar la C
onféd

ération
p

olonaise d
es em

p
loyeurs p

rivés,
l’A

ssociation d
es sociétés d

e fond
s

d
e p

lacem
ent, l’Institut d

e
d

évelop
p

em
ent d

es entrep
rises,

l’A
ssociation p

olonaise d
es courtiers

et d
es conseillers en p

lacem
ent, la

C
ham

b
re p

olonaise d
’assurance et

la b
ourse d

e Varsovie. 

LES M
A

R
C

H
ÉS B

O
U

R
SIER

S

D
ans leurs efforts visant à

encourager les réform
es du

gouvernem
ent d’entreprise, certains

m
archés boursiers ont aussi participé

assez activem
ent à la prom

otion des
program

m
es de perfectionnem

ent
professionnel des adm

inistrateurs.

La b
ourse d

e S
ingap

our a ap
p

uyé 
la création d

u S
ingap

our Institute of
D

irectors en 1998, fournissant à ce
d

ernier d
es installations d

e b
ureau

et d
es services d

e secrétariat lors 
d

e sa p
hase d

e d
ém

arrage.

LES IN
ST

IT
U

T
S

D
’A

D
M

IN
IST

R
AT

EU
R

S

Les instituts d
’ad

m
inistrateurs sont

d
es organisations associatives q

ui
ap

p
uient les ad

m
inistrateurs d

’un
nom

b
re d

e façons, notam
m

ent en
assurant leur form

ation et en leur
offrant d

’autres form
es d

e
p

erfectionnem
ent p

rofessionnel et
d

e services.

Le p
rem

ier Institute o
f D

irecto
rs a

vu le jo
ur en 1903 au R

o
yaum

e-U
ni

et une charte ro
yale lui a été

acco
rd

ée en 1906. Il s’ag
it d

’un
o

rg
anism

e ind
ép

end
ant au p

lan
p

o
litiq

ue q
ui ap

p
uie et rep

résente
55 000 m

em
b

res ind
ivid

uels et 
q

ui étab
lit d

es norm
es d

estinées 
à ceux-ci. O

utre son vaste éventail
d

e p
rogram

m
es d

e form
ation

d
’ad

m
inistrateurs et d

e services
com

m
erciaux, l’institut rep

résente
les intérêts d

e ses m
em

b
res aup

rès
d

es p
ouvoirs p

ub
lics et d

es lead
ers

d
’op

inion d
u secteur p

rivé.

L’Institute of D
irectors d

u 
R

oyaum
e-U

ni a p
ar ailleurs p

articip
é

activem
ent à la créatio

n
d

’o
rg

anism
es sim

ilaires d
ans

d
’autres p

ays. À
 titre d

’exem
p

le, 
en 1991 il a étab

li une section à
H

ong K
ong p

our fournir d
es services

d
e form

ation d
’ad

m
inistrateurs à ses

m
em

b
res d

ans ce territoire. Lorsq
ue

la C
hine a rétab

li sa so
uveraineté

sur H
o

ng
 K

o
ng

 en 1997, la sectio
n

est d
evenue une filiale d

e l’Institut
b

ritanniq
ue, so

us le no
m

 d
e H

o
ng

K
o

ng
 Institute o

f D
irecto

rs.
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L
E

 R
Ô

L
E

 D
’U

N
 O

R
G

A
N

IS
M

E
 D

E
 F

O
R

M
A

T
IO

N
D

’A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
E

U
R

S

Q
u’ils desservent uniquem

ent les adm
inistrateurs ou un plus vaste réseau et

qu’ils soient des organisations associatives ou non, la plupart des organism
es

de form
ation d’adm

inistrateurs offrent au m
oins trois grandes prestations —

form
ation, établissem

ent des norm
es et représentation.

Form
ation

E
n prem

ier lieu, ces organism
es offrent des services de form

ation et de
perfectionnem

ent destinés à rehausser les norm
es applicables à chaque

adm
inistrateur et au conseil dont il est m

em
bre. D

ans certains cas, la form
ation

et le perfectionnem
ent peuvent être sanctionnés par la certification des

adm
inistrateurs.

G
râce à la form

ation, les adm
inistrateurs peuvent :

•
acquérir de nouvelles com

pétences
•

am
éliorer leur niveau de professionnalism

e
•

accroître leur degré de confiance
•

être m
ieux sensibilisés aux questions pertinentes

•
accéder aux idées courantes sur la gouvernance et d’autres questions

•
avoir la possibilité d’exam

iner les questions avec leurs pairs et m
entors

•
m

ieux apprécier la déontologie et les valeurs sous-tendant l’efficacité 
de la gouvernance.

P
our une analyse détaillée de l’élaboration des program

m
es de form

ation et 

de certification, se reporter au M
O

D
U

LE 3 : FO
R

M
ATIO

N
.

Établissem
ent des norm

es

La réalisation de recherches sur les norm
es de gouvernem

ent d’entreprise et 
les pratiques exem

plaires des conseils, ainsi que l’établissem
ent desdites

norm
es et pratiques sont les im

portantes tâches d’un organism
e de form

ation
d’adm

inistrateurs. C
es tâches sont souvent accom

plies par un départem
ent ou

un groupe de travail qui œ
uvre à cette fin au sein de l’organism

e. E
n général, 

ce départem
ent ou cette équipe suit l’évolution réglem

entaire et statutaire de la
gouvernance d’entreprise et m

ène des enquêtes sur les tendances et le respect
de la réglem

entation. Il/elle répond aux entités publiques et aux autres
organism

es consultatifs et de réglem
entation ; il/elle se réunit régulièrem

ent avec
les m

inistres, les responsables de la réglem
entation et d’autres fonctionnaires

qui traitent de questions pertinentes ; et il/elle offre des tém
oignages et fait

d’autres représentations officielles, le cas échéant.



8

C
O

LO
M

B
IE

U
n o

rg
anism

e d
e fo

rm
atio

n
d

’ad
m

inistrateurs d
o

it :
•

M
ettre à d

isp
o

sitio
n d

e b
o

ns
ad

m
inistrateurs auxq

uels les
entrep

rises natio
nales ainsi q

ue les
investisseurs lo

caux et étrang
ers

p
euvent faire co

nfiance.
•

M
ettre en p

lace d
es p

ro
g

ram
m

es 
d

e fo
rm

atio
n g

uid
és p

ar le
p

ro
fessio

nnalism
e, l’im

p
artialité, 

la d
éo

nto
lo

g
ie et l’exp

ertise.
•

A
id

er les ad
m

inistrateurs à rend
re

co
m

p
te d

e leurs actes et à faire
p

reuve d
e resp

o
nsab

ilité et d
’éq

uité
en ap

p
liq

uant les p
rincip

es d
e la

b
o

nne g
o

uvernance d
’entrep

rise.
•

O
ffrir d

es co
urs q

ui satisfo
nt les

b
eso

ins d
e fo

rm
atio

n p
récis d

es
ad

m
inistrateurs.

•
É

tab
lir d

es reg
istres d

es
ad

m
inistrateurs fo

rm
és.

•
R

eco
m

m
and

er la no
m

inatio
n

d
’ad

m
inistrateurs q

ualifiés aux
co

nseils d
es entrep

rises natio
nales.

C
o

nfecám
aras

IN
D

O
N

ÉSIE

U
n o

rg
anism

e d
e fo

rm
atio

n
d

’ad
m

inistrateurs d
o

it :
•

A
p

p
uyer le p

ro
fessio

nnalism
e d

es
ad

m
inistrateurs.

•
É

lab
o

rer et p
ro

m
o

uvo
ir les no

rm
es

d
éo

nto
lo

g
iq

ues.
•

E
ffectuer d

es recherches p
ertinentes.

•
R

ep
résenter et d

éfend
re les intérêts

d
e ses m

em
b

res d
ans le cad

re d
e 

la p
rise d

e d
écisio

n p
ub

liq
ue.

•
A

ssurer la fo
rm

atio
n d

es
ad

m
inistrateurs.

• S
uivre les no

rm
es d

éo
nto

lo
g

iq
ues

g
râce à une sélectio

n m
inutieuse 

d
e ses m

em
b

res.
Institute fo

r C
o

rp
o

rate 
D

irecto
rship

K
EN

YA

« U
n institut d

’ad
m

inistrateurs d
o

it
instituer, suivre et, autrem

ent,
rég

lem
enter le « p

ro
fessio

nnalism
e d

es

ad
m

inistrateurs » co
m

m
e to

ut autre
o

rg
anism

e p
ro

fessio
nnel et no

n co
m

m
e

un « club
 d

e d
ino

saures ». U
n institut

d
’ad

m
inistrateurs p

eut am
élio

rer le
p

ro
fessio

nnalism
e d

es ad
m

inistrateurs
g

râce à la fo
rm

atio
n, en veillant à ce

q
ue seules les p

erso
nnes q

ualifiées,
co

m
p

étentes et ap
tes so

ient élues p
o

ur
siég

er aux co
nseils, et en p

renant d
es

m
esures d

iscip
linaires co

ntre les
ad

m
inistrateurs « d

élinq
uants ». S

ans
nul d

o
ute, il faut évid

em
m

ent
co

m
p

rend
re q

ue no
m

b
re d

’autres
institutio

ns —
 éco

les et co
llèg

es,
asso

ciatio
ns d

’actio
nnaires,

asso
ciatio

ns p
ro

fessio
nnelles et d

e
g

ens d
’affaires existantes, instituts d

e
g

o
uvernance d

’entrep
rise —

 p
euvent

jo
uer un rô

le crucial d
ans le

d
évelo

p
p

em
ent d

u p
ro

fessio
nnalism

e
d

es ad
m

inistrateurs ».
C

entre fo
r C

o
rp

o
rate

G
o

vernance

P
H

ILIP
P

IN
ES

L’Institute of C
orp

orate D
irectors

encourage le p
rofessionnalism

e d
ans

l’exercice d
e la fonction d

’ad
m

inistrateur
d

’entrep
rise en form

ant les
ad

m
inistrateurs d

e société et en m
ettant

en p
lace un systèm

e p
erm

ettant
d

’évaluer leur p
erform

ance au m
oyen

d
’une fiche d

e résultats en m
atière d

e
gouvernem

ent d
’entrep

rise. Il est p
ar

ailleurs p
rofond

ém
ent engagé d

ans la
p

rom
otion d

es p
olitiq

ues ainsi q
ue d

ans
l’étab

lissem
ent d

e réseaux régionaux
(internationaux) avec d

es instituts
sim

ilaires d
e la région (A

sie d
e l’E

st).
Institute o

f C
o

rp
o

rate D
irecto

rs

R
U

SSIE

Les o
rg

anism
es d

’ad
m

inistrateurs o
nt

p
o

ur rô
le d

e servir d
’o

rg
anism

e
d

’auto
rég

lem
entatio

n d
es

ad
m

inistrateurs d
’entrep

rise q
ui

co
ntrib

ue à l’ém
erg

ence d
e la

co
m

m
unauté p

ro
fessio

nnelle en
fo

urnissant d
es renseig

nem
ents, en

o
ffrant d

es p
o

ssib
ilités d

’interactio
n

entre les p
airs, en étab

lissant les

no
rm

es p
ro

fessio
nnelles et en assurant

la fo
rm

atio
n d

es ad
m

inistrateurs.
Ind

ep
end

ent D
irecto

rs
A

sso
ciatio

n

R
U

SSIE

Le rô
le d

’un o
rg

anism
e d

e fo
rm

atio
n

d
’ad

m
inistrateurs d

o
it être d

e :
•

É
lab

o
rer les no

rm
es p

ro
fessio

nnelles
et les règ

les d
e d

éo
nto

lo
g

ie à
l’intentio

n d
es ad

m
inistrateurs, et

fo
rm

er ceux-ci.
•

E
nco

urag
er l’ém

erg
ence d

e la
co

m
m

unauté p
ro

fessio
nnelle d

es
ad

m
inistrateurs d

’entrep
rise.

•
E

ffectuer un suivi et une évaluatio
n

rég
uliers d

e la p
erfo

rm
ance d

es
ad

m
inistrateurs d

’entrep
rise.

•
C

erner les p
ro

b
lèm

es les p
lus aig

us
au niveau d

es p
ratiq

ues d
es so

ciétés
en m

atière d
e g

o
uvernance

d
’entrep

rise en g
énéral et d

es
activités d

es co
nseils en p

articulier,
et p

ro
p

o
ser d

es m
o

yens d
e les

réso
ud

re.
•

C
o

ntrib
uer à l’élab

o
ratio

n d
u d

ro
it

d
es so

ciétés et à l’institutio
n d

e
p

ratiq
ues jud

iciaires liées à la
g

o
uvernance d

’entrep
rise.

R
ussian Institute o

f D
irecto

rs

Z
A

M
B

IE

U
n institut d

’ad
m

inistrateurs d
o

it avo
ir

p
o

ur rô
le d

e p
ro

m
o

uvo
ir les p

rincip
es

et l’ap
p

licatio
n d

es no
tio

ns d
e

g
o

uvernem
ent d

’entrep
rise, ainsi q

ue
d

e fo
urnir un service d

e fo
rm

atio
n

co
ntinue d

es ad
m

inistrateurs. L’institut
d

’ad
m

inistrateurs d
o

it p
ar ailleurs servir

d
’instrum

ent p
ar leq

uel les entrep
rises

et les o
rg

anism
es so

nt co
nstam

m
ent

tenus info
rm

és d
e l’évo

lutio
n d

u m
o

nd
e

d
es affaires à l’échelle p

lanétaire.
L’institut d

’ad
m

inistrateurs p
eut aid

er 
à am

élio
rer le p

ro
fessio

nnalism
e d

es
ad

m
inistrateurs en d

éterm
inant les

secteurs o
ù les b

eso
ins se fo

nt sentir et
en d

iffusant d
es renseig

nem
ents à cet

ég
ard

.
Institute o

f D
irecto

rs, Z
am

b
ie

C
E

 Q
U

E
 LE

S O
R

G
A

N
ISM

E
S D

E
 FO

R
M

A
T

IO
N

 D
’A

D
M

IN
IST

R
A

T
E

U
R

S D
ISE

N
T

 D
E

 LE
U

R
 R

Ô
LE
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Le départem
ent ou l’équipe de recherche com

pétente peut publier
régulièrem

ent des docum
ents directifs qui présentent la position de l’organism

e
sur les principaux sujets d’intérêt. C

es docum
ents sont diffusés à la fois au sein

et à l’extérieur du réseau de l’organism
e et/ou du groupe des m

em
bres.

P
our m

aintenir sa respectabilité et son influence, l’organism
e peut trouver utile

de concentrer ses énergies uniquem
ent sur une poignée de sujets clés. S

a
position sur ces sujets doit être com

m
uniquée de façon cohérente et claire aux

responsables gouvernem
entaux, aux responsables de la réglem

entation, aux
autres entreprises, aux m

édias et à ses m
em

bres (le cas échéant). Il convient en
outre de renforcer en perm

anence ses positions sur les politiques en les réitérant
fréquem

m
ent sur divers forum

s. Toute déclaration qui s’écarte —
 ou sem

ble
s’écarter —

 de la position établie de l’organism
e sur les politiques peut non

seulem
ent rendre son m

essage confus, m
ais aussi donner de lui une im

pression
erronée et, de ce fait, porter atteinte à son intégrité et à sa réputation.

R
eprésen

ta
tion

E
n tant qu’association indépendante, un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs est bien placé pour défendre les points de vue de ses

m
em

bres et/ou des parties prenantes qu’il représente auprès du gouvernem
ent

et d’autres responsables publics ou leaders d’opinion. L’objectif visé est
d’encourager un environnem

ent économ
ique et réglem

entaire qui soit favorable
aux principes de bonne gouvernance et perm

ette aux entreprises de prospérer
et de soutenir la concurrence internationale. E

n consultant régulièrem
ent les

adm
inistrateurs et les autres parties prenantes, en form

ulant avec soin les
politiques et en exprim

ant les points de vue avec clarté et vigueur, l’organism
e

peut se doter progressivem
ent d’une voix influente et écoutée.

L’aptitude à exercer de l’influence est fonction de plusieurs facteurs :

•
la qualité des argum

ents avancés
•

l’indépendance reconnue de l’organism
e et sa prise de position apolitique

•
la réputation de l’organism

e, de ses adm
inistrateurs, de ses cadres

supérieurs et de ses partenaires
•

la taille et la nature du groupe des m
em

bres (s’il s’agit d’une organisation
associative) et/ou du réseau

•
la consultation effective des m

em
bres et/ou du réseau

•
les connaissances et la perspicacité dont font preuve les porte-parole 
de l’organism

e
•

l’accès aux décideurs et à des tribunes m
édiatiques appropriées

•
la nature du problèm

e dont il est question.
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É
T

A
B

L
IS
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A
U

S
T

R
A

L
IE

Le d
ép

artem
ent charg

é d
e l’élab

o
ratio

n d
es p

o
litiq

ues et d
e la

sensib
ilisatio

n est l’entité à laq
uelle reco

urt l’A
ustralian Institute o

f
C

o
m

p
any D

irecto
rs p

o
ur co

ncevo
ir et p

ro
m

o
uvo

ir les p
o

litiq
ues

co
ncernant d

es q
uestio

ns p
récises q

ui to
uchent les ad

m
inistrateurs

et les co
nseils. Le d

ép
artem

ent effectue d
es recherches sur les

p
ratiq

ues exem
p

laires relatives à la fo
nctio

n d
’ad

m
inistrateur et

d
iffuse ces p

ratiq
ues à l’échelle tant natio

nale q
u’internatio

nale. 
Il suit les tend

ances et fo
urnit aux ad

m
inistrateurs et aux cad

res
sup

érieurs d
es renseig

nem
ents et une fo

rm
atio

n p
ertinents afin 

d
e les aid

er à rend
re les co

nseils p
lus efficaces. Les co

m
ités 

d
e l’institut sur le d

ro
it natio

nal, les im
p

ô
ts et l’éco

no
m

ie, et 
la d

urab
ilité, ainsi q

ue le C
o

m
ité co

nsultatif sur la co
m

p
tab

ilité et
les finances et d

ivers g
ro

up
es d

e travail sp
éciaux aid

ent à élab
o

rer
les p

o
litiq

ues. L’institut d
iffuse ses travaux aup

rès d
e l’ensem

b
le 

d
e la co

m
m

unauté p
ar le b

iais d
e p

résentatio
ns sur les p

o
litiq

ues,
d

e tém
o

ig
nag

es, d
e d

o
cum

ents d
’o

rientatio
n et d

e la chro
niq

ue 
« M

em
b

ers » Vo
ice p

araissant d
ans le C

o
m

p
any D

irecto
r Jo

urnal
q

ue les m
em

b
res reço

ivent chaq
ue m

o
is.

K
E

N
Y

A

Le C
entre for C

orp
orate G

overnance (ex « P
rivate S

ector C
orp

orate
G

overnance Trust ») d
u K

enya a élab
oré et d

iffusé un d
ocum

ent
intitulé The P

rincip
les and

 S
am

p
le C

od
e of B

est P
ractice for

C
orp

orate G
overnance

et il fait d
e la gouvernance d

’entrep
rise 

une p
riorité d

e la p
olitiq

ue au K
enya, en organisant :

•
d

es ateliers et d
es sém

inaires d
e sensib

ilisatio
n.

•
d

es ateliers techniq
ues à l’intentio

n d
es d

ép
utés, d

es
resp

o
nsab

les d
’entrep

rises étatiq
ues et d

es d
irig

eants
d

’étab
lissem

ents d
’enseig

nem
ent sup

érieur.
•

d
es co

urs d
e fo

rm
atio

n d
estinés aux ad

m
inistrateurs

d
’entrep

rises co
m

m
erciales.

É
T

A
T

S
-U

N
IS

La N
ational A

ssociation of C
orp

orate D
irectors s’est forgé une solid

e
rép

utation en m
atière d

e d
iffusion d

es p
ratiq

ues exem
p

laires, grâce
aux rap

p
o

rts d
u « B

lue R
ib

b
o

n C
o

m
m

ittee » sur les q
uestio

ns
relatives à la fo

nctio
n d

’ad
m

inistrateur. C
es rap

p
o

rts so
nt b

asés
sur d

es ateliers auxq
uels p

articip
ent d

’im
p

o
rtants chefs

d
’entrep

rise et q
ui traitent d

e thèm
es tels q

ue la rém
unératio

n d
es

cad
res et les co

m
ités d

’aud
it. Les lég

islateurs et les resp
o

nsab
les

d
e la réglem

entation ont consulté la N
ational A

ssociation of
C

orp
orate D

irectors d
es É

tats-U
nis au sujet d

es récents
changem

ents ap
p

ortés aux règles d
’inscrip

tion à la cote b
oursière

et à la loi S
arb

anes-O
xley d

e 2002 q
ui rend

ait p
lus rigoureuse 

la réglem
entation régissant la com

p
tab

ilité, l’aud
it et la d

ivulgation 
d

es renseignem
ents financiers d

es entrep
rises.

E X E M P L E S
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É
T

A
P

E
S

 IN
IT

IA
L

E
S

Tout groupe qui veut créer un organism
e de form

ation d’adm
inistrateurs devra,

pour parvenir à cette fin, parcourir un nom
bre d’étapes dont la définition de

l’objectif de l’organism
e, l’établissem

ent d’une structure viable et l’adoption de
principes d’organisation et de fonctionnem

ent. Les fondateurs de l’organism
e

doivent par ailleurs élaborer un plan d’activité décrivant une stratégie pour
atteindre les objectifs déclarés et déterm

iner com
m

ent l’organism
e m

obilisera
les fonds aussi bien de dém

arrage que de fonctionnem
ent. S

i l’organism
e

entend solliciter l’adhésion de m
em

bres, le plan d’activité doit en outre
présenter les critères d’adhésion et les services fournis aux m

em
bres. L’une 

des principales m
issions d’un organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs étant
d’am

éliorer le professionnalism
e des adm

inistrateurs, un élém
ent clé du

processus de planification est la conception d’un ensem
ble d’activités de

form
ation et de perfectionnem

ent professionnel.

C
réa

tion
 d

’u
n

 com
ité fon

d
a

teu
r

La locom
otive d’un jeune organism

e ayant pour vocation de form
er les

adm
inistrateurs a souvent été un seul individu possédant la vision et la

m
otivation requises pour créer une entité qui encourage l’am

élioration des
pratiques de gouvernem

ent d’entreprise et qui satisfait les besoins
professionnels des adm

inistrateurs. E
n général, ce leader identifie et recrute un

nom
bre de personnes qui partagent les m

êm
es objectifs m

ais proviennent de
divers horizons, afin d’assurer l’indépendance et la crédibilité de l’organism

e. 
C

e groupe de base ou com
ité fondateur se charge par la suite d’élaborer 

un plan d’activité, c’est-à-dire de form
uler la stratégie et de concevoir la

structure du nouvel organism
e.

Les principaux m
em

bres du com
ité fondateur doivent être résolus à rehausser les

norm
es de gouvernance d’entreprise grâce au perfectionnem

ent professionnel. 
Il peut s’agir de personnes qui sont déjà connues du leader ou que celui-ci choisira
grâce à un réseau établi de collègues. Le leader cherchera à recruter des
personnes possédant les diverses com

pétences requises pour le développem
ent

de l’organism
e (soit des experts financiers et en planification stratégique, des

juristes, des spécialistes des questions de gouvernance d’entreprise), ainsi que 
des chefs d’entreprise, des banquiers, des investisseurs institutionnels ou d’autres
représentants —

 jouissant d’une grande réputation —
 de groupes intéressés par 

la bonne gouvernance d’entreprise. Le com
ité fondateur peut égalem

ent solliciter,
en m

êm
e tem

ps que des conseils et des financem
ents, l’appui d’autres

organisations bien établies ou d’organism
es de développem

ent qui encouragent
un développem

ent durable du secteur privé. Lors du recrutem
ent des m

em
bres

d’un com
ité fondateur, le principal défi consiste à éviter de devenir prisonnier des

intérêts politiques ou financiers, tout en m
obilisant des personnes qui

possèdent un vaste éventail de com
pétences et partagent les m

êm
es objectifs.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

u
elles son

t les prin
cipa

les
ca

ra
ctéristiq

u
es q

u
e d

oit
a

voir u
n

 com
ité fon

d
a

teu
r

effica
ce ? 
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Idéalem
ent, les personnes qui siègent au com

ité fondateur devraient avoir
quelques-unes ou l’ensem

ble des qualités ci-après :

•
une réputation inattaquable dans leur dom

aine d’influence ainsi que dans leur
vie personnelle

•
une aptitude à l’exercice de l’autorité

•
une expérience de la fonction d’adm

inistrateur et du conseil d’adm
inistration

•
de bonnes relations dans le m

onde des affaires, au sein de l’adm
inistration et

dans la société civile
•

de la perspicacité dans le dom
aine de l’entreprenariat

•
un sens aigu de l’organisation

•
une expérience dans le dom

aine des finances et de la com
ptabilité

•
de l’expertise en m

arketing
• une m

aîtrise des questions de gouvernance d’entreprise
• une déterm

ination à engager des réform
es du gouvernem

ent d’entreprise.

Les m
em

bres du groupe fondateur pourraient être des personnes à la retraite 
ou avoir d’autres obligations dont ils s’acquittent à tem

ps plein. Q
uoi qu’il en

soit, il est probable qu’ils consacrent leur tem
ps à titre bénévole à la création 

de l’organism
e.

O
blig

a
tion

s d
’u

n
 com

ité fon
d

a
teu

r

Les m
em

bres fondateurs d’un organism
e penseront à plusieurs aspects de la

future activité en m
êm

e tem
ps qu’ils prendront des décisions relatives auxdits

aspects. À
 titre illustratif, il se pourrait qu’ils analysent le m

arché pour déterm
iner

les types de services dont ont besoin les adm
inistrateurs, tout en consultant les

pairs et autres au sujet des m
eilleurs m

oyens de structurer et de faire fonctionner
l’organism

e.

R
E

C
R

U
T

E
M

E
N

T
 D

E
S

 M
E

M
B

R
E

S
 

D
’U

N
 C

O
M

IT
É

 F
O

N
D

A
T

E
U

R
 : T

H
A

ÏL
A

N
D

E

P
arm

i les fo
nd

ateurs d
e l’Institute o

f D
irecto

rs d
e T

haïland
e, étab

li 

en 1999, fig
uraient d

’influentes p
erso

nnalités p
ro

venant d
e :

•
la b

o
urse d

e T
haïland

e

•
la B

ank o
f T

hailand

•
l’O

ffice fo
r S

ecurities and
 E

xchang
e C

o
m

m
issio

n d
e T

haïland
e

•
le C

ap
ital M

arket D
evelo

p
m

ent F
und

, un g
ro

up
e internatio

nal p
rivé.

E X E M P L E S
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Le com
ité fondateur entreprend les tâches ci-après :

•
il définit les objectifs prioritaires (vision) et le rôle (m

ission) de l’organism
e

•
il décide du statut juridique de l’organism

e
•

il prépare un plan d’activité
•

il obtient du soutien financier
•

il établit la structure de l’organism
e

•
il recrute le personnel de base.

P
R

É
P

A
R

A
T

IO
N

 D
U

 P
L

A
N

 D
’A

C
T

IV
IT

É

U
ne étape clé de la création de tout organism

e est celle de la préparation d’un
plan d’activité. C

e dernier énonce la m
ission et les objectifs de l’organism

e et
élabore la stratégie pour atteindre ces objectifs. Il couvre tous les aspects de la
structure et des opérations de l’organism

e, notam
m

ent la façon dont ce dernier
entend générer des recettes, les services qu’il a l’intention de fournir, com

m
ent il

s’y prendra pour attirer les adm
inistrateurs ou solliciter l’adhésion de m

em
bres, et

la m
anière dont il se vendra auprès des divers m

em
bres et/ou parties prenantes,

des responsables publics, des m
édias d’inform

ation et du grand public.

U
n plan d’activité aide à cerner et à prévoir les difficultés potentielles. Il décrit les

points de référence à l’aune desquels seront m
esurés les résultats de l’organism

e.
En outre, il est le principal outil dont se sert l’organism

e pour rallier l’appui des
personnalités clés dont l’influence (ou son absence) peut être cruciale pour son
succès. C

ela se vérifie tout particulièrem
ent dans les étapes initiales, lorsque les

fondateurs de l’organism
e doivent susciter des appuis sur la base de sa vision

plutôt que de son bilan. L’adhésion publique et régulière de la com
m

unauté des
affaires, des responsables de la réglem

entation et des investisseurs locaux,
nationaux et internationaux peut conférer de la légitim

ité à l’organism
e et doit faire

partie de la cam
pagne de prom

otion de l’organism
e (un exem

ple de plan d’activité

d’un jeune organism
e de form

ation d’ adm
inistrateurs figure en annexe 2).

Lors de l’élaboration du plan d’activité, il peut se révéler utile de consulter les
collègues, les associés professionnels et d’autres connaissances du m

ilieu des
affaires. Les organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs établis dans les autres
pays peuvent fournir de précieuses inform

ations sur les défis affrontés, les
étapes franchies et les succès rem

portés par eux (voir l’annexe 1).

Il est im
portant que le plan d’activité soit conçu de façon aussi concise et facile

à lire que possible. Il doit cependant être exhaustif, prévoir toutes les questions
que les éventuels partenaires financiers, m

em
bres et autres pourraient soulever,

et y répondre. U
ne surabondance de détails dans le texte principal du plan peut

rendre le lecteur confus.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

ui peut vous donner des conseils
judicieux au sujet de votre plan
d'activité ?
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T
E

R
M

E
S

 C
O

U
R

A
M

M
E

N
T

 U
T

IL
IS

É
S

 
D

A
N

S
 L

E
S

 P
L

A
N

S
 D

’A
C

T
IV

IT
É

V
IS

IO
N

L’état futur so
uhaité ; ce q

ue l’o
rg

anism
e

veut réaliser en d
éfinitive.

M
IS

S
IO

N
L’éno

ncé d
e ce q

u’il co
nvient d

e faire p
o

ur
réaliser cette visio

n.

B
U

T
S

Les cib
les m

esurab
les q

ui m
ènent à la

réalisatio
n d

e la m
issio

n.

V
A

LE
U

R
S

Les p
rincip

es et les no
rm

es d
e co

nd
uite

q
ui g

uid
ent le fo

nctio
nnem

ent d
e

l’o
rg

anism
e.

ST
R

AT
ÉG

IE
L’énoncé d

e l’activité q
u’entrep

rend
ra

l’organism
e, d

e la façon d
ont il réalisera ses

ob
jectifs et d

es ressources q
u’il affectera 

à l’accom
p

lissem
ent d

e sa m
ission.

O
B

JE
C

T
IFS

Les cib
les m

esurab
les q

ui m
ènent à la

réalisatio
n d

e la stratég
ie.

P
O

LIT
IQ

U
E

S
Les éno

ncés relatifs aux activités d
e

l’o
rg

anism
e et à la faço

n d
o

nt elles d
o

ivent
être réalisées.

FO
R

M
E

 JU
R

ID
IQ

U
E

Les règ
les fo

nd
am

entales rég
issant le

m
o

d
e d

’o
rg

anisatio
n d

e l’entité. U
n

o
rg

anism
e d

e fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs
p

eut être une sub
d

ivisio
n d

’une autre entité
jurid

iq
ue, une so

ciété à resp
o

nsab
ilité

lim
itée, une fid

ucie, une asso
ciatio

n o
u to

ut
autre typ

e lo
cal d

’entrep
rise. La p

lup
art d

es
o

rg
anism

es d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs

so
nt créés co

m
m

e d
es o

rg
anisatio

ns à b
ut

no
n lucratif.

M
A

R
C

H
É

 C
IB

LE
L’envergure, la taille et la tend

ance d
u

m
arché (les p

ersonnes et les organisations)
auq

uel l’o
rg

anism
e d

e fo
rm

atio
n

d
’ad

m
inistrateurs a l’intentio

n d
e p

ro
p

o
ser

ses services et activités.

S
T

R
U

C
T

U
R

E
 

L’o
rg

ane d
irecteur, les p

rincip
aux p

o
stes 

O
R

G
A

N
ISA

T
IO

N
N

E
LLE

d
e d

irectio
n et les b

eso
ins en p

erso
nnel

p
révus d

e l’o
rg

anism
e.

G L O S S A I R E
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Les données statistiques et d’autres renseignem
ents pertinents peuvent être

fournis en annexe. U
n plan bien structuré et bien présenté fait com

prendre que
l’organism

e est com
pétent et a des norm

es professionnelles élevées. 

Il im
porte d’éviter une planification trop optim

iste ou peu am
bitieuse. Les

prévisions les plus exactes possible des recettes et des coûts attendus seront
des plus utiles. D

es prévisions inexactes concernant les cam
pagnes de

com
m

ercialisation et le nom
bre de m

em
bres peuvent entraîner des crises de

liquidités, des pertes de personnel, des réductions de coûts et d’autres
problèm

es susceptibles de com
prom

ettre la viabilité de l’organism
e.

Il est par ailleurs im
portant de com

prendre que le plan d’activité n’est pas
im

m
uable. La stratégie de développem

ent sera continuellem
ent affinée à

m
esure que se développe l’organism

e. À
 titre illustratif, les m

archés cibles
pourraient changer et s’étendre, et les services fournis pourraient évoluer. 
Il peut m

êm
e arriver que le rôle ou le nom

 de l’organism
e change.

P
arm

i les élém
ents clés du plan d’activité d’un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs, on peut citer :

•
la couverture et la table des m

atières
•

le résum
é analytique

•
le nom

, la form
e juridique et l’em

placem
ent

•
l’énoncé de vision

•
le projet de m

ission
•

l’analyse de m
arché

•
les activités et les services

•
la com

m
ercialisation

•
la structure organisationnelle

•
les opérations

•
les finances

C
H

A
N

G
E

M
E

N
T

 D
E

 N
O

M
 D

E
 L’O

R
G

A
N

IS
M

E

B
R

É
S

IL
Le B

razilian Institute o
f D

irecto
rs a été reno

m
m

é « B
razilian Institute 

o
f C

o
rp

o
rate G

o
vernance » afin d

e so
ulig

ner sa co
ntrib

utio
n à

l’enco
urag

em
ent d

es réfo
rm

es d
u g

o
uvernem

ent d
’entrep

rise.

K
E

N
Y

A
Le P

rivate S
ecto

r C
o

rp
o

rate G
o

vernance Trust a été récem
m

ent

reb
ap

tisé « C
o

rp
o

rate G
o

vernance C
entre », d

ans le cad
re d

e la

m
o

d
ificatio

n d
e so

n statut jurid
iq

ue d
e celui d

’une fid
ucie à celui d

’une

so
ciété à resp

o
nsab

ilité lim
itée p

ar g
arantie sans cap

ital so
cial. 

E X E M P L E S



16

C
ou

vertu
re et ta

ble d
es m

a
tières

S
ur la couverture avant d’un plan d’activité apparaissent en général le nom

,
l’adresse et le num

éro de téléphone de l’organism
e, ainsi que le nom

 de ses
fondateurs. La table des m

atières indique la page de chaque section et toute
num

érotation effectuée à l’intérieur des sections. O
n y trouve par ailleurs 

le num
éro des pages correspondant aux données statistiques et aux

renseignem
ents pertinents qui sont fournis à la fin du plan.

R
ésu

m
é a

n
a

lytiq
u

e

Le résum
é analytique vise à planter le décor et à convaincre le lectorat que la

lecture de ce qui suit en vaut la peine. Il récapitule la raison d’être et les objectifs
de l’organism

e et donne les grandes lignes de la stratégie opérationnelle,
financière et de com

m
ercialisation pour atteindre ces objectifs. Les

renseignem
ents fournis dans le résum

é analytique doivent être pertinents,
concis et de nature à attirer l’attention. Il peut se révéler utile de rédiger 
le résum

é analytique après avoir achevé le texte principal du plan d’activité.

N
om

, form
e ju

rid
iq

u
e et em

pla
cem

en
t

C
ette section du plan indique le nom

 officiel de l’organism
e et précise sa form

e
juridique. Le statut juridique précis d’un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs dépendra du régim

e juridique en vigueur dans le pays.
L’organism

e peut être une association, une société privée en com
m

andite, une
société à responsabilité lim

itée ou une entité com
m

erciale locale ayant une autre
form

e juridique quelconque. E
n général, les organism

es qui se consacrent 
à la form

ation des adm
inistrateurs et à l’am

élioration des pratiques de
gouvernem

ent d’entreprise sont établis com
m

e des entités « sans but lucratif »
ou « à but non lucratif ».

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uelle serait la form
e juridique 

la plus appropriée pour votre
organism

e ?

F
O

R
M

E
 JU

R
ID

IQ
U

E
 D

’U
N

 O
R

G
A

N
IS

M
E

D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

 D
’A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

E
U

R
S

 :
H

O
N

G
 K

O
N

G
 

Le H
o

ng
 K

o
ng

 Institute o
f D

irecto
rs est étab

li en tant

q
u’o

rg
anism

e sans b
ut lucratif et ap

o
litiq

ue et il est enreg
istré

co
m

m
e une so

ciété à resp
o

nsab
ilité lim

itée p
ar g

arantie. 

Il fo
nctio

nne d
e faço

n auto
no

m
e et n’est ni co

ntrô
lé p

ar le

g
o

uvernem
ent ni influencé p

ar le m
o

ind
re intérêt co

m
m

ercial.

E X E M P L E S
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Il est probablem
ent judicieux de consulter un juriste au sujet des options

disponibles et de l’enregistrem
ent de l’organism

e. Il peut égalem
ent être sage

de s’enquérir, auprès des autorités fiscales locales, des répercussions fiscales
de la form

e juridique qu’envisage l’organism
e. D

ans nom
bre de pays, les entités

associatives sont exonérées d’im
pôt, m

ais les recettes provenant de sources
autres que les droits d’adhésion sont im

posables.

D
ans cette section du plan d’activité figurent par ailleurs des rem

arques sur
l’em

placem
ent des bureaux de l’organism

e. S
i l’organism

e a l’intention
d’organiser des séances de form

ation dans ces locaux ou de m
ettre ceux-ci 

à la disposition des m
em

bres et/ou des non-m
em

bres pour l’organisation de
réunions, la présente section peut décrire l’accessibilité de l’em

placem
ent,

notam
m

ent les réseaux de com
m

unication disponibles.

D
ans la m

esure du possible, il faudra im
planter l’organism

e dans le principal
centre com

m
ercial du pays (ou l’un des principaux centres), ce qui lui perm

ettra
d’exploiter le plus grand bassin possible de m

em
bres éventuels ou le plus vaste

réseau potentiel d’adm
inistrateurs, et d’établir plus facilem

ent son influence
auprès des com

m
unautés qu’il dessert. Les locaux à bureaux situés dans de

tels em
placem

ents peuvent se révéler très coûteux. S
i l’adm

inistration ou
d’autres groupes d’appui peuvent être persuadés d’adhérer à la m

ission de
l’organism

e, il est possible qu’ils aident à trouver des locaux subventionnés, 
tout au m

oins au départ. E
n revanche, l’organism

e peut souhaiter conclure un
contrat de partage de locaux avec une organisation qui n’utilise pas l’ensem

ble
de ses bureaux. U

n tel accord peut être un m
oyen efficace de partager les

coûts et d’étendre le réseau des deux organism
es.

É
n

on
cé d

e vision

U
n énoncé de vision présente le futur état désiré de l’organism

e —
 il s’agit en

d’autres term
es des objectifs à long term

e de ce dernier. Idéalem
ent, cet énoncé

ne doit pas dépasser trois ou quatre lignes. L’élaboration d’un énoncé de vision
n’est pas une tâche facile. Elle peut nécessiter plusieurs sem

aines de
consultations entre les personnes qui établissent l’organism

e et les autres parties
intéressées. U

n énoncé de vision typique com
prend le nom

 officiel de l’organism
e,

les objectifs prioritaires qu’il espère prom
ouvoir, et ses m

archés cibles.

P
rojet d

e m
ission

Le projet de m
ission expose clairem

ent le rôle et les tâches à accom
plir par

l’organism
e pour réaliser cette m

ission. La m
ission définit la raison d’être et les

objectifs de l’organism
e —

 autrem
ent dit, ce que l’organism

e s’engage à faire.
Les projets de m

ission des organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs

soulignent souvent l’im
portance de la bonne gouvernance d’entreprise et des

norm
es élevées de professionnalism

e chez les adm
inistrateurs. 

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
C

om
m

ent votre organism
e 

se perçoit-il ? Q
ue veut-il être ? 
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É
C

H
A

N
T

IL
L

O
N

 D
’É

N
O

N
C

É
S

 D
E

 V
IS

IO
N

 E
T

D
E

 P
R

O
JE

T
S

 D
E

 M
IS

S
IO

N

B
R

A
Z

ILIA
N

 IN
S

T
IT

U
T

E
 O

F
 C

O
R

P
O

R
A

T
E

 G
O

V
E

R
N

A
N

C
E

« Ê
tre la p

rincip
ale référence en m

atière d
e g

o
uvernance d

’entrep
rise

au B
résil, élab

o
rer et d

iffuser les no
tio

ns et les p
ratiq

ues exem
p

laires
d

e g
o

uvernem
ent d

’entrep
rise et, p

artant, co
ntrib

uer à am
élio

rer les
résultats d

es entrep
rises, ainsi q

u’à b
âtir une so

ciété p
lus éq

uitab
le,

p
lus resp

o
nsab

le et p
lus transp

arente ».

H
O

N
G

 K
O

N
G

 IN
S

T
IT

U
T

E
 O

F
 D

IR
E

C
T

O
R

S

« Ê
tre la p

rincip
ale entité d

e H
o

ng
 K

o
ng

 q
ui rep

résente d
es

ad
m

inistrateurs p
ro

fessio
nnels travaillant ensem

b
le p

o
ur p

ro
m

o
uvo

ir 
la b

o
nne g

o
uvernance d

’entrep
rise et co

ntrib
uer à l’avancem

ent d
u

statut d
e H

o
ng

 K
o

ng
, tant en C

hine q
u’à l’échelle internatio

nale ».

IN
S

T
IT

U
T

E
 O

F
 D

IR
E

C
T

O
R

S
, N

O
U

V
E

LLE
-Z

É
LA

N
D

E

« P
rom

ouvoir l’excellence en gouvernance d’entreprise, représenter les
intérêts des adm

inistrateurs et faciliter leur perfectionnem
ent professionnel

en vue d’appuyer le bien-être économ
ique de la N

ouvelle-Z
élande ».

IN
D

E
P

E
N

D
E

N
T

 D
IR

E
C

T
O

R
S

 A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
, R

U
S

S
IE

« A
m

éliorer les résultats com
m

erciaux d
es sociétés russes à

resp
onsab

ilité lim
itée, en encourageant l’am

élioration d
es activités d

es
conseils d

’ad
m

inistration, grâce à l’ap
p

lication d
e p

ratiq
ues exem

p
laires

utilisées p
ar les ad

m
inistrateurs p

rofessionnels ind
ép

end
ants ».

C
O

R
P

O
R

A
T

E
 G

O
V

E
R

N
A

N
C

E
 FO

R
U

M
, T

U
R

Q
U

IE

« A
p

p
uyer l’am

élio
ratio

n d
es p

ratiq
ues d

e g
o

uvernem
ent d

’entrep
rise

ainsi q
ue le rég

im
e jurid

iq
ue et le cad

re institutio
nnel en Turq

uie, g
râce

à d
es p

ro
g

ram
m

es d
e fo

rm
atio

n et d
e recherche, et p

articip
er

activem
ent à la p

ro
m

o
tio

n d
e la b

o
nne g

o
uvernance d

’entrep
rise ».

E X E M P L E S
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A
n

a
lyse d

e m
a

rch
é

La description de l’échelle et de la croissance potentielle du m
arché dans lequel

l’organism
e m

ènera ses activités est un élém
ent fondam

ental de tout plan
d’activité. Le nom

bre de personnes qui pourraient potentiellem
ent faire

l’acquisition ou profiter du service que l’organism
e veut fournir est probablem

ent
un facteur persuasif pour les éventuels partenaires ou bailleurs de fonds. U

ne
bonne com

préhension du m
arché éventuel aide à déterm

iner avec exactitude
quels sont les services à proposer, à quel niveau établir le prix de ces services
et com

m
ent les com

m
ercialiser.

Il existe deux principaux types d’analyse de m
arché : l’analyse dite FFP

M
 qui se

penche sur les forces, les faiblesses, les possibilités et les m
enaces du m

arché
potentiel ; et la synthèse P

ES
T, qui exam

ine les aspects politiques, économ
iques,

sociaux et technologiques du m
arché potentiel. Il im

porte de tenir com
pte de

l’évolution du m
arché et des forces qui susciteraient une augm

entation ou une
dim

inution du besoin d’adhérer à l’organism
e ou de solliciter ses services. À

 titre
illustratif, la pression exercée par le secteur privé en faveur de la réform

e de
gouvernem

ent d’entreprise ou de l’adoption de nouveaux codes de pratiques
exem

plaires pourrait encourager les adm
inistrateurs à rechercher le

perfectionnem
ent professionnel (pour plus de détails sur les analyses P

ES
T et

FFM
P, se reporter à l’annexe 3).

L’analyse de m
arché doit com

prendre :

•
U

n profil des adm
inistrateurs devant être form

és, qui perm
ettra de m

ieux
déterm

iner leurs besoins ainsi que les services et le m
atériel de form

ation qui
leur seraient utiles.

•
La taille et les tendances du m

arché (nom
bre d’adm

inistrateurs/dem
ande 

de form
ation).

•
Les autres organism

es assurant la form
ation en m

atière de gouvernance
d’entreprise, notam

m
ent leur part de m

arché, les frais qu’ils exigent et les
autres activités qu’ils proposent, leur m

ode de fonctionnem
ent et la

com
position de leurs m

em
bres/clients.

Les argum
ents uniques de l’organism

e et son avantage com
paratif peuvent être

soulignés dans le plan d’activité. C
es argum

ents peuvent se rapporter à :

•
des activités de form

ation précises
•

d’autres avantages et services que l’organism
e a l’intention d’offrir

•
la réputation que possède l’organism

e ou qu’il espère se forger
•

le m
arché cible (adm

inistrateurs considérés à titre individuel, adm
inistrateurs

aspirants, adm
inistrateurs indépendants, adm

inistrateurs de banque, etc.)
•

le prix
•

l’em
placem

ent.

D
es renseignem

ents sur la façon de cibler le m
arché sont fournis dans le

M
O

D
U

LE 3 : FO
R

M
ATIO

N
 et le M

O
D

U
LE 4 : D

ÉV
ELO

P
P

EM
EN

T.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uels sont les m
em

bres ou 
les non-m

em
bres qui pourraient

recourir à vos services ?
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C
IB

L
A

G
E

 D
U

 M
A

R
C

H
É

 : R
U

S
S

IE

L’Ind
ep

end
ent D

irecto
rs A

sso
ciatio

n d
e la F

éd
ératio

n d
e R

ussie a été

créée en 2002, ap
rès q

ue la lo
i sur les so

ciétés à resp
o

nsab
ilité lim

itée

a exig
é q

ue les ad
m

inistrateurs ne faisant p
as p

artie d
e la d

irectio
n

sièg
ent au co

nseil d
es so

ciétés inscrites à la co
te. Jusq

ue-là, l’Investo
r

P
ro

tectio
n A

sso
ciatio

n avait co
o

rd
o

nné les effo
rts d

es actio
nnaires

m
ino

ritaires visant à faire siég
er aux co

nseils d
es entrep

rises les

ad
m

inistrateurs ne p
articip

ant p
as à la g

estio
n.

E X E M P L E S

S
tra

tég
ie d

e com
m

ercia
lisa

tion

La stratégie de com
m

ercialisation est présentée dans cette section du plan
d’activité. E

n s’appuyant sur l’analyse de m
arché, elle décrit com

m
ent

l’organism
e envisage de com

m
ercialiser ses activités, plus particulièrem

ent ses
cours de form

ation et de perfectionnem
ent professionnel. S

i l’organism
e doit

être à caractère associatif, la présente section décrit par ailleurs le plan de
recrutem

ent et de fidélisation des m
em

bres adopté par l’organism
e. La stratégie

peut aider à convaincre les potentiels partenaires, bailleurs de fonds et autres
que l’organism

e est viable à long term
e.

Les dom
aines à développer dans cette section du plan sont :

•
le positionnem

ent de l’organism
e

•
les cam

pagnes de publicité et de prom
otion

•
les besoins de form

ation que peut susciter la réglem
entation ou le m

arché 
•

l’établissem
ent des prix des cours de form

ation et d’autres activités
•

les recettes attendues des activités et des cours de form
ation, notam

m
ent le

nom
bre d’adm

inistrateurs qui devraient être form
és au cours de la prem

ière
année

•
la politique et les droits d’adhésion (le cas échéant)

•
les recettes attendues des droits d’adhésion, notam

m
ent le nom

bre prévu de
m

em
bres à recruter au cours de la prem

ière année (le cas échéant).

D
e plus am

ples renseignem
ents sur la m

ise en place d’un bassin d’adhérents

sont fournis dans le M
O

D
U

LE 4 : D
ÉV

ELO
P

P
EM

EN
T. 

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
C

om
m

ent susciterez-vous 
une dem

ande croissante 
de form

ation ?
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A
ctivités et services

C
ette section du plan d’activité décrit les activités, les services et les avantages

que l’organism
e se propose d’offrir. C

es activités et services sont m
is au point

conjointem
ent avec l’analyse du m

arché afin de s’assurer qu’ils satisfont les
besoins déclarés d’une portion assez im

portante de tout groupe donné
d’adm

inistrateurs.

Les activités et les services qui pourraient être offerts sont notam
m

ent :

•
la prom

otion du perfectionnem
ent professionnel individuel grâce à la form

ation
•

une form
ation visant la m

ise au courant des nouveaux adm
inistrateurs à leur

entrée en service 
•

l’évaluation du conseil
•

la form
ation spécialisée (à l’intention par exem

ple des m
em

bres du com
ité

d’audit ou de gestion des risques)
•

l’élaboration des norm
es professionnelles de conduite des adm

inistrateurs
•

la représentation et la prom
otion des intérêts des adm

inistrateurs auprès 
des responsables publics, des responsables de la réglem

entation et du 
grand public 

•
les recherches sur les politiques relatives à la gouvernance et sur d’autres
questions de politique présentant un intérêt pour les adm

inistrateurs, la
publication des résultats de ces recherches et la form

ulation desdites politiques
•

l’organisation de forum
s de discussion et de travail en réseau

•
la diffusion de renseignem

ents et de conseils sur les affaires
•

la fourniture de locaux et de salles de réunion aux m
em

bres ou aux clients
•

l’accès à une base de données d’adm
inistrateurs et l’appui à la désignation

d’adm
inistrateurs ne participant pas à la gestion pour siéger au conseil des

entreprises
•

la certification des adm
inistrateurs, au besoin.

Les activités et les services sont exam
inés plus en détail dans le 

M
O

D
U

LE 4 : D
ÉV

ELO
P

P
EM

EN
T.

S
tru

ctu
re org

a
n

isa
tion

n
elle

C
ette section du plan décrit la structure organisationnelle, les principaux postes

de direction, et les besoins prévus en personnel qu’aura l’organism
e, ainsi que

les objectifs et les m
éthodes de recrutem

ent, les niveaux de rém
unération et les

exigences de rendem
ent. Les com

pétences, les connaissances, l’expérience et
les responsabilités des m

em
bres de l’organe directeur et de l’équipe de gestion

doivent tout particulièrem
ent être définies. La section décrit par ailleurs le m

ode
de prise de décision et définit les rapports hiérarchiques.

La structure organisationnelle et la gouvernance sont exam
inées dans le

M
O

D
U

LE 2 : O
R

G
A

N
IS

ATIO
N

. 

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uels sont les prem
iers services

qu’offrira votre organism
e à ses

m
em

bres et/ou à son réseau ?
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O
péra

tion
s

C
ette partie du plan décrit com

m
ent la form

ation, le perfectionnem
ent

professionnel et les autres services (y com
pris tous les dom

aines d’activité qui
seront confiés à d’autres prestataires) seront produits et fournis. Le plan de
fonctionnem

ent contient en général les procédures perm
ettant de suivre

étroitem
ent les prix et les charges d’exploitation afin de s’assurer que l’organism

e
ne fonctionne pas à perte. P

our tous les services et activités, le plan décrit :

•
les besoins précis en personnel

•
le m

atériel de form
ation requis 

•
le m

atériel de com
m

ercialisation et de prom
otion

•
l’équipem

ent et l’infrastructure technologique
•

les locaux requis
•

les besoins en m
atière de recherche-développem

ent

D
es renseignem

ents sur l’exécution d’un program
m

e de form
ation sont fournis

dans le M
O

D
U

LE 3 : FO
R

M
ATIO

N
.

Fin
a

n
ces et bu

d
g

et

C
ette im

portante section du plan d’activité expose de façon détaillée la raison
pour laquelle l’activité proposée est com

m
ercialem

ent viable et décrit com
m

ent
l’organism

e s’y prendra pour devenir autonom
e. E

lle prévoit de m
anière aussi

réaliste que possible les recettes à générer à partir de sources telles que les
frais des cours de form

ation, les frais relatifs aux réunions, les publications et les
droits d’adhésion. E

lle prévoit par ailleurs les dépenses requises pour fournir les
services et les activités projetés et pour faire fonctionner l’organism

e.

Q
ue l’organism

e soit à la recherche d’un financem
ent initial et perm

anent ou
qu’il com

m
ence à m

ettre en place son bassin de m
em

bres, le plan d’activité est
un outil très précieux pour faire connaître pourquoi le financem

ent est nécessaire
et de quelle façon il sera utilisé.

Le financem
ent d’un organism

e est exam
iné plus en détail dans le M

O
D

U
LE 5 :

S
U

IV
I.

U
n énoncé de vision, un projet de m

ission et un plan d’activité bien conçus, 
une équipe de base de fondateurs et des contacts initiaux avec des partenaires
potentiels aideront à assurer un dém

arrage harm
onieux de l’organism

e. E
n

attendant que l’organism
e établisse une réputation de prestataire d’excellents

services, le plan d’activité reste probablem
ent le plus im

portant outil pour
prom

ouvoir ses réalisations potentielles.
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FA
IR

E
 FA

C
E

 A
U

X
 D

IF
F

IC
U

LT
É

S
 D

E
 D

É
M

A
R

R
A

G
E

La plupart des fondateurs d’organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs sont

confrontés à un ensem
ble com

m
un de difficultés lors de l’exam

en de la façon
de créer l’organism

e. C
es problèm

es sont égalem
ent abordés dans la m

esure
du possible pendant l’élaboration du plan d’activité. Trois de ces obstacles
com

m
uns sont la pénurie de form

ateurs qualifiés et de m
atériel, l’indifférence

des adm
inistrateurs et le m

anque de ressources financières.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uelles sont quelques-unes 

des principales difficultés 

auxquelles votre organism
e 

pourrait être confronté lors 

de son dém
arrage ?

D
IF

F
IC

U
LT

É
S

 D
E

 D
É

M
A

R
R

A
G

E

C
O

LO
M

B
IE

Les ob
stacles m

ajeurs auxq
uels s’est heurtée la C

olom
b

ian

C
onfed

eration of C
ham

b
ers of C

om
m

erce (C
onfecám

aras) étaient

l’ab
sence d

e d
em

and
e d

e form
ation ém

anant d
es ad

m
inistrateurs, 

le m
anq

ue d
e sp

écialistes sur p
lace p

our form
er les ad

m
inistrateurs, 

la p
énurie d

e p
ub

lications en esp
agnol sur les avantages d

’une b
onne

form
ation d

es ad
m

inistrateurs d
’entrep

rise, et le m
anq

ue d
e

financem
ent p

our recruter d
es exp

erts internationaux. La C
onfecám

aras

collab
ore d

ésorm
ais avec le C

enter for International P
rivate E

nterp
rise,

le G
lob

al C
orp

orate G
overnance Forum

 et le B
razilian Institute of

C
orp

orate G
overnance p

our s’attaq
uer à ces p

rob
lèm

es.

IN
D

O
N

É
S

IE

D
ans sa p

hase d
e d

ém
arrage, l’Ind

onesian Institute of C
orp

orate

D
irectorship

 avait ép
rouvé d

e la d
ifficulté à recruter d

es instructeurs

locaux q
ualifiés et à trouver d

u m
atériel d

e form
ation ad

éq
uat, surtout d

e

b
onnes étud

es d
e cas p

rop
res au p

ays et rep
osant sur d

es recherches.

A
ctuellem

ent, l’institut travaille avec d
’autres p

ays d
e la région p

our

m
ettre en p

lace une b
ase d

e d
onnées d

es étud
es d

e cas régionales.

Z
A

M
B

IE

Les p
rincip

ales d
ifficultés auxq

uelles a été co
nfro

nté l’Institute o
f

D
irecto

rs d
e la Z

am
b

ie étaient d
ans une larg

e m
esure d

’o
rd

re financier,

m
ais l’o

rg
anism

e co
nsid

érait ces p
ro

b
lèm

es co
m

m
e étant transito

ires.

U
ne autre g

rand
e d

ifficulté avait trait à la créatio
n d

’une éq
uip

e d
e

fo
rm

ateurs q
ualifiés. C

es p
ro

b
lèm

es o
nt été réso

lus avec l’aid
e d

’autres

o
rg

anism
es étab

lis d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs et d

’o
rg

anisatio
ns

telles q
ue la C

o
m

m
o

nw
ealth A

sso
ciatio

n o
f C

o
rp

o
rate G

o
vernance.

E X E M P L E S
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D
IF

F
IC

U
LT

É
S

 D
E

 D
É

M
A

R
R

A
G

E
 (S

U
IT

E
)

É
T

A
T

S
-U

N
IS

U
ne g

rand
e d

ifficulté liée à la créatio
n d

e la N
atio

nal A
sso

ciatio
n o

f

C
o

rp
o

rate D
irecto

rs a été l’ind
ifférence d

e no
m

b
re d

’ad
m

inistrateurs

exp
érim

entés, q
ui ne vo

ient p
as l’utilité d

e la fo
rm

atio
n d

es

ad
m

inistrateurs. C
et o

b
stacle p

eut être surm
o

nté en raiso
n d

u g
rand

no
m

b
re d

e no
uveaux règ

lem
ents asso

ciés à la lo
i S

arb
anes-O

xley d
e

2002, laq
uelle rend

 p
lus rig

o
ureuses les no

rm
es co

m
p

tab
les, d

’aud
it,

d
’étab

lissem
ent d

e rap
p

o
rts financiers et d

e d
ivulg

atio
n d

e

renseig
nem

ents d
es entrep

rises. C
ette no

uvelle lo
i a d

o
nné à

l’asso
ciatio

n la p
o

ssib
ilité d

’o
ffrir d

es ateliers et d
es sém

inaires p
o

ur

m
ettre à niveau les ad

m
inistrateurs d

’entrep
rise p

ar rap
p

o
rt aux

chang
em

ents ap
p

o
rtés à la rég

lem
entatio

n. L’asso
ciatio

n a p
ar

exem
p

le été invitée p
ar la N

A
S

D
A

Q
 à élab

o
rer un p

ro
g

ram
m

e d
e

fo
rm

atio
n en vue d

e l’acq
uisitio

n d
e no

tio
ns d

e finance.

E X E M P L E S

P
én

u
rie d

e m
a

tériel et d
e form

a
teu

rs q
u

a
lifiés

La gouvernance d’entreprise est une discipline de plus en plus im
portante, et

pourtant peu de conseils pratiques ont été rédigés à ce sujet du point de vue 
de certaines économ

ies en développem
ent et en transition. E

n l’absence d’un
appui régional ou international, les jeunes organism

es peuvent avoir de la
difficulté à trouver des form

ateurs qualifiés et du m
atériel adéquat pour form

er
les adm

inistrateurs dans leur pays. Il peut se révéler nécessaire que les
organism

es consacrent beaucoup de tem
ps à la form

ation d’un groupe de base
de form

ateurs et à l’élaboration d’un program
m

e d’étude adapté. U
n volum

e
croissant de docum

ents est néanm
oins m

is à disposition par le biais de réseaux
internationaux et régionaux et par les organism

es existants. Les instituts
d’adm

inistrateurs, les instituts d’enseignem
ent supérieur et les associations de

gouvernance d’entreprise offrent de l’aide et des conseils, tout particulièrem
ent

dans les dom
aines de l’élaboration des program

m
es d’étude et des études de

cas, des m
éthodes de form

ation et des activités d’évaluation.

D
e plus am

ples renseignem
ents sur l’élaboration du m

atériel de form
ation et les

possibilités de travail en réseau sont fournis dans le M
O

D
U

LE 3 : FO
R

M
ATIO

N
.
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Indifférence des adm
inistrateurs

À
 leur début, la plupart des organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs doivent
faire face à la répugnance des adm

inistrateurs à se form
er. A

fin de susciter la
dem

ande de form
ation, les organism

es doivent continuellem
ent faire m

ieux
connaître l’im

portance des pratiques de bonne gouvernance d’entreprise pour
l’am

élioration des résultats des entreprises, l’accroissem
ent de la confiance

des investisseurs et l’élargissem
ent de l’accès aux capitaux. Le tableau figurant

en pages 25-26 énum
ère les argum

ents avancés par les adm
inistrateurs pour

ne pas assurer leur perfectionnem
ent professionnel. Il propose par ailleurs

plusieurs contre-argum
ents qu’on pourrait insérer dans le plan d’activité, ainsi

que certaines approches différentes telles que le m
entorat et

l’accom
pagnem

ent, qui pourraient se révéler efficaces.

C
O

N
T

R
E

R
 L

A
 R

É
S

IS
T

A
N

C
E

 À
 L

A
 F

O
R

M
A

T
IO

N
 D

E
S

 A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
E

U
R

S

R
A

ISO
N

 P
O

U
R

 N
E 

PA
S C

H
ER

C
H

ER
 

À
 SE FO

R
M

ER

M
A

N
Q

U
E D

E T
EM

P
S ET

D
’A

R
G

EN
T

LES A
D

M
IN

IST
R

AT
EU

R
S

SO
N

T
 A

SSEZ
 EX

P
ÉR

IM
EN

T
ÉS

M
A

N
Q

U
E D

E P
ERT

IN
EN

C
E 

LA
 R

EC
H

ER
C

H
E D

U
P

ER
FEC

T
IO

N
N

EM
EN

T
P

R
O

FESSIO
N

N
EL N

E
R

A
P

P
O

RT
E A

U
C

U
N

 B
ÉN

ÉFIC
E

P
ER

SO
N

N
EL O

U
IN

ST
IT

U
T

IO
N

N
EL A

P
PA

R
EN

T
 

LES A
D

M
IN

IST
R

AT
EU

R
S

D
’A

U
T

R
ES EN

T
R

EP
R

ISES N
E

LE FO
N

T
 PA

S 

A
U

C
U

N
 A

P
P

U
I P

ER
Ç

U
 A

U
P

ER
FEC

T
IO

N
N

EM
EN

T
P

R
O

FESSIO
N

N
EL D

E LA
 PA

RT
D

ES M
EM

B
R

ES D
U

 C
O

N
SEIL

Q
U

I A
P

PA
RT

IEN
N

EN
T

 À
 LA

H
A

U
T

E D
IR

EC
T

IO
N

, T
ELS

Q
U

E LE P
R

ÉSID
EN

T
 O

U
 LE

D
IR

EC
T

EU
R

 EX
ÉC

U
T

IF

AVA
N

TA
G

E D
E LA

 FO
R

M
AT

IO
N

 P
O

U
R

 L’EN
T

R
EP

R
ISE

Les ad
m

inistrateurs d
o

ivent co
nsid

érer le p
erfectio

nnem
ent et la fo

rm
atio

n
p

ro
fessio

nnels co
m

m
e un investissem

ent —
 et no

n co
m

m
e un co

ût net.

Les ad
m

inistrateurs d
o

ivent se tenir au co
urant d

es vastes et co
m

p
lexes

chang
em

ents q
ui surviennent au niveau d

es no
rm

es, d
es p

ratiq
ues et d

es
q

uestio
ns d

e g
o

uvernance d
’entrep

rise.

Les cours et les autres activités seront b
ien conçus et rép

ond
ront aux b

esoins
p

récis d
es ad

m
inistrateurs.

La fo
rm

atio
n d

o
nne aux ad

m
inistrateurs la p

o
ssib

ilité d
’am

élio
rer leur

situatio
n. Les ad

m
inistrateurs q

ui se co
m

p
o

rtent d
e faço

n p
ro

fessio
nnelle

p
euvent être p

lus efficaces q
ue les autres. Les co

nseils p
o

urraient
enco

urag
er le p

erfectio
nnem

ent p
ro

fessio
nnel en l’intég

rant d
ans un

systèm
e d

e p
erfo

rm
ance et d

e réco
m

p
enses. Les o

rg
anism

es p
euvent o

ffrir
d

es p
ro

g
ram

m
es d

e certificatio
n d

es ad
m

inistrateurs et o
rg

aniser d
es

réco
m

p
enses p

ub
liq

ues.

L’aug
m

entatio
n d

u niveau d
e p

ro
fessio

nnalism
e d

es m
em

b
res d

u co
nseil

d
’ad

m
inistratio

n d
’une entrep

rise p
eut p

ro
curer à celle-ci un avantag

e
co

m
p

aratif sur le m
arché.

Il p
o

urrait se révéler nécessaire q
ue l’o

rg
anism

e p
ersuad

e le p
résid

ent q
u’il

im
p

o
rte d

e d
ém

o
ntrer un tel ap

p
ui. Le p

résid
ent p

o
urrait d

o
nner l’exem

p
le

en p
articip

ant aux séances d
e fo

rm
atio

n o
u en p

résentant so
n m

ento
r aux

autres ad
m

inistrateurs.

à suivre
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C
O

N
T

R
E

R
 LA

 R
É

SISTA
N

C
E

 À
 LA

 FO
R

M
A

T
IO

N
 D

E
S A

D
M

IN
IST

R
A

T
E

U
R

S (SU
IT

E
)

R
A

ISO
N

 P
O

U
R

 N
E 

PA
S C

H
ER

C
H

ER
 

À
 SE FO

R
M

ER

M
ÉC

O
N

N
A

ISSA
N

C
E D

E
L’IM

P
O

RTA
N

C
E D

U
P

ER
FEC

T
IO

N
N

EM
EN

T
P

R
O

FESSIO
N

N
EL D

ES
A

D
M

IN
IST

R
AT

EU
R

S

C
U

LT
U

R
E A

U
TO

C
R

AT
IQ

U
E

D
ES C

O
N

SEILS

P
EU

R
 D

E LA
 FO

R
M

AT
IO

N

AVA
N

TA
G

E D
E LA

 FO
R

M
AT

IO
N

 P
O

U
R

 L’EN
T

R
EP

R
ISE

Il serait utile d
e faire d

e la nécessité d
u p

erfectio
nnem

ent p
ro

fessio
nnel 

un p
o

int rég
ulier d

e l’o
rd

re d
u jo

ur d
u co

nseil o
u d

’intég
rer le

p
erfectio

nnem
ent p

ro
fessio

nnel d
ans le systèm

e d
e p

erfo
rm

ance et d
e

réco
m

p
enses.

Le renforcem
ent d

es com
p

étences interp
ersonnelles p

arm
i les ad

m
inistrateurs

contrib
uerait à créer un style p

lus efficace d
e lead

ership
 au sein d

u conseil.

C
ette p

eur d
oit être traitée avec tact, afin d

e ne p
as faire p

erd
re la face à la

p
ersonne concernée et d

e ne p
as la m

ontrer sous un jour d
éfavorab

le d
evant

ses p
airs et ses sub

alternes. L’accom
p

agnem
ent et le m

entorat p
ersonnels

constituent d
eux solutions à ce p

rob
lèm

e. U
ne autre façon d

e résoud
re le

p
rob

lèm
e d

e la rép
ugnance d

es ad
m

inistrateurs à se form
er p

eut consister 
à rend

re la form
ation ob

ligatoire p
our les m

em
b

res d
’un conseil.

Le besoin de ressources financières

Les fondateurs doivent exam
iner la façon dont l’organism

e obtiendra le
financem

ent requis pour son dém
arrage et son fonctionnem

ent en attendant la
m

ise en place des sources courantes prévues de revenu. Le plan d’activité doit
indiquer de façon claire et exhaustive le m

ontant du financem
ent de dém

arrage
qui est nécessaire et com

m
ent il sera dépensé. D

ans la plupart des cas, les
organism

es visent à devenir autonom
es dans un délai de deux à cinq ans.

SO
U

R
C

ES D
E FIN

A
N

C
EM

EN
T

 D
E D

ÉM
A

R
R

A
G

E

Le financem
ent potentiel peut être fourni par les organism

es partenaires tels
que les associations professionnelles ou les universités, les bienfaiteurs privés,
les organism

es publics, ainsi que les organism
es bilatéraux et m

ultilatéraux qui
appuient les réform

es de gouvernem
ent d’entreprise. C

ertains organism
es de

form
ation d’adm

inistrateurs ont été établis avec succès par des bienfaiteurs
privés ou des associations professionnelles. D

’autres ont reçu des organism
es

de développem
ent international un concours financier pour des projets précis.

Q
uelques autres encore se sont appuyés sur des bénévoles et sur leurs

m
em

bres pour devenir autonom
es dès le départ. D

ans certains cas, un
consortium

 de grandes entreprises et d’associations professionnelles d’un pays,
ainsi que des institutions financières et des organism

es de développem
ent, ont

conjointem
ent fourni du financem

ent pour créer ou renforcer un organism
e de

form
ation d’adm

inistrateurs.
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E
X

E
M

P
LE

S
 D

E
 F

IN
A

N
C

E
M

E
N

T
 D

E
 D

É
M

A
R

R
A

G
E

É
G

Y
P

T
E

La B
anq

ue m
o

nd
iale o

ctro
ie un d

o
n au G

o
uvernem

ent ég
yp

tien p
o

ur

l’aid
er à créer un o

rg
anism

e d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs. C

e d
o

n

p
erm

ettra d
’étab

lir une o
rg

anisatio
n no

n g
o

uvernem
entale q

ui

s’em
p

lo
iera à renfo

rcer les p
ratiq

ues d
e g

o
uvernem

ent d
’entrep

rise,

fo
urnira d

es services d
e recherche et d

e co
nseil techniq

ue p
o

ur

am
élio

rer l’o
b

servatio
n d

es lo
is et d

e la rég
lem

entatio
n, et

enco
urag

era la sensib
ilisatio

n aux avantag
es d

e la b
o

nne g
o

uvernance

d
’entrep

rise. Les activités p
récises financées p

ar le d
o

n so
nt censées

p
erm

ettre d
e :

•
fo

urnir une assistance techniq
ue p

o
ur l’élab

o
ratio

n d
’un p

ro
g

ram
m

e

d
e fo

rm
atio

n ad
ap

té aux b
eso

ins p
récis d

es entrep
rises

ég
yp

tiennes, no
tam

m
ent la p

rép
aratio

n d
es co

urs et d
u m

atériel,

l’accréd
itatio

n et la fo
rm

atio
n d

es fo
rm

ateurs

•
fo

urnir une assistance techniq
ue p

o
ur l’élab

o
ratio

n d
u p

lan d
’activité

d
e l’o

rg
anism

e, no
tam

m
ent la m

ise au p
o

int d
e la structure

o
rg

anisatio
nnelle, d

u p
ro

jet d
e m

issio
n, d

e d
isp

o
sitifs p

o
ur assurer

la viab
ilité financière, et d

u b
ud

g
et.

K
E

N
Y

A

Le P
rivate S

ecto
r C

o
rp

o
rate G

o
vernance Trust (d

éso
rm

ais co
nnu so

us

le no
m

 d
e « C

o
rp

o
rate G

o
vernance C

entre o
f K

enya ») a été créé

lo
rsq

ue p
lusieurs p

erso
nnes intéressées à ap

p
uyer la réfo

rm
e d

e

g
o

uvernance d
’entrep

rise et la fo
rm

atio
n d

es ad
m

inistrateurs o
nt fait

d
o

n d
e leur tem

p
s p

o
ur co

ncevo
ir une stratég

ie viab
le d

’étab
lissem

ent

d
’un tel o

rg
anism

e. Les m
em

b
res fo

nd
ateurs o

nt alo
rs entrep

ris une

d
ém

arche aup
rès d

e d
ivers b

ailleurs d
e fo

nd
s au sujet d

e leur p
lan. 

La F
o

nd
atio

n F
o

rd
 et le m

inistère d
u D

évelo
p

p
em

ent internatio
nal d

u

R
o

yaum
e-U

ni o
nt été les p

rem
iers d

o
nateurs à fo

urnir une aid
e en

faveur d
e la créatio

n d
e l’o

rg
anism

e. La F
o

nd
atio

n F
o

rd
 a p

ar la suite

acco
rd

é à l’o
rg

anism
e un d

o
n à l’ap

p
ui d

u renfo
rcem

ent institutio
nnel

d
e d

eux ans. A
ujo

urd
’hui, p

lus d
e la m

o
itié d

es recettes d
e l’o

rg
anism

e

so
nt g

énérées à p
artir d

es services d
e fo

rm
atio

n.

E X E M P L E S

à suivre
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 D
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A
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D

E
 D

É
M

A
R

R
A

G
E

 (S
U

IT
E

)

R
U

S
S

IE

L’Ind
ep

end
ent D

irecto
rs A

sso
ciatio

n d
e R

ussie a b
énéficié d

’un

im
p

o
rtant co

nco
urs financier d

e la p
art d

’E
rnst and

 Yo
ung

, et l’A
g

ence

d
e d

évelo
p

p
em

ent internatio
nal d

es É
tats-U

nis lui a récem
m

ent

acco
rd

é un d
o

n p
o

ur fo
urnir d

e l’aid
e en faveur d

’un p
ro

g
ram

m
e 

d
e g

o
uvernance d

’entrep
rise d

ans les d
o

m
aines ci-ap

rès :

•
L’élab

o
ratio

n d
e no

rm
es p

ro
fessio

nnelles d
e b

o
nne p

ratiq
ue

d
estinées aux ad

m
inistrateurs no

n m
em

b
res d

e la d
irectio

n d
es

so
ciétés russes à resp

o
nsab

ilité lim
itée.

•
L’am

élio
ratio

n d
e l’efficacité d

es co
nseils d

’ad
m

inistratio
n d

es

so
ciétés russes à resp

o
nsab

ilité lim
itée, g

râce à l’enco
urag

em
ent

d
es p

ratiq
ues exem

p
laires chez les ad

m
inistrateurs ind

ép
end

ants

p
ar le b

iais d
’ateliers p

ratiq
ues, d

e tab
les ro

nd
es et d

’enq
uêtes sur

l’étab
lissem

ent d
’un éq

uilib
re au sein d

u co
nseil (en reco

nnaissant 

la  d
iversité d

u co
nseil et l’im

p
o

rtance d
e la p

résence d
es fem

m
es

au sein d
e celui-ci).

•
L’accroissem

ent d
e la sensib

ilisation d
u p

ub
lic aux b

onnes p
ratiq

ues

com
m

erciales, en d
iffusant les résultats d

es p
rojets aup

rès d
es

actionnaires, d
es resp

onsab
les gouvernem

entaux d
e la réglem

entation,

d
es sociétés russes à resp

onsab
ilité lim

itée et d
u grand

 p
ub

lic.

T
H

A
ÏLA

N
D

E
 E

T
 P

H
ILIP

P
IN

E
S

Le D
ialo

g
ue E

uro
p

e-A
sie et la B

anq
ue m

o
nd

iale o
nt acco

rd
é d

es d
o

ns

à l’Institute o
f D

irecto
rs d

e T
haïland

e et à l’Institute o
f C

o
rp

o
rate

D
irecto

rs d
es P

hilip
p

ines p
o

ur co
uvrir le co

ût initial d
e la m

ise au p
o

int

d
’un p

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n, no
tam

m
ent le rassem

b
lem

ent d
es

d
o

cum
ents et l’élab

o
ratio

n d
’un p

ro
g

ram
m

e d
’étud

e, la p
ub

licatio
n 

d
u m

atériel d
e fo

rm
atio

n et la fo
rm

atio
n d

es fo
rm

ateurs.

T
U

R
Q

U
IE

Le C
o

rp
o

rate G
o

vernance F
o

rum
 d

e Turq
uie a été créé g

râce à un

financem
ent co

njo
int d

e la Turkish b
usiness asso

ciatio
n et d

e

l’université p
rivée S

ab
anci d

’Istanb
ul.

E X E M P L E S



29
M

O
D

U
L

E
 

1
D

ém
arrage

Les org
a

n
ism

es d
e d

éveloppem
en

t

Les organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs des pays en développem

ent ont
dans certains cas sollicité avec succès du financem

ent auprès des organism
es

m
ultilatéraux et bilatéraux de développem

ent appropriés. Ils ont fait valoir que la
prom

otion de saines pratiques de gouvernem
ent d’entreprise et la form

ation des
adm

inistrateurs sont indispensables à l’am
élioration des résultats des entreprises,

à l’accès aux capitaux et, partant, à la croissance économ
ique. Il se peut bien

que l’octroi d’un appui aux organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs fasse

partie de la m
ission d’un nom

bre d’organism
es internationaux ou

gouvernem
entaux qui se consacrent au développem

ent du secteur privé. 

O
n peut effectuer des recherches en ligne sur la plupart des organism

es de
développem

ent qui accordent des dons en faveur des projets de
développem

ent du secteur privé. C
es organism

es fournissent en général sur
leur site w

eb des m
odèles de dem

ande de financem
ent ainsi que les critères

d’adm
issibilité. La plupart des organism

es de financem
ent disposent de bureaux

régionaux dans les principaux pays en développem
ent (la liste de quelques

organism
es de financem

ent figure en annexe 4 et la description d’un

program
m

e de don en annexe 5).

P
our bénéficier d’un financem

ent, l’organism
e ou son com

ité fondateur doit
probablem

ent dém
ontrer que le projet ne pourrait être m

is en œ
uvre ni atteindre

le m
êm

e niveau de succès sans les fonds sollicités. P
arm

i les élém
ents clés qui

sont exigés lors de la dem
ande de financem

ent, on peut citer :

•
une description du projet, de ses objectifs et de sa raison d’être, notam

m
ent

ses avantages et ses risques
•

une description de la structure de l’organism
e et des responsables du projet

ainsi que de leurs expériences qui sont pertinentes pour le projet
•

le m
atériel de com

m
ercialisation et de prom

otion
•

un plan de travail précisant les responsabilités des divers acteurs, le calendrier
des activités et les m

esures à adopter pour atteindre les objectifs
•

les locaux nécessaires
•

un budget détaillé, m
entionnant les cofinancem

ents et le financem
ent sollicité

et indiquant une stratégie pour rendre le projet autonom
e

•
des références.

P
our obtenir le financem

ent des bailleurs de fonds, il est essentiel de présenter
un projet com

portant des objectifs et des activités précis, ainsi que des
indicateurs pour m

esurer ses résultats. E
n outre, le projet proposé devra décrire

com
m

ent le projet se rattache à l’orientation stratégique de l’organism
e ainsi

qu’à la m
ission de l’organism

e donateur. 
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Il est probable que le bailleur de fonds suive la façon dont ses fonds sont utilisés
ainsi que la m

anière dont évolue le projet. Il peut exiger que l’organism
e tienne

des dossiers précis et établisse des rapports périodiques sur l’utilisation du
financem

ent. Il est égalem
ent possible que le bailleur de fonds exige un audit

avant l’achèvem
ent du projet et le versem

ent du dernier paiem
ent.

Les organism
es de développem

ent n’assurent souvent pas un financem
ent

intégral des projets. L’organism
e devra fort probablem

ent obtenir un
cofinancem

ent en espèces ou en nature. E
n outre, les organism

es de
développem

ent ne sont en général pas une source perm
anente d’appui

financier. D
’où la nécessité de prévoir d’autres sources de revenus avant que ne

prenne fin le financem
ent provenant des bailleurs de fonds. Le financem

ent des
bailleurs de fonds est en général fourni sur une période allant d’un à trois ans.

E
X

E
M

P
L

E
 D

E
 JU

S
T

IF
IC

A
T

IO
N

 D
’U

N
 P

R
O

JE
T

R
A

ISO
N

 D
’ÊT

R
E

P
erfectio

nner les p
ratiq

ues d
e g

o
uvernem

ent d
’entrep

rise au niveau d
u

co
nseil, afin d

’am
élio

rer la g
estio

n d
es risq

ues et les résultats.

O
B

JEC
T

IFS

É
lab

o
rer un p

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs.

A
C

T
IV

IT
ÉS

C
o

ncevo
ir un p

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n, fo
rm

er les fo
rm

ateurs, faire d
es

recherches p
o

ur élab
o

rer le m
atériel d

e fo
rm

atio
n et p

ub
lier celui-ci.

IN
D

IC
AT

EU
R

S

•
O

rg
aniser un p

rem
ier co

urs d
e fo

rm
atio

n d
ans un d

élai p
récis

•
F

o
rm

er un no
m

b
re d

o
nné d

’ad
m

inistrateurs d
ans un autre d

élai p
récis

•
Inviter les p

articip
ants à évaluer le co

urs. 
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Le m
ontant du don est généralem

ent décaissé d’après un calendrier convenu,
et possiblem

ent suivant l’un des trois m
odes ci-après :

•
versem

ents à des périodes fixes
•

paiem
ent effectué uniquem

ent sur présentation de la preuve de dépenses
concrètes

•
un paiem

ent partiel au début, puis des décaissem
ents échelonnés après

réalisation de résultats prévus ou satisfaction de conditions précises (à titre
illustratif, un paiem

ent pourrait être subordonné à l’em
bauche d’un certain

nom
bre de personnes ou la présentation de la version finale d’un rapport par

le projet).

P
rêts à court term

e

É
tant donné que les dons provenant des organism

es de développem
ent ne

peuvent être décaissés intégralem
ent au début d’un projet ou que les recettes

générées par les activités peuvent être retardées, il peut se révéler nécessaire
que l’organism

e sollicite un prêt à court term
e auprès de sa banque. Les

banques exigent souvent une preuve ou une garantie du revenu escom
pté, pour

accorder un crédit-relais en prévision du financem
ent à m

oyen ou à long term
e.

A
ide en nature

En plus de chercher le financem
ent nécessaire, les jeunes organism

es doivent
par ailleurs solliciter une aide en nature. Les parties intéressées peuvent être
disposées à prêter des locaux à bureaux et des m

em
bres du personnel pourront

fournir gratuitem
ent des services d’experts juridiques ou financiers. À

 titre
d’exem

ple, la C
om

m
onw

ealth A
ssociation of C

orporate G
overnance a prêté du

personnel à l’Institute of D
irectors de la Zam

bie dans sa phase de planification.
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Tél. : +
57 (1) 346 7055

Téléc. : +
57 (1) 346 7026
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R
ésum

é analytique

L’Institut est un organism
e professionnel com

posé
principalem

ent d’adm
inistrateurs de société individuels

et d’agents de notoriété qui sont résolum
ent en faveur

d’un exercice professionnel de la fonction
d’adm

inistrateur d’entreprise…
 conform

e aux principes
m

ondiaux de gouvernance m
oderne d’entreprise.

L’Institut a été créé à l’intention des adm
inistrateurs

d’entreprise ayant des besoins et des exigences
professionnels directem

ent liés à leur fonction de
m

em
bre du conseil d’adm

inistration des entreprises et
d’autres institutions auxquelles est confié l’intérêt public.

S
a direction et sa gestion sont assurées par des

adm
inistrateurs d’entreprise agissant à titre personnel

et s’em
ployant à garder l’institut ouvert, autonom

e et
indépendant vis-à-vis des intérêts spéciaux d’ordre
politique, com

m
ercial et autres.

L’Institut est avant tout un institut d’adm
inistrateurs

d’entreprise, voué au service des adm
inistrateurs

d’entreprise et géré par des adm
inistrateurs

d’entreprise. Il vise en priorité à satisfaire les besoins
professionnels de ses associés. Il contribue par ailleurs à
encourager les réform

es de gouvernem
ent d’entreprise.

L’Institut répond principalem
ent aux besoins

professionnels de ses associés lorsque ceux-ci
com

m
encent à exercer com

m
e adm

inistrateurs
d’entreprise et à m

esure qu’ils s’épanouissent,
atteignent la m

aturité et deviennent plus expérim
entés

dans l’exercice de leur fonction au sein du conseil
d’adm

inistration des entreprises. Il établit les norm
es

régissant l’exercice professionnel de la fonction
d’adm

inistrateur d’entreprise. Il délivre un certificat à
ceux qui ont rem

pli les conditions requises pour
devenir m

em
bres de l’Institut. Il prend les dispositions

nécessaires pour assurer la form
ation continue et rend

celle-ci obligatoire. Il organise régulièrem
ent des

réunions institutionnelles qui se penchent sur les

besoins dynam
iques et en évolution des directeurs

d’entreprise.

L’Institut offre une initiation et une form
ation dans tous

les aspects de l’exercice de la fonction d’adm
inistrateur

d’entreprise. S
on program

m
e de form

ation couvre les
connaissances, les com

pétences et les valeurs
qu’exige la gouvernance m

oderne d’entreprise. Le
m

êm
e program

m
e s’étend à la déontologie

institutionnelle, à une culture d’entreprise appropriée et
aux problèm

es stratégiques m
is en exergue grâce à un

esprit de civism
e.

L’Institut peut en outre aider, sur dem
ande, à élaborer

et à m
ettre en œ

uvre des program
m

es d’am
élioration

de la gouvernance d’entreprise dans des conseils
précis où siègent ses associés.

Il souscrit à la qualité dans tous les aspects du 
service qu’il fournit à ses associés. E

n tant qu’institut
indépendant et autonom

e, il est ouvert à la
collaboration avec d’autres acteurs pour m

ettre en
œ

uvre des réform
es systém

iques de gouvernem
ent

d’entreprise…

I. Vision

P
rofessionnaliser l’exercice de la fonction

d’adm
inistrateur …

L’hypothèse sous-jacente est que la
professionnalisation des adm

inistrateurs optim
ise la

contribution qu’apportent les dirigeants du conseil à
l’entreprise, m

ettant ainsi cette dernière en m
esure

d’am
éliorer ses résultats. Lorsque les entreprises

obtiennent de bons résultats, la richesse est créée, 
le bien-être socioéconom

ique national assuré et la
pauvreté atténuée au bout du com

pte.

Toutes ces réalisations sont engagées en respectant
les norm

es les plus élevées de déontologie et de
gouvernem

ent d’entreprise, et avec le plus haut degré
d’intégrité et de responsabilité sociale.
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Le passage ci-après est extrait d’un plan d’activité élaboré par un jeune organism
e

d’adm
inistrateurs.
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II. O
bjectif

Le principal objectif est d’établir et de gérer efficacem
ent

un organism
e professionnel voué au service des

adm
inistrateurs…

III. P
rincipales fonctions

L’Institut doit s’acquitter des principales responsabilités
ci-après pour pouvoir atteindre l’objectif :

a.
représenter…

 les intérêts des adm
inistrateurs au

niveau tant national qu’international ;

b.
effectuer des recherches sur les politiques
concernant les questions relatives à la fonction
d’adm

inistrateur et encourager l’adoption de ces
politiques ;

c.
prom

ouvoir l’excellence en m
atière de perform

ance
des adm

inistrateurs, grâce à des program
m

es de
form

ation et de perfectionnem
ent professionnel de

qualité, destinés aux…
 adm

inistrateurs ;

d.
fournir des renseignem

ents pertinents et actualisés
sur les questions relatives à la fonction
d’adm

inistrateur ;

e.
attirer des associés de qualité, et m

aintenir leur
dévouem

ent et leur enthousiasm
e ;

f.
encourager l’adoption des codes de conduite et 
de déontologie ;

g.
nouer des alliances stratégiques avec les
organism

es clés ;

h.
collaborer avec les principaux agents de notoriété 
qui ont un rôle à jouer dans la m

odernisation des
pratiques de gouvernem

ent d’entreprise dans le pays.

IV. A
ctivités de base

Les principales activités [de l’Institut] sont les suivantes :

P
rogram

m
e des associés

L’Institut invite à s’inscrire com
m

e associés tous les
adm

inistrateurs et conseils d’adm
inistration [ayant]

suivi le S
ém

inaire d’initiation à la gouvernance
d’entreprise. C

ette invitation s’adresse par ailleurs aux
cadres supérieurs des entreprises qui sont soucieux
d’am

éliorer les pratiques de gouvernem
ent

d’entreprise. E
n outre, d’autres personnes appartenant

à d’im
portants groupes professionnels ayant un rôle

clé à jouer dans l’am
élioration de la gouvernance

d’entreprise —
 telles que les chroniqueurs

économ
iques, les auditeurs, les analystes financiers,

etc. —
 peuvent elles aussi devenir des associés…

P
rogram

m
e de form

ation

[L’Institut] offre aux adm
inistrateurs de société un

S
ém

inaire d’initiation à la gouvernance d’entreprise. 
Il propose le m

êm
e sém

inaire à d’autres professionnels
qui servent de principaux agents de notoriété pour la
gouvernance d’entreprise.

D
es cours spécialisés sur les com

ités d’audit, les
com

ités de gestion des risques, les com
ités de

gouvernance, et les questions financières (initiation à
l’analyse financière) à l’intention des adm

inistrateurs
sont égalem

ent proposés. O
utre ces m

atières, le cours
de base sur la fonction d’adm

inistrateur d’entreprise
est en cours d’élaboration et sera dispensé pendant le
deuxièm

e trim
estre de 2004…

P
rogram

m
e de certification

L’Institut a lancé un program
m

e de certification en
gouvernance d’entreprise…

C
e program

m
e est destiné principalem

ent aux
adm

inistrateurs d’entreprise. Il s’adresse égalem
ent

aux autres professionnels appartenant à des groupes
qui jouent un rôle clé en tant qu’agents de notoriété
pour la gouvernance m

oderne d’entreprise.

Les m
em

bres de ces groupes sont entre autres les
journalistes, les auditeurs, les analystes financiers, les
conseillers juridiques d’entreprise, les secrétaires
d’entreprise et les juges des tribunaux spécialisés.

Le program
m

e vise surtout à professionnaliser
l’exercice de la fonction d’adm

inistrateur d’entreprise.
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Les principales com
posantes du program

m
e sont :

a.
U

n sém
inaire d’initiation, qui fournit une introduction

générale à l’exercice de la fonction d’adm
inistrateur

professionnel et à la gouvernance m
oderne

d’entreprise, et qui donne une expérience initiale de
ce dom

aine.

b.
U

n cours de base en trois m
odules qui porte sur le

rôle du conseil et les problèm
es m

ajeurs auxquels 
il est confronté. La durée de chaque m

odule est
d’une journée et dem

ie.

c.
L’évaluation préalable des qualités requises pour
être m

em
bre, laquelle prévoit la présentation d’une

initiative couronnée de succès dans le dom
aine 

de l’am
élioration de la gouvernance d’entreprise.

d.
L’obtention d’un résultat positif à l’issue d’une
entrevue visant à déterm

iner l’engagem
ent envers 

la déontologie professionnelle et la form
ation

perm
anente.

Tout participant à l’un des sém
inaires d’initiation ou des

cours spéciaux sera invité à devenir associé de l’Institut.
C

eux qui parviennent à satisfaire aux exigences de
toutes les quatre com

posantes du program
m

e se voient
décerner le certificat d’adm

inistrateur professionnel 
de l’Institut et sont invités à devenir m

em
bres de ce

dernier…

P
rom

otion de la réform
e des politiques

E
n étroite coopération avec les autres groupes

privilégiant les réform
es, ainsi qu’avec les organism

es
gouvernem

entaux, les entreprises et les autres
organism

es de la société civile, l’Institut contribue 
à élaborer et à m

ettre en œ
uvre un program

m
e de

réform
e de gouvernem

ent d’entreprise…
 

R
echerches, services de conseil et établissem

ent 
de réseaux internationaux

En collaboration avec ses instituts partenaires, l’Institut
participe activem

ent à la prom
otion de la recherche et à

l’élaboration du m
atériel de form

ation des adm
inistrateurs

d’entreprise et d’autres professionnels qui adhèrent à la
pratique de la gouvernance m

oderne d’entreprise.

L’Institut organise des forum
s d’adm

inistrateurs, des
tables rondes, des vidéoconférences régionales et des
conférences annuelles pour tenir ses associés et ses
m

em
bres au courant des tendances régionales et

m
ondiales et des pratiques exem

plaires en m
atière de

gouvernance d’entreprise.

L’Institut s’associe à ses partenaires pour fournir de
l’aide aux banques et aux autres entreprises disposant
d’un program

m
e d’am

élioration de la gouvernance
d’entreprise.

V. S
tratégie com

m
erciale

Énoncé de positionnem
ent 

L’Institut se présente com
m

e le plus im
portant organism

e
professionnel d’adm

inistrateurs d’entreprise du pays.

S
a principale activité consiste à attirer des associés, 

à les garder, à les servir et surtout à satisfaire le m
ieux

possible leurs besoins professionnels en tant
qu’adm

inistrateurs d’entreprise. D
e m

êm
e, l’Institut

aide à prom
ouvoir la réform

e de gouvernance
d’entreprise…

Il s’agit d’un organism
e doté d’une structure de

gouvernance indépendante et qui s’em
ploie à devenir

un leader d’opinion sur les questions relatives à la
fonction d’adm

inistrateur et à l’évolution de la
gouvernance.

P
rincipaux attributs de service

Les services offerts par l’Institut à ses associés seront
fournis de la façon la plus professionnelle et en
respectant les norm

es de qualité les plus élevées.

D
ans ses program

m
es de form

ation ainsi que ses
initiatives de réform

e et de prom
otion, l’Institut doit

faire m
ontre de crédibilité et d’indépendance

intellectuelles. Le contenu de telles initiatives doit être
des plus pertinents et, autant que possible, de pointe.
C

ela dit, il convient par ailleurs de déployer un effort
réfléchi pour « contextualiser » les questions afin de
rendre ce contenu plus applicable à l’échelle locale et,
partant, réaliste pour les personnes concernées.
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Leadership intellectuel par rapport aux questions
touchant à la fonction d’adm

inistrateur et à la
gouvernance d’entreprise.

La stratégie vise essentiellem
ent à faire en sorte que

l’Institut s’im
pose com

m
e le leader intellectuel en ce

qui concerne les questions liées à la fonction
d’adm

inistrateur et à la gouvernance m
oderne

d’entreprise. À
 ce titre, il possédera une capacité de

recherche-développem
ent solide et conform

e aux
norm

es m
ondiales.

C
ette capacité serait com

plétée par un ensem
ble de

facilitateurs sérieux, bien form
és et très com

pétents,
qui adhèrent totalem

ent à l’Institut et à ses
program

m
es de form

ation. C
es facilitateurs doivent

être non seulem
ent com

pétents et expérim
entés sur le

plan technique, m
ais aussi fortem

ent m
otivés et

hautem
ent qualifiés. Ils sont censés bien connaître les

notions fondam
entales de l’éducation des adultes et

doivent être en m
esure d’assurer et d’anim

er
efficacem

ent les séances de form
ation.

a. R
echerche et préparation des cas

L’Institut s’em
ploie à renforcer sa propre capacité de

recherche qui lui perm
ettra surtout d’élaborer divers

program
m

es d’étude, program
m

es de form
ation,

études de cas, codes de conduite destinés aux
adm

inistrateurs, docum
ents techniques, publications 

et autres auxiliaires didactiques et notes d’orientation
connexes…

b. P
erfectionnem

ent du personnel enseignant

[Le] corps professoral se com
posera d’un m

élange
d’enseignants issus du m

ilieu universitaire et
d’adm

inistrateurs effectivem
ent en activité, qui sont

des spécialistes de leurs dom
aines respectifs. B

ien
que ce corps soit dom

iné par les adm
inistrateurs

effectivem
ent en activité, son calibre sera tel qu’il

assurera une form
ation de grande qualité. P

our
com

pléter davantage le perfectionnem
ent du

personnel enseignant interne et se tenir au courant de
l’évolution récente, au niveau international, dans le
dom

aine des com
pétences qu’exige la fonction

d’adm
inistrateur et dans celui de la gouvernance

d’entreprise, l’Institut continuera de coordonner et de
conclure des accords avec des organism

es
m

ultilatéraux tels que la B
anque m

ondiale, l’A
gence

australienne de développem
ent international et

l’A
gence de développem

ent international des 
É

tats-U
nis.

L’objectif visé est d’obtenir des dons/des financem
ents

en faveur des program
m

es tant nationaux
qu’internationaux de form

ation et de perfectionnem
ent

des enseignants.

L’Institut s’em
ploie à faire participer 40 personnes au

program
m

e de « form
ation des form

ateurs » au début
de 2004…

S
ystèm

e d’inform
ation

P
our des raisons d’efficacité et d’efficience, l’Institut

nécessitera une infrastructure ultram
oderne de

technologie de l’inform
ation qui lui perm

ettrait de gérer
non seulem

ent ses systèm
es internes et externes

suivant les m
eilleures norm

es, m
ais aussi de satisfaire

ses besoins adm
inistratifs et financiers (gestion de la

paie, base de données des associés, etc.) ainsi que de
form

ation et de prom
otion (centre de docum

entation
virtuel, site w

eb, etc.).

V
I. S

tratégie de com
m

ercialisation

La principale stratégie consistera à com
m

ercialiser le…
program

m
e des associés…

 et les cours de form
ation

auprès de différents secteurs (banques, sociétés
cotées en bourse, entreprises fam

iliales) en se
concentrant sur les 30 à 40 plus im

portants groupes
com

m
erciaux et industriels.

C
es efforts de com

m
ercialisation seraient renforcés par

l’organisation de tables rondes et la publication de
rapports de com

ités sur quatre à six questions qui
présentent un intérêt m

ajeur pour les adm
inistrateurs.

C
ours d’initiation à la gouvernance d’entreprise

Les P
rogram

m
es d’initiation à la gouvernance

d’entreprise feraient l’objet d’une com
m

ercialisation
vigoureuse auprès des sociétés cotées en bourse, des
com

pagnies d’assurance, des entreprises dont les
fonds sont placés en fiducie en attendant leur
utilisation, et des autres entreprises non bancaires qui,
de par la nature de leurs activités, sont investies de la
confiance du public…
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Toute séance d’initiation s’achèverait sur un exercice
d’autoévaluation de la gouvernance d’entreprise. [C

et
exercice] servira de base pour déterm

iner les pratiques
de référence du client en m

atière de gouvernance
d’entreprise et de suivre ses progrès…

C
ours spécialisés

Les cours spécialisés visent au départ à servir de
m

oyen d’offrir une form
ation com

plém
entaire à ceux 

qui ont suivi le cours d’initiation à la gouvernance
d’entreprise l’année précédente. C

es cours spéciaux
seraient par la suite offerts aux grands groupes
com

m
erciaux et industriels peu de tem

ps après que
leurs adm

inistrateurs ont suivi le S
ém

inaire d’initiation…

P
our renforcer et appuyer ces cours spécialisés,

[l’Institut] organisera en coopération avec [son
partenaire] des vidéoconférences sur quatre thèm

es :
les com

ités d’audit, les com
ités de gestion des

risques, les com
ités de gouvernance et les questions

financières. D
es intervenants issus de l’A

ssociation
nationale des adm

inistrateurs d’entreprise ainsi que
d’autres spécialistes des dom

aines susm
entionnés

seraient invités à participer à ces vidéoconférences.

A
ugm

entation du nom
bre d’associés

P
our 2003, l’accent serait m

is sur les [entreprises]
locales. Le président de l’Institut et son directeur
exécutif se rendront personnellem

ent auprès des
responsables de chacune des [entreprises] pour les
inviter à inscrire l’ensem

ble des m
em

bres de leur
conseil com

m
e associés de l’Institut.

E
n plus de ces visites personnelles, des invitations

sont actuellem
ent envoyées à des individus et à des

entreprises qui ont participé aux sém
inaires, tables

rondes, séances de travail et conférences publiques de
l’Institut. Les invitations adressées par les am

is et les
tout prem

iers associés de l’Institut viennent com
pléter

cette dém
arche.

Le tableau ci-après m
ontre le nom

bre cible d’associés
pour les trois prochaines années.

Il convient d’encourager et d’inviter instam
m

ent tous
les m

em
bres à suivre quelques-uns des cours

spécialisés d’une journée, à participer au P
rogram

m
e

plus com
plet et plus avancé des adm

inistrateurs
d’entreprise, ainsi qu’aux autres activités organisées.

Tables rondes

Jusqu’ici, l’expérience tend à indiquer que les tables
rondes ont été un m

oyen très efficace de susciter de
l’intérêt pour le program

m
e des associés et les cours

de form
ation.

L’expérience personnelle et am
icale donnée à des

groupes relativem
ent petits d’adm

inistrateurs d’entreprise
qui se réunissent pour écouter les présentations —

 et
réagir à celles-ci —

 d’experts reconnus sur des questions
relatives à la fonction d’adm

inistrateur et à la
gouvernance, s’est révélée être un m

oyen fort efficace 
de com

m
ercialiser les services de l’Institut.

À
 cet égard, l’Institut sollicitera l’aide du G

lobal
C

orporate G
overnance Forum

 et de l’Institut de la
B

anque m
ondiale pour produire un ensem

ble de
courtes vidéos dans lesquelles d’ém

inents spécialistes
s’exprim

eront sur divers aspects de la gouvernance
d’entreprise et, dans la m

esure du possible, pour
s’attacher les services d’experts…
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P
rogram

m
e de com

m
ercialisation

Le program
m

e de com
m

ercialisation sera intégré, car 
il prévoit une cam

pagne de publicité directe, un
bureau des conférenciers où le président, le directeur
général et quelques associés prendront la parole
devant divers groupes au sujet de l’Institut et de ses
program

m
es. D

es brochures, des prospectus, des
dépliants de publicité directe et des présentations
relatives à la com

m
ercialisation seront utilisés. C

e
m

atériel de com
m

ercialisation sera d’excellente qualité.
Il sera conçu de façon professionnelle, com

portera des
illustrations et sera protégé par le droit d’auteur.
a. P

ublicité institutionnelle et de com
m

ercialisation

L’Institut a déjà lancé des cam
pagnes de relations

publiques institutionnelles et une cam
pagne publicitaire

de com
m

ercialisation…

b. S
ite w

eb

L’Institut devra concevoir et m
aintenir un site w

eb
interactif de pointe, facilem

ent accessible et convivial.
Le contenu du site sera toujours pertinent et
constam

m
ent actualisé.

C
e site w

eb sera conçu pour servir d’outil m
ajeur de

com
m

ercialisation des produits et des services de
l’Institut. Il sera en m

esure d’appuyer les program
m

es
de form

ation de l’Institut et un program
m

e de
téléapprentissage ou de form

ation par
correspondance.

Le site w
eb contiendra en perm

anence des inform
ations

sur l’Institut et ses services. Il servira de m
oyen de

com
m

unication par lequel les associés pourront être
inform

és des activités et des offres en cours et recevoir
d’autres renseignem

ents.

D
e m

êm
e, le site w

eb servira de passerelle vers le centre
de docum

entation virtuel où seraient affichés des
renseignem

ents pertinents sur la fonction d’adm
inistrateur

et la gouvernance d’entreprise, ainsi que d’autres
inform

ations utiles.

V
II. P

ublications

R
apports des com

ités

U
n C

om
ité de travail a été chargé d’élaborer des

docum
ents sur un sujet précis, et il participerait à la

diffusion effective de ce m
atériel pendant un cours

spécial. Le C
om

ité se com
posera de quatre à cinq

m
em

bres dont deux ou trois proviendront de l’Institut,
un sera issu d’une institution partenaire et un autre
d’un organism

e de réglem
entation…

 E
nsuite, un

com
ité form

é de personnes en vue, triées sur le volet
et ayant un intérêt particulier pour des sujets précis,
sera invité à se prononcer sur le contenu et le m

atériel
élaborés par le C

om
ité de travail. O

n s’attend à ce que
les m

em
bres de ce com

ité proposent au besoin des
am

éliorations, sur la base de leur expérience et de leur
point de vue.
Le m

atériel serait constam
m

ent am
élioré, dans le

cadre des cours supplém
entaires et/ou des tables

rondes régulières où il doit être m
is à l’essai et validé...

P
our 2003, les thèm

es spéciaux sont :

1. Le com
ité d’audit

2. Le com
ité de gestion des risques

3. Le com
ité de gouvernance

4. Les questions financières et l’initiation à l’analyse
financière à l’intention des adm

inistrateurs
5. Les questions de gouvernance pour les entreprises

fam
iliales

6. La rém
unération des adm

inistrateurs

A
utres publications

E
n outre, l’Institut fera paraître d’autres publications

telles que les D
ocum

ents de l’Institut, les bulletins, 
les brochures et les prospectus. Q

uelques-unes de
ces publications pourront cependant être m

ises à la
disposition du grand public ; la plupart d’entre elles
seront élaborées essentiellem

ent à l’intention des
associés et des m

em
bres de l’Institut, ainsi que des

principaux groupes professionnels et de
réglem

entation…
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V
III. R

essources hum
aines

a.G
estion

P
résident directeur général

C
onseiller en affaires académ

iques et relatives 
à la politique
C

onseiller adm
inistratif/financier

C
onseillers en m

arketing et en relations institutionnelles

1. Trois ém
inents hom

m
es d’affaires aideront l’Institut à

nouer et à cultiver les relations avec ses différents
groupes de clients…

En collaboration avec le président directeur général, ces
personnes devraient aider à gérer les relations entre
l’Institut et les principaux chefs d’entreprises et
organisations professionnelles. Elles seront épaulées par
un agent de com

m
ercialisation em

ployé à tem
ps plein.

D
irecteur exécutif…

C
onsultant en com

m
unication et en événem

ents

spéciaux…

b. P
ersonnel de soutien

P
our m

inim
iser les frais généraux sans être obligé de

sacrifier l’efficacité, l’Institut aura un personnel de taille
réduite m

ais bien qualifié et com
pétent. C

e personnel
sera plurifonctionnel.

Le groupe du personnel de soutien est dirigé par
l’agent adm

inistratif et du trésor et com
prend : 

2. un assistant chargé des technologies de
l’inform

ation/du systèm
e d’inform

ation de gestion
3. un com

ptable
4. un adjoint adm

inistratif
5. un m

essager de bureau
6. un chauffeur

Lorsque les services d’un em
ployé supplém

entaire
seront nécessaires, un m

em
bre du personnel à tem

ps
partiel sera recruté pour la durée de ce besoin (m

oins
de six m

ois).

c.
R

ém
unération et avantages

Tous les em
ployés bénéficieront des avantages et des

privilèges de base prévus par la loi.

La rém
unération des conseillers consiste en des

m
ontants sym

boliques qui leur sont versés à titre
d’honoraires.

Le conseil d’adm
inistration déterm

ine la rém
unération

et les avantages du président directeur général, du
directeur exécutif et des autres cadres supérieurs.

IX
. S

tructure des recettes prévues

D
ans le passé, le financem

ent provenait principalem
ent

des contributions des fondateurs (sous form
e de

tem
ps, de savoir-faire, de réputation et de fonds), des

contributions volontaires et des engagem
ents des

associés, ainsi que des dons et, en 2002, des services
de form

ation.

E
n tant qu’institut regroupant des associés, l’Institut

passera progressivem
ent à la perception des droits

annuels auprès de ces derniers. Il est prévu qu’au bout
de trois ans, les droits d’adhésion couvriront quelque
40 %

 du budget de fonctionnem
ent…

 

La form
ation continuerait d’être une im

portante source
de soutien financier. A

vec le tem
ps, les recettes tirées

de la form
ation couvriront quelque 40 %

 du budget de
fonctionnem

ent de l’Institut.

Les réunions spéciales organisées par l’Institut ont
atteint le seuil de rentabilité ou sont devenues des
sources de dons et de contributions spéciales de la
part des bailleurs de fonds ainsi que des institutions et
des fondations de soutien. E

lles devraient continuer à
générer certains flux de revenus. M

ais au fil du tem
ps,

la contribution nette de ces réunions à la couverture du
budget de fonctionnem

ent finirait par baisser pour
s’établir à 10 %

.
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Les services spéciaux tels que le tutorat et les services
de conseil sont censés contribuer, à term

e, à la
couverture d’au m

oins 10 %
 des charges

d’exploitation…

[Le plan définit ensuite les cibles précises, notam
m

ent

l’augm
entation du nom

bre d’associés et l’extension de

la portée de ses program
m

es de form
ation.]

L’analyse P
E

S
T est un outil d’étude du m

arché qui se
concentre sur quatre facteurs généraux :

•
Les facteurs politiques (P

), notam
m

ent les lois et la

réglem
entation officielles telles que la loi sur les

sociétés, le règlem
ent sur les valeurs m

obilières et

les règles régissant l’inscription à la cote, ainsi que

les facteurs officieux tels que l’exigence —
 d’origine

politique —
 de responsabilité des entreprises.

•
Les facteurs économ

iques (E) qui influent sur le

pouvoir d’achat des potentiels bénéficiaires et/ou

m
em

bres, et sur le coût de la réalisation des

program
m

es de form
ation et d’autres activités. C

es

facteurs couvrent des questions telles que la

croissance économ
ique, l’inflation et les taux d’intérêt.

•
Les facteurs sociaux (S

) qui influent sur le nom
bre et

les besoins des potentiels bénéficiaires et/ou

m
em

bres, tels que l’évolution des attitudes envers

l’im
portance de la bonne gouvernance d’entreprise

et de la nécessité du perfectionnem
ent professionnel

des adm
inistrateurs.

•
Les facteurs technologiques (T), tels que les

technologies de l’inform
ation qui perm

ettent d’assurer

la form
ation par le biais de program

m
es de

téléapprentissage.

O
n peut ensuite com

biner l’analyse P
E

S
T, dont la

portée est vaste, avec des renseignem
ents plus précis

sur les forces, les faiblesses, les possibilités et les
m

enaces du m
arché. U

ne telle conjugaison relève de
l’analyse FFP

M
, dans laquelle :

•
Les forces (F) sont les ressources et les capacités

susceptibles de conférer un avantage com
paratif,

notam
m

ent la réputation, l’expertise, les

connaissances et l’influence dans le dom
aine de 

la gouvernance d’entreprise ;

•
Les faiblesses (F) sont définies com

m
e l’absence de

forces précises, com
m

e le m
anque de financem

ent

ou la pénurie de form
ateurs qualifiés ;

•
Les possibilités (P

) sont de nouveaux dom
aines

potentiels de croissance, tels qu’un nouveau

règlem
ent touchant l’établissem

ent de rapports

financiers des entreprises ou une dem
ande

croissante d’adm
inistrateurs qualifiés ne participant

pas à la gestion ;

•
Les m

enaces (M
) sont les changem

ents extérieurs

qui pourraient avoir une incidence négative sur la

croissance, tels que l’indifférence des adm
inistrateurs

envers le perfectionnem
ent professionnel.
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O
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A
frica C
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w

w
w
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A
gence australienne de développem
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international (A

ustralie)
w

w
w

.ausaid.gov.au

A
gence canadienne de développem

ent 
international (C

anada)
w

w
w

.acdi-cida.gc.ca

A
gence de développem

ent international 
des É

tats-U
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nis)

w
w

w
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A
gence française de développem

ent (F
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w
w

w
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B
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w

w
w

.adb.org

B
anque européenne pour la reconstruction et 

le développem
ent

w
w

w
.ebrd.org

B
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éricaine de développem
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w
w

w
.iadb.org

B
anque islam

ique de développem
ent

w
w

w
.isdb.org

B
anque m

ondiale
w

w
w

.w
orldbank.org

C
entre pour l’entreprise privée 

internationale (C
IP

E
)

w
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w
.cipe.org

C
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m
ission européenne

w
w

w
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m
/index_en.htm

D
E
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A
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 (S
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F
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F
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F
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w
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w
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V
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P

M
E

N
T

 (Luxem
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w
w

w
.lux-developm

ent.lu

M
inistère du D

éveloppem
ent international 

du R
oyaum

e-U
ni (R

.-U
.)

w
w

w
.dfid.gov.uk

N
D

A
 (A

frique du S
ud)

w
w

w
.nda.org.za

S
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om
m

onw
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w
w

w
.thecom

m
onw
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S
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 (S
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w

w
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S
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w

w
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S
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P
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Le C
IP

E
 a pour m

ission d’instaurer la dém
ocratie dans

le m
onde entier en prom

ouvant l’entreprise privée et en
encourageant la réform

e axée sur le m
arché.

La gouvernance d’entreprise est l’un des principaux
dom

aines auxquels s’intéresse le C
IP

E
 dans le cadre

de ses subventions de soutien et de son assistance
technique en faveur des associations professionnelles
et des groupes de réflexion des pays en
développem

ent. C
réé en 1983 com

m
e une entité

affiliée à la C
ham

bre de com
m

erce des É
tats-U

nis, 
le C

IP
E

 est appuyé par le N
ational E

ndow
m

ent for
D

em
ocracy et il bénéficie en outre d’un concours de

l’A
gence de développem

ent international des É
tats-

U
nis et des fondations privées. S

olidem
ent im

planté
dans la com

m
unauté m

ondiale des affaires, le C
IP

E
adopte une approche nettem

ent « professionnelle »
dans ses activités, ce qui le distingue des autres
organism

es de développem
ent.

Le savoir-faire du C
IP

E
 en m

atière de réform
e de la

gouvernance d’entreprise a contribué au succès des
program

m
es tels que le R

ussian Institute for D
irectors,

la S
trategic A

lliance of B
usiness A

ssociations de la
R

oum
anie, la B

ulgarian C
orporate G

overnance
Initiative, le C

enter for C
orporate G

overnance du
K

enya, la C
olom

bian C
onfederation of C

ham
bers of

C
om

m
erce et, plus récem

m
ent, l’A

ssociation of
D

evelopm
ent Finance Institutions in A

sia and the
P

acific…
 L’aide sous form

e de dons du C
IP

E
, ainsi

que les program
m

es ci-dessus et d’autres encore, ont
pu contribuer au succès des initiatives en faveur de la
gouvernance d’entreprise dans chacune des régions
concernées. O

n peut trouver de plus am
ples

renseignem
ents sur ces program

m
es et autres à

l’adresse w
w

w
.cipe.org.

Q
uelle est la m

arche que peut suivre m
on organism

e
pour soum

ettre une dem
ande de subvention ?

Le C
IP

E
 accorde des dons aux organism

es qui feront
avancer l’instauration de la gouvernance d’entreprise
dans les pays en développem

ent grâce à la prom
otion

des politiques, à la fourniture de services aux
entreprises et à la m

ise en œ
uvre de program

m
es 

de form
ation. Le m

ontant des dons du C
IP

E
 varie

norm
alem

ent de 30 000 à 70 000 dollars, en fonction
des objectifs du program

m
e. Les propositions doivent

dém
ontrer que le don perm

ettra d’atteindre des
objectifs de projet précis, plutôt que de servir à des
fins d’appui à l’exploitation ou à la recherche. 

Le program
m

e de subvention du C
IP

E fournit une aide 
à la gestion en m

êm
e tem

ps qu’il fait acquérir une
expérience pratique. Les éventuels dem

andeurs sont
vivem

ent encouragés à soum
ettre un bref docum

ent de
synthèse expliquant le projet proposé, avant de préparer
une proposition com

plète. Lors de l’élaboration des
propositions officielles, les dem

andeurs doivent exam
iner

les critères décrits dans les directives concernant le don,
lesquelles sont disponibles sur le site w

eb du C
IP

E à
l’adresse w

w
w

.cipe.org, et suivre soigneusem
ent le

form
at prescrit. L’octroi d’un don est certes basé sur

un nom
bre de critères, m

ais les dem
andeurs doivent

indiquer les fonds de contrepartie provenant de leur
propre budget ou d’autres sources de recettes, ou
alors fournir une raison im

périeuse pour laquelle ce
critère ne devrait pas être appliqué…
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Le com
m

uniqué ci-après, ém
is par le C

entre pour l’entreprise privée internationale (C
IP

E),
explique la m

arche que peut suivre un organism
e de form

ation d’adm
inistrateurs pour

soum
ettre une dem

ande de don.
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G
rou

pe d
e pa

irs

P
our élaborer ce guide et rassem

bler les
enseignem

ents dégagés par les pays
développés com

m
e par les pays en

développem
ent, le Forum

 m
ondial sur 

la gouvernance d’entreprise a invité les
représentants d’organism

es de form
ation 

à la fonction d’adm
inistrateur de différentes

régions du m
onde à faire part de leur

expérience et à discuter des étapes et 
des difficultés liées à l’établissem

ent
d’organism

es de cette nature. Le Forum
tient à rem

ercier tout particulièrem
ent les

personnes qui ont participé à l’élaboration
de ce guide par la fourniture de docum

ents,
d’exem

ples et de com
m

entaires très
com

plets sur la m
ise en place d’organism

es
de form

ation à la fonction d’adm
inistrateur :
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x
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O
rganisation

La structure et le règ
lem

ent intérieur d
o

nt se d
o

tera un o
rg

anism
e d

e

fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs sero
nt essentiellem

ent fo
nctio

n d
e ses

o
b

jectifs, d
e so

n statut jurid
iq

ue, d
es o

b
lig

atio
ns jurid

iq
ues natio

nales, 

et d
e so

n caractère, asso
ciatif o

u p
as. Les exem

p
les p

résentés ici sero
nt

utiles aux o
rg

anism
es en créatio

n o
u aux o

rg
anism

es existants d
ésireux

d
’am

élio
rer leur structure d

e g
o

uvernance.

Q
U

E
 T

R
O

U
V

E
-T

-O
N

 D
A

N
S

 C
E

 G
U

ID
E

 ?

Le p
résent m

o
d

ule exam
ine les p

rincip
ales étap

es à la d
éfinitio

n et 

à la m
ise en p

lace d
e la structure d

e l’o
rg

anism
e. C

ette structure se

co
m

p
o

se d
e l’o

rg
ane d

irecteur (le C
o

nseil d
’ad

m
inistratio

n) et d
e l’éq

uip
e

d
e d

irectio
n q

ui co
nd

uira les o
p

ératio
ns nécessaires à l’acco

m
p

lissem
ent 

d
e la m

issio
n d

e l’o
rg

anism
e.

Le m
o

d
ule ap

p
o

rte ég
alem

ent d
es co

nseils à la réd
actio

n d
es p

rincip
aux

statuts d
e l’o

rg
anism

e, à savo
ir l’acte co

nstitutif (charte) et d
’autres

d
o

cum
ents étab

lissant les règ
les et p

rincip
es en vertu d

esq
uels il

fo
nctio

nnera.

Le m
o

d
ule exam

ine :

•
Les fonctions et resp

onsab
ilités d

e l’organe d
irecteur d

e l’organism
e

• Les p
rincip

aux p
ostes d

e l’organe d
irecteur ou d

u conseil d
’ad

m
inistration

• Les p
ostes stratégiq

ues au sein d
e l’organism

e

• Les élém
ents d

e la charte d
e l’organism

e (acte constitutif)

• La d
ém

arche à suivre p
our réd

iger un cod
e d

e d
éontologie et un cod

e 

d
e cond

uite 



2

T
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N
 O

R
G

A
N

IS
A

T
IO

N
 S

T
R

U
C

T
U

R
E

L
L

E
 :  

O
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G
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N
E

 
La structure cho

isie p
o

ur g
érer les affaires

D
IR

E
C

T
E

U
R

d
e l’o

rg
anism

e. Il est g
énéralem

ent d
ésig

né
so

us le no
m

 d
e co

nseil, sauf si l’o
rg

anism
e 

est créé so
us fo

rm
e d

e fo
nd

s fid
uciaire o

u 
s’il est affilié à un o

rg
anism

e étab
li. 

Le co
nseil est co

nstitué d
’ad

m
inistrateurs, 

p
arfo

is ap
p

elés m
em

b
res d

u co
nseil. S

elo
n

le cad
re jurid

iq
ue en vertu d

uq
uel 

l’o
rg

anism
e fo

nctio
nne, le co

nseil p
eut avo

ir
une structure d

ualiste o
u m

o
niste.

A
C

T
E

 C
O

N
S

T
IT

U
T

IF
L’acte co

nstitutif, o
u charte, est 

le d
o

cum
ent fo

nd
ateur d

e l’o
rg

anism
e. 

Il d
éfinit so

n statut jurid
iq

ue, sa m
issio

n, 
ses o

b
jectifs et sa structure.

D
IR

E
C

T
E

U
R

 
To

ut o
rg

anism
e co

m
p

te au m
o

ins 
G

É
N

É
R

A
L

une p
erso

nne charg
ée d

e g
érer le p

erso
nnel

et d
e sup

erviser les o
p

ératio
ns ; il s’ag

it 
g

énéralem
ent d

u p
résid

ent, d
u d

irecteur 
exécutif, d

e l’ad
m

inistrateur p
rincip

al, d
u 

d
irecteur g

énéral, o
u d

u p
résid

ent-d
irecteur 

g
énéral. Travaillant en étro

ite co
llab

o
ratio

n 
avec l’o

rg
ane d

irecteur (g
énéralem

ent 
le co

nseil d
’ad

m
inistratio

n) et d
es g

ro
up

es 
co

nsultatifs, le d
irecteur g

énéral est 
resp

o
nsab

le d
e la réalisatio

n d
es p

lans et 
p

o
litiq

ues stratég
iq

ues d
e l’o

rg
anism

e. 

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
E

U
R

S
 

Les m
em

b
res d

u co
nseil q

ui fo
nt p

artie d
u

D
IR

IG
E

A
N

T
S

p
erso

nnel d
e l’o

rg
anism

e et p
articip

ent 
activem

ent à la g
estio

n d
e ce d

ernier, 
co

m
m

e le d
irecteur g

énéral (d
irecteur 

financier) ou le d
irecteur jurid

iq
ue (secrétaire).

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
E

U
R

S
 

Les m
em

b
res d

u co
nseil q

ui ne fo
nt p

as
N

O
N

 D
IR

IG
E

A
N

T
S

p
artie d

u p
erso

nnel d
e l’o

rg
anism

e et ne
p

articip
ent p

as à so
n ad

m
inistratio

n 
co

urante. Ils so
nt aussi d

ésig
nés so

us 
le no

m
 d

’ad
m

inistrateurs « ind
ép

end
ants » 

o
u « externes ».

G L O S S A I R E
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M
IS

E
 E

N
 P

L
A

C
E

 D
E

 L’O
R

G
A

N
E

 D
IR

E
C

T
E

U
R

U
ne fois l’organism

e enregistré conform
ém

ent à la procédure locale établie et

le financem
ent de base obtenu, les fondateurs procèdent généralem

ent à la

m
ise en place de l’organe directeur. Le plus souvent, il s’agit d’un conseil

d’adm
inistration. C

elui-ci participe, tant pendant la phase de création de

l’organism
e qu’en période d’exploitation, à la définition des objectifs que celui-

ci doit viser et de la stratégie qui lui perm
ettra de les atteindre. Il joue aussi un

rôle essentiel dans le suivi des résultats de l’organism
e et la protection de sa

réputation, et veille à ce qu’il réalise ses objectifs. B
on nom

bre d’organism
es

à but non lucratif font souvent appel aux m
em

bres du conseil d’adm
inistration

pour lever des fonds, accroître leur notoriété et recruter d’autres m
em

bres.

P
our tout renseignem

ent sur les étapes lim
inaires à la création d’un organism

e

de form
ation d’adm

inistrateurs, se reporter au M
O

D
U

LE 1 (D
ÉM

A
R

R
A

G
E).

P
ra

tiq
u

es optim
a

les

Les obligations juridiques régissant la m
ise en place d’un organe directeur

varient d’un pays à l’autre et selon le type d’organism
e créé. U

n organism
e 

de form
ation d’adm

inistrateurs sera le plus souvent doté d’un conseil

d’adm
inistration. D

ans certains cas (si l’organism
e est créé sous form

e de

service d’un organism
e plus im

portant, com
m

e un m
arché des valeurs

m
obilières, ou sous form

e de partenariat ou de fiducie par exem
ple), sa

structure de gouvernance sera différente. Q
uelle que soit la form

e qu’il revête, 

le respect des pratiques optim
ales établies perm

ettra d’assurer une supervision

stratégique efficace de l’organism
e. Les pratiques optim

ales d’un organe 

de direction perform
ant sont l’efficacité, la responsabilité et la transparence : 

•
Efficacité. Le conseil d’adm

inistration m
et son autorité, son action et son

discernem
ent, conjugués à une gestion prudente, au service de l’organism

e

de m
anière à assurer sa viabilité à long term

e. Il doit constam
m

ent

s’efforcer d’agir au m
ieux des intérêts généraux de l’organism

e.

•
R

esponsabilité.Le conseil d’adm
inistration est responsable devant ses

partenaires de financem
ent (et les m

em
bres, le cas échéant), tout en tenant

com
pte des intérêts de toutes les parties concernées. Il agit dans le respect

des lois en vigueur. Les m
em

bres du conseil d’adm
inistration doivent être

inform
és de leurs devoirs et responsabilités juridiques. En outre, la m

ission

d’un organism
e de form

ation d’adm
inistrateurs étant d’am

éliorer les pratiques

de gouvernance dans leur ensem
ble, les adm

inistrateurs doivent veiller à ce

que leur com
portem

ent obéisse aux norm
es déontologiques les plus élevées.

Ils doivent agir de bonne foi, sur la base d’inform
ations com

plètes, et au m
ieux

des intérêts de l’organism
e dans son ensem

ble.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uels sont les principes directeurs
qui garantiront l’efficacité, 
la transparence, la responsabilité 
de l’organe directeur de votre
organism

e ?



4

•
Transparence.Le conseil d’adm

inistration doit conduire ses activités de

m
anière suffisam

m
ent transparente pour susciter la confiance en l’organism

e. 

Il est chargé d’inform
er pleinem

ent les partenaires financiers, les m
em

bres 

(le cas échéant) et les parties intéressées, com
m

e les m
em

bres du personnel.

L’organe directeur ou le conseil d’adm
inistration d’un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs doit égalem

ent être inform
é de ses devoirs et responsabilités

juridiques, lesquels varient d’un pays à l’autre.  

L’organe directeur doit se réunir à intervalles réguliers, généralem
ent de trois 

à six fois par an. N
éanm

oins, celui d’un organism
e nouvellem

ent créé souhaitera

éventuellem
ent se réunir plus souvent pour aider celui-ci à dém

arrer ses

opérations. Les responsabilités et fonctions principales d’un organe directeur

sont les suivantes :

•
D

éfinir la vocation, la m
ission et les valeurs de l’organism

e

•
A

ssurer une supervision stratégique via l’établissem
ent d’objectifs de

perform
ance, l’évaluation des risques et l’exam

en des budgets et plans

d’activité annuels

•
A

ssurer le suivi des résultats de l’organism
e

•
V

érifier la qualité des opérations et des services de l’organism
e

•
C

hoisir et rem
placer, s’il y a lieu, les principaux responsables 

•
G

arantir l’intégrité des systèm
es de com

ptabilité et d’inform
ation de l’organism

e

•
D

ésigner un com
m

issaire aux com
ptes indépendant

•
Veiller à ce que la procédure de nom

ination au conseil d’adm
inistration soit

rigoureuse et transparente

•
R

éexam
iner, au besoin, la rém

unération des responsables de l’organism
e et

celles des m
em

bres du conseil d’adm
inistration

•
G

érer les éventuels conflits d’intérêts et en faire part à la direction, aux

m
em

bres du conseil d’adm
inistration, aux partenaires financiers et aux autres

parties prenantes

•
C

onvoquer l’assem
blée générale annuelle.

Il est égalem
ent essentiel que les m

em
bres ou représentants de l’organe directeur :

•
M

obilisent des capitaux

•
C

onduisent des actions de sensibilisation

•
C

onsolident la réputation de l’organism
e

•
R

ecrutent de nouveaux adhérents

•
R

eprésentent les intérêts des m
em

bres et parties prenantes de l’organism
e

•
D

éfendent les règles et les perspectives stratégiques de l’organism
e.
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C
on

stitu
tion

 d
e l’org

a
n

e d
irecteu

r

L’organe directeur ou conseil d’adm
inistration ne doit pas être nom

breux au
point d’être difficile à gérer, ni restreint au point de m

anquer d’indépendance
ou de perspective. C

ertains organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs

estim
ent qu’un conseil d’adm

inistration de sept à quinze m
em

bres fonctionne
correctem

ent. Les adm
inistrateurs accom

plissent souvent deux m
andats de

trois ans. Il se peut qu’un organism
e souhaite inviter un adm

inistrateur à
poursuivre son m

andat au-delà de la lim
ite établie. G

énéralem
ent, celui-ci sera

alors réélu chaque année.

P
our rem

plir efficacem
ent sa tâche, l’organe directeur doit non seulem

ent
disposer d’inform

ations exactes et pertinentes sur les résultats de l’organism
e,

m
ais aussi être en m

esure de juger en toute indépendance si la direction et le
personnel en dégagent le plein potentiel. Il im

porte donc que les fondateurs de
l’organism

e prévoient la désignation au conseil de m
em

bres qui ne font pas
partie du personnel ou ne participent pas à l’adm

inistration quotidienne de
l’organism

e. À
 la différence des adm

inistrateurs dirigeants ou des responsables
qui font partie du personnel et participent activem

ent à la gestion de l’organism
e,

ces adm
inistrateurs ou m

em
bres non dirigeants du conseil sont parfois bien

placés pour évaluer si l’organism
e prend les m

esures qui lui perm
ettront

d’atteindre ses objectifs et de m
aintenir des règles de conduite élevées.

L’A
S

S
E

M
B

L
É

E
 G

É
N

É
R

A
L

E
 A

N
N

U
E

L
L

E

Lors d
e l’assem

b
lée générale annuelle, les p

artenaires financiers

et/ou les m
em

b
res d

e l’organism
e d

oivent norm
alem

ent :

•
E

xam
iner le rapport annuel, y com

pris les états financiers et non

financiers de l’organism
e (voir le M

O
D

U
LE

 5 : S
U

IVI)

•
D

ésigner ou reconduire le com
m

issaire aux com
ptes indépendant 

pour l’année suivante

•
É

lire ou réélire les m
em

bres de l’organe directeur

•
A

nalyser les résultats de l’organism
e

•
D

ébattre de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour

Les p
artenaires financiers et/ou les m

em
b

res d
oivent être inform

és

largem
ent à l’avance d

e la d
ate d

e l’assem
b

lée annuelle et d
es

q
uestions q

ui y seront ab
ord

ées. G
énéralem

ent, l’organism
e leur

ad
resse une convocation 21 jours au m

oins avant la réunion. 

Ils d
oivent être autorisés à p

rop
oser l’inscrip

tion d
e thèm

es d
e

d
iscussion à l’ord

re d
u jour et ob

tenir d
es rép

onses d
e l’organe

d
irecteur ou d

u conseil d
’ad

m
inistration à leurs q

uestions. (U
n

sp
écim

en d
e convocation à l’assem

b
lée générale annuelle d

’une

organisation associative est p
résenté à l’annexe 1).
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Les adm
inistrateurs non dirigeants doivent éviter tout conflit d’intérêt avec

l’organism
e ou ses activités, et adhérer à ses objectifs. U

ne pratique exem
plaire

courante consiste à ne pas nom
m

er plus d’une personne d’un m
êm

e organism
e

extérieur au conseil. Les adm
inistrateurs non dirigeants peuvent être sélectionnés

parm
i les partenaires financiers ou venir de l’extérieur de l’organism

e. Les

organisations associatives les choisissent généralem
ent parm

i leurs adhérents.

Elles invitent souvent des particuliers à siéger à l’organe directeur en vertu de leur

expertise particulière ou de leur réputation dans un dom
aine présentant un intérêt

pour l’organism
e, com

m
e les affaires financières, la planification stratégique, 

le gouvernem
ent d’entreprise ou l’élaboration d’un program

m
e de form

ation.

Les m
em

bres de l’organe directeur les plus en m
esure d’aider l’organism

e à

atteindre ses objectifs de long term
e seront vraisem

blablem
ent dotés des qualités

professionnelles suivantes :

•
U

n jugem
ent sûr, accom

pagné de com
pétences éprouvées et de solides

antécédents

•
U

n esprit vif, habile à m
ener des discussions subtiles, des délibérations

constructives, des rem
ises en causes rigoureuses, et à prendre des décisions

en toute sérénité

•
U

ne aptitude à donner au conseil des avis et recom
m

andations dans leurs

dom
aines d’expertise

•
La volonté de trouver des solutions, d’aborder les problèm

es sous un angle

dynam
ique

•
La possibilité de consacrer suffisam

m
ent de tem

ps à leurs fonctions

•
U

ne adhésion à la m
ission et aux objectifs de l’organism

e

•
U

ne bonne appréhension des questions liées à la gouvernance d’entreprise

•
U

n m
odèle de com

portem
ent pour les m

em
bres ou adm

inistrateurs en général.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
D

e q
u

el type d
’expertise 

les m
em

bres n
on

 d
irig

ea
n

ts

d
u

 con
seil d

evron
t-ils 

être d
otés ?

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 D

E
 L’O

R
G

A
N

E
 D

IR
E

C
T

E
U

R

Le co
nseil id

éal :

•
R

éunit d
es m

em
b

res d
es p

arties p
renantes q

ui so
utiennent l’o

rg
anism

e

•
S

e co
m

p
o

se d
e p

erso
nnalités d

e p
rem

ier p
lan, intèg

res et d
évo

uées

aux o
b

jectifs d
e l’o

rg
anism

e

•
E

st co
nstitué d

e m
em

b
res sans co

nflits d
’intérêt

•
C

o
m

p
o

rte d
es ad

m
inistrateurs d

irig
eants et no

n d
irig

eants

•
Veille à ce q

ue les intérêts d
es b

énéficiaires et/o
u m

em
b

res 

d
e l’o

rg
anism

e so
ient éq

uitab
lem

ent rep
résentés

•
G

arantit l’ind
ép

end
ance g

lo
b

ale d
e l’o

rg
anism

e p
o

ur lui p
erm

ettre 

d
e réaliser ses o

b
jectifs.
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La plupart des organism
es ne pourront rém

unérer les m
em

bres de leur

organe directeur pour le concours qu’ils apportent à leur développem
ent car

la m
ajeure partie de leurs capitaux seront absorbés par les coûts

d’exploitation et d’expansion de leurs activités. Le plus souvent, les m
em

bres

du conseil voient dans leur contribution à la m
ission et aux objectifs d’un

organism
e de form

ation d’adm
inistrateurs une fonction im

portante et

prestigieuse et offrent volontiers leur tem
ps à titre bénévole. Les m

em
bres de

l’organe directeur qui représentent les partenaires financiers de l’organism
e

perçoivent dans certains cas une rém
unération de ces derniers.

E
X

E
M

P
L

E
S

 D
E

 S
T

R
U

C
T

U
R

E
S

 D
E

 D
IR

E
C

T
IO

N

B
R

É
S

IL

Le co
nseil d

e l’Institut b
résilien d

e la g
o

uvernance d
’entrep

rise
co

m
p

te neuf m
em

b
res, q

ui travaillent to
us à titre b

énévo
le. Il se

réunit no
rm

alem
ent six fo

is p
ar an, et p

eut le faire p
lus so

uvent si
les circo

nstances l’exig
ent. Le co

nseil se réunit d
’ab

o
rd

 en séance
restreinte, à laq

uelle ne p
articip

e aucun d
es cad

res d
irig

eants,
p

o
ur exam

iner le b
ilan d

e la d
irectio

n. Le d
irecteur g

énéral et,
so

uvent, le secrétaire g
énéral et le tréso

rier assistent g
énéralem

ent
à la suite d

e la réunio
n, q

ui d
ure hab

ituellem
ent tro

is heures. 
Le p

résid
ent d

u co
nseil rend

 ensuite co
m

p
te ind

ivid
uellem

ent 
à chaq

ue resp
o

nsab
le d

es d
élib

ératio
ns d

e la séance restreinte.

K
E

N
Y

A

Le co
nseil d

u centre p
o

ur la g
o

uvernance d
’entrep

rise au K
enya 

se co
m

p
o

se d
e 11 ad

m
inistrateurs no

n d
irig

eants et d
’un

ad
m

inistrateur d
irig

eant, q
ui est le d

irecteur g
énéral d

u centre. Le
co

nseil est p
résid

é p
ar un ad

m
inistrateur no

n d
irig

eant. Les autres
ad

m
inistrateurs no

n d
irig

eants co
m

p
rennent un co

m
p

tab
le, d

es
avo

cats, d
es d

irig
eants d

’entrep
rise, un rep

résentant d
e l’É

tat, et
un rep

résentant synd
ical.

E X E M P L E S

S
uite à la page suivante
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E
X

E
M

P
L

E
S

 D
E

 S
T

R
U

C
T

U
R

E
S

 D
E

 D
IR

E
C

T
IO

N
(S

U
IT

E
)

N
O

U
V

E
L

L
E

-Z
É

L
A

N
D

E

Le C
o

nseil natio
nal d

e l’Institut d
es ad

m
inistrateurs (C

o
nseil) d

e

N
o

uvelle-Z
éland

e se co
m

p
o

se d
’un p

résid
ent, d

’un vice-p
résid

ent

et d
e sep

t m
em

b
res, to

us no
n d

irig
eants. S

es neuf m
em

b
res so

nt

m
em

b
res d

e l’institut et ne p
erço

ivent aucune rém
unératio

n au

titre d
es services rend

us à ce d
ernier. Le p

résid
ent o

ccup
e un rô

le

d
e p

rem
ier p

lan d
ans la co

nd
uite d

u C
o

nseil et d
e ses relatio

ns

avec les m
em

b
res et autres p

arties p
renantes. Il entretient

d
’étro

ites relatio
ns p

ro
fessio

nnelles avec le d
irecteur g

énéral et

l’éq
uip

e d
e d

irectio
n. Les statuts d

e l’institut rég
issent les

p
ro

céd
ures d

e fo
nctio

nnem
ent d

u C
o

nseil natio
nal, no

tam
m

ent

l’électio
n d

e ses m
em

b
res. 

T
U

R
Q

U
IE

Le co
nseil d

u C
o

rp
o

rate G
o

vernance F
o

rum
 turc a une structure

d
uale. Le p

rem
ier o

rg
anism

e co
nsiste en un co

nseil

d
’ad

m
inistratio

n co
m

p
o

sé d
e tro

is m
em

b
res. L’un d

es m
em

b
res

est le d
irecteur ad

m
inistratif d

u F
o

rum
, em

p
lo

yé à tem
p

s co
m

p
let.

Les d
eux autres so

nt d
ésig

nés p
ar les d

eux fo
nd

ateurs d
u F

o
rum

(l’U
niversité S

ab
anci et l’A

sso
ciatio

n d
es ind

ustries et entrep
rises

d
e Turq

uie, o
u T

U
S

IA
D

). C
es d

eux m
em

b
res n’o

nt p
as d

e fo
nctio

n

d
irig

eante au sein d
u F

o
rum

. Leur rô
le co

nsiste à co
nseiller le

d
irecteur ad

m
inistratif et à l’aid

er d
ans l’exécutio

n d
u p

lan annuel,

et à faciliter l’aid
e structurelle d

es d
eux o

rg
anism

es fo
nd

ateurs.

Le d
euxièm

e o
rg

anism
e est ap

p
elé co

nseil d
e surveillance. Il est

auto
no

m
e et se co

m
p

o
se d

es p
résid

ents d
es d

eux o
rg

anism
es

fo
nd

ateurs et d
e d

eux rep
résentants q

ue ceux-ci no
m

m
ent au

co
nseil d

’ad
m

inistratio
n. Les d

eux p
résid

ents d
ésig

nent

co
njo

intem
ent un p

résid
ent ind

ép
end

ant (q
ui n’est p

as affilié aux

o
rg

anism
es fo

nd
ateurs). Le d

irecteur ad
m

inistratif d
u F

o
rum

 fait

o
ffice d

e secrétaire d
u co

nseil d
e surveillance. C

e d
ernier p

eut

co
m

p
ter jusq

u’à 11 m
em

b
res, m

ais d
o

it to
ujo

urs réunir un no
m

b
re

ég
al d

e rep
résentants d

e l’université et d
e rep

résentants d
es

entrep
rises. Il n’y a p

as d
e vice-p

résid
ent.

E X E M P L E S
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P
ou

rvoir les postes stra
tég

iq
u

es

Lorsqu’ils m
ettent en place l’organe directeur, les fondateurs de l’organism

e

doivent pourvoir dans les plus brefs délais les cinq postes stratégiques suivants :

•
P

résident

•
D

irecteur général 

•
V

ice-président

•
Trésorier

•
S

ecrétaire

P
résident du conseil

D
ans la plupart des cas, le président de l’organe directeur ou du conseil est élu

parm
i les m

em
bres non dirigeants du conseil pour un m

andat d’une durée

déterm
inée (souvent trois ans). Le directeur général peut siéger au conseil m

ais,

pour préserver l’indépendance de ce dernier et ne pas investir une seule

personne d’un pouvoir et d’une autorité dém
esurés, la pratique généralem

ent

jugée exem
plaire est qu’il n’en soit pas le président. D

ans les entreprises

nouvellem
ent créées, le directeur général occupe cependant souvent cette

fonction, m
odèle qui est aussi généralem

ent en vigueur dans les organism
es 

à but non lucratif.

Le président du conseil a pour responsabilités de :

•
Veiller à ce que les fonctions et les pouvoirs du conseil soient clairem

ent

définis et bien com
pris.

•
D

iriger le conseil dans la définition des valeurs et de la stratégie de

l’organism
e.

•
G

uider le conseil dans les grandes décisions concernant l’organism
e.

•
P

résider toutes les réunions du conseil, et prévoir un tem
ps suffisant pour

discuter de m
anière exhaustive les questions com

plexes ou litigieuses.

•
Veiller à ce que le conseil rem

plisse efficacem
ent toutes les fonctions qui lui

sont attribuées et ne se livre pas à une m
icrogestion de l’équipe de direction.

•
R

eprésenter l’organism
e en public (avec le directeur général) et veiller à ce

qu’aucun avis, conseil et opinion exprim
és en public au nom

 de l’organism
e

ne soient en contradiction avec ceux de l’organism
e.  

•
Veiller (avec l’assistance du directeur général et du secrétaire) à ce que tous

les adm
inistrateurs reçoivent en tem

ps voulu des inform
ations précises,

pertinentes et claires, notam
m

ent l’ordre du jour des réunions du conseil.

•
Favoriser la bonne com

m
unication entre les adm

inistrateurs dirigeants et non

dirigeants, aux réunions du conseil com
m

e en d’autres occasions.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

u
i d

oit être élig
ible a

u
poste d

e présid
en

t ? 
C

om
m

en
t le présid

en
t 

d
oit-il être ch

oisi ?



10P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

u
elles com

péten
ces et 

q
u

elle expertise 
sou

h
a

itez-vou
s ch

ez 
u

n
 d

irecteu
r g

én
éra

l ?

•
C

ontrôler la com
position et la structure du conseil en procédant à un exam

en

régulier de certains élém
ents, tels le nom

bre de m
em

bres, l’équilibre entre 

les adm
inistrateurs dirigeants et non dirigeants, et l’équilibre entre les

adm
inistrateurs en term

es d’âge, d’expérience, de com
pétences et de

personnalité. S
i la com

position et la structure du conseil ne sont pas

appropriées, le président doit procéder aux m
odifications nécessaires.

•
P

rocéder régulièrem
ent à un exam

en des activités du conseil (on trouvera 

un guide d’évaluation des activités d’un conseil à l’annexe 2).

•
Instaurer un program

m
e de form

ation initiale pour les nouveaux m
em

bres 

du conseil.

•
E

ncourager les m
em

bres du conseil à poursuivre leur développem
ent

professionnel.

•
V

érifier que les com
ités établis par le conseil fonctionnent correctem

ent.

D
irecteur général

Le directeur général gère l’organism
e. Il est chargé de veiller à ce que les

décisions du conseil soient appliquées de m
anière satisfaisante et efficace. 

S
a fonction essentielle consiste à diriger la m

ise en œ
uvre de la stratégie à long

term
e de l’organism

e. P
our cela, il lui faut :

•
É

tablir des plans d’exploitation stratégique en fonction des objectifs et

priorités à long term
e définis par le conseil et veiller à ce qu’ils soient délégués

com
m

e il convient aux adm
inistrateurs dirigeants ou à d’autres m

em
bres 

de l’équipe de direction.

•
E

ntretenir avec le président du conseil un dialogue perm
anent sur les objectifs

et résultats de l’organism
e.

•
Veiller à ce que la direction et les autres em

ployés com
prennent et acceptent

les objectifs d’exploitation et les règles de fonctionnem
ent. 

•
S

uivre de près les résultats d’exploitation et les résultats financiers en regard

des plans et des budgets.

•
A

dopter, le cas échéant, des m
esures correctives et inform

er le conseil 

des m
odifications im

portantes.

•
R

ecruter, développer et gérer une équipe d’encadrem
ent solide.
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V
ice-président

Le vice-président rem
plit les fonctions du président lorsque celui-ci est absent,

(c’est-à-dire quand il n’est pas en m
esure, pour une raison quelconque (m

aladie
ou voyage) d’assister à une réunion). D

ans un conseil qui fonctionne bien, le vice-
président n’est pas autom

atiquem
ent prom

u à la présidence. Q
uelques m

ois
avant l’expiration du m

andat du président, le conseil (ou le com
ité de nom

ination
si celui-ci a été établi) doit proposer un successeur (et obtenir le consentem

ent
du successeur envisagé). C

ette procédure renforce le processus dém
ocratique et

évite le sentim
ent em

barrassant de devoir désigner un candidat prédéterm
iné

quand il existe peut-être un candidat plus qualifié. (U
n organism

e
de form

ation
d’adm

inistrateurs pourrait cependant considérer que le poste de 
vice-président, sans pour autant assurer une prom

otion autom
atique, offre une

bonne form
ation au président suivant). D

ans l’idéal, un président sortant form
e

son successeur pendant les quelques m
ois précédant son départ. 

Trésorier

Le trésorier est chargé de veiller à la bonne tenue des com
ptes et des registres

financiers de l’organism
e et de vérifier que ses avoirs sont gérés avec prudence.

G
énéralem

ent, le trésorier est un adm
inistrateur non dirigeant ; il doit posséder

des qualifications com
ptables appropriées et une expérience des affaires

financières. E
n grandissant, l’organism

e devra probablem
ent engager un

directeur financier exécutif pour assum
er ces fonctions. S

i le conseil m
aintient

un poste de trésorier non dirigeant, celui-ci fera office de conseiller du directeur
financier et dirigera généralem

ent le com
ité d’audit.

Secrétaire

Le secrétaire est chargé de veiller à ce que le conseil suive les procédures
appropriées et à ce que l’organism

e respecte toutes les lois et réglem
entations

pertinentes. Il a pour tâche essentielle de servir le conseil et l’organism
e en

assurant la gestion des questions juridiques internes et en donnant des avis à leur
sujet. Il ou elle convoque les réunions du conseil conform

ém
ent aux règles en

vigueur et veille à l’établissem
ent du procès-verbal et de la feuille de présence.

P
erfection

n
er la

 stru
ctu

re d
u

 con
seil

D
es am

éliorations seront vraisem
blablem

ent apportées à la structure directrice
de l’organism

e à m
esure que ses activités prennent de l’expansion et qu’il se

développe. Le conseil peut ainsi décider d’établir des com
ités chargés de suivre

certaines activités, ou de créer un conseil consultatif.



C
om

ités du conseil

C
om

m
e la plupart des grands organism

es, un organism
e de form

ation
d’adm

inistrateurs souhaitera éventuellem
ent établir un com

ité de nom
ination et

un com
ité d’audit. C

om
pte tenu de la m

ission propre à un organism
e de cette

nature, le conseil doit aussi envisager de créer les com
ités suivants :

•
U

n com
ité des activités de form

ation ou du développem
ent professionnel

chargé de superviser les form
ations et program

m
es existants et de guider 

les ajustem
ents nécessaires. C

e com
ité aurait pour responsabilité de suivre

l’élaboration et la m
ise à jour de toutes les com

posantes du program
m

e de
form

ation, de veiller à ce que chaque stage satisfasse aux critères établis et 
à ce que les responsables du stage possèdent les qualifications nécessaires. 
S

i l’organism
e accrédite les participants au stage, le com

ité doit superviser 
le program

m
e et toute procédure de plainte et d’appel associée aux

accréditations et au program
m

e de form
ation en général. 

•
U

n com
ité des adhésions, responsable de la supervision et de l’élaboration 

de la stratégie de l’organism
e en la m

atière.
•

U
n com

ité de la gouvernance d’entreprise, chargé de se tenir inform
é 

des évolutions dans ce dom
aine.

Le conseil souhaitera éventuellem
ent m

ettre en place des com
ités spécialisés dans

d’autres dom
aines, notam

m
ent les rém

unérations et la com
m

unication. M
êm

e si
l’organism

e n’est pas encore en m
esure d’établir ces com

ités, il peut envisager
d’inscrire régulièrem

ent toutes ces questions à l’ordre du jour du conseil.

D
ans un souci de bonne gouvernance, les obligations et responsabilités de

chaque com
ité doivent être clairem

ent définies. D
’autres questions, com

m
e le

nom
bre de m

em
bres, la désignation de certains m

em
bres du conseil pour y

siéger, et le nom
bre de m

em
bres nécessaires pour constituer un quorum

,
doivent égalem

ent être précisées. D
ans l’idéal, la com

position de chaque com
ité

12P
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Q
uels com

ités seraient les plus 
utiles au conseil de votre 
organism

e ?

C
O

M
IT

É
S

 D
U

 C
O

N
S

E
IL

 : A
F

R
IQ

U
E

 D
U

 S
U

D

Le co
nseil d

e l’Institut d
es ad

m
inistrateurs d

’A
friq

ue australe

co
m

p
o

rte les co
m

ités suivants :

•
C

o
m

ité exécutif – C
o

nseil d
’ad

m
inistratio

n

•
C

om
ité d

es finances, d
e l’aud

it, d
es risq

ues et d
es rém

unérations

•
C

o
m

ité d
e no

m
inatio

n

•
C

o
m

ité d
es ad

hésio
ns, d

es relatio
ns p

ub
liq

ues, d
es p

ub
licatio

ns

et d
e la co

o
rd

inatio
n

•
C

o
m

ité d
e la viab

ilité intég
rée – sécurité, santé et enviro

nnem
ent

•
C

o
m

ité d
e la g

o
uvernance d

’entrep
rise

•
C

o
m

ité d
e la fo

rm
atio

n d
es ad

m
inistrateurs

E X E M P L E S
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serait réexam
inée chaque année. (O

n trouvera à l’annexe 4 un récapitulatif des

principales fonctions des com
ités de nom

ination et d’audit).

C
onseil consultatif

U
n organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs souhaitera peut-être aussi établir
un conseil (ou groupe) consultatif pour m

ieux se faire connaître des parties
intéressées et tirer profit de l’avis de différents experts. À

 la différence du
conseil, le conseil consultatif ne supervise pas l’organism

e et n’a aucun pouvoir
de décision. S

on rôle consiste à favoriser les objectifs généraux de l’organism
e,

à donner au conseil des avis sur les questions stratégiques, et à aider
l’organism

e à établir sa réputation.

Le conseil consultatif a pour fonctions de :

•
D

onner des avis au conseil sur tout am
endem

ent aux statuts de l’organism
e

(ou autre docum
ent constitutif).

•
É

tablir des contacts stratégiques et « ouvrir des portes » pour favoriser 
le développem

ent de l’organism
e.

•
P

rom
ouvoir les intérêts de l’organism

e et en être l’am
bassadeur.

•
D

onner son avis sur toute question qui, de l’avis du conseil, influera
concrètem

ent sur la nature ou le développem
ent de l’organism

e.
•

Faire office d’organe consultatif du conseil suivant les besoins.

R
E

C
R

U
T

E
M

E
N

T
 D

E
S

 C
A

D
R

E
S

 D
IR

IG
E

A
N

T
S

C
om

m
e m

entionné précédem
m

ent, l’organism
e recrutera en priorité son directeur

général, qui assurera la gestion quotidienne de ses activités. O
n trouvera ci-après

de brèves descriptions de quelques-uns des autres postes de responsabilité
qu’un organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs souhaitera pourvoir rapidem
ent. 

U
n organism

e nouvellem
ent créé peut ne pas toujours être en m

esure de les
financer im

m
édiatem

ent, et devra donc dem
ander à certains responsables 

de travailler à tem
ps partiel ou d’assum

er plus d’une fonction (on trouvera un
spécim

en de descriptif de poste et un form
ulaire personnel type à l’annexe 3).

R
esponsable des activités de form

ation

Le responsable des activités de form
ation occupe un poste stratégique dans 

un organism
e dont la fonction prem

ière est de form
er des adm

inistrateurs. 
Le responsable du développem

ent professionnel ou le directeur du
program

m
e de form

ation organise toute une gam
m

e de stages de form
ation,

de program
m

es de perfectionnem
ent professionnel et de services à l’intention

des adm
inistrateurs, notam

m
ent en m

atière de norm
es, d’agrém

ent et
d’accréditation. Il est égalem

ent chargé d’élaborer le program
m

e de
form

ation, de réunir le m
atériel de form

ation nécessaire et de diriger l’équipe
de form

ateurs.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
 

D
e quelles qualités personnelles 

et professionnelles votre équipe 
de direction doit-elle être dotée ?
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C
om

ptable

L’un des prem
iers postes à pourvoir sera celui de com

ptable, m
êm

e si la personne
recrutée ne travaille pas à plein tem

ps ou exerce d’autres fonctions. L’organism
e,

une fois bien établi, créera sans doute un départem
ent financier.

R
esponsable des relations publiques

Le responsable des relations publiques est chargé d’accroître la notoriété de
l’organism

e, dans les m
ilieux économ

iques d’une part, m
ais aussi dans les m

édias
et parm

i les personnalités influentes à l’intérieur et à l’extérieur du gouvernem
ent.

U
n organism

e nouvellem
ent créé ne peut généralem

ent se perm
ettre de recruter

un responsable des relations publiques. Le directeur général et le président du
conseil sont bien placés pour assum

er ces fonctions.

R
esponsable des m

anifestations

Le responsable des m
anifestations organise les conférences, réunions et autres

m
anifestations que l’organism

e m
et sur pied à l’intention de ses m

em
bres et/ou

parties prenantes. Il gère égalem
ent les installations de l’organism

e et prend les
dispositions nécessaires pour louer les salles de réunion et les services dont
l’organism

e peut avoir besoin dans le cadre des m
anifestations qu’il organise ou 

à titre de service aux m
em

bres et/ou parties prenantes.

L’organism
e, une fois ses activités bien établies, souhaitera éventuellem

ent recruter un
responsable du m

arketing, un directeur de la stratégie et des études, un directeur des
ressources hum

aines, et un responsable des adhésions chargé d’aider l’organism
e à

recruter et à fidéliser ses m
em

bres et à m
ettre sur pied les prestations et services aux

m
em

bres. Jusqu’à ce que l’organism
e soit en m

esure de pourvoir ces postes, les
fonctions qu’ils recouvrent devront être assurées par le directeur général, qui en
déléguera éventuellem

ent une partie au personnel en place.

R
E

C
R

U
T

E
M

E
N

T
 D

U
 P

E
R

SO
N

N
E

L D
E

 L’O
R

G
A

N
ISM

E
 : 

LE
 C

A
S D

U
 B

R
É

SIL

« Les d
eux p

rem
ières années, l’organism

e a fonctionné sans p
ersonnel.

Le p
résid

ent/d
irecteur général, le trésorier et le secrétaire général ont

assuré, à titre b
énévole, l’ensem

b
le d

es tâches ad
m

inistratives et fait
ap

p
el à tous les volontaires d

isp
onib

les, voire à d
es m

em
b

res d
e leur

fam
ille. E

n 1997, un étud
iant a été em

b
auché p

our effectuer les travaux
d

e secrétariat q
ui consistaient p

our l’essentiel à assurer l’organisation
d

es stages, à gérer les ap
p

els télép
honiq

ues, la corresp
ond

ance et
l’inscrip

tion d
es m

em
b

res, et à p
rép

arer les d
ocum

ents com
p

tab
les. 

E
n 1999, un autre em

p
loyé a été recruté p

our assurer l’organisation d
es

m
anifestations m

ensuelles, d
es stages, d

es sém
inaires et d

u congrès
annuel. La réussite financière d

e l’Institut b
résilien d

e la gouvernance
d

’entrep
rise est le fruit d

’un contrôle rigoureux d
es coûts et d

’une forte
p

articip
ation b

énévole. »

B
engt H

allq
vist,L’institut p

rivé 
d

e gouvernance d
’entrep

rise : L’exp
érience d

u B
résil

E X E M P L E S
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É
L

A
B

O
R

A
T

IO
N

 D
E

 L
A

 C
H

A
R

T
E

 D
E

 L’O
R

G
A

N
IS

M
E

La charte, ou acte constitutif, est le docum
ent fondam

ental qui guide le

fonctionnem
ent de l’organism

e. Elle définit généralem
ent une structure perm

ettant

de gérer l’organism
e de m

anière efficace et fonctionnelle. Elle établit clairem
ent la

chaîne des responsabilités et une hiérarchie décisionnelle efficace, veille à ce que

les intérêts des partenaires financiers, des m
em

bres et d’autres parties prenantes

soient convenablem
ent représentés, et prévoit des m

écanism
es de contrôle

transparents pour servir ces intérêts. Le tableau ci-après énum
ère les élém

ents

que peut com
porter la charte. (L’annexe 5 présente un exem

ple de charte pour

un nouvel organism
e).

T
H

ÈM
E

O
B

JEC
T

IFS

R
ÉU

N
IO

N
S

O
R

G
A

N
E D

IR
EC

T
EU

R

M
EM

B
R

ES  
(LE C

A
S ÉC

H
ÉA

N
T

)

C
O

M
P

T
ES

A
U

D
IT

B
ÉN

ÉFIC
ES/EX

C
ÉD

EN
T

P
R

O
C

ÉD
U

R
ES 

D
E LIQ

U
ID

AT
IO

N

ÉLÉM
EN

T

•
U

ne clause sp
écifiant les o

b
jectifs

•
P

réavis d
es assem

b
lées g

énérales
•

D
éfinitio

n d
’un q

uo
rum

•
F

o
nctio

n et p
o

uvo
irs d

u p
résid

en
•

P
erso

nnes auto
risées à assister aux réunio

ns
•

P
erso

nnes hab
ilitées à vo

ter aux réunio
ns

•
D

ésig
natio

n d
’une p

erso
nne charg

ée d
e réd

ig
er le p

ro
cès-verb

al
•

D
ro

it d
e reg

ard
 sur le p

ro
cès-verb

al d
e la réunio

n

•
S

tructure d
e l’o

rg
ane d

irecteur
•

P
o

uvo
irs et resp

o
nsab

ilités (fo
nctio

ns et o
b

lig
atio

ns co
m

p
rises) 

d
es ad

m
inistrateurs o

u m
em

b
res d

u co
nseil

•
C

o
m

p
o

sitio
n d

u co
nseil

•
N

o
m

b
re d

’ad
m

inistrateurs o
u d

e m
em

b
res d

u co
nseil

(m
inim

um
/m

axim
um

)
•

P
ro

céd
ures d

e d
ésig

natio
n

•
P

ro
céd

ures d
e retrait (le cas échéant)

•
P

ro
céd

ures d
’exclusio

n et d
e rad

iatio
n

•
P

ro
céd

ures d
e rém

unératio
n (le cas échéant)

•
P

ro
céd

ures d
’allo

catio
n d

e d
ép

enses
•

D
éclaratio

n d
’intérêts d

es ad
m

inistrateurs o
u m

em
b

res d
u co

nseil.

•
D

éfinitio
n et catég

o
ries d

e m
em

b
res

•
C

o
tisatio

ns

•
P

erso
nne resp

o
nsab

le d
e la tenue d

es co
m

p
tes

•
D

ro
its d

e reg
ard

 sur les co
m

p
tes

•
P

ro
céd

ures d
e d

iffusio
n d

u rap
p

o
rt annuel

•
D

estinataires d
u rap

p
o

rt annuel

•
P

ro
céd

ures d
’aud

it
•

D
ésig

natio
n d

’un co
m

m
issaire aux co

m
p

tes externe

•
P

ro
céd

ure d
e rép

artitio
n d

es b
énéfices/excéd

ents (le cas échéant)

•
P

ro
céd

ures d
e cessatio

n d
’activité d

e l’o
rg

anism
e

É
L

É
M

E
N

T
S

 D
’U

N
E

 C
H

A
R

T
E
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É
L

A
B

O
R

A
T

IO
N

 D
’U

N
 C

O
D

E
 D

E
 D

É
O

N
T

O
L

O
G

IE
 

E
T

 D
’U

N
 C

O
D

E
 D

E
 C

O
N

D
U

IT
E

P
our encourager les pratiques optim

ales, il est essentiel que les organism
es de

form
ation d’adm

inistrateurs, et les organism
es à but non lucratif en général,

élaborent un code de déontologie. Le conseil (avec l’assistance du conseil

consultatif, le cas échéant) devra établir ce code à l’intention de la direction et du

personnel de l’organism
e. Le code de déontologie définit et exprim

e la culture de

l’organism
e ; il décrit les valeurs fondam

entales qui perm
ettront aux individus de

prendre des décisions conform
es à ses principes et valeurs déclarés. Il va au-delà

du respect des lois pour en restituer l’esprit, et m
et en exergue les valeurs et

principes im
plicites dans toutes les politiques de l’organism

e.  

U
n code de déontologie peut traiter de diverses questions, par exem

ple les

cadeaux et les distractions, la corruption, les conflits d’intérêt, la confidentialité 

des inform
ations et l’utilisation des avoirs de l’organism

e.  

Il existe plusieurs façons d’élaborer un code de déontologie. Q
uelle que soit la

m
éthode retenue, il est indispensable de m

obiliser la contribution de l’ensem
ble 

du personnel de l’organism
e, du directeur général aux échelons inférieurs. Les

em
ployés qui ont la possibilité de participer à l’élaboration du code sont plus enclins

à le respecter dans l’exercice de leurs fonctions.

Les principales étapes à l’élaboration d’un code de déontologie utile sont les

suivantes :

•
D

ésigner un « responsable ». C
elui-ci supervise l’exercice d’élaboration du

code. D
ans l’idéal, il s’agira d’un cadre dirigeant, de préférence le directeur

général, afin de m
obiliser le soutien m

axim
um

 de l’équipe de direction.

•
Établir un groupe de travail. C

elui-ci rédige le code. Il com
m

ence par recenser

les m
ots les plus étroitem

ent associés à l’organism
e et à ses valeurs, com

m
e 

« intégrité », « crédibilité » ou « transparence », dont la définition sera donnée

dans une déclaration de principes à laquelle l’organism
e souscrira dans ses

relations quotidiennes avec les parties prenantes, internes et externes. Le code

doit égalem
ent définir, par exem

ple, les notions de conflit d’intérêt ou de

cadeau inacceptable.

•
Exam

iner le projet de code. Le projet de code doit faire l’objet d’un « exam
en »

interne. G
énéralem

ent, il est discuté avec le conseil pour vérifier sa pertinence,

puis avec les responsables et le personnel.

•
A

dopter officiellem
ent le code. Le code doit être officiellem

ent adopté par le

conseil et ratifié par le directeur général et/ou le président du conseil. L’un de

ces deux responsables rédige généralem
ent un préam

bule expliquant pourquoi

il im
porte de le respecter. 

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uelles valeurs le code 
de déontologie doit-il consacrer ?
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C
O

D
E

S
 D

E
 C

O
N

D
U

IT
E

A
u co

d
e d

e d
éo

nto
lo

g
ie p

eut s’ajo
uter un co

d
e d

e co
nd

uite. C
elui-ci

s’intéresse essentiellem
ent aux règ

les q
ui rég

issent l’o
rg

anism
e, p

ar
o

p
p

o
sitio

n à ses valeurs, et vise à favo
riser le resp

ect d
e ses

o
b

lig
atio

ns jurid
iq

ues. Il p
résente les règ

les et p
récep

tes au reg
ard

d
esq

uels les em
p

lo
yés o

u les m
em

b
res sero

nt tenus resp
o

nsab
les

d
e l’o

b
servatio

n d
es valeurs et p

rincip
es d

éclarés d
e l’o

rg
anism

e.
P

o
ur enco

urag
er les p

ratiq
ues exem

p
laires, le co

d
e d

o
it aller au-d

elà
d

es o
b

lig
atio

ns fo
nd

am
entales rég

ies p
ar la lo

i. (U
n sp

écim
en d

e
co

d
e d

e co
nd

uite est fo
urni en annexe 7 à l’intentio

n d
es m

em
b

res
d

u co
nseil.)

•
P

ublier le code. Le code doit être publié et distribué à tous les m
em

bres du

conseil et du personnel. P
ar ailleurs, une form

ation à son utilisation doit être

dispensée à tous les m
em

bres du personnel. Il doit être publié en interne et en

externe, sur support papier et sur le site w
eb de l’organism

e, si celui-ci en a un.

•
R

éviser le code. Le code doit être révisé de tem
ps à autre pour en vérifier 

la pertinence. Le conseil doit superviser cet exercice.

C
haque organism

e souhaitera rédiger son code de déontologie en fonction 

des particularités qui lui sont propres (un spécim
en de code de déontologie 

est présenté en annexe 6 à titre de guide).
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tif d
e p

o
ste

4. P
rincip

ales fo
nctio

ns d
es co

m
ités d

e no
m

inatio
n et d
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M
esdam

es et M
essieurs,

N
ous vous inform

ons par la présente que l’A
ssem

blée générale annuelle de l’Institut des adm
inistrateurs aura

lieu le m
ercredi 30 juillet 2003, à 14h30, au 116, P

all M
all, Londres S

W
1, aux fins de :

1
R

ecevoir et d’exam
iner le rapport et les com

ptes portant sur l’exercice qui s’est achevé…
…

…
…

…
.

2
R

éélire les m
em

bres du conseil.

Les m
em

bres du conseil dont le nom
 figure ci-dessous se retirent en vertu de l’article 24(2) des statuts et,

étant éligibles, sont candidats à leur réélection :

****

3 R
econduire …

…
…

…
…

…
…

…
 aux fonctions de com

m
issaires aux com

ptes pour le prochain exercice.

P
ar ordre du conseil

D
ate

A
dresse

N
o

te :
U

n m
em

bre habilité à assister et à voter à l’A
ssem

blée générale annuelle peut m
andater un autre

m
em

bre, ou le P
résident de l’A

ssem
blée, pour voter en son nom

 lors d’un scrutin. Le secrétaire de l’Institut 

lui fournira un form
ulaire de procuration sur dem

ande. P
our être valide, le form

ulaire de procuration dûm
ent

rem
pli devra parvenir au secrétaire de l’Institut à (adresse de l’Institut) au plus tard 48 heures avant le début 

de la réunion.

A
N

N
E

X
E

1
. S

P
É

C
IM

E
N

 D
’A

V
IS

 D
E

 C
O

N
V

O
C

A
T

IO
N

 
À

 U
N

E
 A

S
S

E
M

B
L

É
E

 G
É

N
É

R
A

L
E

 A
N

N
U

E
L

L
E

L’exem
ple présenté ci-après provient d’une organisation associative, l’Institute of D

irectors (R
oyaum

e-U
ni).



A N N E X E  2

21
M

O
D

U
L

E
 

2
O

rgan
isation

La procédure d’évaluation du conseil doit être un
m

écanism
e constructif destiné à rehausser l’efficacité du

conseil, à optim
iser ses points forts et à rem

édier à ses
faiblesses. Les résultats doivent en être com

m
uniqués 

à l’ensem
ble du conseil, les conclusions des évaluations

individuelles devant pour leur part rester confidentielles
entre le président et l’adm

inistrateur non dirigeant
concerné.

O
n trouvera ci-après une liste des questions qu’une

évaluation de cette nature doit exam
iner. Il ne s’agit

cependant en aucun cas d’une liste définitive ou
com

plète, et les entreprises l’adapteront à leurs
besoins et situations propres. 

Les réponses à ces questions, et à d’autres, doivent
perm

ettre aux conseils d’évaluer leur fonctionnem
ent et

de définir les m
oyens d’en am

éliorer certains aspects.

É
valuatio

n d
e l’activité d

u C
o

nseil

•
Q

uelles ont été les réalisations du conseil en regard
des objectifs de résultats éventuellem

ent fixés ?
•

Q
uelle a été la contribution du conseil à l’analyse et

à l’élaboration de la stratégie ?
•

Q
uel a été le concours du conseil à la m

ise en
œ

uvre d’une gestion solide et efficace des risques ?
•

La com
position du conseil et de ses com

ités est-elle
appropriée, et présente-t-elle l’assortim

ent voulu
d’expertise et de com

pétences pour optim
iser les

résultats en considération de la stratégie future ? 
Les relations internes et externes du conseil
fonctionnent-elles correctem

ent ?

•
C

om
m

ent le conseil a-t-il réagi aux problèm
es ou

aux crises qui ont surgi ? C
eux-ci auraient-ils pu ou

dû être anticipés ?
•

Les questions spécialem
ent réservées au conseil

ont-elles été bien choisies ?
•

C
om

m
ent le conseil com

m
unique-t-il avec l’équipe

de direction, les em
ployés de l’entreprise et les

autres ? A
vec quelle efficacité utilise-t-il des

m
écanism

es com
m

e l’A
ssem

blée générale annuelle
et le rapport annuel ? 

•
Le conseil dans son ensem

ble est-il inform
é des

dernières évolutions de l’environnem
ent

réglem
entaire et du m

arché ?
•

Les com
ités du conseil fonctionnent-ils correctem

ent ?
(inclure des questions spécifiques quant aux prestations
de chaque com

ité, par exem
ple leurs fonctions, leur

com
position et leurs relations avec le conseil).

Les procédures qui déterm
inent l’efficacité du conseil

doivent égalem
ent être évaluées, par exem

ple :

•
D

es inform
ations pertinentes, présentant la précision et

la qualité voulues, sont-elles fournies en tem
ps utile au

conseil ? La direction répond-elle rapidem
ent aux

dem
andes d’éclaircissem

ent ou d’approfondissem
ent ?

Le conseil donne-t-il à la direction des inform
ations

utiles quant aux renseignem
ents dont il aurait besoin ? 

•
Les réunions du conseil et des com

ités sont-elles
assez fréquentes et suffisam

m
ent longues pour

qu’ils puissent exam
iner correctem

ent les questions
à traiter ? C

e tem
ps est-il m

is à profit ?
•

Les procédures du conseil sont-elles propices à une
action efficace ? S

ont-elles assez souples pour faire
face à toutes les éventualités ? 

A
N

N
E

X
E

2
. G

U
ID

E
 D

’É
V

A
L

U
A

T
IO

N
 D

E
 L’A

C
T

IV
IT

É
 

D
’U

N
 C

O
N

S
E

IL
 D

’A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N

C
e guide est tiré de « R

eview
 of the R

ole and Effectiveness of N
on-executive D

irectors », D
erek H

iggs,
2003, London: U

nited K
ingdom

 D
epartm

ent of Trade and Industry (w
w

w
.dti.gov.uk/cld/non_exec_review
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L’évaluation de l’activité du conseil doit en outre
com

porter des questions ayant spécifiquem
ent trait au

président :

•
Le président dirige-t-il le conseil avec efficacité ?

•
Les relations et com

m
unications avec les

actionnaires sont-elles bien gérées ?
•

Les relations et com
m

unications au sein du conseil
sont-elles constructives ?

•
Les procédures en vigueur pour établir le program

m
e

de travail fonctionnent-elles correctem
ent ?

P
erm

ettent-elles aux m
em

bres du conseil de soulever
des problèm

es et d’exprim
er des inquiétudes ?

•
Les fonctions conférées au secrétaire de l’entreprise
sont-elles appropriées et utilisent-elles au m

ieux son
potentiel ?

É
valuatio

n d
e la p

erfo
rm

ance 
d

es ad
m

inistrateurs no
n d

irig
eants

Le président et les autres m
em

bres du conseil doivent
exam

iner les points énum
érés ci-dessous ; les

individus concernés doivent égalem
ent s’auto-évaluer.

P
our chaque adm

inistrateur non-dirigeant, il convient
de se poser les questions suivantes :

•
E

st-il convenablem
ent inform

é et préparé pour les
réunions du conseil, et sa participation aux réunions
est-elle satisfaisante ?

•
S

e m
ontre-t-il disposé à consacrer du tem

ps et des
efforts pour se fam

iliariser avec l’entreprise et ses
activités, et à participer à des m

anifestations
extérieures au conseil, des visites sur site par
exem

ple ?
•

E
n quoi ses contributions aux réunions du conseil

ont-elles été utiles et de qualité ?
•

Q
uelle a été son apport à l’élaboration de la stratégie

et à la gestion des risques ?
•

E
n quoi son savoir et son expérience ont-ils

influencé l’analyse de la stratégie envisagée ?
•

D
ans quelle m

esure son exam
en des inform

ations et
des hypothèses a-t-il été efficace ? Le cas échéant,
fait-il preuve de ferm

eté dans ses opinions et 
résiste-t-il aux pressions exercées par les autres ?

•
S

’est-il m
ontré efficace et dynam

ique dans son
dom

aine d’expertise ?
•

E
ntretient-il des relations utiles et fructueuses avec

les autres m
em

bres du conseil, le secrétaire de
l’entreprise et la direction ? S

es activités et son
com

portem
ent instaurent-t-ils une confiance et un

respect m
utuels au sein du conseil ?

•
D

ans quelle m
esure actualise-t-il ses connaissances

et ses com
pétences ? E

st-il au fait :
• des nouvelles orientations dans des dom

aines tels
que le régim

e du gouvernem
ent d’entreprise et la

présentation des états financiers ?
• de la situation du secteur et du m

arché ?
•

S
ait-il établir des com

m
unications efficaces avec les

autres m
em

bres du conseil, la direction et d’autres
entités, les actionnaires par exem

ple ? S
ait-il

exprim
er son avis de m

anière convaincante m
ais

diplom
atique, écouter les autres et se rallier à leurs

opinions ?



A N N E X E  3

23
M

O
D

U
L

E
 

2
O

rgan
isation

A
N

N
E

X
E

 3
. S

P
É

C
IM

E
N

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IF

 D
E

 P
O

S
T

E

C
e spécim

en a été fourni par l’Institute of D
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P
ro

fil

Le titulaire du poste devra posséder ou acquérir 
les com

pétences suivantes :
1. É

coute du client –
~

 E
ntretenir des relations avec les clients de haut

niveau, m
em

bres et non-m
em

bres.
~

 C
om

prendre leurs priorités et leurs besoins et 
leur apporter une assistance et des solutions.

2. C
onnaissance des produits –

~
 A

ppréhender rapidem
ent la gam

m
e de produits 

et de services proposés par l’Institute of D
irectors.

3. P
rofessionnalism

e –
~

 Faire preuve de ponctualité et respecter les délais
im

partis.
~

 G
érer avec honnêteté et intégrité, en toute

circonstances, l’ensem
ble des relations internes et

externes.
~

 G
érer de m

anière m
éthodique et régulière les

écritures et les form
alités adm

inistratives.
4. R

elations de travail –
~

 É
tablir de solides relations professionnelles avec

les clients, les collègues et les fournisseurs.
~

 Forger et entretenir des relations constructives et
solidaires au sein du départem

ent, avec d’autres
départem

ents et d’autres instituts et organism
es.

~
 É

tablir un réseau de contacts.
5. Valeurs, convictions et com

portem
ent –

~ S
e com

porter de m
anière sociable et serviable.

~
 Faire preuve d’hum

our et bâtir des relations à long
term

e au profit du client.
~

 Ê
tre en m

esure de dialoguer sur un pied d’égalité
avec les représentants des clients au niveau du
conseil.
~

 Faire preuve de ténacité et rester constructif m
êm

e
quand le client n’est jam

ais disponible. Les
adm

inistrateurs m
ènent une vie très active !

~
 N

e s’intéresser qu’à ce qui est réalisable, pas à ce
qui ne l’est pas.

6. A
voir l’esprit d’équipe et prêter m

ain-forte le cas
échéant.

7. Ê
tre disposé à acquérir de nouvelles connaissances.



A N N E X E  4

25

Le C
om

ité de nom
ination doit être com

posé en
m

ajorité d’adm
inistrateurs non dirigeants

indépendants. Le président du conseil peut en faire
partie, m

ais sa présidence doit être assurée par un
adm

inistrateur non dirigeant indépendant.

Fonctions

Le C
om

ité :
•

est chargé de sélectionner et de désigner des
candidats, aux fins d’approbation du conseil, afin de
pourvoir les postes vacants au conseil le cas échéant ; 

•
évalue, avant de procéder à une désignation,
l’éventail de com

pétences, de connaissances et
d’expériences représentées au conseil et, à la
lum

ière de cette évaluation, rédige un descriptif des
fonctions et des qualifications requises pour un
poste particulier ;

•
fait chaque année le point sur le tem

ps dem
andé 

à un adm
inistrateur non dirigeant. L’évaluation des

résultats doit m
esurer si celui-ci consacre assez 

de tem
ps à l’exécution de ses fonctions ;

•
prend en considération des candidatures d’horizons
très divers et s’efforce de sortir des sentiers battus ;

•
prête l’attention qu’il se doit à la planification de 
la succession au cours de ses travaux, en tenant
com

pte des enjeux et des débouchés qui se
présentent à l’entreprise et des com

pétences et de
l’expertise dont le conseil aura ultérieurem

ent besoin ; 
•

réexam
ine périodiquem

ent la structure, la taille et 
la com

position (com
pétences, connaissances et

expérience com
prises) du conseil et form

ule à
l’intention de celui-ci des recom

m
andations de

m
odifications ;

•
contrôle en perm

anence les besoins de l’organism
e

en term
es d’encadrem

ent, tant en ce qui concerne
les adm

inistrateurs dirigeants que les non dirigeants,

de m
anière à ce qu’il continue de disposer des

m
oyens qui lui perm

ettent de se livrer à une
concurrence efficace sur le m

arché ;
•

présente un com
pte rendu de ses activités dans le

rapport annuel, décrit la procédure de désignation
utilisée et l’explique dans les cas où il n’a pas fait
appel à des conseils extérieurs ou à des annonces
publiques, dresse la liste des m

em
bres du com

ité,
précise le nom

bre de réunions tenues durant l’année
et rend com

pte de l’assiduité des m
em

bres ;
•

tient son m
andat, qui explique clairem

ent les
fonctions et les pouvoirs qui lui sont délégués par 
le conseil, à la disposition du public ; et

•
veille à ce qu’une fois désignés par le conseil, les
adm

inistrateurs non dirigeants reçoivent une lettre de
nom

ination officielle établissant clairem
ent ce qui est

attendu d’eux en term
es de tem

ps, de collaboration
aux travaux des com

ités et de participation en
dehors des réunions du conseil.

Le C
om

ité doit form
uler à l’intention du conseil des

recom
m

andations sur :
•

les plans pour la succession des adm
inistrateurs

dirigeants et non dirigeants ;
•

la reconduction d’un adm
inistrateur non dirigeant à

l’issue de son m
andat ; 

•
la réélection par les actionnaires d’un adm

inistrateur
conform

ém
ent aux clauses de rotation figurant au

statut de l’entreprise ;
•

toutes les questions associées au m
aintien en

fonction d’un adm
inistrateur, à quelque m

om
ent que

ce soit ; et
•

la désignation d’un adm
inistrateur à une fonction

dirigeante ou à une fonction autre que celles de
président et directeur général, qui font l’objet de
recom

m
andations exam

inées à une réunion 
du conseil.
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Le C
o

m
ité d

e no
m

inatio
n

Le récapitulatif des principales fonctions du C
om

ité de nom
ination présenté ci-après est tiré de « R

eview
 of the

R
ole and Effectiveness of N

on-executive D
irectors », D

erek H
iggs, 2003, London: U

nited K
ingdom

 D
epartm

ent 

of Trade and Industry (w
w

w
.dti.gov.uk/cld/non_exec_review

).
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C
onstitution

1. Le conseil décide par la présente d’établir un com
ité

désigné sous le nom
 de com

ité d’audit [et de risque].

C
om

position

2. Le com
ité est nom

m
é par le conseil. Il est

uniquem
ent constitué d’adm

inistrateurs non
dirigeants indépendants de l’entreprise. Il ne com

pte
pas m

oins de trois m
em

bres. Le quorum
 est fixé à

deux m
em

bres.

3. Le président du com
ité est désigné par le conseil

parm
i les adm

inistrateurs non dirigeants
indépendants.

P
résence aux réunions

4. Le directeur financier, le responsable de l’audit
interne et un représentant des com

m
issaires aux

com
ptes externes participent aux réunions à

l’invitation du com
ité.

5. Le président du conseil, le directeur général et
d’autres m

em
bres du conseil y participent s’ils y

sont conviés par le com
ité.

6. U
ne fois par an au m

oins une réunion est tenue (en
totalité ou en partie) à laquelle les com

m
issaires aux

com
ptes externes participent sans que la direction

soit présente.

7. Le secrétaire de l’entreprise est le secrétaire du
com

ité.

Fréquence des réunions

8. Le com
ité se réunit [trois] fois par an au m

inim
um

.
Les réunions coïncident, le cas échéant, avec les

dates essentielles du cycle de présentation des états
financiers de l’entreprise. 

9. Les com
m

issaires aux com
ptes externes ou les

auditeurs internes peuvent dem
ander à ce qu’une

réunion soit organisée s’ils le jugent nécessaire.

P
ouvoirs

10. Le conseil autorise le com
ité à :

a. étudier toute activité entrant dans le cadre de son
m

andat ;

b. dem
ander à tout em

ployé de l’entreprise les
inform

ations dont il a besoin, tous les em
ployés

étant priés de répondre aux dem
andes form

ulées
par le com

ité ; et

c. bénéficier d’avis juridiques ou d’avis professionnels
indépendants extérieurs, les conseillers pouvant
participer aux réunions le cas échéant.

Fonctions

11. Le com
ité a pour fonctions de :

a. procéder à la désignation du com
m

issaire aux
com

ptes externe et d’évaluer son indépendance, en
veillant à ce que la rotation des principaux partenaires
s’effectue à des intervalles appropriés.

b. recom
m

ander des honoraires d’audit au conseil,
d’autoriser au préalable tout honoraire
correspondant à des services autres que d’audit
fournis par le com

m
issaire aux com

ptes externe, et
de veiller à ce que la prestation de services autres
que d’audit ne porte pas préjudice à l’indépendance
ou à l’objectivité des com

m
issaires aux com

ptes
externes ;

Le C
o

m
ité d

’aud
it

Le récapitulatif des principales fonctions du C
om

ité d’audit présenté ci-après est tiré de R
obert S

m
ith, 2003,

A
udit C

om
m

ittees C
om

bined C
ode G

uidance London: Financial R
eporting C

ouncil (w
w

w
.frc.org.uk).



A N N E X E  4

27
M

O
D

U
L

E
 

2
O

rgan
isation

c. discuter avec le com
m

issaire aux com
ptes

externe de la nature et du cham
p de l’audit avant

que celui-ci ne débute ; d’exam
iner les procédures

de contrôle de la qualité des com
m

issaires et les
dispositions qu’ils prennent pour suivre l’évolution
des obligations réglem

entaires et autres ; 

d. superviser le processus de sélection du
com

m
issaire aux com

ptes externe et form
uler, par

l’interm
édiaire du conseil, des recom

m
andations

pertinentes que les actionnaires exam
ineront 

à [l’assem
blée générale annuelle] ;

e. étudier la lettre de recom
m

andations du
com

m
issaire aux com

ptes externe et la réponse 
de la direction ;

f. exam
iner le program

m
e d’audit interne et vérifier

que la fonction d’audit interne dispose des m
oyens

nécessaires et jouit d’une autorité convenable dans
l’entreprise ;

g. analyser la réponse de la direction à toute
recom

m
andation d’im

portance de l’audit externe 
ou interne ;

h. approuver la désignation ou la révocation du
responsable de l’audit interne ;

i. évaluer les procédures m
ises en place par

l’entreprise pour traiter les allégations ém
anant

d’inform
ateurs ;

j. com
pulser les rapports de la direction et de l’audit

interne sur l’efficacité des m
écanism

es de contrôle
financier interne, d’établissem

ent des états financiers
et de gestion des risques ;

k. passer en revue, et critiquer s’il y a lieu, les
m

esures et les décisions de la direction en relation
avec les états financiers provisoires et annuels avant
leur présentation au conseil, en s’intéressant
notam

m
ent aux élém

ents suivants :

i. les politiques et pratiques com
ptables critiques,

et leurs éventuelles m
odifications 

ii. les décisions faisant appel à un élém
ent

d’appréciation substantiel
iii. la m

esure dans laquelle des opérations
inhabituelles effectuées au cours de l’année
influent sur les états financiers et la façon dont ces
derniers sont divulgués
iv. la clarté des inform

ations divulguées
v. les ajustem

ents appréciables résultant de l’audit
vi. l’hypothèse de la continuité d’exploitation
vii. le respect des norm

es com
ptables

viii. le respect des règles boursières et autres
obligations juridiques
ix. l’exam

en de la déclaration de l’entreprise sur
les systèm

es de contrôle internes avant que le
conseil ne l’entérine, l’exam

en des politiques et
procédures d’identification et d’évaluation des
risques com

m
erciaux, et la gestion de ces risques

par l’entreprise ; et

l. exam
iner d’autres points, conform

ém
ent aux

dispositions établies par le conseil.

P
rocédures de présentation des rapports

12. Le secrétaire distribue le procès-verbal des
réunions du com

ité à tous les m
em

bres du conseil ;
le président du com

ité ou, au m
inim

um
, un autre

m
em

bre du com
ité, assiste à la réunion du conseil 

à laquelle les com
ptes sont approuvés.

13. Les m
em

bres du com
ité procèdent à un exam

en
annuel de leurs travaux et du présent m

andat, et
form

ulent des recom
m

andations au conseil.

14. Les travaux et activités du com
ité durant l’année

sont présentés dans les états financiers annuels.

15. Le président assiste à l’assem
blée générale

annuelle et répond, par l’interm
édiaire du président

du conseil, aux questions portant sur les activités et
les responsabilités du com

ité d’audit.
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C
et exem

ple est fourni par le C
orporate G

overnance Forum
 (Turquie), qui a été créé par une université et

une association professionnelle.

1. G
énéralités

1.1. Le C
orporate G

overnance Forum
 de Turquie est

fondé par l’U
niversité S

abanci et l’A
ssociation des

industries et entreprises de Turquie, (TU
S

IA
D

).

1.2. Le Forum
 sera initialem

ent financé par les
fondateurs et s’efforcera dans la m

esure du possible
de dégager des synergies avec les stratégies et les
program

m
es des fondateurs.

2. M
ission

2.1. Le Forum
 a pour m

ission de « favoriser
l’am

élioration des pratiques de gouvernem
ent

d’entreprise et du cadre juridique et institutionnel en
Turquie au travers de program

m
es d’étude et de

form
ation, et de participer activem

ent à la prom
otion

des bonnes pratiques de gouvernem
ent d’entreprise ».

Le Forum
 est conscient de ce que l’am

élioration du
gouvernem

ent d’entreprise réduit la vulnérabilité des
m

archés ém
ergents aux crises financières et

encourage les entreprises à am
éliorer leurs résultats et

à adopter des com
portem

ents responsables au profit
de la société dans son ensem

ble. Le Forum
 participe

aux efforts internationaux et au débat en cours sur 
le rôle du gouvernem

ent d’entreprise à l’appui d’une
croissance économ

ique durable, et encourage pour
cela la coopération avec d’autres organism

es et
particuliers intéressés.

3. O
bjectifs

Les objectifs du Forum
 dans le cadre de sa m

ission
sont les suivants :

3.1. D
ans le dom

aine de la recherche

3.1.1. C
onduire, passer com

m
ande et diffuser des

études sur le gouvernem
ent d’entreprise en

coopération avec les réseaux d’étude européens et
m

ondiaux existants.

3.1.2. Favoriser les échanges entre universitaires 
de différentes disciplines en Turquie et réunir ainsi
une m

asse critique d’expertise et d’intérêt pour 
le gouvernem

ent d’entreprise.

3.1.3. C
oncourir à la form

ulation de stratégies et à
l’élaboration de pratiques exem

plaires fondées sur des
études objectives et la sagesse collective du Forum

 et
les guider.

3.2. D
ans le dom

aine de la form
ation et de

l’enseignem
ent

3.2.1. É
laborer et proposer des program

m
es de

form
ation et d’enseignem

ent aux adm
inistrateurs

(m
em

bres du conseil) de sociétés ouvertes…
pour

les aider à m
esurer les avantages dérivant du

renforcem
ent du gouvernem

ent d’entreprise et 
à com

prendre la fonction et les responsabilités 
des conseils.

3.2.2. C
ontribuer à l’élaboration de règles

professionnelles, de pratiques optim
ales et de

critères d’accréditation et à leur présentation au
conseil et aux m

em
bres du conseil.
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3.3. D
ans le dom

aine de la prom
otion

3.3.1. O
rganiser/financer des tables rondes, des

forum
s et des conférences réunissant des

représentants du secteur privé, des investisseurs,
des O

N
G

 et des experts universitaires et
gouvernem

entaux.

3.3.2. D
iffuser et présenter au public le savoir et la

sagesse collective du Forum
 par le biais de revues

spécialisées, de publications, de journaux et autres
m

édias.

3.3.3. M
ettre en train ou conduire toute autre activité

visant à am
éliorer la com

préhension et la pratique du
gouvernem

ent d’entreprise.

4. A
xes d’intervention

4.1. Les axes d’intervention suivants sont envisagés
pour le Forum

.
a) S

tages, form
ation et éducation à l’intention des

conseils des entreprises
b) É

tudes et publications
c) E

xposés publics, sém
inaires, ateliers, tables

rondes, conférences
d) C

oopération et présence internationales
e) S

ervices consultatifs et études de cas
f) P

lateform
e d’inform

ation et de com
m

unication
(portail)
g) P

rom
otion d’un débat public sur les problèm

es
actuels en m

atière de gouvernem
ent d’entreprise

4.2. Le program
m

e annuel utilisera les financem
ents

et m
oyens disponibles pour définir les activités

particulières de l’année concernée.

5. G
ouvernance

5.1. Les organism
es officiels du Forum

 sont le
C

onseil de surveillance et le C
onseil d’adm

inistration.

6. C
onseil de surveillance

6.1. Le C
onseil de surveillance est l’organe directeur

suprêm
e du Forum

.

6.2. La procédure à suivre pour m
ettre en place le

prem
ier C

onseil est définie dans le « P
rotocole

d’accord » signé par les fondateurs. U
ne fois établi

en vertu dudit protocole, le C
onseil est un organe

autonom
e.

6.3. Le C
onseil est constitué de trois à neuf

m
em

bres. Il peut décider de m
odifier sa taille et sa

com
position tous les ans de m

anière à accueillir des
représentants de futurs bailleurs de fonds et des
universitaires de réputation internationale ; il sera
cependant toujours com

posé d’un nom
bre égal

d’universitaires et de non-universitaires, à l’exception
du président qui n’est jam

ais issu de l’U
niversité. Les

m
em

bres du C
onseil sont désignés pour un m

andat
de deux ans au m

axim
um

. Le C
onseil : 

a) élit un président indépendant (qui n’est pas un
représentant des fondateurs)
b) invite et désigne de nouveaux m

em
bres le cas

échéant
c) définit et dirige la m

ission et la stratégie du Forum
d) supervise le B

ureau des program
m

es et exam
ine

périodiquem
ent ses activités

e) approuve le program
m

e annuel, le budget et les
com

ptes du Forum
f) avalise le m

andat des groupes consultatifs
g) approuve les am

endem
ents aux statuts du Forum

h) assure la conduite du Forum
i) décide des bailleurs de fonds potentiels et
partenaires stratégiques.

6.4. Le C
onseil se réunit deux fois par an. D

es
réunions extraordinaires peuvent être convoquées à la
dem

ande d’un m
em

bre du conseil ou du directeur du
Forum

. Les décisions sont adoptées par consensus.
Elles peuvent être prises entre les réunions, par
correspondance, par consentem

ent tacite.



A N N E X E  5 30

7. B
ureau des program

m
es

7.1. Le B
ureau des program

m
es est com

posé du
directeur du Forum

 et du personnel prévus dans 
les program

m
es annuels. L’em

ployeur officiel du
personnel est l’U

niversité S
abanci.

Le directeur

a)prépare le program
m

e et le budget annuels pour
approbation par le C

onseil ;
b)est responsable de l’exécution du program

m
e

annuel ;
c)rend com

pte périodiquem
ent au C

onseil ;
d)em

ploie les financem
ents disponibles en application

des priorités et procédures convenues par le C
onseil ;

e)établit des groupes consultatifs à l’appui des
activités du Forum

 sur la base du m
andat défini par

le C
onseil ;

f)
fait office de secrétaire du C

onseil ;
g)représente le Forum

 dans les m
ilieux universitaires,

les m
édias, le grand public, etc.

8. Financem
ent et audit

8.1. Le financem
ent de base du Forum

 sera
initialem

ent apporté par les fondateurs. Les principes
de financem

ent sont énoncés dans le P
rotocole

d’accord. Le Forum
 est censé acquérir

progressivem
ent son autonom

ie financière. Il
s’efforcera égalem

ent d’obtenir le parrainage
d’entreprises pour des activités ou projets particuliers.

8.2. Les fonctions de contrôle financier, d’audit et de
trésorerie seront assum

ées par l’U
niversité S

abanci
conform

ém
ent au P

rotocole d’accord.

8.3. C
haque groupe consultatif établi en application

du program
m

e annuel soum
ettra au C

onseil un
exam

en des activités du Forum
 pour évaluer

l’efficacité du program
m

e de celui-ci à rem
plir ses

fonctions et atteindre ses objectifs. 
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A
. P

réam
bule

L’institut doit adhérer à trois valeurs fondam
entales :

1. Intégrité
2. R

espect des autres
3. E

sprit d’ouverture

Il doit égalem
ent :

•
R

econnaître ses obligations envers tous ceux avec
qui il entretient des relations – ses m

em
bres, ses

em
ployés, ses clients, ses fournisseurs et la

collectivité au sens large ;
•

P
rotéger sa réputation en obtenant la confiance 

de ceux avec qui il traite ;
•

R
especter les norm

es déontologiques les plus
élevées dans la conduite de ses activités
professionnelles. A

ucune pratique de corruption,
quelle qu’elle soit, ne doit être tolérée ; et

•
A

ssurer un suivi régulier de son com
portem

ent
déontologique.

B
. R

elations avec les m
em

bres

1. Fournir des produits et des services d’un bon
rapport qualité-prix, et d’une qualité, d’une fiabilité et
d’une sécurité hom

ogènes.
- C

om
m

ercialiser des produits et services qui
sont produits conform

ém
ent aux norm

es
accréditées au niveau national et international
et, en leur absence, soum

is à des tests de
sécurité rigoureux ;
- D

onner des descriptions convenables et
précises des produits ou services ;
- N

e pas vendre sciem
m

ent des produits
nuisibles à ses m

em
bres ou à ses clients.

2. Éviter le m
ensonge, la dissim

ulation et l’exagération
dans toutes les publicités et autres com

m
unications

publiques.

3. A
ssurer un service après-vente de grande qualité

dans le but d’entretenir la satisfaction et la coopération
des m

em
bres ou des clients.

4. Veiller à ce qu’aucun cadeau ou incitation
susceptible d’être interprété com

m
e constituant un

pot-de-vin ne soit donné à un m
em

bre ou à un client,
ou reçu d’un m

em
bre ou d’un client.

5. É
viter les pratiques visant à augm

enter les ventes
par tout autre m

oyen que des techniques
m

archandes légitim
es.

6. P
réserver la confidentialité des renseignem

ents
relatifs aux m

em
bres et aux clients.

C
. R

elations avec les actionnaires et les autres
investisseurs

1. P
rotéger les intérêts des actionnaires et des

autres investisseurs, et ne rien faire qui avantage une
catégorie d’investisseur au détrim

ent d’une autre.
2. Veiller à ce que les états com

ptables donnent 
une im

age fidèle et soient publiés dans les délais
prescrits.
3. A

voir pour objectifs de fournir des prestations et
des services à ses m

em
bres et de les représenter.

4. A
nnoncer ses politiques com

m
erciales, ses

réalisations et ses perspectives honnêtem
ent et en

tem
ps voulu.

D
. R

elations avec les em
ployés

1. R
ecruter et prom

ouvoir les em
ployés en fonction

de leur adéquation au poste, sans discrim
ination de

race, religion, origine, couleur, sexe, orientation
sexuelle, âge, situation de fam

ille ou handicap qui ne
soit liée aux tâches à accom

plir.

2. Veiller à offrir un environnem
ent de travail salubre,

propre, sûr et sécurisé conform
e aux pratiques

optim
ales.
- Les em

ployés, pour leur part, sont tenus de
prendre toutes les précautions raisonnables
pour éviter des dom

m
ages à eux-m

êm
es, 

à leurs collèges et au public.
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C
et exem

ple a été fourni par l’Institute of B
usiness Ethics (R

oyaum
e-U

ni) pour servir de guide à
l’élaboration d’un code de déontologie à l’intention d’un organism

e d’adm
inistrateurs.  
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- Les spécialistes en santé de l’Institut sont
em

ployés à titre de conseillers im
partiaux et

leurs actions sont gouvernées par leur code
de déontologie professionnel. L’accès aux
données cliniques est réservé aux m

édecins
et aux infirm

iers du travail, et aucune
inform

ation confidentielle ne peut être
com

m
uniquée à d’autres sans le

consentem
ent de l’em

ployé concerné.
3. E

xpliquer la finalité de ses activités et des
attributions individuelles, encourager une
com

m
unication efficace et inciter les em

ployés à
am

éliorer leur travail et celui de l’entreprise dans son
ensem

ble. 
4. E

ncourager et aider les em
ployés de tous les

échelons à acquérir les com
pétences nécessaires et

à progresser dans leur carrière.
5. G

érer des politiques et structures de rém
unération

équitables et justes tenant com
pte des efforts

individuels.
- Les systèm

es de rém
unération doivent

s’efforcer de tenir com
pte à la fois de la

contribution des individus et des résultats 
du départem

ent où ils travaillent.
6. Veiller à ce que les inform

ations recueillies par les
em

ployés dans le cadre d’opérations com
m

erciales
ne puissent être utilisées à leur profit, celui de leurs
fam

illes et de leurs am
is, ou à toute autre fin que

celle pour laquelle elles ont été données.
7. Veiller à ce que tous les intérêts personnels, ou
ceux d’un m

em
bre de la fam

ille im
m

édiate, associés
à l’activité de l’institut soient déclarés. U

n conflit
d’intérêt peut porter sur des sièges au conseil
d’adm

inistration, des participations substantielles et
l’em

ploi de m
em

bres de la fam
ille.

8. N
e pas tolérer de harcèlem

ent sexuel, physique
ou m

ental de ses em
ployés.

9. Veiller à ce que les m
esures appropriées soient

prises pour que les fonds de pension des em
ployés

soient gérés de m
anière responsable, conservés et

utilisés aux fins prévues.
10. A

ppliquer une procédure de règlem
ent des

différends et résoudre les problèm
es.

11. E
ntretenir des échanges fonctionnels avec

chaque em
ployé au plan individuel, et au sein des

groupes dans lesquels ils travaillent norm
alem

ent. 

Le cas échéant, faire en sorte que les particuliers
soient correctem

ent représentés dans le cadre 
de négociations. D

ans les cas où des accords
syndicaux existent, veiller à ce que les structures
appropriées soient en place pour favoriser 
un dialogue constructif.

E
. R

elations avec les fournisseurs

1. C
hercher à établir avec les fournisseurs des

relations fondées sur l’honnêteté, l’équité et la
confiance m

utuelle. 
2. P

ayer les fournisseurs conform
ém

ent aux
conditions établies d’un com

m
un accord.

3. N
e pas faire abusivem

ent usage de sa puissance
d’achat.
4. N

e pas accepter d’incitations inopportunes des
fournisseurs en contrepartie de concessions.

- C
adeaux et faveurs ne doivent pas être

sollicités.
- C

adeaux et argent ne doivent jam
ais être

acceptés.
- D

e petits souvenirs et une hospitalité
raisonnable peuvent être acceptés sous
réserve qu’ils ne fassent peser aucune
obligation sur les bénéficiaires, qu’ils ne
puissent être m

al interprétés et qu’ils puissent
être payés de retour à un niveau équivalent. 
- Toute offre de cadeau ou de faveurs d’une
am

pleur inhabituelle ou de finalité douteuse
doit être im

m
édiatem

ent signalée au supérieur
de l’em

ployé et au S
ecrétaire de l’Institut.

5. Veiller à ce que la confidentialité de toutes les
inform

ations concernant les relations entre l’institut
et le fournisseur soit respectée.

F. R
elations avec l’É

tat et les collectivités publiques

1. S
’engager à respecter la loi et à contribuer au

bien-être économ
ique et au développem

ent social
des pays et com

m
unautés où il exerce des activités.

2. R
especter les traditions et les cultures de tous les

pays dans lesquels il travaille. 
3. P

rendre en com
pte les préoccupations de la

collectivité en général, y com
pris les intérêts

nationaux et locaux.
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4. E
ncourager la participation des em

ployés aux
affaires de la collectivité et de la com

m
unauté.

5. A
pporter son appui, au besoin, aux com

m
unautés

au sein desquelles il travaille. D
e m

anière générale, 
le m

ontant des dons doit être m
inim

e puisque ce
sont les m

em
bres individuels de l’institut qui en font.

L’institut ne doit pas prélever des som
m

es destinées
à des dons sur les cotisations des m

em
bres.

G
. A

utorités réglem
entaires

1. C
oopérer pleinem

ent avec les autorités de
contrôle et de réglem

entation com
pétentes.

H
. E

nvironnem
ent

1. A
ssum

er, de m
anière aussi pragm

atique que
possible, la responsabilité de la protection et de
l’am

élioration de l’environnem
ent dans son sens le

plus large. Il doit donc :
a. dresser régulièrem

ent le bilan
environnem

ental des opérations en cours
b. tenir les com

m
unautés dans lesquelles 

il opère inform
ées de son program

m
e

environnem
ental.

I. Fiscalité

1. Veiller au respect des obligations fiscales.
2. E

nregistrer et signaler toutes les transactions, 
y com

pris celles com
portant des paiem

ents en
espèces.

J. Q
uestions internationales

1. D
ans les cas où les pratiques com

m
erciales des

pays où l’institut travaille diffèrent, s’efforcer
d’instaurer des procédures uniform

es dans les filiales
et les organism

es associés.
2. Exam

iner soigneusem
ent, avant de com

m
ercer avec

des pays ou d’y investir, lesquels sont gouvernés par
des régim

es jugés répressifs, à savoir des régim
es qui

n’adhèrent pas à la C
harte internationale des droits de

l’hom
m

e des N
ations U

nies.

K
. R

elations avec la concurrence

1. S
e livrer à une concurrence active, m

ais loyale.
2. N

e porter atteinte à la réputation des concurrents
ni directem

ent, ni im
plicitem

ent ou par insinuation.
3. Veiller à ce que les em

ployés évitent d’évoquer
des inform

ations exclusives ou confidentielles au
cours de leurs contacts avec les concurrents.
4. N

e pas chercher à acquérir des inform
ations sur 

les activités d’un concurrent par des m
oyens

répréhensibles, notam
m

ent : se livrer à de
l’espionnage industriel, recruter des em

ployés des
concurrents pour obtenir des inform

ations
confidentielles, inciter le personnel ou les clients des
concurrents à divulguer des inform

ations
confidentielles, ou toute dém

arche qui n’est pas
transparente.
5. N

e pas se livrer à des pratiques
anticoncurrentielles ou à un abus de position
dom

inante sur le m
arché.

L. C
onform

ité et vérifications

1. Faire respecter les principes et élém
ents

applicables du C
ode dans le cadre des conditions

générales d’em
ploi. 

2. S
’efforcer d’instaurer un clim

at et des conditions
perm

ettant aux em
ployés d’exprim

er leurs doutes
quant à des com

portem
ents ou décisions qu’ils

estim
ent contraires à l’éthique.

3. Veiller à ce que le S
ecrétaire de l’institut ait la

responsabilité d’engager et de superviser une
enquête sur toutes les violations substantielles des
conditions générales d’em

ploi qui sont notifiées, et à
ce que les m

esures disciplinaires appropriées soient
prises quand il le faut. 
4. Veiller à ce que les auditeurs soient priés de
signaler toutes les pratiques en violation apparente
du code de déontologie qu’ils découvrent au cours
de leur travail.
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1. U
n adm

inistrateur doit agir honnêtem
ent, de

bonne foi et au m
ieux des intérêts de l’entreprise

dans son ensem
ble.

2. U
n adm

inistrateur doit faire preuve de prudence 
et de diligence dans l’accom

plissem
ent de ses

fonctions et dans l’exercice des pouvoirs attachés 
à cette fonction.

3. U
n adm

inistrateur doit exercer les pouvoirs
attachés à sa fonction à des fins justifiées, au m

ieux
des intérêts de l’entreprise dans son ensem

ble.

4. U
n adm

inistrateur doit reconnaître que sa
responsabilité prem

ière est envers les actionnaires
de l’entreprise dans leur ensem

ble m
ais doit, le cas

échéant, tenir com
pte des intérêts de toutes les

parties prenantes de l’entreprise. 

5. U
n adm

inistrateur ne doit pas utiliser à m
auvais

escient les inform
ations qu’il a obtenues dans

l’exercice de sa fonction. 

6. U
n adm

inistrateur ne doit pas tirer indûm
ent

avantage de sa position.

7. U
n adm

inistrateur ne doit pas laisser ses intérêts
personnels, ou les intérêts d’un quelconque associé,
entrer en conflit avec ceux de l’entreprise.

8. U
n adm

inistrateur doit faire preuve
d’indépendance de jugem

ent et d’action et prendre
toutes les m

esures raisonnables pour s’assurer du
bien-fondé de toutes les décisions prises par le
conseil d’adm

inistration.

9. Les inform
ations confidentielles recueillies par un

adm
inistrateur dans l’exercice de ses fonctions

restent la propriété de l’entreprise auprès de laquelle
elles ont été obtenues et il est inopportun de les

divulguer, ou de les laisser divulguer, à m
oins que

cette divulgation n’ait été autorisée par l’entreprise
en question ou par la personne qui l’a
com

m
uniquée, ou qu’elle ne soit exigée par la loi.

10. U
n adm

inistrateur ne doit pas se livrer à des
com

portem
ents de nature à discréditer l’entreprise.

11. U
n adm

inistrateur a pour obligation perm
anente

de respecter, dans l’esprit com
m

e dans la lettre, 
la loi et les principes du présent C

ode.
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C
e code de conduite est tiré de l’annexe 1 aux statuts de l’Institute of C

om
pany D

irectors australien.
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pe d
e pa

irs

P
our élaborer ce guide et rassem

bler les
enseignem

ents dégagés par les pays
développés com

m
e par les pays en

développem
ent, le Forum

 m
ondial sur la

gouvernance d’entreprise a invité les
représentants d’organism

es de form
ation 

à la fonction d’adm
inistrateur de différentes

régions du m
onde à faire part de leur

expérience et à discuter des étapes et 
des difficultés liées à l’établissem

ent
d’organism

es de cette nature. Le Forum
tient à rem

ercier tout particulièrem
ent les

personnes qui ont participé à l’élaboration
de ce guide par la fourniture de docum

ents,
d’exem

ples et de com
m

entaires très
com

plets sur la m
ise en place d’organism

es
de form

ation à la fonction d’adm
inistrateur :

C
olla

bora
teu

rs n
a

tion
a

u
x

A
frique du Sud

R
ichard W

ilkinson,
Institute of D

irectors in S
outhern A

frica

A
ustralie

Ian D
unlop,

G
overnance and S

ustainability A
dvisor

John H
all, 

A
ustralian Institute of C

om
pany D

irectors
P

am
ela M

urray-Jones, 
A

ustralian Institute of C
om

pany D
irectors

B
résil

H
eloisa B

edicks,
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance
B

engt H
alqvist,

B
razilian Institute of C

orporate G
overnance

Leonardo V
iegas,

B
razilian Institute of C

orporate G
overnance

P
aulo V

ilares,
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance

C
anada

B
ernard W

ilson,
Institute of C

orporate D
irectors

C
olom

bie
P

aola G
utierrez Valandia, C

onfecám
aras

É
tats-U

nis
R

oger R
aber, 

N
ational A

ssociation of C
orporate D

irectors
A

lexandra Lajoux, 
N

ational A
ssociation of C

orporate D
irectors

H
ong K

ong
C

arlye Tsui,
H

ong K
ong Institute of D

irectors

Inde
S

heela B
hide, 

M
inistry of Finance and C

om
pany A

ffairs
N

. B
alasubram

anian, 
Indian Institute of M

anagem
ent B

angalore

Indonésie
A

nugerah P
ekerti,

Institute for C
orporate D

irectorship

Irlande
S

usan Thornber,
Institute of D

irectors in Ireland

K
enya

K
arugor G

atam
ah,

C
entre for C

orporate G
overnance

N
ouvelle-Z

élande
D

avid N
ew

m
an,

Institute of D
irectors N

ew
 Zealand

P
h

ilippines
Jesus Estanislao,
Institute of C

orporate D
irectors

Jonathan Juan M
oreno,

Institute of C
orporate D

irectors

R
oyaum

e-U
ni

P
hilippa Foster B

ack, 
Institute of B

usiness E
thics

A
lan M

orkel,
Institute of D

irectors, U
K

R
ussie

Igor B
elikov,

R
ussian Institute of D
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Form
ation

Les o
rg

anism
es d

e fo
rm

atio
n p

euvent initier les ad
m

inistrateurs aux
p

ratiq
ues exem

p
laires d

e g
o

uvernem
ent d

’entrep
rise et leur faire acq

uérir
d

e no
uvelles co

m
p

étences et co
nnaissances utiles p

o
ur am

élio
rer la

g
estio

n d
e leur entrep

rise. Les o
rg

anism
es d

e fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs
p

euvent p
ar ailleurs assurer la certificatio

n à laq
uelle co

m
m

encent à
s’attend

re certains o
rg

anism
es d

e rég
lem

entatio
n et entrep

rises. Il co
nvient

to
utefo

is d
e p

lanifier et d
’exécuter avec so

in les p
ro

g
ram

m
es d

e fo
rm

atio
n,

afin d
e s’assurer q

ue la fo
rm

atio
n est p

ertinente et satisfait les b
eso

ins
p

récis d
’ap

p
rentissag

e d
es ad

m
inistrateurs.

C
E

 Q
U

E
 V

O
U

S
 T

R
O

U
V

E
R

E
Z

 D
A

N
S

 C
E

 M
O

D
U

L
E

Le p
résent m

o
d

ule fo
urnit d

es renseig
nem

ents sur l’élab
o

ratio
n, la m

ise en
œ

uvre et la g
estio

n d
’un p

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n q
ui rép

o
nd

 aux b
eso

ins
d

es ad
m

inistrateurs, en ce q
ui co

ncerne no
tam

m
ent la m

arche à suivre
p

o
ur m

ettre en p
lace un p

ro
g

ram
m

e d
e certificatio

n. Le m
o

d
ule exam

ine :
•

Le cib
lag

e d
e m

archés ap
p

ro
p

riés d
’ad

m
inistrateurs

•
La d

éterm
inatio

n d
es b

eso
ins p

ro
fessio

nnels et d
e fo

rm
atio

n d
es

ad
m

inistrateurs
•

L’élab
o

ratio
n d

’un p
ro

g
ram

m
e d

e fo
rm

atio
n

•
L’élab

o
ratio

n d
’un p

ro
g

ram
m

e d
e co

urs et l’exp
érim

entatio
n d

es
d

ifférents stag
es

•
L’ad

ap
tatio

n d
es m

étho
d

es d
e fo

rm
atio

n au m
o

d
e d

’ap
p

rentissag
e 

d
e l’ad

m
inistrateur

•
La g

estio
n et la d

o
tatio

n en p
erso

nnel d
’un p

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n
•

L’évaluatio
n d

’un stag
e d

e fo
rm

atio
n

•
La certificatio

n d
es ad

m
inistrateurs
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É
L

A
B

O
R

A
T

IO
N

 D
’U

N
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

 D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

Les principes de bonne gouvernance et les com
pétences et connaissances

requises pour encourager le professionnalism
e des adm

inistrateurs doivent
constituer la pierre angulaire de tout program

m
e de form

ation d’adm
inistrateurs.

E
n règle générale, un bon program

m
e d’études doit être bien structuré,

com
préhensible, pertinent, à jour et conçu de façon à pouvoir répondre aux

préoccupations des adm
inistrateurs et à leurs besoins précis de form

ation.

La m
ise au point d’un program

m
e de form

ation est un processus qui com
porte

plusieurs étapes et se caractérise par :

•
Le ciblage de l’ensem

ble précis des adm
inistrateurs auxquels s’adresseront

principalem
ent les program

m
es de form

ation
•

La déterm
ination des norm

es internationales et nationales de pratiques exem
plaires

que les adm
inistrateurs du m

arché cible doivent s’efforcer de respecter
•

La déterm
ination des com

pétences et des connaissances que doivent
posséder les adm

inistrateurs, notam
m

ent les lois et les règlem
ents nationaux

auxquels ils doivent se conform
er

•
La déterm

ination des besoins précis de form
ation des adm

inistrateurs du
m

arché cible
•

L’élaboration du program
m

e d’études —
 la structure du program

m
e de form

ation —
qui perm

ettra d’offrir aux adm
inistrateurs la form

ation dont ils ont besoin
•

L’élaboration d’un program
m

e de cours qui décrit le contenu de chaque stage,
notam

m
ent les études de cas, les lectures et les exercices com

plém
entaires

•
L’expérim

entation de chaque stage pour s’assurer que le m
atériel didactique et

sa transm
ission englobent tous les aspects de la m

atière, sont com
préhensibles

et adaptés aux besoins ainsi qu’au m
ode d’apprentissage des participants aux

stages, et contribuent à l’am
élioration de leurs résultats.

C
ERT

IFIC
AT

D
ip

lô
m

e co
nféré à un p

articip
ant p

o
ur avo

ir atteint les o
b

jectifs d
u p

ro
g

ram
m

e d
e

fo
rm

atio
n o

u d
ém

o
ntré so

n ap
titud

e à s’acq
uitter d

e sa tâche co
nfo

rm
ém

ent à un
ensem

b
le d

e critères. Les certificats, p
arfo

is ap
p

elés d
ip

lô
m

es, so
nt g

énéralem
ent

d
élivrés ap

rès q
ue le stag

iaire a réussi à un exam
en o

u une ép
reuve. C

ertains
o

rg
anism

es d
écernent un certificat d

e p
articip

atio
n co

nfirm
ant q

ue le d
étenteur a 

suivi intég
ralem

ent un stag
e d

e fo
rm

atio
n.

C
ERT

IFIC
AT

IO
N

Le p
ro

cessus co
nsistant à co

nfirm
er q

ue les p
articip

ants aux stag
es réalisent o

u
atteig

nent les o
b

jectifs d
u p

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n, g
énéralem

ent p
ar le b

iais 
d

’un exam
en.

STA
G

E
Les activités au travers d

esq
uelles les co

nnaissances et co
m

p
étences inscrites au

p
ro

g
ram

m
e d

e co
urs so

nt d
isp

ensées aux p
articip

ants.

P
R

O
G

R
A

M
M

E 
La structure d

’un p
ro

g
ram

m
e d

e fo
rm

atio
n. U

n p
ro

g
ram

m
e d

’étud
es est g

énéralem
ent 

D
’ÉT

U
D

ES
d

ivisé en p
lusieurs m

o
d

ules co
uvrant d

ifférents d
o

m
aines o

u thèm
es.

P
R

O
G

R
A

M
M

E 
Les sujets étud

iés au co
urs d

’un stag
e o

u d
’une série d

e stag
es. Le p

ro
g

ram
m

e d
e 

D
E C

O
U

R
S

co
urs p

eut co
m

p
o

rter d
ivers o

utils d
e fo

rm
atio

n : étud
es d

e cas, lectures et exercices
p

ar exem
p

le.

G L O S S A I R E
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C
ibla

g
e d

u
 m

a
rch

é

A
vant d’établir un program

m
e d’études et de rassem

bler les outils de 
form

ation, l’organism
e doit circonscrire son m

arché cible afin de com
prendre 

les besoins de form
ation propres à celui-ci. Les stages de form

ation pouvant
être très diversifiés, il serait inopportun pour les organism

es de form
ation

d’adm
inistrateurs de tenir pour acquis qu’il existe un m

odèle de program
m

e
adapté à toutes les situations. O

ffrir un program
m

e d’études qui couvre
l’éventail com

plet des besoins de form
ation des adm

inistrateurs n’est pas
financièrem

ent faisable pour la plupart des organism
es, surtout ceux qui 

sont jeunes. A
ussi la prem

ière chose à faire pour élaborer un program
m

e de
form

ation est-elle de segm
enter le m

arché d’adm
inistrateurs et, par la suite, 

de se concentrer sur des segm
ents précis. Le ciblage perm

et de définir le
m

arché auquel on vise à accéder et, du m
êm

e coup, de déterm
iner les priorités

du program
m

e d’études et d’arrêter le contenu du program
m

e de cours. Il est
im

portant qu’un jeune organism
e se fixe au départ des objectifs précis et en

nom
bre restreint, qui sont réalisables du point de vue du contenu, du calendrier,

de la qualité et de la viabilité financière. U
ne fois ces objectifs atteints,

l’organism
e peut progressivem

ent élargir sa gam
m

e de m
atières et d’activités.

U
n bon ciblage du m

arché peut par ailleurs se révéler très utile pour recruter
des adhérents et organiser des activités ou fournir d’autres services de
perfectionnem

ent professionnel.

P
our de plus am

ples renseignem
ents sur le recrutem

ent des m
em

bres et les
services de com

m
ercialisation, se référer au M

O
D

U
LE 4 : D

ÉV
ELO

P
P

EM
EN

T.

O
n peut segm

enter le m
arché de plusieurs façons, dont les plus courantes

consistent à classer les adm
inistrateurs selon : 

•
Le type d’organism

e
auquel ils appartiennent : entreprises cotées en bourse,

petites et m
oyennes entreprises (P

M
E

), entreprises fam
iliales, entreprises

m
ultinationales ou entreprises étatiques

•
Leur fonction : présidents, directeurs généraux, directeurs des services
opérationnels, directeurs financiers, secrétaires exécutifs, adm

inistrateurs
indépendants ou non m

em
bres de la direction, ou m

em
bres de com

ités
précis du conseil tels que les com

ités d’audit
•

Leur niveau d’expérience
: adm

inistrateurs aspirants, adm
inistrateurs

nouvellem
ent désignés ou adm

inistrateurs expérim
entés

•
Leur secteur

d’activité : industrie, infrastructure, services ou banque 
et finances

•
Leur em

placem
ent géographique

: pays, grandes villes, pays voisins, 
région ou scène internationale.

U
ne fois qu’un organism

e de form
ation a divisé le m

arché d’adm
inistrateurs en

segm
ents pertinents, il doit songer à plusieurs questions en décidant des

segm
ents à cibler : Q

uelle est la taille du m
arché potentiel ? Q

uelle est l’aptitude
de l’organism

e à assurer une form
ation de qualité dans tel ou tel dom

aine ? 

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uel m
arché cible votre

organism
e privilégie-t-il ? 
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Les recettes tirées du program
m

e peuvent-elles couvrir les coûts de l’élaboration
et de la m

ise en œ
uvre de celui-ci ? P

eut-on lancer le program
m

e à partir de
zéro ou se servir du m

atériel existant pour l’élaborer ?

Il est judicieux, pour un organism
e, de revoir régulièrem

ent sa segm
entation et

ses cibles, car les besoins des entreprises et des adm
inistrateurs évoluent avec

le tem
ps.S

E
G

M
E

N
T

A
T

IO
N

 D
U

 M
A

R
C

H
É

D
’A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

E
U

R
S

A
U

ST
R

A
LIE

L’A
ustralian Institute of C

om
pany D

irectors dispose d’un grand
nom

bre de program
m

es adaptés à différents m
archés cibles. 

Il s’agit notam
m

ent du program
m

e « G
oing P

ublic » destiné aux
entreprises privées qui sont prêtes à s’inscrire à la cote. Il est
adapté à chaque société et offert en entreprise.

B
R

ÉSIL
Le B

razilian Institute of C
orporate G

overnance a segm
enté son

m
arché et organise des stages distincts à l’intention des

entreprises des différents segm
ents du m

arché, telles que les
entreprises fam

iliales, les P
M

E et les grandes entreprises publiques.

C
A

N
A

D
A

Le C
anadian Institute of D

irectors axe ses activités sur les
adm

inistrateurs externes non m
em

bres de la direction des
entreprises cotées à la bourse de Toronto. Il s’intéresse à ce
segm

ent en raison des possibilités de parrainage de ses stages
par des parties intéressées, telles que les institutions financières.

P
H

ILIP
P

IN
ES

L’Institute of C
orporate D

irectors des P
hilippines avait, au départ,

orienté son program
m

e de form
ation vers les adm

inistrateurs de
banque en activité. Il l’étend désorm

ais aux adm
inistrateurs des

entreprises étatiques et aux sociétés cotées. 

E X E M P L E S
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R
a

ssem
blem

en
t d

u
 m

a
tériel rela

tif a
u

 con
ten

u
 d

e la
 form

a
tion

U
ne fois le m

arché cible circonscrit, la prochaine étape consiste à réunir les
renseignem

ents pertinents qui aideront à établir la structure d’un program
m

e
d’études détaillé et à élaborer le contenu du program

m
e de cours. D

’abord, 
un exam

en des pratiques exem
plaires et de la réglem

entation existantes
donnera à l’organism

e une idée précise des obligations professionnelles
globales qu’est censé rem

plir un large éventail d’adm
inistrateurs. L’exam

en 
des obligations professionnelles propres au m

arché cible aidera ensuite à
élaborer le contenu du program

m
e de cours.

E
xam

en des pratiques exem
plaires

Il est utile de réunir des renseignem
ents sur les pratiques exem

plaires
internationales et locales en m

atière de gouvernance d’entreprise et sur le rôle
du conseil, si de telles inform

ations ne sont pas déjà disponibles. Les codes
nationaux de pratiques exem

plaires (le cas échéant) ainsi que les directives et
les principes internationaux peuvent fournir une base appropriée pour l’exam

en
des pratiques exem

plaires existantes. Les pratiques exem
plaires internationales

sont entre autres les principes de gouvernance d’entreprise de l’O
rganisation 

de coopération et de développem
ent économ

ique (O
C

D
E

) (w
w

w
.oecd.org), 

les C
orporate G

overnance G
uidelines (directives concernant la gouvernance

d’entreprise) publiées par la C
om

m
onw

ealth A
ssociation of C

orporate
G

overnance (w
w

w
.cacg-inc.com

), et les S
tandards for the B

oard (norm
es

applicables au conseil) élaborées par l’Institute of D
irectors du R

oyaum
e-U

ni
(w

w
w

.iod.com
).

E
xam

en des norm
es et des dispositions réglem

entaires

En général, l’organism
e exam

ine les lois, les règlem
ents et les tendances qui

définissent ou peuvent influencer les obligations et les responsabilités des
adm

inistrateurs dans le pays. Les norm
es culturelles qui influent sur la façon 

dont les adm
inistrateurs effectuent leur travail peuvent égalem

ent être prises en
com

pte. S
’il est vrai que nom

bre de principes de gouvernance d’entreprise sont
génériques, le cadre juridique et le contexte de leur application varient d’un pays
à l’autre. À

 titre illustratif, la responsabilité et l’honnêteté sont des principes
génériques que tous les adm

inistrateurs sont censés respecter, où qu’ils se
trouvent. La pertinence de l’adoption d’une structure de conseil à deux niveaux
plutôt que d’une structure unitaire est cependant déterm

inée par les réalités
locales. D

es exem
ples et des illustrations localisés sont précieux pour rendre les

stages de form
ation plus pertinents et plus com

préhensibles pour les participants.

E
xam

en des obligations professionnelles précises

P
our adapter le program

m
e de cours au m

arché cible, il est indispensable
d’exam

iner à la fois les obligations professionnelles propres aux adm
inistrateurs
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sur le m
arché cible et les questions précises auxquelles ces adm

inistrateurs
peuvent être confrontés au sein du conseil. Le rassem

blem
ent des lois et

règlem
ents précis qui influent sur le m

arché cible fait partie de cet exam
en. 

À
 titre illustratif, les obligations et la procédure de divulgation peuvent varier

considérablem
ent selon que l’adm

inistrateur siège ou non au conseil d’une
entreprise cotée, d’une banque ou d’une autre institution financière, voire d’une
société ayant un nom

bre lim
ité d’actionnaires. C

ette phase cruciale de recherche
perm

et de déterm
iner les objectifs d’apprentissage qui sont im

portants et
pertinents pour le m

arché cible. En ce qui concerne tout particulièrem
ent les cas

où la form
ation des adm

inistrateurs est obligatoire pour les entreprises cotées, 
il convient que l’organism

e exam
ine avec la bourse ou l’organe com

pétent de
réglem

entation les obligations professionnelles précises que devraient rem
plir les

adm
inistrateurs, afin de s’assurer que le stage de form

ation atteint ses objectifs
et est reconnu en bonne et due form

e par ces autorités.

D
éterm

ination des besoins précis de form
ation

Les enquêtes, les entrevues sem
i-dirigées et les discussions en groupe peuvent

être d’utiles outils perm
ettant de déterm

iner les besoins précis de form
ation et,

partant, de satisfaire les besoins de form
ation des adm

inistrateurs. P
our être le

plus efficace, ce processus doit être structuré, les renseignem
ents recueillis à la

prem
ière étape servant à élaborer les questions de l’étape suivante, etc. À

 titre
illustratif, la prem

ière étape pourrait consister en une enquête qui déterm
ine

dans quelle m
esure le m

arché cible com
prend le but, le rôle et les principales

tâches d’un conseil. La prochaine étape pourrait consister en des entrevues
avec quelques-uns des participants à l’enquête de l’étape précédente, afin de
m

ieux apprécier la m
esure dans laquelle le groupe com

prend bien le rôle de
planification stratégique du conseil, par exem

ple. La dernière étape pourrait
consister à organiser des discussions en groupe avec des participants
soigneusem

ent choisis, pour déterm
iner si un stage sur la gestion des risques

serait utile et pertinent pour les adm
inistrateurs. Lors de la réalisation de la

recherche, on peut prêter une attention particulière aux détails pertinents qui
sont propres aux pays et aux m

archés.

Les enquêtes, les entrevues et les discussions en groupe doivent être préparées
m

inutieusem
ent, si l’on veut obtenir les réponses les plus utiles sur divers

dom
aines. La population cible des enquêtes et des entrevues est un groupe

représentatif des parties intéressées dont les spécialistes, les universitaires et 
les potentiels anim

ateurs de stage. P
arm

i les spécialistes doivent figurer à la fois
des adm

inistrateurs expérim
entés et inexpérim

entés, les uns et les autres étant
interrogés séparém

ent ou participant à différentes discussions en groupe. 
E

n outre, il convient de consulter un groupe d’experts pour chaque dom
aine,

afin de s’assurer que les questions exam
inées sont pertinentes et que le cham

p
couvert par la recherche n’est ni trop large ni trop étroit. C

haque dom
aine doit

certes être abordé séparém
ent, m

ais il im
porte de surveiller continuellem

ent
l’ensem

ble des m
atières afin d’assurer la cohérence de l’approche.



É
la

bora
tion

 d
’u

n
 prog

ra
m

m
e d

’étu
d

es

U
ne fois déterm

inés les dom
aines clés de connaissances et les besoins de

com
pétences nécessaires pour le m

arché cible, on peut les organiser dans
une structure appropriée de program

m
e d’études et les form

uler com
m

e une
série de program

m
es détaillés de cours décrivant le contenu de chaque

m
atière. Il convient de veiller à ce que chaque stage atteigne les objectifs

précis qui constituent les résultats d’apprentissage prévus pour les
program

m
es de form

ation et de perfectionnem
ent. E

n choisissant le
program

m
e d’études et de cours, il peut être utile de consulter plusieurs

experts, notam
m

ent les anim
ateurs de stage, les spécialistes des m

atières 
et les spécialistes en apprentissages des adultes.

Le m
odèle de m

ise en œ
uvre du program

m
e de form

ation est égalem
ent 

un aspect im
portant. L’organism

e peut choisir de conduire le program
m

e
suivant un m

odèle ou divers m
odèles. À

 titre illustratif, il peut offrir un stage 
de form

ation d’une sem
aine sur les com

pétences et les connaissances
fondam

entales dont ont besoin les adm
inistrateurs, en com

binaison avec un
plus long stage dans le cadre duquel chacune de ces m

atières essentielles 
est traitée de façon approfondie, et une série de sém

inaires sur des sujets
d’intérêt précis tels qu’une nouvelle loi qui influe sur les pratiques com

ptables
des entreprises. S

elon son but, un stage de form
ation peut durer quelques

heures ou se poursuivre pendant des années. Les adm
inistrateurs étant

souvent très affairés, la plupart des organism
es de form

ation offrent au cours
d’une année plusieurs courts stages de form

ation (de deux à sept jours) qui
couvrent un éventail de sujets (une présentation som

m
aire, par pays, de

quelques program
m

es de form
ation d’adm

inistrateurs figure en annexe 1).

É
la

bora
tion

 d
’u

n
 prog

ra
m

m
e d

e cou
rs

Lors de la conception de chaque stage, les anim
ateurs de stage travaillent en

étroite collaboration avec les responsables du program
m

e, les principaux
form

ateurs et les m
em

bres de tout groupe consultatif que l’organism
e aurait

peut-être établi à cette fin.

La clé de la conception de chaque stage réside dans le choix et le
rassem

blem
ent des outils de form

ation appropriés tels que les bibliographies
supplém

entaires, les docum
ents de référence, les docum

ents graphiques, les
exercices et les études de cas. Le m

atériel et les docum
ents utilisés dans le

program
m

e de cours doivent :

•
S

e rapporter à la m
atière

•
Ê

tre cohérents avec les pratiques exem
plaires internationales

•
C

adrer avec les codes nationaux de pratiques exem
plaires

•
Ê

tre conform
es aux lois et règlem

ents nationaux
•

P
résenter un intérêt pour les participants au stage

M
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P
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D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uels sont les m
odèles de form

ation
qui conviendraient le m

ieux à votre
m

arché cible ?
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S
P

É
C

IM
E

N
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

 P
O

U
R

 U
N

 S
É

M
IN

A
IR

E
D

E
 F

O
R

M
A

T
IO

N

Le p
ro

g
ram

m
e d

’un co
urt sém

inaire d
’initiatio

n d
estiné aux ad

m
inistrateurs

d
e b

anq
ue et p

résenté p
ar l’Institute o

f C
o

rp
o

rate D
irecto

rs d
es P

hilip
p

ines
est d

écrit ci-ap
rès.

JO
U

R
 1

8 h 30
-

9 h 00
A

rrivée et inscrip
tio

n
9 h 00

-
9 h 10

P
résentatio

n d
u stag

e
9 h 10

-
10 h 00

Initiatio
n à la g

o
uvernance d

’entrep
rise aux 

P
hilip

p
ines

10 h 00
-

10 h 45
G

o
uvernance d

’entrep
rise p

o
ur les co

nseils d
e 

b
anq

ue – P
rincip

es clés
10 h 45

-
11 h 00

P
ause

11 h 00
-

12 h 30
G

o
uvernance d

’entrep
rise d

ans la p
ratiq

ue
12 h 30

-
13 h 30

D
éjeuner

13 h 30
-

15 h 30
Q

uestio
ns relatives à la g

estio
n d

es risq
ues p

o
ur 

les co
nseils d

e b
anq

ue
15 h 30

-
15 h 45

P
ause

15 h 45
-

16 h 45
Q

uestio
ns jurid

iq
ues et rég

lem
entaires p

o
ur les 

ad
m

inistrateurs d
e b

anq
ue d

es P
hilip

p
ines

16 h 45
-

17 h 15
A

uto
évaluatio

n d
es co

nseils d
’ad

m
inistratio

n

JO
U

R
 2

9 h 00
-

10 h 30
Initiatio

n aux fiches d
e résultats en m

atière d
e 

g
o

uvernance d
’entrep

rise et p
résentatio

n d
es 

initiatives d
e réfo

rm
e d

u g
o

uvernem
ent 

d
’entrep

rise aux P
hilip

p
ines

10 h 30
-

10 h 45
P

ause
10 h 45

-
11 h 30

R
écap

itulatio
n d

u stag
e et vo

ies d
e l’avenir

11 h 30
-

12 h 00
A

cco
m

p
lissem

ents d
e l’Institute o

f C
o

rp
o

rate 
D

irecto
rs et fiches d

’évaluatio
n d

u B
S

P

(Les annexes 2 et 3 co
ntiennent d

’autres exem
p

les d
e p

ro
g

ram
m

es 
d

e fo
rm

atio
n o

fferts p
ar l’Ind

e et l’Ind
o

nésie).
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Les études de cas doivent, dans toute la m
esure du possible, couvrir 

des situations bien connues des participants (pour un exem
ple de la

façon d’élaborer des études de cas efficacem
ent intégrées, se reporter 

à l’annexe 4 ; pour un exem
ple de bibliographie supplém

entaire, voir
l’annexe 5).

D
ès qu’un program

m
e de cours est préparé, par exem

ple, sur les
obligations fiduciaires des adm

inistrateurs, on peut l’adapter en le
transform

ant, grâce à de légères m
odifications seulem

ent, en des
program

m
es ayant chacun une longueur ou un objet différent et destinés

à des publics cibles différents. L’organism
e pourrait trouver par ailleurs

des m
odules de form

ation ou des program
m

es de cours préparés par
d’autres organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs qu’il lui est possible
d’adapter pour satisfaire ses besoins de form

ation.

Le program
m

e de cours est un ensem
ble de connaissances et de

com
pétences en constante évolution, dont la tenue et la m

ise à jour 
sont aussi im

portantes que sa création initiale. La teneur des
connaissances sur certains sujets relatifs à la gouvernance d’entreprise
peut changer rapidem

ent. À
 titre illustratif, la publication d’un rapport 

sur la gouvernance d’entreprise dans un pays peut avoir un im
pact

considérable sur le contenu des stages. Il convient de confronter toute
m

odification au program
m

e de cours original afin de s’assurer que le
contenu et le m

atériel du stage continuent de satisfaire les objectifs
d’apprentissage.

E
xpérim

en
ta

tion
 d

’u
n

 sta
g

e

A
vant de lancer un stage, il convient de l’expérim

enter dans des
conditions m

inutieusem
ent gérées et contrôlées. E

n général, dans le
cadre d’un tel essai pilote, le stage est suivi par un public qui est
conscient de la nature expérim

entale du program
m

e et peut form
uler 

des critiques judicieuses et objectives sur le contenu, les outils et la
présentation du stage. D

ans la m
esure du possible, il est conseillé de

procéder à l’essai du m
êm

e stage en recourant à deux différents
anim

ateurs. E
nsuite, les deux anim

ateurs peuvent com
parer leurs 

notes et assurer la cohérence de l’approche.

Le public participant à l’expérim
entation doit être représentatif du m

arché
cible du stage. L’organism

e doit inviter ce public à suivre le program
m

e
intégral des stages et, par la suite, solliciter son avis sur la pertinence de
ces derniers. U

ne retom
bée positive d’une telle m

ise à contribution des
participants à ce stade est que ceux-ci vont ensuite vendre le program

m
e

auprès de leurs collègues par « le bouche-à-oreille » —
 lequel est souvent

l’outil le plus efficace de com
m

ercialisation.
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C
O

O
P

É
R

A
T

IO
N

 A
V

E
C

 U
N

 P
A

R
T

E
N

A
IR

E

U
n organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs, surtout celui qui ne vient que
de dém

arrer, peut ne pas posséder l’expertise, les outils et les ressources
financières requis pour élaborer et m

ettre en œ
uvre un program

m
e de

form
ation tout seul. Q

uand bien m
êm

e le program
m

e de form
ation

deviendrait à term
e une des principales activités de l’organism

e, le tem
ps et

les fonds qui lui sont consacrés risqueraient de détourner l’attention et les
ressources d’autres program

m
es susceptibles de générer des recettes à

court term
e. A

ussi pourrait-il être avantageux pour l’organism
e de s’associer

à d’autres groupes du pays, tels qu’une université ou une école de gestion,
voire de solliciter l’appui d’organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs 
bien établis dans d’autres pays. C

hacune de ces solutions présente des
avantages et des inconvénients. S

i le stage est organisé en collaboration 
avec un autre organism

e, le rapport de partenariat et les responsabilités y
afférentes doivent être bien précisés.

R
A

S
S

E
M

B
LE

M
E

N
T

 D
E

S
 O

U
T

ILS
 D

E
 FO

R
M

A
T

IO
N

 :
C

O
LO

M
B

IE
, K

E
N

Y
A

 E
T

 Z
A

M
B

IE

Les o
rg

anism
es d

e fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs o
nt p

ro
b

ab
lem

ent 
à surm

o
nter d

iverses d
ifficultés au co

urs d
e l’élab

o
ratio

n d
e leur

p
ro

g
ram

m
e d

e fo
rm

atio
n. À

 titre illustratif, le C
entre fo

r C
o

rp
o

rate
G

o
vernance d

u K
enya d

evait faire face à l’ab
sence d

e recherches
universitaires et d

e d
o

cum
ents sur les p

ratiq
ues en m

atière d
e

g
o

uvernance en A
friq

ue. E
n C

o
lo

m
b

ie, la C
o

nfecám
aras a d

û
affro

nter le p
ro

b
lèm

e d
u m

anq
ue d

e p
ub

licatio
ns en esp

ag
no

l
exp

liq
uant les avantag

es d
u p

erfectio
nnem

ent d
es ad

m
inistrateurs.

Le fait d
e s’asso

cier à un autre o
rg

anism
e o

u d
e so

lliciter l’ap
p

ui 
d

e réseaux existants p
eut faciliter le rassem

b
lem

ent d
es o

utils d
e

fo
rm

atio
n ad

éq
uats.

L’Institute o
f D

irecto
rs d

e Z
am

b
ie se sert d

e p
ro

g
ram

m
es d

e
fo

rm
atio

n élab
o

rés p
ar la C

o
m

m
o

nw
ealth A

sso
ciatio

n o
f C

o
rp

o
rate

G
o

vernance (w
w

w
.cacg

-inc.co
m

). Il m
o

d
ifie actuellem

ent q
uelq

ues-
uns d

e ces p
ro

g
ram

m
es d

e fo
rm

atio
n p

o
ur faire en so

rte q
u’ils

satisfassent les b
eso

ins p
récis et sp

écialisés d
u cad

re zam
b

ien 
d

e l’activité éco
no

m
iq

ue, to
ut en m

aintenant les p
rincip

es
internatio

naux d
e g

o
uvernance (un résum

é d
u p

ro
g

ram
m

e d
’étud

es
d

e b
ase d

e l’Institute o
f D

irecto
rs d

e Z
am

b
ie fig

ure en annexe 8).

E X E M P L E S

P
O

IN
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E
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É
F

L
E

X
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N
V

otre organism
e tirerait-il profit

d’un partenariat avec un autre
groupe ? A

vec quel type
d’organism

e ce partenariat
serait-il le plus productif ? 



C
oopéra

tion
 a

vec u
n

e u
n

iversité

C
ertains organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs ont noué d’étroits liens 
avec des universités ou des écoles de gestion, tout particulièrem

ent dans leur
phase de m

ise en route. E
n plus d’apporter un très utile savoir-faire en m

atière
d’élaboration des program

m
es d’études, les universités et les écoles de gestion

peuvent aussi être en m
esure de fournir des services en nature, tels que les

salles de classe et les form
ateurs.

Q
uelques-uns des organism

es qui ont collaboré étroitem
ent avec les universités

au départ ont, par la suite, décidé d’assurer de façon indépendante la m
ise en

œ
uvre de leur program

m
e de form

ation. L’organism
e de form

ation doit offrir un
type d’enseignem

ent qui est m
oins théorique que l’approche didactique type et

plus axé sur les problèm
es concrets des entreprises.  C

om
m

e autre dém
arche,

l’organism
e peut estim

er que l’accent m
is par une école de gestion sur la

form
ation en gestion est trop restreignant et ne cible pas assez les besoins 

des adm
inistrateurs, ou alors qu’il a accum

ulé les ressources financières et le
savoir-faire nécessaires pour devenir autonom

e.
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C
O

O
P

É
R

A
T

IO
N

 A
V

E
C

 U
N

E
 U

N
IV

E
R

S
IT

É

IR
LA

N
D

E
L’Institute o

f D
irecto

rs d
’Irland

e a lancé une co
entrep

rise 
avec l’U

niversity C
o

lleg
e D

ub
lin. C

ette co
entrep

rise, d
ésig

née
so

us le no
m

 d
’Io

D
 (Institute o

f D
irecto

rs) C
entre fo

r C
o

rp
o

rate
G

o
vernance at U

C
D

 (U
niversity C

o
lleg

e D
ub

lin), o
rg

anise d
es

stag
es rég

uliers sur to
us les asp

ects d
e la g

o
uvernance

d
’entrep

rise et d
es stag

es sur m
esure o

rg
anisés en m

ilieu 
d

e travail.

P
H

ILIP
P

IN
ES

L’Institute o
f C

o
rp

o
rate D

irecto
rs d

es P
hilip

p
ines a été créé au

d
ép

art co
m

m
e une annexe auto

no
m

e d
e l’U

niversity o
f A

sia and
the P

acific. Il a m
aintenant reco

nnu le b
eso

in d
e s’o

uvrir à
d

ifférents étab
lissem

ents d
’enseig

nem
ent et est d

evenu
ind

ép
end

ant d
e l’université, m

êm
e s’il entretient d

es liens
d

istend
us avec cette d

ernière. 

E X E M P L E S
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C
oopéra

tion
 a

vec u
n

 org
a

n
ism

e éta
bli d

e form
a

tion

C
ertains organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs bien établis, tels que
l’Institute of D

irectors britannique, la N
ational A

ssociation of C
orporate D

irectors
des É

tats-U
nis et l’A

ustralian Institute of C
orporate D

irectors ont partagé leur
expérience ou s’em

ploient à créer des départem
ents internationaux pour

prom
ouvoir leur expertise et aider les jeunes organism

es du m
onde entier à

m
ettre au point leurs activités de perfectionnem

ent des adm
inistrateurs.

R
ech

erch
e d

e sou
tien

 a
u

près d
es résea

u
x

U
ne autre option dont disposent les organism

es pour faciliter la m
ise au point

de leurs program
m

es de form
ation consisterait à travailler en réseau avec

d’autres organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs qui sont ou ont été

confrontés à des défis sim
ilaires. La collaboration en réseau peut être à la 

fois productive et efficace au plan du coût. P
lusieurs réseaux de ce genre 

ont été établis :

•
Le réseau du C

om
m

onw
ealth. La C

om
m

onw
ealth A

ssociation for C
orporate

G
overnance (C

A
C

G
) a été créée en 1998 pour encourager l’excellence en

m
atière de gouvernance d’entreprise dans le C

om
m

onw
ealth. La C

A
C

G
 vise

deux principaux objectifs : prom
ouvoir de bonnes norm

es de gouvernance
d’entreprise et de pratique com

m
erciale à l’échelle du C

om
m

onw
ealth ; 

et faciliter la m
ise en place d’institutions appropriées pour faire avancer,

enseigner et diffuser de telles norm
es.

C
O

O
P

É
R

A
T

IO
N

 A
V

E
C

 U
N

 O
R

G
A

N
IS

M
E

É
T

A
B

L
I : R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I

L’Institute o
f D

irecto
rs b

ritanniq
ue ap

p
o

rte d
es co

nseils au
C

o
rp

o
rate G

o
vernance F

o
rum

 d
e Turq

uie, d
ans les d

o
m

aines 
ci-ap

rès :

•
É

lab
o

ratio
n d

’un p
ro

g
ram

m
e d

e co
urs et d

’étud
es

•
R

ecrutem
ent d

’enseig
nants d

o
tés d

es q
ualificatio

ns vo
ulues

•
M

ise au p
o

int d
e m

atériel d
id

actiq
ue à p

artir d
’o

utils
d

’ap
p

rentissag
e d

e b
ase 

•
M

ise en p
lace d

e l’infrastructure nécessaire au p
ro

g
ram

m
e, 

y co
m

p
ris au p

lan m
atériel (lo

caux)
•

A
ssurance-q

ualité

E X E M P L E S
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•
L’East A

sian N
etw

ork. S
ous l’im

pulsion de l’Institute of C
orporate D

irectors des
P

hilippines, le réseau des Institutes of D
irectors in East A

sia (ID
EA

.net) a été
lancé avec succès pour renforcer les pratiques et les norm

es de gouvernem
ent

d’entreprise dans la région. Les m
em

bres du réseau ID
EA

.net proviennent de
C

hine, de C
orée, de H

ong K
ong, d’Indonésie, de M

alaisie, des P
hilippines, de

S
ingapour, de Taïw

an et de Thaïlande. Le réseau a élaboré des program
m

es de
« form

ation des form
ateurs » et il m

et au point une fiche de résultats en m
atière

de gouvernance d’entreprise pour perm
ettre une évaluation transfrontalière des

entreprises et des banques. La coordination du réseau, assurée à tour de rôle
par les pays m

em
bres, incom

be actuellem
ent à la Thaïlande.

C
O

O
P

É
R

A
T

IO
N

 A
V

E
C

 L
E

S
 O

R
G

A
N

IS
M

E
S

IN
T

E
R

N
A

T
IO

N
A

U
X

LE SEC
R

ÉTA
R

IAT
 D

U
 C

O
M

M
O

N
W

EA
LT

H
Le S

ecrétariat d
u C

o
m

m
o

nw
ealth a élab

o
ré un p

ro
g

ram
m

e
g

énériq
ue d

e fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs en g
o

uvernance
d

’entrep
rise q

ui a été ad
ap

té et utilisé p
ar les o

rg
anism

es d
e

fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs d
ans p

lusieurs p
ays d

u
C

o
m

m
o

nw
ealth. C

o
nçu p

o
ur faire acq

uérir d
es co

m
p

étences et
d

es co
nnaissances essentielles, ce p

ro
g

ram
m

e p
récis co

nsiste
en un stag

e d
e cinq

 jo
urs co

m
p

renant neuf m
o

d
ules q

ui co
uvrent

d
es sujets tels q

ue les structures et les systèm
es d

e g
o

uvernance
d

’entrep
rise, la d

ynam
iq

ue et la p
erfo

rm
ance d

u co
nseil, la

stratég
ie co

m
m

erciale et les finances p
o

ur ad
m

inistrateurs, ainsi
q

ue la d
éo

nto
lo

g
ie et la resp

o
nsab

ilité so
ciale d

es entrep
rises

(l’annexe 6 co
ntient une d

escrip
tio

n co
m

p
lète d

e la raiso
n d

’être
d

u p
ro

g
ram

m
e d

’étud
es d

e b
ase d

u C
o

m
m

o
nw

ealth).

LE G
LO

BA
L C

O
R

P
O

R
AT

E G
O

V
ER

N
A

N
C

E FO
R

U
M

Le F
o

rum
 renfo

rce les cap
acités lo

cales d
’entrep

rend
re la

réfo
rm

e, en co
nso

lid
ant les o

rg
anism

es q
ui p

euvent susciter 
d

es chang
em

ents. À
 cet ég

ard
, le F

o
rum

 o
rg

anise p
ar exem

p
le :

•
D

es p
ro

g
ram

m
es en rég

im
e d

’internat axés sur la fo
rm

atio
n d

es
ad

m
inistrateurs d

es entrep
rises et d

es o
rg

anism
es d

’A
sie d

e
l’E

st et d
’A

m
ériq

ue latine q
ui p

articip
ent activem

ent à la
g

o
uvernance d

’entrep
rise

•
D

es ateliers sur la fo
rm

atio
n d

es ad
m

inistrateurs et l’élab
o

ratio
n

d
es p

ro
g

ram
m

es d
’étud

es en A
friq

ue, en A
m

eriq
ue latine, 

en A
sie d

e l’E
st, et en E

uro
p

e et A
sie centrale

(une d
escrip

tio
n succincte d

’un P
ro

g
ram

m
e d

e renfo
rcem

ent d
es

cap
acités d

es resp
o

nsab
les d

e la g
o

uvernance d
’entrep

rise est
fo

urnie d
ans l’annexe 7).

E X E M P L E S
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•
Le réseau du G

C
G

F.Le G
lobal C

orporate G
overnance Forum

 appuie la
création d’un réseau m

ondial de form
ation d’adm

inistrateurs reliant les
organism

es qui cherchent activem
ent à renforcer la form

ation des
adm

inistrateurs. C
es organism

es et associations peuvent être établis au
sein des institutions universitaires, privées ou publiques. Le réseau a pour
objectif la déterm

ination des besoins, la m
ise en com

m
un des ressources

et des expériences, l’échange de pratiques exem
plaires, l’élaboration de

program
m

es d’études de base fondés sur les norm
es internationales et

adaptés aux réalités locales, et le renforcem
ent des capacités locales en

m
atière de form

ation.
•

Le réseau d’A
m

érique latine.Le Latin A
m

erican Institute for C
orporate

G
overnance (ex « Latin A

m
erican C

orporate G
overnance N

etw
ork ») a 

été lancé par l’A
rgentine, le B

résil, la C
olom

bie et le M
exique pour faciliter

l’échange d’expériences et d’outils qui perm
ettent d’encourager les efforts

de réform
e du gouvernem

ent d’entreprise et du perfectionnem
ent des

adm
inistrateurs. L’institut est actuellem

ent présidé par l’Institute of
C

orporate G
overnance du B

résil et coordonné par la C
onfecám

aras de
C

olom
bie, et il com

pte parm
i ses m

em
bres des cham

bres de com
m

erce,
des instituts et associations d’adm

inistrateurs, et des organism
es de

gouvernance d’entreprise de la B
olivie, du C

hili, du P
érou et du Venezuela.

L’institut a récem
m

ent créé un site w
eb où des visiteurs du m

onde entier
peuvent accéder à des inform

ations et se renseigner sur diverses activités
(w

w
w

.latincorporategovernance.net).

C
oopéra

tion
 a

vec u
n

 org
a

n
ism

e in
tern

a
tion

a
l

P
our appuyer et encourager les activités de form

ation d’adm
inistrateurs 

dans les pays en développem
ent, certains organism

es internationaux ont
contribué à l’élaboration de program

m
es d’études de base qui sont adaptés

à l’environnem
ent local.

M
IS

E
 E

N
 Œ

U
V

R
E

 D
’U

N
 S

T
A

G
E

 D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

La plupart des program
m

es de form
ation offrent un stage d’une durée

déterm
inée dans un lieu précis. C

es stages consistent généralem
ent en 

des présentations et des ateliers interactifs dans lesquels les participants
enrichissent leurs connaissances et renforcent leurs com

pétences.

La form
ation est en général des plus efficaces lorsqu’elle est offerte dans un

environnem
ent confortable par des instructeurs com

pétents et crédibles qui
possèdent une expérience de la fonction d’adm

inistrateur. U
n organism

e de
form

ation d’adm
inistrateurs peut organiser ses stages de form

ation dans ses
propres locaux ou alors, s’il agit en coopération avec une université ou une
école de gestion, dans une salle de classe. Les stages adaptés à un client
particulier sont susceptibles d’être organisés dans les locaux de ce dernier
ou dans un endroit tranquille donné où les distractions liées au travail de
bureau peuvent être réduites au m

inim
um

. 
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A
u

tres option
s possibles d

’a
ppren

tissa
g

e

Les organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs doivent étudier d’autres

possibilités de m
ise en œ

uvre des program
m

es de form
ation et de

perfectionnem
ent professionnel qui leur perm

ettent surtout de satisfaire 
des besoins précis de form

ation professionnelle et de tenir com
pte des

calendriers particuliers :

•
P

ossibilités d’apprentissage individuel.P
our satisfaire les besoins particuliers

de form
ation, certains organism

es offrent un appui sous form
e de tutorat

personnalisé dans le cadre duquel les adm
inistrateurs peuvent accéder

librem
ent aux ressources et aux docum

ents de base. C
ette option est

d’ordinaire conçue pour un em
placem

ent donné, m
ais elle est flexible du

point de vue du tem
ps. Les autres options consistent à m

ettre au point 
des services d’accom

pagnem
ent et d’encadrem

ent, dans lesquels un
adm

inistrateur expérim
enté travaille sur une base individuelle avec un 

autre qui est m
oins expérim

enté, pour renforcer des com
pétences et

satisfaire des besoins précis.

D
e plus am

ples renseignem
ents sur l’accom

pagnem
ent et l’encadrem

ent sont
fournis dans le M

O
D

U
LE 4 : D

ÉV
ELO

P
P

EM
EN

T.

•
Téléapprentissage. C

e m
ode de m

ise en œ
uvre de la form

ation n’est soum
is à

des contraintes ni de tem
ps ni de lieu, car il présente les m

atériels didactiques
sous des form

ats appropriés qui perm
ettent aux adm

inistrateurs d’étudier
lorsque cela leur convient, que ce soit à partir de chez eux ou du bureau, 
voire pendant un voyage. Il peut se révéler tout particulièrem

ent utile pour les
stages qui s’étendent sur une plus longue période et pour les adm

inistrateurs
vivant en m

ilieu rural.

M
IS

E
 E

N
 Œ

U
V

R
E

 D
E

S
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 

D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

 : B
R

É
S

IL

Le B
razilian Institute o

f C
o

rp
o

rate G
o

vernance (IB
G

C
) a fo

rm
é 

697 stag
iaires p

ro
venant d

e p
lus d

e 100 entrep
rises d

ep
uis 1998.

L’institut cro
it q

ue so
n avantag

e co
m

p
aratif d

ans le d
o

m
aine d

e 
la fo

rm
atio

n d
éco

ule d
e : 

•
La synerg

ie avec ses autres activités et sa no
to

riété
•

Les liens avec les b
o

urses et les o
rg

anism
es d

e rég
lem

entatio
n

•
L’ap

p
ro

che no
n théo

riq
ue, axée sur la p

ratiq
ue

•
L’ap

titud
e d

es p
rincip

aux instructeurs à co
m

m
uniq

uer avec les
stag

iaires issus d
e d

ifférents ho
rizo

ns, ap
p

artenant à d
ifférents

g
ro

up
es d

’âg
e et ayant d

ifférents niveaux d
e sco

larité
•

L’actualisatio
n co

nstante et d
e la co

o
p

ératio
n internatio

nale

E X E M P L E S

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Existe-t-il des options
d’apprentissage plus flexibles que
vous pouvez offrir aux éventuels
participants aux stages ? 
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•
C

yberapprentissage. Le cyberapprentissage, qui était au départ un sous-
ensem

ble du téléapprentissage, apparaît com
m

e un nouveau type d’occasion
d’apprentissage. La com

binaison des ordinateurs de bureau et portatifs avec
l’utilisation du réseau Internet perm

et une interactivité entre les adm
inistrateurs

et les form
ateurs et reste très flexible pour les adm

inistrateurs.
•

A
pprentissage intégré. C

ette option consiste en une com
binaison des

élém
ents de tous les m

odes de m
ise en œ

uvre des program
m

es de
form

ation m
entionnés ci-dessus. Il est conçu pour satisfaire les besoins 

de form
ation et les contraintes quotidiennes de tem

ps des adm
inistrateurs,

m
ais il est assez difficile de le gérer efficacem

ent.

S
i le program

m
e d’études a été conçu en m

odules (par exem
ple par sujet), 

les adm
inistrateurs peuvent décider de la façon d’aborder chaque élém

ent du
program

m
e de cours retenu en procédant par « choix et com

binaison ». Ils peuvent
choisir de participer à certains ateliers et présentations, de travailler chez eux avec
du m

atériel im
prim

é, et d’utiliser les ressources en ligne à partir du bureau ou de 
la m

aison. M
algré cette com

m
odité, nom

bre d’adm
inistrateurs estim

ent que
l’ordinateur ne leur fournit pas l’énergie stim

ulante que leur apporte par exem
ple la

participation à un atelier de deux jours dans le cadre duquel ils peuvent s’entretenir
directem

ent avec les autres adm
inistrateurs provenant de différentes entreprises au

sujet de problèm
es com

m
uns et des façons de les résoudre.

Tous ces autres m
odes de m

ise en œ
uvre peuvent être appuyés par des

services d’assistance téléphonique par le biais desquels les adm
inistrateurs

sont en m
esure de poser des questions d’apprentissage aux anim

ateurs de
cours ou des questions adm

inistratives au personnel de bureau.

M
od

es d
’a

ppren
tissa

g
e

La form
ation des adm

inistrateurs n’est pas une tâche facile. En général, les
adm

inistrateurs sont un groupe hétérogène de personnes provenant de divers
horizons. Ils peuvent être réticents à suivre une form

ation après des années
d’expérience au sein des conseils. Il peut parfois arriver que l’adm

inistrateur fasse
m

ontre d’apathie au départ et se com
pote com

m
e « M

onsieur je sais tout ».

Les recherches sur l’efficacité de l’apprentissage tendent à indiquer que les
apprenants ont des m

odes préférés d’apprentissage. L’intégration de ces
divers m

odes d’apprentissage dans le stage de l’organism
e peut contribuer

considérablem
ent à attirer et à retenir l’attention des participants.

D
ans une étude classique réalisée en 1992, une équipe de recherche dirigée

par P
eter H

oney et A
lan M

um
ford a classé les m

odes d’apprentissage en
quatre catégories, à savoir :

•
Le m

ode actif: l’apprenant s’engage dans de nouvelles expériences,
apprécie les expériences im

m
édiates, fait preuve d’ouverture d’esprit et

d’enthousiasm
e envers tout ce qui est nouveau. Il a pour philosophie 

« j’essaierai tout une bonne fois ». Il tend à agir d’abord et à penser aux
conséquences ensuite.
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•
Le m

ode réfléchi: l’apprenant est prudent de nature et aim
e observer,

réfléchir sur les expériences, réunir des données et exam
iner soigneusem

ent
la situation avant de tirer la m

oindre conclusion. Il tend à rem
ettre à plus tard

l’établissem
ent de conclusions définitives.

•
Le m

ode théoricien
: l’apprenant intègre les observations dans de solides

théories, considère tous les aspects du problèm
e de façon logique et tend à

être perfectionniste. S
a philosophie privilégie la rationalité et la logique.

•
Le m

ode pragm
atiste

: l’apprenant essaie des techniques pour voir si elles
m

archent dans la pratique, recherche de nouvelles idées, expérim
ente des

applications et poursuit ses activités. S
a philosophie est qu’« il existe toujours

un m
eilleur m

oyen » et que « tout ce qui m
arche est bon ».

(Les travaux de H
oney et M

um
ford sont résum

és dans H
oney et M

um
ford

2000. O
n peut trouver le questionnaire à l’adresse w

w
w

.peterhoney.co.uk).

C
ertains m

odes d’apprentissage découlent de norm
es culturelles et éducatives,

plutôt que de préférences personnelles. S
i un program

m
e de form

ation est
présenté sous un form

at sim
ple, des difficultés im

prévues risquent de survenir.
C

ertaines personnes peuvent trouver la m
éthode de m

ise en œ
uvre peu

attrayante parce qu’elle ne cadre pas avec leur m
ode d’apprentissage ou l’idée

qu’elles se font de leur position sociale. À
 titre illustratif, les participants habitués

à une approche pédagogique peuvent trouver perturbateurs et inefficaces les
ateliers interactifs.
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« Les ad
m

inistrateurs p
roviennent généralem

ent d
e d

ivers horizons et ont
un p

enchant p
our ce q

ui est p
ratiq

ue. Ils sont exigeants, n’ont aucune
p

atience p
our les im

b
éciles, d

isp
osent d

e p
eu d

e tem
p

s, et ne sont p
as

p
articulièrem

ent p
ortés sur la théorie. Il s’ensuit q

ue p
our gard

er leur
intérêt, les activités d

e p
erfectionnem

ent d
oivent être p

ertinentes,
jud

icieuses, d
e grand

e q
ualité et d

ép
ourvues d

e jargon techniq
ue.

« C
o

m
p

te tenu d
e ces caractéristiq

ues d
u m

arché d
’ad

m
inistrateurs…

une ap
p

ro
che fo

nd
ée sur d

es p
rincip

es, d
ans laq

uelle o
n éno

nce
clairem

ent les p
rincip

es so
us-tend

ant une q
uestio

n et o
n reco

urt ensuite
aux étud

es d
e cas sim

p
les p

o
ur d

ém
o

ntrer lesd
its p

rincip
es, sem

b
lerait

ap
p

ro
p

riée. S
elo

n m
o

n exp
érience, une telle d

ém
arche est d

e lo
in

p
référab

le à l’o
p

tio
n classiq

ue co
nsistant à se servir d

’étud
es d

e cas
d

étaillées d
ans lesq

uelles les p
rincip

es ne so
nt jam

ais d
ég

ag
és o

u alo
rs

so
nt enfo

uis d
ans un d

éd
ale d

’analyses num
ériq

ues ».

—
Ian D

unlo
p

, ancien resp
o

nsab
le d

e l’A
ustralian Institute 

o
f C

o
rp

o
rate D

irecto
rs
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P
our satisfaire ces divers besoins, le m

ode de m
ise en œ

uvre doit prévoir une
com

binaison de stratégies d’apprentissage :

•
U

ne expérience d’un type quelconque, telle que les études de cas ou
l’exam

en d’expériences précises
•

U
ne période de réflexion anim

ée par un facilitateur, telle que des séances de
questions et réponses ou des exercices en groupe

•
U

ne occasion de tirer des conclusions, telle que la récapitulation des
enseignem

ents tirés, ou des groupes de discussion
•

U
ne possibilité de planifier l’utilisation de l’expérience dans la pratique, telle

que le jeu de rôles ou les exercices dans lesquels les participants travaillent
sur un cas faisant appel aux principes et aux techniques qu’ils ont appris
pendant le stage.

Il existe un large éventail d’activités d’apprentissage (voir la figure ci-après). 
Le tableau de la page 19 présente une liste de m

éthodes d’apprentissage et
indique quelques-uns de leurs avantages et inconvénients.

E
F

F
IC

A
C

IT
É

 R
E

L
A

T
IV

E
 D

E
S

 D
IV

E
R

S
E

S
M

É
T

H
O

D
E

S
 D

’A
P

P
R

E
N

T
IS

S
A

G
E

0 
20 

40 
60 

80 
100

C
ours m

agistraux

Lecture 

Audiovisuel

D
ém

onstration

G
roupe de discussion

Apprentissage par l’action

Enseignem
ent aux autres

Ind
icateurs d

’efficacité d
es m

éthod
es d

’ap
p

rentissage

N
ote : D

e bonnes techniques peuvent accroître l’indicateur d’efficacité d’un taux atteignant 15 %
.

S
ource : N

ational Training Laboratories, B
ethel, M

aine.
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A
C

T
IV

IT
É

S
 D

’A
P

P
R

E
N

T
IS

S
A

G
E

M
ÉT

H
O

D
E

Lib
re exp

ressio
n d

’id
ées

É
tud

es d
e cas

D
iscussio

ns en g
ro

up
e

E
xercice en g

ro
up

e

P
résentatio

n 
p

ar l’ap
p

renant

C
o

urs m
ag

istral

S
éance p

lénière consacrée
aux réactions

Jeu d
e rô

les

S
éance d

’exp
licatio

ns
ind

ivid
uelle

B
U

T

R
ésolution d

e p
rob

lèm
es,

synthèse d
e la séance

d
’ap

p
rentissage 

p
récéd

ente

R
éso

lutio
n d

e p
ro

b
lèm

es,
renfo

rcem
ent d

e l’ap
titud

e 
à l’analyse et à la p

rise d
e

d
écisio

n, p
résentatio

n et
synthèse d

es autres 
séances

R
éso

lutio
n d

e p
ro

b
lèm

es,
fo

rm
atio

n et m
o

d
elag

e 
d

es co
m

p
o

rtem
ents,

stim
ulatio

n d
e l’intérêt,

p
artag

e d
e co

nnaissances.

R
enfo

rcem
ent d

es
co

m
p

étences interactives 
o

u en relatio
ns hum

aines,
d

évelo
p

p
em

ent d
e l’esp

rit 
d

e co
rp

s, réso
lutio

n d
e

p
ro

b
lèm

es.

F
o

urniture d
e

renseig
nem

ents sur d
es

sujets sp
écialisés.

Transm
issio

n d
e faits, d

e
p

rincip
es, d

e co
ncep

ts.

C
o

m
p

te rend
u à chaq

ue
g

ro
up

e.

R
enfo

rcem
ent d

es
co

m
p

étences en relatio
ns

hum
aines, ap

titud
e à faire

face à l’évo
lutio

n d
es

situatio
ns.

Transm
ission de faits, de

principes, de concepts.
P

ossibilité d’intégrer le
renforcem

ent des
com

pétences.

AVA
N

TA
G

ES

E
xp

lo
itatio

n d
es exp

ériences 
et id

ées d
es ap

p
renants. 

D
ynam

ism
e intellectuel.

F
o

urniture d
’un cad

re réaliste.
P

o
ssib

ilité d
’exp

lo
itatio

n d
e

l’exp
érience p

erso
nnelle d

es
ap

p
renants. C

aractère 
p

articip
atif.

Intense activité des apprenants.
P

ossibilité de partage des idées,
des réalités et des opinions de
l’ensem

ble du groupe.

C
aractère fo

rtem
ent p

articip
atif.

P
ro

b
ab

ilité d
’une g

rand
e

m
o

tivatio
n d

es ap
p

renants.
E

xercice cho
isi en vue 

d
’atteind

re un b
ut p

récis.

R
eco

urs à l’exp
ertise d

’un
m

em
b

re d
u g

ro
up

e. P
o

ssib
ilité 

d
e renfo

rcem
ent d

e l’ap
titud

e 
à la p

résentatio
n.

U
tile p

o
ur les g

rand
s g

ro
up

es 
o

u p
o

ur co
uvrir un g

rand
 

vo
lum

e d
e renseig

nem
ents. 

C
o

ût relativem
ent faib

le.

P
artag

e d
es d

ifférents p
o

ints 
d

e vue d
es d

ivers g
ro

up
es.

S
uscitatio

n d
e l’intérêt.

P
articip

atio
n active. 

U
tilisatio

n d
’exem

p
les 

co
ncrets et m

anifestatio
n

d
’ém

o
tio

ns réelles.

C
ontact plus étroit entre 

form
ateur et apprenant. 

P
ossibilité de m

odifier le 
rythm

e au besoin, selon les
réactions des apprenants.

IN
C

O
N

V
ÉN

IEN
T

S

P
eut p

rend
re b

eauco
up

 d
e tem

p
s.

R
isq

ue d
e no

n-p
articip

atio
n d

e
certains ap

p
renants. N

écessité
d

’une haute co
m

p
étence d

u
fo

rm
ateur.

P
eut p

rend
re b

eauco
up

 d
e tem

p
s.

Valid
atio

n p
arfo

is d
ifficile. R

isq
ue

d
’un m

anq
ue d

e créd
ib

ilité en cas
d

’écart entre le scénario
 et

l’exp
érience d

es ap
p

renants.

P
rend

 b
eauco

up
 d

e tem
p

s ; b
eso

in
d

’un co
ntrô

le serré. N
écessité p

o
ur

le fo
rm

ateur d
e m

aîtriser le co
ntenu

d
e la séance p

récéd
ente.

R
isq

ue q
ue les ap

titud
es req

uises
p

o
ur le p

ro
cessus so

ient vo
ilées 

p
ar l’exercice. N

écessité p
o

ur le
fo

rm
ateur d

e p
o

sséd
er d

e
l’exp

érience et d
es co

m
p

étences en
m

atière d
’anim

atio
n. D

ifficulté d
e

p
révisio

n d
es résultats.

P
articip

atio
n d

u p
résentateur

uniq
uem

ent, s’il ne s’ag
it p

as d
’un

sujet d
’intérêt g

énéral.

F
aib

le p
o

ssib
ilité d

e recueillir 
les réactio

ns d
es ap

p
renants.

R
isq

ue d
e surcharg

e d
’info

rm
atio

n.
R

estrictio
n à d

es co
nnaissances

sp
écialisées. E

xig
ence d

’une b
o

nne
ap

titud
e à la p

résentatio
n.

M
éd

io
crité d

e la rétentio
n.

R
isq

ue d
e rep

rise d
e d

o
m

aines
sim

ilaires. N
écessité p

o
ur le

fo
rm

ateur d
e p

o
sséd

er d
e b

o
nnes

co
m

p
étences p

o
ur assurer

l’anim
atio

n.

P
ro

b
ab

ilité q
ue les acteurs d

u jeu
d

e rô
les en tirent m

eilleur p
arti q

ue
les o

b
servateurs. S

ub
o

rd
inatio

n d
u

succès à la p
restatio

n d
es acteurs.

P
ro

b
ab

ilité q
ue le chang

em
ent d

e
co

m
p

o
rtem

ent so
it ép

hém
ère.

N
écessité p

o
ur le fo

rm
ateur d

’être
un sp

écialiste d
e la m

atière.
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E
n règle générale, l’instance dirigeante de l’organism

e (et son com
ité de

perfectionnem
ent professionnel, le cas échéant) supervise l’élaboration et 

la tenue à jour du program
m

e de form
ation. E

lle suit toutes les questions
relatives à la form

ation et au perfectionnem
ent des adm

inistrateurs, en ce 
qui concerne notam

m
ent :

•
L’élaboration du program

m
e de cours et du program

m
e d’études initial

•
La gestion de la tenue à jour à long term

e du program
m

e
•

L’évaluation des stages par les participants
•

Le processus de certification des participants aux stages
•

Les procédures relatives aux plaintes et aux appels
•

La com
paraison de tous les outils de stage proposés avec les critères établis

•
La budgétisation et l’établissem

ent du prix des stages
•

L’assurance-qualité

P
our faciliter cette tâche, l’organism

e devrait créer une équipe d’approbation
des stages se com

posant de spécialistes, d’universitaires et d’anim
ateurs de

stage, lesquels exam
ineraient et approuveraient toute m

odification du contenu
du stage. L’organism

e devrait par ailleurs créer un groupe d’anim
ateurs de

stage auquel il incom
be de suivre les changem

ents survenus dans les dom
aines

généraux, et de transm
ettre ces inform

ations aux anim
ateurs de stage chargés

de m
ettre au point le nouveau contenu du program

m
e de form

ation.

G
estion

La gestion efficace d’un program
m

e de form
ation d’adm

inistrateurs exige des
responsables et des form

ateurs com
pétents, ainsi qu’un personnel de soutien

pour en assurer le déroulem
ent harm

onieux.

U
n responsable de program

m
e

ou un responsable du perfectionnem
ent

professionnel se charge en général de l’élaboration et de la gestion de
l’ensem

ble du program
m

e de form
ation et de perfectionnem

ent professionnel.
Le responsable de program

m
e supervise la conception des outils pour assurer

la cohérence de l’approche adoptée dans tous ses aspects, notam
m

ent le
m

ode d’apprentissage propre à l’organism
e, la stratégie et les m

odes de m
ise

en œ
uvre, et la conception globale de l’apprentissage.

Les principaux form
ateurs

sont chargés de m
ettre au point les stages de

form
ation dans leur dom

aine de spécialité. Il s’agit notam
m

ent d’établir un plan
de form

ation ainsi que de réunir les outils de form
ation connexes tels que les

notes d’orientation destinées aux anim
ateurs de stage, les études de cas, les

diapositives, les fiches d’activités et les docum
ents de référence. Les principaux

form
ateurs collaborent avec les anim

ateurs de stage com
pétents lors de

l’élaboration du plan de form
ation du stage. Les organism

es plus anciens ont
constaté qu’il est davantage efficace de faire élaborer le program

m
e de cours
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du stage par un form
ateur principal, en consultation avec les anim

ateurs, que
de confier cette tâche à plusieurs personnes qui travaillent chacune sur une
partie ou un aspect différent du program

m
e de form

ation, tout sim
plem

ent 
pour découvrir ultérieurem

ent des incohérences et des lacunes.

Les anim
ateurs de stage

ont pour m
ission de contribuer à la m

ise au point des
stages de form

ation et, évidem
m

ent, de leur présentation. Le rôle de l’anim
ateur

de stage est un m
élange subtil des fonctions d’enseignant, de form

ateur, de
facilitateur, de professeur particulier, de com

m
unicateur et d’accom

pagnateur. 
Il est très im

portant que les principaux form
ateurs m

aîtrisent leur dom
aine de

spécialité, possèdent de l’expérience et fassent preuve d’autorité et de sérieux,
ce qui perm

ettra de s’assurer que les adm
inistrateurs, à l’issue du stage, ont le

sentim
ent que le tem

ps et l’énergie consacrés à ce dernier en valaient la peine.
C

eux qui exercent les fonctions d’adm
inistrateur sont déjà bien inform

és des
questions com

m
erciales et s’attendent à un service de très grande qualité.

Les anim
ateurs de stage peuvent être des professeurs ou des professionnels,

des dirigeants d’entreprise ou des adm
inistrateurs de société —

 en bref, ils
doivent être des spécialistes du dom

aine, être disposés à faire de la form
ation 

et y exceller. D
ans la m

esure du possible, l’organism
e doit veiller à ce que la

m
ise en œ

uvre des stages soit assurée « par les adm
inistrateurs pour les

adm
inistrateurs ».

Les anim
ateurs de stage font rarem

ent partie du personnel de l’organism
e de

form
ation, m

ais travaillent au contraire sous contrat. Il est judicieux de recruter
au m

oins deux anim
ateurs de stage com

pétents pour assurer la form
ation dans

tout dom
aine ou dans le cadre de tout stage.

Le responsable de program
m

e se charge de désigner les anim
ateurs de stage,

m
ais il convient qu’il consulte d’autres personnes, notam

m
ent les spécialistes

des disciplines, afin d’apprécier dans quelle m
esure l’expérience et les

connaissances du form
ateur sont pertinents pour un stage donné. La

constitution d’un bassin d’anim
ateurs de stage est une dém

arche clé qui
perm

et d’assurer la qualité de la form
ation.

Les considérations ci-après interviennent dans le recrutem
ent et la sélection de

form
ateurs précis :

•
Q

uel est le niveau d’expérience du candidat dans le(s) dom
aine(s) visé(s) ? 

La plupart des organism
es de form

ation estim
ent que les anim

ateurs de 
stage qui ont exercé ou qui exercent actuellem

ent com
m

e adm
inistrateurs

d’un organism
e ont plus de crédibilité aux yeux des participants aux stages,

que les form
ateurs ne possédant pas une telle expérience.

•
Q

uel est le degré de m
aîtrise du dom

aine concerné par le candidat ? C
ette

m
aîtrise peut généralem

ent s’évaluer à partir du curriculum
 vitae du candidat

et d’une entrevue.
•

D
ans quelle m

esure le candidat est-il com
pétent en tant que form

ateur ? 
La m

aîtrise du dom
aine et l’aptitude à com

m
uniquer avec un groupe sont 
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deux com
pétences différentes. U

n form
ateur potentiel doit faire l’objet d’une

observation dans le cadre d’une séance pratique appropriée avant d’être
invité à se joindre à l’équipe de form

ation.
•

D
ans quelle m

esure le candidat assure-t-il une bonne gestion du cadre de
form

ation ? U
n bon form

ateur est capable d’organiser efficacem
ent de petites

activités de groupe et des séances plénières, en m
aintenant l’accent sur les

résultats d’apprentissage, et en restreignant les intervenants qui sont prolixes
ou s’écartent du sujet. Encore une fois, l’observation d’une séance pratique
peut révéler si le form

ateur potentiel est com
pétent dans le dom

aine concerné.

N
om

bre de pays en développem
ent connaissent une pénurie de form

ateurs
possédant une expérience des questions de gouvernance d’entreprise. P

our
rem

édier à cette pénurie et contribuer à l’élaboration de m
odes de form

ation
appropriés, l’organism

e doit organiser des ateliers de « form
ation des

form
ateurs » sur une base régulière.

A
ssista

n
ce a

d
m

in
istra

tive

U
n organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs aura besoin d’un personnel de
soutien qui se chargera de :

•
L’adm

inistration des stages et des opérations y afférentes, notam
m

ent les
réservations relatives aux stages, l’envoi de renseignem

ents avant le début 
du stage, l’am

énagem
ent des salles requises, la restauration, les besoins

spéciaux, l’équipem
ent et la fourniture d’un appui adm

inistratif pendant les
journées du stage proprem

ent dit.
•

Le m
atériel didactique, en ce qui concerne notam

m
ent la conception,

l’im
pression et la distribution des outils de form

ation.
•

La com
ptabilité et des finances, y com

pris la facturation relative au
program

m
e de form

ation et la supervision de son budget.

F
O

R
M

A
T

IO
N

 D
E

S
 F

O
R

M
A

T
E

U
R

S
 : K

E
N

Y
A

Le C
entre fo

r C
o

rp
o

rate G
o

vernance d
u K

enya d
isp

o
se d

’un
réseau d

e fo
rm

ateurs q
ualifiés auxq

uels il fait ap
p

el. C
es

fo
rm

ateurs so
nt d

es ad
m

inistrateurs p
ro

fessio
nnels q

ui o
nt 

eux-m
êm

es suivi une fo
rm

atio
n en m

atière d
e g

o
uvernance

d
’entrep

rise, y o
nt b

rillam
m

ent réussi, et o
nt été fo

rm
és co

m
m

e
fo

rm
ateurs so

us les ausp
ices d

u centre. Les fo
rm

ateurs suivent
p

ar ailleurs d
es stag

es rég
uliers d

e recyclag
e afin d

’exam
iner les

o
utils et d

e renfo
rcer leurs co

m
p

étences. E
n o

utre, ils so
nt

évalués p
ar les p

articip
ants lo

rs d
e chaq

ue séance q
u’ils anim

ent,
et to

ut p
ro

b
lèm

e éventuel est so
ulevé d

ans une évaluatio
n. 

E X E M P L E S
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•
Les ventes et de la com

m
ercialisation, notam

m
ent la collecte et l’analyse

des données sur les clients potentiels, la conception et la production du
m

atériel de com
m

ercialisation, la planification des cam
pagnes de vente

et des activités de prom
otion, et la prise de contact avec les clients

potentiels. C
e départem

ent devra réunir et analyser les données sur les
clients potentiels.

•
La gestion des program

m
es, y com

pris la supervision du contenu et de
la m

ise en œ
uvre des stages et la coordination de toutes les questions

liées à l’assurance de la qualité.

B
u

d
g

étisa
tion

Les stages de form
ation peuvent générer des flux substantiels de recettes.

Leurs coûts sont cependant tout aussi substantiels. C
eux-ci sont liés aux

honoraires des form
ateurs et aux dépenses qui leur sont consacrées, au

m
atériel didactique, à la production des brochures, à la com

m
ercialisation,

à la location des salles, à la restauration et au soutien technique.

D
ès que l’organism

e a décidé de créer un program
m

e de perfectionnem
ent

professionnel à l’intention des adm
inistrateurs, il doit établir des procédures

financières pour la gestion dudit program
m

e. En bref, les questions
financières à prendre en com

pte sont notam
m

ent les suivantes :

•
La préparation des budgets. Il convient de préparer un budget pour
chacune des étapes du processus, en ce qui concerne tout
particulièrem

ent l’im
portant investissem

ent de dém
arrage qui est 

requis pour les recherches et l’élaboration des program
m

es, avec des
estim

ations réalistes des coûts et des recettes perm
anents. 

•
L’établissem

ent du prix des stages. L’organism
e devra de toute évidence

recouvrer le coût de la préparation et de la réalisation de la form
ation,

m
ajoré d’un pourcentage. Le prix des stages doit être com

parable à
celui des stages professionnels sim

ilaires organisés dans le pays ou la
région. Il faut éviter de fixer le prix du stage à un niveau supérieur à celui
que peut supporter le m

arché ou inférieur aux dépenses engagées pour
le préparer et le présenter.

•
Le seuil de rentabilité des program

m
es et de chaque stage.P

our 
trouver ce seuil, il faut effectuer un calcul pour déterm

iner le nom
bre

d’adm
inistrateurs qui doivent suivre un stage donné pour que soient

couverts tous les coûts fixes et variables associés au stage en question.
Les politiques s’appliquant aux procédures de règlem

ent et aux frais
d’annulation doivent égalem

ent être définies.

P
our de plus am

ples renseignem
ents sur les procédures de budgétisation,

se reporter au M
O

D
U

LE 5 : S
U

IV
I.
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Il convient d’évaluer et de tenir à jour en perm
anence tout program

m
e de

form
ation, qu’il s’agisse d’un sém

inaire, d’un court stage de form
ation ou d’un

long program
m

e de perfectionnem
ent professionnel, pour éviter de rester à la

traîne de l’évolution du cadre réglem
entaire ou de l’activité économ

ique.

C
om

m
e l’a relevé l’Institute of C

orporate D
irectors des P

hilippines, « R
ien ne

rem
place la m

ise à l’essai et l’am
élioration constantes de la fourniture concrète

de notre program
m

e de form
ation à un grand nom

bre de différents

adm
inistrateurs. C

haque expérience de form
ation est nouvelle pour nous. 

N
ous som

m
es en perm

anence à la recherche de m
oyens d’am

élioration ».

Il im
porte que les organism

es m
ettent en place des procédures pour s’assurer

que chaque stage satisfait les besoins de form
ation des adm

inistrateurs tout en

atteignant les objectifs globaux de l’organism
e. C

haque stage doit respecter

certaines norm
es, atteindre certains objectifs, avoir un m

arché cible identifiable,

être financièrem
ent viable, et bien s’insérer dans le program

m
e global d’études.

Les ressources, y com
pris les form

ateurs qualifiés et le m
atériel, doivent être

disponibles.

P
arm

i les divers élém
ents d’un program

m
e de form

ation qui doivent être

étroitem
ent suivis et actualisés ou m

odifiés au besoin, on peut citer : 

•
Le contenu du stage et sa pertinence pratique pour les adm

inistrateurs, 
et sa cohérence avec l’élaboration du program

m
e de cours

•
L’efficacité de la m

ise en œ
uvre du stage

•
Le m

atériel de soutien et d’apprentissage
•

L’adm
inistration du stage, notam

m
ent les procédures de réservation, 

la gestion courante et les questions liées à la restauration
•

Les procédures de traitem
ent des doléances et des plaintes officielles de 

la clientèle.

P
our de plus am

ples renseignem
ents sur la m

ise en place d’une procédure efficace

de traitem
ent des plaintes, se reporter au M

O
D

U
LE 4 : D

ÉVELO
P

P
EM

EN
T.

S
olliciter les réa

ction
s

Le fait d’obtenir les réactions des adm
inistrateurs participant aux stages est

probablem
ent le m

oyen le plus efficace de contrôler la qualité et la pertinence

de ces derniers. U
n form

ulaire classique de com
m

entaires ou d’évaluation peut

être utilisé pour recueillir des renseignem
ents auprès des participants à la fin de
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la journée. D
’autres techniques d’évaluation consistent notam

m
ent à

solliciter les avis des participants lors des discussions avec eux à la fin

d’un stage, et à effectuer des enquêtes d’opinion com
plém

entaires sur

les stages. S
i l’organism

e évalue la perform
ance des participants aux

stages d’une quelconque m
anière, ces évaluations peuvent égalem

ent

fournir d’utiles renseignem
ents à la fois sur le contenu et la m

ise en

œ
uvre du stage ainsi qu’au sujet de l’im

pact de ce dernier sur le

conseil. (P
our des exem

ples de form
ulaires d’évaluation de stage, 

se reporter aux annexes 9 et 10).

Les réactions doivent servir non seulem
ent à évaluer et, le cas échéant,

à am
éliorer les différents stages et program

m
es, m

ais aussi à évaluer la

gam
m

e com
plète des program

m
es. Le responsable du program

m
e et

tous les anim
ateurs de stage associés à un stage donné doivent

participer aux séances d’évaluation de ce program
m

e précis. Il peut par

ailleurs se révéler utile d’inviter à ces séances les personnes chargées

de concevoir et de produire les outils de form
ation utilisés dans le cadre

du stage en question.

A
ssu

rer la
 q

u
a

lité

E
n plus de recueillir les réactions sur le contenu du stage et d’y donner

suite, l’organism
e doit aussi exam

iner la perform
ance des anim

ateurs de

stage. C
es évaluations visent non pas à chercher des défauts, m

ais à

confirm
er que les norm

es de form
ation sont respectées et font l’objet

d’une am
élioration perm

anente.

Les exam
ens doivent être aussi objectifs que possible et prévoir :

•
L’observation, par le form

ateur principal ou un expert indépendant, 
de chaque anim

ateur de stage conduisant un program
m

e
•

L’exam
en de la perform

ance et de toute m
esure corrective dont la

nécessité a été reconnue
•

L’exam
en des opinions des stagiaires sur l’anim

ateur de stage.
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D
ans la plupart des pays, un adm

inistrateur n’a pas besoin de qualifications
officielles pour siéger à un conseil. Le phénom

ène de la certification prend
cependant de plus en plus d’am

pleur, dans la foulée de l’augm
entation de la

dem
ande d’adm

inistrateurs avertis et de l’accentuation de la pression du public
en faveur de la responsabilité. A

ussi, divers organism
es ont-ils com

m
encé à

élaborer des program
m

es de certification d’adm
inistrateurs.

E
n règle générale, les organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs décernent 
un certificat aux adm

inistrateurs qui ont suivi un stage ou un program
m

e. 
C

e certificat se veut une reconnaissance publique du fait que l’adm
inistrateur 

a pris au sérieux sa form
ation professionnelle. 
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IG

A
T

O
IR

E
 

D
E

S
 A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

E
U

R
S

 : M
A

L
A

IS
IE

La b
o

urse d
e K

uala Lum
p

ur en M
alaisie exig

e, co
m

m
e une d

e ses
co

nd
itio

ns d
’inscrip

tio
n à la co

te, q
ue to

us les ad
m

inistrateurs d
es

entrep
rises co

tées suivent d
es stag

es d
e fo

rm
atio

n. Q
uelq

ues-uns
d

es sujets co
uverts d

ans le cad
re d

e cette fo
rm

atio
n so

nt le rô
le

fid
uciaire d

es ad
m

inistrateurs, le cad
re rég

lem
entaire rég

issant les
entrep

rises co
tées, et la co

m
p

réhensio
n d

u no
uveau C

o
d

e
m

alaisien d
e la g

o
uvernance entrep

rise.

A
C

C
R

É
D

IT
A

T
IO

N
 : R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I
L’Institute of D

irectors d
u R

oyaum
e-U

ni a institué l’accréd
itation

p
rofessionnelle d

es ad
m

inistrateurs b
revetés, q

ui est ouverte à tous
ses m

em
b

res et m
em

b
res associés. Les cand

id
ats d

oivent d
ém

ontrer
q

u’ils p
ossèd

ent les connaissances et l’exp
érience req

uises p
our être

ad
m

is d
ans la p

rofession. L’accréd
itation est accord

ée ap
rès q

ue le
cand

id
at a suivi avec succès un p

rogram
m

e d
e form

ation et réussi à
un exam

en sur la fonction d
’ad

m
inistrateur d

’entrep
rise, et au term

e
d

’un exam
en p

rofessionnel d
es résultats d

e son entrep
rise.

C
E

R
T

IF
IC

A
T

IO
N

 : H
O

N
G

 K
O

N
G

Le H
ong K

ong Institute of D
irectors a organisé des stages de form

ation
m

enant à un diplôm
e d’adm

inistrateur d’entreprise (D
iplom

a in
C

om
pany D

irection), sur la base de la définition, m
ise au point par

l’institut, des « com
pétences de base requises des adm

inistrateurs ».
C

es com
pétences de base couvrent les connaissances et les aptitudes

relatives aux rôles et aux responsabilités des adm
inistrateurs, aux

fonctions stratégiques des entreprises, à l’élaboration de la déontologie
du conseil de l’entreprise, ainsi qu’aux qualités et aux attributs
personnels. Les stages de form

ation se déroulent en anglais, 
en cantonais et en putonghua.

E X E M P L E S
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É
va

lu
a

tion

C
ertains organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs sont allés plus loin et ont
élaboré des procédures d’évaluation pour m

esurer le volum
e de connaissances

acquis par les adm
inistrateurs dans le cadre de leurs stages de form

ation et de
perfectionnem

ent professionnel.

N
om

bre de raisons justifient l’évaluation d’un adm
inistrateur qui a suivi des

program
m

es de form
ation. Il peut s’agir de :

•
R

econnaître le niveau de connaissances acquis par lui à la fin d’un stage
•

É
tablir ses progrès pendant un stage et ém

ettre des réactions à ce sujet
•

D
iagnostiquer les atouts et les lacunes, ce qui peut m

ener à des m
esures

correctives ou au prolongem
ent de l’apprentissage, au besoin 

•
Faire la synthèse des connaissances acquises jusque-là —

 une expérience
d’apprentissage en elle-m

êm
e

•
M

otiver l’adm
inistrateur

•
Instaurer la confiance envers ses probables prestations dans l’avenir et établir
la crédibilité de celles-ci

•
D

éterm
iner son aptitude à s’acquitter des obligations d’un adm

inistrateur
•

S
e conform

er aux conditions im
posées par des organism

es externes de
réglem

entation.

L’élaboration d’une procédure d’évaluation peut être une dém
arche très longue

et très coûteuse, aussi les organism
es ne doivent-ils l’engager que si la

form
ation est obligatoire ou une fois qu’ils sont bien établis. E

n prenant la
décision d’élaborer ou non une procédure d’évaluation, l’organism

e doit tenir
com

pte des exigences juridiques relatives à la form
ation, ainsi que des facteurs

culturels et sociaux. C
ertaines cultures, ainsi que des adm

inistrateurs
expérim

entés en général, peuvent être réticents à participer à un processus
d’évaluation dans lequel, par exem

ple, l’échec est porté à la connaissance du
public ou l’ancienneté n’est pas reconnue. E

n outre, il convient qu’un organism
e

garde à l’esprit que ses évaluations doivent être objectives et efficaces. D
es

évaluations subjectives et incorrectes pourraient non seulem
ent porter préjudice

aux adm
inistrateurs subissant l’évaluation, m

ais aussi entam
er la crédibilité de

l’organism
e de form

ation.

La prem
ière chose à faire pour établir un processus d’évaluation est d’en

préciser le but. E
n term

es très sim
ples, le succès à un exam

en ou à une
évaluation signifie que l’adm

inistrateur a atteint un niveau de référence établi
pour telle ou telle activité. Les prochaines étapes sont, par ordre, le choix d’une
m

éthode appropriée d’évaluation et l’élaboration de tout exam
en écrit qui sera

utilisé, la définition des critères d’évaluation de l’adm
inistrateur, la désignation

des exam
inateurs suivie de la création d’un com

ité d’exam
en et, enfin,

l’élaboration d’une procédure à suivre pour contester une évaluation. 
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L’éventail des m
éthodes d’évaluation des connaissances et des com

pétences
est vaste et doit être géré par des spécialistes pouvant assurer le respect des
norm

es, la fiabilité et la validité du processus. Le tableau ci-après donne des
exem

ples de quelques-unes des activités types de form
ation des adm

inistrateurs
et les norm

es d’évaluation qui pourraient être appliquées à chaque activité.

E
X

E
M

P
LE

 D
E

 N
O

R
M

E
S

 D
’É

V
A

LU
A

T
IO

N
 A

P
P

LIC
A

B
LE

S
À

 D
E

S
 A

C
T

IV
IT

É
S

 T
Y

P
E

S
 D

E
 FO

R
M

A
T

IO
N

A
C

T
IV

IT
É D

E FO
R

M
AT

IO
N

U
ne co

nférence d
’un jo

ur p
o

rtant 
sur un p

ro
jet d

e m
o

d
ificatio

n d
e la

lég
islatio

n sur l’em
p

lo
i et au co

urs 
d

e laq
uelle o

nt p
ris la p

aro
le d

es
sp

écialistes g
o

uvernem
entaux d

e
l’em

p
lo

i, d
es juristes, le d

irecteur
financier d

’une entrep
rise et d

es
rep

résentants synd
icaux 

U
ne jo

urnée d
’étud

e co
nsacrée aux

asp
ects d

e la lég
islatio

n sur le travail
q

ui o
nt trait aux d

ro
its d

e certains
g

ro
up

es m
ino

ritaires au sein d
es

p
etites entrep

rises

U
n stag

e universitaire d
’un an, 

à tem
p

s p
lein, au niveau d

u 
d

euxièm
e o

u d
u tro

isièm
e cycle

U
ne série d

e stag
es sur d

ivers sujets
liés à la fo

nctio
n d

’ad
m

inistrateur,
co

nsistant no
tam

m
ent en d

es
p

résentatio
ns, d

es activités d
e g

ro
up

e
et la p

résentatio
n d

e rap
p

o
rts lo

rs d
es

séances p
lénières

U
ne p

ério
d

e d
’ap

p
rentissag

e d
e tro

is
m

o
is so

us la sup
ervisio

n d
’un

ad
m

inistrateur chevro
nné q

ui sert
d

’acco
m

p
ag

nateur et d
’encad

reur

N
O

R
M

E D
’ÉVA

LU
AT

IO
N

C
ertificat de présence qui atteste que

le détenteur a suivi une séance de
perfectionnem

ent professionnel
perm

anent d’une journée, et qui peut
par ailleurs être décerné à la suite de
l’accom

plissem
ent d’un stage

quelconque de perfectionnem
ent

professionnel de portée plus générale

75 %
 d

e rép
o

nses co
rrectes aux

q
uestio

ns d
’un test écrit à cho

ix
m

ultip
les 

U
n résultat d

e test d
e rend

em
ent

g
lo

b
al d

e 70 %
 aux co

ntrô
les 

écrits d
e co

nnaissances, un
rap

p
o

rt d
e recherche écrit et 

une p
résentatio

n o
rale

U
n résultat d

e rend
em

ent g
lo

b
al 

d
e 75 %

 aux tests écrits d
e

co
nnaissance et une évaluatio

n 
d

es ap
titud

es au travail d
’éq

uip
e

effectuée p
ar un o

b
servateur

D
éclaratio

n sur le rend
em

ent, 
à verser d

ans un d
o

ssier d
e

p
erfectio

nnem
ent p

ro
fessio

nnel
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O
U

V
R

A
G

E
S

 À
 C

O
N

S
U

LT
E

R
 

C
lutterbuck, D

avid et D
avid M

egginson. 1999. M
entoring Executives and

D
irectors. Londres : B

utterw
orth H

einem
ann.

D
ick, W

alter, Lou C
arey et Jam

es C
arey. 2000. The S

ystem
atic D

esign of

Instruction. C
alifornie : A

ddison W
esley.

G
arratt, B

ob. 2000. The Learning O
rganization : D

eveloping D
em

ocracy at

W
ork. N

ew
 York : H

arper C
ollins.

H
oney, P

eter et A
lan M

um
ford. 2000. The Learning S

tyles H
elper’s G

uide.

Londres : P
eter H

oney P
ublications 

M
ager, R

oger. 1997. P
reparing Instructional O

bjectives. A
tlanta : C

enter for

E
ffective P

erform
ance.

M
orrison, G

ary. 2003. D
esigning Effective Instruction. Londres : John W

iley.

PA
R

N
 (P

rofessional A
ssociations R

esearch N
etw

ork). 2001. C
ontinuing

P
rofessional D

evelopm
ent in the U

K
 : A

ttitudes and Experiences of P
ractitioners.

B
ristol, R

oyaum
e-U

ni.

––––––. 2002. C
ontinuing P

rofessional D
evelopm

ent in the U
K

 : Evaluation of

G
ood P

ractice.B
ristol, R

oyaum
e-U

ni.

P
ierce, C

hris. 2001. The Effective D
irector : A

n Essential G
uide to D

irector and

B
oard D

evelopm
ent. Londres : K

ogan P
age.

W
iggins, G

rant. 1998. Educative A
ssessm

ent. N
ew

 York : Jossey-B
ass.
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A
N

N
E

X
E

S

1.
E

xem
p

les d
e stag

es d
e fo

rm
atio

n
2.

S
p

écim
en d

e p
ro

g
ram

m
e d

’étud
es p

o
ur un p

ro
g

ram
m

e 
d

’initiatio
n, Ind

e
3.

S
p

écim
en d

e p
ro

g
ram

m
e d

’étud
es, Ind

o
nésie

4.
P

rép
aratio

n d
’étud

es d
e cas p

o
ur un stag

e d
e fo

rm
atio

n
d

’ad
m

inistrateurs
5.

S
p

écim
en d

e b
ib

lio
g

rap
hie p

o
ur un stag

e d
e fo

rm
atio

n
6.

S
p

écim
en d

e p
ro

g
ram

m
e d

’étud
es d

e b
ase, C

o
m

m
o

nw
ealth

7.
S

p
écim

en d
e stag

e d
e fo

rm
atio

n d
es fo

rm
ateurs

8.
S

p
écim

en d
e stag

e d
e fo

rm
atio

n en rég
im

e d
’internat, Z

am
b

ie
9.

S
p

écim
en d

e fo
rm

ulaire d
’évaluatio

n d
e stag

e, B
résil

10.S
p

écim
en d

e fo
rm

ulaire d
’évaluatio

n d
e stag

e, R
o

yaum
e-U

ni

A N N E X E S  
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A
N

N
E

X
E

 1
.

E
X

E
M

P
L

E
S

 D
E

 S
T

A
G

E
S

 D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

 

A
U

S
T

R
A

L
IA

 IN
S

T
IT

U
T

E
 O

F
 C

O
M

P
A

N
Y

 D
IR

E
C

T
O

R
S

D
escrip

tio
n d

es p
ro

g
ram

m
es

•
P

ro
g

ram
m

e avancé. É
tude des bonnes pratiques et élaboration de celles-ci à l’intention des adm

inistrateurs et
des conseils des entreprises publiques et des entités gouvernem

entales. C
e program

m
e perm

et de renforcer
les aptitudes des adm

inistrateurs à la recherche et à l’investigation, ainsi que leur capacité de réflexion et
d’apprentissage stratégiques. Il étudie les relations entre le conseil et le directeur général, ainsi que la
dynam

ique au sein du conseil.
•

S
tag

e d
es ad

m
inistrateurs d

’entrep
rise.P

rogram
m

e des adm
inistrateurs qui fait autorité et couvre la

gouvernance d’entreprise et l’efficacité du conseil, la stratégie, le droit, les risques et les questions courantes
auxquelles sont confrontés les adm

inistrateurs.
•

P
ro

g
ram

m
e d

e certificat en fo
nd

em
ents essentiels d

e la fo
nctio

n d
’ad

m
inistrateur

—
R

ôle de l’adm
inistrateur

—
Initiation aux réunions du conseil

—
Initiation aux états financiers pour adm

inistrateurs
—

É
valuation des résultats des entreprises

—
Les adm

inistrateurs com
m

e dirigeants
—

Initiation au rôle stratégique des conseils
—

P
ratiques com

m
erciales

—
Q

uestions concernant les adm
inistrateurs-propriétaires

—
Q

uestions concernant les entreprises sans but lucratif
•

F
o

rm
atio

n p
erm

anente. L’A
IC

D
 offre un éventail de stages relevant de la form

ation perm
anente, notam

m
ent les

program
m

es portant sur :
—

Le nouvel adm
inistrateur

—
L’évaluation des adm

inistrateurs et du directeur général
—

L’audit des entreprises
—

L’enquête m
édicolégale pour adm

inistrateurs
—

Les notions fondam
entales des états financiers pour adm

inistrateurs
—

L’inscription à la cote
—

Le traitem
ent des situations difficiles au sein du conseil

—
La m

ise en œ
uvre d’une excellente gouvernance

—
U

ne initiation à la gouvernance des entreprises à but non lucratif
—

La m
ise en œ

uvre d’un program
m

e d’observation des règles
—

Le renforcem
ent des com

pétences
—

Les com
pétences financières stratégiques

—
Le conseil d’adm

inistration stratégique
—

Le rôle du président
•

P
ro

g
ram

m
es p

erso
nnalisés (o

fferts en entrep
rise)

•
A

teliers

Info
rm

atio
ns g

énérales
La form

ation et le perfectionnem
ent des adm

inistrateurs sont assurés en A
ustralie depuis 30 ans. Le stage des

adm
inistrateurs d’entreprise a été lancé en 1975. D

epuis 1990, plus de 10 000 participants ont suivi ce program
m

e.

L’A
IC

D
 dispose d’un systèm

e com
plexe d’exam

en et décerne un diplôm
e aux candidats ayant term

iné 
avec succès le stage des adm

inistrateurs d’entreprise. E
n 2003, l’A

IC
D

 a institué deux autres diplôm
es : 

un « C
ertificate in D

irectors E
ssentials » (certificat en fondem

ents essentiels de la fonction d’adm
inistrateur,

obtenu après avoir réussi à six m
odules de la suite de program

m
es sur lesdits fondem

ents) et un « A
dvanced

D
iplom

a » (diplôm
e avancé, qui sanctionne l’achèvem

ent avec succès du program
m

e avancé).

L’A
IC

D
 entreprend des activités régulières d’assurance de la qualité au m

oyen d’un systèm
e d’enquêtes auprès

des participants, d’entrevues avec les participants et d’audits im
prom

ptus des program
m

es. À
 l’heure actuelle, 

il a accordé une licence d’exploitation de m
atériel à deux universités locales et à la Thai Institute of D

irectors
A

ssociation.

C
o

ntact
P

am
ela M

urray-Jones, G
eneral M

anager N
ational E

ducation, pm
urray-jones@

com
panydirectors.com

.au
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B
R

A
Z

IL
IA

N
 IN

S
T

IT
U

T
E

 O
F

 C
O

R
P

O
R

A
T

E
 G

O
V

E
R

N
A

N
C

E

D
escrip

tio
n d

es p
ro

g
ram

m
es

Le plan d’études du program
m

e de form
ation d’adm

inistrateurs (durée : 64 heures) couvre :
•

L’initiation à la gouvernance d’entreprise
•

L’im
pôt des sociétés, la législation et la réglem

entation sur les valeurs m
obilières

•
L’interprétation des états financiers

•
Les finances et les m

archés financiers
•

Les pratiques des conseils d’adm
inistration

•
L’orientation stratégique

•
La politique en m

atière de dividendes et les relations avec les investisseurs.

En outre, l’institut gère un P
rogram

m
e sur la gouvernance de société dans les entreprises fam

iliales 
(durée : 48 heures) qui couvre :
•

L’initiation à la gouvernance d’entreprise
•

La gouvernance assurée par la fam
ille

•
Le droit de la fam

ille
•

Les systèm
es de planification et de contrôle

•
Les finances et les m

archés financiers 
•

L’orientation stratégique

Info
rm

atio
ns g

énérales
La form

ation à l’échelle locale a débuté en 1997 et dès février 2003, 697 adm
inistrateurs de plus de 

100 entreprises avaient suivi une form
ation dans le cadre de 24 stages organisés dans trois villes du B

résil.

C
o

ntact
P

aulo V
illares, P

aulodv@
terra.com

.br

H
O

N
G

 K
O

N
G

 IN
S

T
IT

U
T

E
 O

F
 D

IR
E

C
T

O
R

S

D
escrip

tio
n d

es p
ro

g
ram

m
es

Le H
ong K

ong Institute of D
irectors (H

K
IoD

) offre les program
m

es ci-après qui m
ènent à un diplôm

e :
•

P
ro

g
ram

m
e d

es unités d
e valeur.D

es sém
inaires sont offerts tout au long de l’année, suivant un calendrier

établi à l’avance qui perm
et aux participants de s’inscrire de m

anière sélective aux sém
inaires qui s’insèrent

dans leur propre em
ploi du tem

ps. Le participant qui suit avec succès un nom
bre requis de sém

inaires, 
y com

pris les m
odules obligatoires, est adm

is à recevoir un « D
iplom

a in C
om

pany D
irection » (diplôm

e
d’adm

inistrateur d’entreprise). Il est possible d’assister aux sém
inaires dans le cadre d’un stage autonom

e 
et les diplôm

és peuvent continuer à suivre des stages précis à des fins de recyclage ou de m
ise à jour.

•
P

ro
g

ram
m

es accélérés. D
e tem

ps à autre, un stage intégré est offert suivant un calendrier établi. Le participant
qui s’inscrit à ce stage doit achever le nom

bre m
inim

um
 requis de séances du stage et présenter un projet,

pour être adm
is à recevoir un diplôm

e. C
es program

m
es accélérés sont en général organisés conjointem

ent
avec un autre organism

e et conçus pour cibler des groupes spécifiques. U
n exem

ple en est le stage m
enant 

à un « P
rofessional D

iplom
a in S

M
E

 D
irectorship » (diplôm

e professionnel d’adm
inistrateur de P

M
E

).

E
n dehors de ces stages, les program

m
es réguliers de form

ation consistent notam
m

ent en des forum
s publics

d’une dem
i-journée où intervient une équipe de conférenciers recrutés parm

i les m
em

bres expérim
entés du H

ong
K

ong Institute of D
irectors pour éclairer le public au sujet des rôles et responsabilités des adm

inistrateurs et de
l’im

portance de la gouvernance d’entreprise.

Info
rm

atio
ns g

énérales
Le H

ong K
ong Institute of D

irectors organise des stages de form
ation m

enant à un diplôm
e d’adm

inistrateur
d’entreprise, sur la base de la définition des com

pétences de base requises des adm
inistrateurs, telle qu’élaborée

par l’institut. Les program
m

es de form
ation sont offerts en anglais, en cantonais et en putonghua.

C
o

ntact
C

arlye Tsui, E
xecutive@

hkiod.com
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L’IO
D

 C
E

N
T

R
E

 F
O

R
 C

O
R

P
O

R
A

T
E

 G
O

V
E

R
N

A
N

C
E

 A
T

 U
C

D
, IR

L
A

N
D

E

D
escrip

tio
n d

es p
ro

g
ram

m
es

Le program
m

e, qui en est actuellem
ent à sa deuxièm

e année, consiste en dix stages pratiques. C
es stages

aident les adm
inistrateurs à am

éliorer leur efficacité personnelle et professionnelle, tout en leur donnant le tem
ps

d’exam
iner leurs responsabilités plus générales eu égard à la satisfaction et aux besoins des actionnaires. 

Le program
m

e couvre les questions fondam
entales auxquelles est confronté tout adm

inistrateur : 
•

L’évolution de la réglem
entation —

 évolution de la gouvernance d’entreprise
•

Les responsabilités des adm
inistrateurs 

•
Le rôle des conseils des entreprises et des adm

inistrateurs non m
em

bres de la direction
•

Les finances pour adm
inistrateurs non spécialistes des finances

•
La gestion des risques et le rôle des adm

inistrateurs non m
em

bres de la direction
•

Le rôle, la fonction et les responsabilités des com
ités d’audit

•
La stratégie com

m
erciale et les conseils des entreprises

•
Le rôle des adm

inistrateurs non m
em

bres de la direction dans l’am
élioration des résultats com

m
erciaux

•
Les adm

inistrateurs non m
em

bres de la direction et la rém
unération et les prim

es dont bénéficient les 
cadres supérieurs

L’IoD
 C

entre for C
orporate G

overnance at U
C

D
 a en outre institué des stages personnalisés et offerts en 

m
ilieu de travail à l’intention des adm

inistrateurs des entreprises publiques et privées, des entreprises fam
iliales,

des organism
es sem

iétatiques, des organisations de bienfaisance et d’autres organism
es sans but lucratif. 

Le centre a par ailleurs l’intention de lancer un program
m

e accrédité de form
ation d’adm

inistrateurs en 2004. 
O

n peut accéder à des détails com
plets sur ce program

m
e et d’autres program

m
es de form

ation en consultant
le site w

w
w

.corporategovernance.ie

Info
rm

atio
ns g

énérales
P

our satisfaire les besoins de form
ation croissants des adm

inistrateurs d’entreprise, l’Institute of D
irectors

d’Irlande et l’U
niversity C

ollege D
ublin ont conjointem

ent crée l’IoD
 C

entre for C
orporate G

overnance at U
C

D
 en

février 2002. P
endant sa prem

ière année d’activité, ce centre a organisé six stages couvrant tous les aspects de
la gouvernance d’entreprise. Le centre a en outre com

m
encé à travailler sur plusieurs projets de recherche et

publiera des docum
ents et des rapports sur une base perm

anente.

C
o

ntact
S

usan Thornber, Info@
iodireland.ie
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Les stages en régim
e d’internat couvrent :

•
La gouvernance d’entreprise

•
La dynam

ique au sein des conseils et le perfectionnem
ent des ressources hum

aines
•

La stratégie
•

Les finances
•

Les questions juridiques
•

Les généralités

Info
rm

atio
ns g

énérales
Le centre a m

is au point des outils de form
ation sur la base des directives publiées par la C

om
m

onw
ealth

A
ssociation of C

orporate G
overnance (C

A
C

G
) et il a adapté ces outils pour satisfaire les besoins du K

enya et 
de la région. E

n s’inspirant du m
odèle du C

A
C

G
, le centre a organisé une douzaine de stages de cinq jours 

en régim
e d’internat au K

enya, contre un respectivem
ent en M

alaisie, au R
w

anda et au Zim
babw

e. E
n outre, 

le centre a organisé deux stages intensifs de form
ation des form

ateurs au K
enya, et un autre au Zim

babw
e. 

Il a tenu des réunions consultatives avec les associations professionnelles et il espère instituer la gouvernance
d’entreprise com

m
e sujet d’étude dans les stages professionnels offerts par les organism

es professionnels. 
Il a élaboré des program

m
es d’études de deuxièm

e et troisièm
e cycles ou m

enant à l’obtention d’un diplôm
e 

et il a engagé avec les universités locales des discussions en vue de faciliter l’instauration de stages en
gouvernance d’entreprise de niveau universitaire supérieur ou sanctionnés par un diplôm

e.

C
o

ntact
K

arugor G
atam

ah, E
xecutive D

irector, P
scgt@

insightkenya.com
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•
P

ro
g

ram
m

e d
e fo

rm
atio

n.L’institut offre un sém
inaire d’initiation à la gouvernance d’entreprise aux

adm
inistrateurs des sociétés du secteur tant bancaire que non bancaire. Il propose le m

êm
e sém

inaire
aux autres professionnels qui servent d’agents clés de notoriété pour la gouvernance d’entreprise.
D

es stages spécialisés sur les com
ités d’audit, les com

ités de gestion des risques, les com
ités de

gouvernance et les questions financières (initiation à l’analyse financière) pour adm
inistrateurs sont

égalem
ent offerts. C

es sém
inaires et stages font partie du stage de base sur la gouvernance

d’entreprise que l’institut m
et au point et va offrir à term

e conjointem
ent avec d’autres organism

es 
de form

ation d’adm
inistrateurs du réseau des Institutes of D

irectors in E
ast A

sia (ID
E

A
.net).

•
P

ro
g

ram
m

e d
e certificatio

n (à venir). C
onjointem

ent avec d’autres organism
es de form

ation
d’adm

inistrateurs d’A
sie de l’E

st et sous les auspices du G
lobal C

orporate G
overnance Forum

 
et de l’U

niversité Yale, l’institut décernera un certificat d’adm
inistrateur professionnel aux candidats 

qui satisferont à toutes les exigences du stage de base en gouvernance d’entreprise. Les autres
exigences relatives à la certification sont notam

m
ent l’acceptation d’un cas soum

is sur une heureuse
initiative en faveur de l’am

élioration de la gouvernance d’entreprise et un engagem
ent à suivre une

form
ation professionnelle perm

anente et à se conform
er à un code de déontologie professionnelle.

Les adm
inistrateurs d’entreprise et les autres professionnels qui obtiennent la certification sont adm

is
com

m
e m

em
bres associés de l’institut.

Info
rm

atio
ns g

énérales
L’institut offre une form

ation aux adm
inistrateurs de banque depuis la fin de 1999.

C
o

ntact
Jesus E

stanislao, Jestanislao@
icdc.enter.org
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Le stage des adm
inistrateurs d’entreprise consiste en six cours de huit heures portant sur :

•
L’initiation à la gouvernance d’entreprise

•
La façon de rendre efficace un conseil

•
Le rôle du conseil dans l’élaboration et l’exécution de la stratégie

•
Le rôle du conseil dans la gestion des risques et la restructuration

•
Le rôle du conseil dans l’application de la politique de divulgation et de transparence

•
Les finances pour adm

inistrateurs non spécialistes des finances

Info
rm

atio
ns g

énérales
Le R

ussian Institute of D
irectors a m

is au point des stages spéciaux à l’intention des adm
inistrateurs et

des secrétaires exécutifs. E
ntre 2001 et 2002, 200 adm

inistrateurs ont suivi ces stages.

C
o

ntact
Igor B

elikov, B
elikov@

rid.ru, w
w

w
.rid.ru
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P
ro

g
ram

m
es d

’info
rm

atio
n g

énérale d
’un jo

ur
•

G
ouvernance d’entreprise, fonction d’adm

inistrateur et efficacité du conseil

P
résentatio

ns d
e d

eux jo
urs

•
M

ise en place du conseil, sélection des adm
inistrateurs, évaluation du conseil et de chaque adm

inistrateur
•

A
spects juridiques touchant les organism

es et les différents adm
inistrateurs

•
P

lanification de la succession, accom
pagnem

ent, encadrem
ent suivant les norm

es les plus élevées
•

M
ise en œ

uvre de la gouvernance d’entreprise par le biais des associations d’entreprises et des 
organism

es publics.

P
ro

g
ram

m
es d

e p
erfectio

nnem
ent d

es ad
m

inistrateurs d
e tro

is jo
urs

•
Les finances pour adm

inistrateurs non spécialistes des finances
•

Les stratégies en m
atière de risque pour le conseil

•
Les pratiques déontologiques pour le conseil

G
rad

uate D
ip

lo
m

a in C
o

m
p

any D
irectio

n (d
ip

lô
m

e sup
érieur d

’ad
m

inistrateur d
’entrep

rise)
•

Téléapprentissage de six m
ois, avec trois séances s’étendant au total sur dix jours d’ateliers interactifs

C
o

rp
o

rate G
o

vernance C
ertificate P

ro
g

ram
 (p

ro
g

ram
m

e d
e certificat en g

o
uvernance d

’entrep
rise) —

12 sem
aines avec deux blocs de cours m

agistraux de deux jours
•

D
éontologie des affaires et gouvernance d’entreprise

•
D

roit et gouvernance d’entreprise
•

A
udit, contrôle et gouvernance d’entreprise

•
P

résentation des rapports financiers de l’entreprise, divulgation des inform
ations et gestion des risques

•
G

ouvernance d’entreprise dans la pratique
•

É
tude de cas pluridisciplinaire sur la gouvernance d’entreprise

Info
rm

atio
ns g

énérales
L’institut a créé le C

entre for D
irectorship and C

orporate G
overnance (C

D
C

G
) au début de 2001 et a form

é plus
de 4 000 personnes dans le cadre de divers program

m
es en l’espace d’à peine plus de deux ans. E

n outre, le
C

D
C

G
 offre aux conseils des possibilités d’apprentissage en collaboration avec les principales écoles de gestion

et universités. M
êm

e si la m
ajorité des program

m
es se déroulent en A

frique du S
ud, des présentations ont été

organisées au B
otsw

ana, au Lesotho, au M
alaw

i, à M
aurice, au M

ozam
bique, en N

am
ibie et au Zim

babw
e.

C
o

ntact
R

ichard W
ilkinson, E

xecutive D
irector

D
avid H

utton-W
ilson, D

irector, C
entre for D

irectorship and C
orporate G

overnance, iodsa@
iodsa.co.za
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L’institut organise un program
m

e de cinq jours qui s’inspire du program
m

e m
is au point par l’A

ustralian Institute
of C

om
pany D

irectors. Il offre en outre quelques stages d’un jour qui couvrent :
•

La fonction de président
•

Le com
ité d’audit

•
L’évaluation de la perform

ance du conseil

Info
rm

atio
ns g

énérales
L’institut a com

m
encé à organiser des stages en 1999, en coopération avec l’A

ustralia Institute of 
C

om
pany D

irectors.

C
o
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C

harnchai C
haruvastr, cc@

thai-iod.com
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P
ro

g
ram

m
e d

es ad
m

inistrateurs d
’entrep

rise —
 C

ertificat
•

Le rôle de l’adm
inistrateur d’entreprise et du conseil (deux jours)

•
L’adm

inistrateur et le conseil (un jour)
•

Les finances pour adm
inistrateurs non spécialistes des finances (trois jours)

•
O

rientation stratégique des affaires (trois jours)

P
ro

g
ram

m
e d

es ad
m

inistrateurs d
’entrep

rise —
 D

ip
lô

m
e

•
S

tages du program
m

e de certificat, plus :
•

S
tratégies de com

m
ercialisation efficace (deux jours)

•
M

onde des affaires, m
onde sérieux (deux jours)

•
P

rise de décision efficace au sein du conseil (un jour)
•

P
ilotage et adm

inistration du changem
ent (un jour)

A
utres stag

es d
e co

urte d
urée

•
R

ôle du président de l’entreprise (un jour)
•

R
ôle du directeur général de l’entreprise (un jour et dem

i)
•

R
ôle de l’adm

inistrateur ne participant pas à la gestion de l’entreprise (un jour)
•

R
ôle du secrétaire exécutif de l’entreprise (un jour)

•
R

ôle du directeur financier (un jour)
•

C
om

m
ercialisation pour les adm

inistrateurs non spécialistes de la com
m

ercialisation (un jour)
•

Initiation au rôle de l’adm
inistrateur (un jour)

•
S

tratégies com
m

erciales efficaces (un jour)

F
inances

•
G

uide sur la C
ity à l’intention des adm

inistrateurs (deux jours)
•

A
cquisition et vente des entreprises (deux jours)

Lead
ership

 et co
m

p
étences

•
P

résentations com
m

erciales et art oratoire (deux jours)
•

C
om

pétences et techniques de négociation (deux jours)
•

P
résidence de réunions fructueuses (un jour)

•
C

lés de l’efficacité personnelle (un jour)
•

Leadership transform
ationnel (deux jours)

Info
rm

atio
ns g

énérales
L’IoD

 fournit une gam
m

e de services de perfectionnem
ent des adm

inistrateurs, dont les suivants :
•

S
tages : un à trois jours, pratiques et participatifs, à l’intention des organism

es de toutes les tailles
•

C
onférences : tour d’horizon des questions d’actualité, anim

é par des personnalités du m
onde des affaires

(pour un groupe de 60 à 120 délégués)
•

A
dm

inistrateur agréé : une norm
e professionnelle pour les adm

inistrateurs expérim
entés

•
S

ervices de perfectionnem
ent du conseil : ateliers et séances d’inform

ation spécifiquem
ent conçus pour

traiter des questions de stratégie, d’équipe et relatives au conseil
•

Form
ation et perfectionnem

ent en entreprise
•

A
ccom

pagnem
ent et encadrem

ent des cadres supérieurs : un service adapté et confidentiel qui est axé
sur les besoins du client.

Tous les services sont conçus par les adm
inistrateurs pour les adm

inistrateurs et sont pilotés par des
spécialistes de la m

atière. Le R
oyaum

e-U
ni dispose de systèm

es com
plexes d’exam

en et de contrôle
professionnel de l’expérience des adm

inistrateurs. Le R
oyaum

e-U
ni fournit des services de form

ation et de
perfectionnem

ent au Japon et aide actuellem
ent les pays des C

araïbes et la Turquie à m
ettre au point leur

program
m

e de form
ation d’adm

inistrateurs.
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hris P
ierce, C

hris.pierce@
iod.com
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La C
A

C
G

 organise, à l’intention des adm
inistrateurs d’entreprise, un stage de cinq jours qui couvre :

•
La gouvernance d’entreprise

•
La dynam

ique au sein du conseil et le perfectionnem
ent des ressources hum

aines
•

La stratégie
•

Les finances
•

Les questions juridiques
•

Les généralités

Les ateliers du stage qui sont en cours d’élaboration sont les suivants :
•

Le président et le conseil
•

Le directeur financier et le conseil
•

Le secrétaire exécutif et le conseil
•

Le directeur général et le conseil
•

Les finances pour adm
inistrateurs non spécialistes des finances

•
La com

m
ercialisation pour adm

inistrateurs
•

La gestion des risques et le conseil

Info
rm

atio
ns g

énérales
Le program

m
e de cinq jours a été suivi par 600 adm

inistrateurs de 20 pays. La C
A

C
G

 a m
is en place des

activités auxquelles participeront 600 autres adm
inistrateurs en 2003. D

’après les réactions des participants issus
de plus de 30 pays dans lesquels la C

A
C

G
 a travaillé, les activités sont respectées et rem

portent du succès. 
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L’Institut de la B
anque m

ondiale a m
is au point un stage de base en gouvernance d’entreprise et en téléapprentissage

stratégique qui couvre :
•

La gouvernance d’entreprise
•

La concurrence et la réglem
entation

•
La stratégie d’entreprise

•
La bonne gouvernance

•
La responsabilité de l’entreprise, la déontologie des affaires et la gestion des risques pour la réputation 
de l’entreprise

•
La gouvernance et la lutte contre la corruption

Le stage sur la responsabilité sociale des entreprises com
porte six m

odules :
•

P
rincipaux concepts de la responsabilité sociale des entreprises

•
C

adres de prise de décision
•

R
esponsabilité sociale des entreprises

•
Instauration d’une com

pétitivité durable grâce à la responsabilité sociale des entreprises
•

R
esponsabilité sociale des entreprises et pauvreté

•
Initiation à la m

ise en place de coalitions et à leurs plans d’action

Info
rm

atio
ns g

énérales
Les stages de base visent les responsables publics, les responsables des secteurs privé et public, et les
adm

inistrateurs d’entreprise.Le stage sur la gouvernance d’entreprise et le téléapprentissage stratégique est
accessible à l’adresse w

w
w

.w
orldbank.org/w

bi/corpgov/core-course/m
odules.
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D

jordjija P
etkoski, D

petkoski@
w

orldbank.org
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 en

Ind
e (S

M
 &

 S
ing

h)

PRO
G

R
A

M
M

E
9 H

 30 – 11 H
 00

11 H
 30 – 13 H

 00
14 H

 15 – 15 H
 30

16 H
 00 – 17 H

 30

JE
U

D
I

6
/1

2
/2

0
0

1

V
E

N
D

R
E

D
I

7
/1

2
/2

0
0

1

S
A

M
E

D
I

8
/1

2
/2

0
0

1
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D

B
 :

M
. D

ip
ankar B

asu, ex-P
résid

ent, S
B

I
D

K
 :

M
. D

avid
 K

im
b

er, M
aître d

e co
nférences, R

M
IT, D

irecteur d
e p

ro
jet, S

t Jam
es E

thics C
enter, M

elb
o

urne
D

S
 :

D
eep

jee S
ing

hal, A
ud

iteur interne d
’exercice p

rivé
F

S
 :

M
m

e F
ran S

iem
ensm

a, P
ro

fesseur d
e d

éo
nto

lo
g

ie d
es affaires à la V

icto
ria U

niversity, M
elb

o
urne

K
R

R
 :

M
. K

. R
. R

am
m

o
o

rthy, P
résid

ent, V
ysya B

ank
M

R
R

 :
D

r M
. R

. R
ao

, A
d

m
inistrateur, IIM

B
P

G
 :

M
. P

avan G
and

ho
k, D

irecteur natio
nal, S

tern S
tuart Ind

ia P
vt. Ltd

.
S

S
 :

M
. S

und
ararajan, P

ro
fesseur d

e finances et d
e co

ntrô
le, IIM

B
 

S
ing

h :
M

. S
ajay S

ing
h, A

sso
cié, S

ag
ar A

sso
ciates, avo

cats
S

V
 : 

M
. S

hankar Venketesw
aran, P

D
G

, P
artners in C

hang
e

S
R

 :
M

. S
. R

ag
hunath, P

ro
fesseur d

e stratég
ie et d

e p
o

litiq
ue d

’entrep
rise, IIM

B
T

S
S

 :
M

. T.S
. S

uresh, A
sso

cié, K
ing

 &
 P

artrid
e, B

ang
alo

re 
V

K
V

 : 
M

. V.K
. V

ishw
anathan, co

D
irecteur g

énéral, M
ico

 B
o

sh
N

B
 : 

M
. N

. B
alasub

ram
anian, P

ro
fesseur d

e finances, d
e stratég

ie et d
e g

o
uvernance d

’entrep
rise, IIM

B
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A
N

N
E

X
E

 3
.

S
P

É
C

IM
E

N
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

 D
’É

T
U

D
E

S
,

IN
D

O
N

É
S

IE

L’Indonesian Institute for C
orporate D

irectors offre l’ensem
ble de stages de form

ation 
ci-après :

P
ro

g
ra

m
m

e
 d

e
 b

a
se

 d
e

s a
d

m
in

istra
te

u
rs 

e
t d

e
s c

o
m

m
issa

ire
s

•
E

xercice d
e la fo

nctio
n d

’ad
m

inistrateur :
—

C
réation et préservation des valeurs du conseil

—
C

om
pétence de base des com

m
issaires et des

adm
inistrateurs

—
C

om
m

issaires et adm
inistrateurs indépendants

—
R

ôle du conseil dans la planification stratégique
—

R
esponsabilités des com

m
issaires et des

adm
inistrateurs

—
O

bligation de rendre com
pte et responsabilités

—
É

valuation de la perform
ance des com

m
issaires 

et des adm
inistrateurs

—
R

elations entre com
m

issaires, adm
inistrateurs et

cadres supérieurs
—

P
lanification de la succession

—
R

enforcem
ent des relations entre actionnaires et

parties prenantes
—

E
fficacité des réunions du conseil

—
P

ratiques exem
plaires de gouvernance assurée 

par le conseil
—

P
rincipales priorités des com

m
issaires et des

adm
inistrateurs

—
Q

uestions cruciales et nouvelles ayant trait au conseil
—

Taille, structure, com
position et durée du m

andat 
du conseil

—
C

réation des com
ités (audit, rém

unération, m
ises en

candidature, ad hoc)
—

R
esponsabilités fiduciaires des com

m
issaires et des

adm
inistrateurs :

√ R
ègle de l’appréciation com

m
erciale

√ D
istinction entre la violation du devoir de diligence

et de celui de loyauté
√ Transactions à risque élevé : évaluation des risques
√ A

ctionnaires

•
Initiation aux états financiers

•
D

roit indonésien des sociétés

D
urée

: 5 jours, 40 heures
d’enseignem

ent
Frais de stage

: dollars
N

om
bre de participants

: 24 au m
axim

um
 

(12 idéalem
ent)

P
ro

g
ram

m
e p

ro
fessio

nnel d
es ad

m
inistrateurs 

et d
es co

m
m

issaires

•
E

xercice d
e la fo

nctio
n d

’ad
m

inistrateur :
i. R

ôle des com
m

issaires et des adm
inistrateurs

d’entreprise
ii. A

m
élioration de l’efficacité du conseil et de la

procédure d’exécution
•

O
rientation stratégique de l’entreprise dans la

nouvelle économ
ie

•
D

éontologie des affaires et responsabilités sociales
•

A
m

élioration et évaluation des résultats de l’entreprise
•

Loi et réglem
entation : questions auxquelles sont

confrontés les adm
inistrateurs

i. D
roit des sociétés et loi sur les m

archés financiers
ii. D

roit des contrats, y com
pris le contrat de travail

•
Finances pour adm

inistrateurs
•

C
om

m
ercialisation pour adm

inistrateurs
•

E
xploitation pour adm

inistrateurs
•

D
onner une im

pulsion à de grands changem
ents et

s’organiser pour dem
ain

•
C

apital intellectuel/G
estion stratégique des

ressources hum
aines pour adm

inistrateurs

D
urée

: 14 jours, 112 heures
d’enseignem

ent
Frais de stage

: dollars
N

om
bre de participants

: 24 au m
axim

um
 

(12 idéalem
ent)

S
tag

es d
e p

erfectio
nnem

ent p
erm

anent d
es

co
m

m
issaires et d

es ad
m

inistrateurs

S
p

écim
ens d

e co
urts stag

es :
•

P
rogram

m
es de sélection et de gestion des

com
m

issaires et adm
inistrateurs indépendants

•
C

réation et optim
isation du com

ité d’audit
•

É
valuation des adm

inistrateurs et des com
m

issaires
•

G
ouvernance d’entreprise et investissem

ent
responsable

•
Finances pour adm

inistrateurs et com
m

issaires
•

D
roit des entreprises, loi sur les capitaux, droit des

contrats et appréciation com
m

erciale

D
urée

: 1 à 2 jours, 8 à16 heures
d’enseignem

ent
Frais de stage

: dollars
N

om
bre de participants

: 24
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É
lém

ents d
’info

rm
atio

n essentiels req
uis p

o
ur

p
rép

arer un cas :

1. Les données factuelles sur les transactions de 
base à analyser, accom

pagnées des inform
ations 

qui les étayent.

2. L’ensem
ble des docum

ents dont les adm
inistrateurs

sont susceptibles de se servir pour prendre leur
décision. À

 titre illustratif, dans le cas d’une transaction
ou d’une acquisition, il faut réunir :
√ Les offres,
√ L’analyse de la direction,
√ D

es avis et des analyses 
�indépendants.

3. La structure du capital de l’entreprise, les alliances,
les renseignem

ents indépendants, etc. qui peuvent
laisser entrevoir d’éventuels conflits d’intérêts dans le
cas des transactions.

4. Les renseignem
ents financiers de l’entreprise ou des

entreprises concernées.

5. Les renseignem
ents sur la suite réservée aux

décisions qui avaient été prises afin d’effectuer une
analyse des résultats.

C
as p

o
tentiels q

ui s’articulent auto
ur d

es
q

uestio
ns p

ertinentes co
uvertes d

ans le 
cad

re d
u stag

e

1. O
bligations fiduciaires dans les transactions

exceptionnelles

Le devoir de loyauté et celui de diligence dans une
prise de contrôle ou une transaction m

ajeure sont
parm

i les plus im
portantes questions auxquelles sont

confrontés les conseils dans les m
archés ém

ergents.

Les obligations fiduciaires ne sont pas des notions
bien développées dans nom

bre de pays, aussi
devient-il im

portant de donner aux adm
inistrateurs une

illustration des nom
breux aspects de ces obligations et

des situations précises dans lesquelles ces dernières
jouent un rôle spécial et essentiel.

E
xem

p
les d

e tran
sactio

n
 :

√ A
cquisition : E

nersis (C
hili)

√ P
rise de contrôle : U

ltrapar (B
résil)

2. Le rôle du conseil dans les transactions où le conflit
est inévitable

Le rôle du conseil, et plus particulièrem
ent celui 

des adm
inistrateurs indépendants, devient

considérablem
ent com

plexe dans les situations
probables de transaction où divers m

em
bres du

conseil ou de la direction se trouvent potentiellem
ent

en conflits d’intérêts.

Les thèm
es ci-après aident à illustrer ce genre 

de situations :
√ Le rôle des règles d’exonération qui perm

ettent 
de tenter d’éviter les transactions entachées
d’irrégularité.

√ Le rôle des divers com
ités du conseil

√ Le rôle de l’entrepreneur indépendant 

E
xem

p
le illu

stran
t le cas : C

C
R

 (B
résil)

3. M
ise en place du conseil dans une entreprise fam

iliale

La structure du capital la plus courante en A
m

érique
latine est celle d’entreprises non cotées dont
l’exploitation et la gestion sont assurées par des fam

illes.

U
ne des questions les plus dignes d’intérêt pour 

ces entreprises est celle de savoir com
m

ent passer
directem

ent à une situation où les m
em

bres d’une
fam

ille com
m

encent à se com
porter com

m
e des

actionnaires et non pas uniquem
ent com

m
e des

cadres supérieurs ou des adm
inistrateurs. La réponse

à cette question perm
et d’harm

oniser les incitations à
prendre diverses m

esures et décisions.
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Le présent docum
ent a été préparé par Florencio Lopez-de-S

ilanes du Yale International
Institute for C

orporate G
overnance et par M

ike Lubrano de l’International Finance
C

orporation, pour le com
pte du P

rogram
m

e de renforcem
ent des capacités des

responsables de la gouvernance d’entreprise, en vue de sa séance organisée en
A

m
érique latine du 27 juillet au 2 août 2003. 
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U
ne autre question cruciale qui se pose dans ces

entreprises a trait à l’activité de « m
ise en place 

du conseil ».

Exem
ple illustrant le cas : P

uertas Finas (M
exique) 

Les renseignem
ents nécessaires pour préparer les 

cas dans ce dom
aine sont difficiles à obtenir et ils ne

peuvent être recueillis qu’avec la pleine coopération 
de la fam

ille en question.

4. M
ise en place du conseil dans les entreprises

cotées en bourse 

C
es entreprises ont en général déjà effectué le

passage direct à un conseil et une équipe de 
direction plus professionnalisés.

Les questions qui se posent à ce niveau ont
généralem

ent trait à :
√ La poursuite de l’institutionnalisation du conseil
√ La création des com

ités
√ L’établissem

ent des règles perm
ettant de contrôler

les transactions des parties intéressées
√ L’autorisation des adm

inistrateurs indépendants 
et des actionnaires sans contrôle à accéder aux
renseignem

ents requis, etc.

Exem
ple illustrant le cas : O

debrecht (B
résil)

C
e cas illustre égalem

ent les aspects d’une autre
form

e de propriété propre aux m
archés ém

ergents qui
suscite des questions de gouvernance d’entreprise : 
la société de portefeuille et ses conflits.

5. Le rôle des adm
inistrateurs dans l’am

élioration de 
la gouvernance d’entreprise

Le fait de com
prendre les attentes du m

arché lorsque
les entreprises s’inscrivent à la cote est une question
clé dont la réponse aide les adm

inistrateurs à guider 
la transition.

L’accès aux m
archés financiers pour la prem

ière fois
est l’une des décisions les plus déchirantes qu’une
entreprise fam

iliale doit prendre. C
e processus exige :

√ La restructuration du conseil et de l’équipe de
direction

√ La prise de décisions sur les divers m
em

bres de la
fam

ille qui interviennent actuellem
ent dans la vie de

l’entreprise
√ L’am

élioration des norm
es com

ptables et d’audit

√ U
n changem

ent nécessaire de la politique 
de divulgation

√ L’instauration des droits des actionnaires

Les exem
ples illustrant ce cas sont :

√ Inversura : (C
olom

bie) une conséquence de l’accès
aux m

archés financiers (pour une entreprise encore
privée)

√ B
avaria : (C

olom
bie) une conséquence de l’accès

aux m
archés financiers (pour une entreprise cotée 

en bourse)

A
utres sujets q

ui p
o

urraient fo
urnir d

es id
ées

p
o

ur l’élab
o

ratio
n d

es cas en vue d
u stag

e

6. C
om

ptabilité et audit 
Q

uestions sur les conflits et les défis des 
com

ités d’audit
Q

uestions sur la m
auvaise divulgation ou les

divulgations qui induisent en erreur

7. S
tratégie

Le conseil joue un rôle m
ajeur en participant à la 

prise des décisions relatives à la stratégie et en
m

aintenant l’harm
onie entre la gestion et les 

objectifs de l’entreprise, sans gaspiller les actifs 
des actionnaires. 

8. S
uccession du directeur général

C
ette question est probablem

ent l’une des plus
déchirantes auxquelles sont confrontés les conseils
dans les m

archés ém
ergents où les actionnaires

dom
inants occupent par ailleurs des postes clés 

au sein de la direction de l’entreprise.

C
ette question est égalem

ent im
portante m

êm
e 

dans les entreprises ouvertes au public, et les 
conseils constituent le m

écanism
e le m

ieux 
indiqué pour préparer la transition.
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B
IB

LIO
G

R
A

P
H

IE
Tous les participants doivent avoir lu le rapport du
groupe consultatif du secteur privé sur la gouvernance
d’entreprise intitulé C

orporate G
overnance: Im

proving
C

om
petitiveness and A

ccess to C
apital in G

lobal
M

arkets
(1998), et les P

rincipes de gouvernem
ent

d’entreprise de l’O
C

D
E

(1999) avant le début du
program

m
e. D

es renvois seront faits à ces docum
ents

tout au long du stage.

1-E
xam

en d
e la théo

rie d
u g

o
uvernem

ent
d

’entrep
rise : l’arg

ent d
es autres

•
Extraits de B

erle &
 M

eans, The M
odern C

orporation
and P

rivate P
roperty

(1932) : P
roperty in Transition &

The D
ivergence of Interest betw

een O
w

nership and
C

ontrol, B
ook I, chap. I &

 VI (pp. 1–9 &
 119–125);

Evolution of the M
odern C

orporate S
tructure, B

ook II,
chap. I (pp. 127–152); The Traditional Logic of
P

roperty, The Traditional Logic of P
rofits, The

Inadequacy of Traditional Theory, &
 The N

ew
 C

oncept
of the C

orporation, B
ook IV, chap. I-IV (pp. 333–357).

•
A

m
erican Law

 Institute, vol. 1, P
rinciples of

C
orporate G

overnance
(1994) (section 2.01).

2-R
ô

le d
u réseau rég

io
nal d

ans l’ap
p

ui à la
fo

rm
atio

n et à l’élab
o

ratio
n d

es p
ro

g
ram

m
es

d
’étud

es

•
The Econom

ist (2 m
ai 2002) : Fallen Idols.

•
S

hleifer and V
ishny, Journal of Finance

(juin 1997) : 
A

 S
urvey of C

orporate G
overnance, vol. 52, no 2,

pp. 737–783. 
•

A
m

erican Law
 Institute, vol. 1, P

rinciples of
C

orporate G
overnance

(1994) (sections 5.02, 5.03,
5.04, 5.05, 5.07).

•
The Econom

ist (5 janv. 2002) : C
onglom

erates in
D

eveloping C
ountries. M

onsters S
till, but P

rettier 
(pp. 59–60).

•
The Econom

ist (11 déc. 1999) : P
rotection M

oney
(p. 69).

•
La P

orta et al, Journal of Finance (avril 1999) :
C

orporate O
w

nership around the W
orld, vol. LIV, 

no 2, pp.471–517.

3-R
ô

le, d
ro

its et resp
o

nsab
ilités d

es actio
nnaires

•
E

xtraits de C
harkham

 &
 S

im
pson, Fair S

hares : 
The Future of S

hareholder P
ow

er and R
esponsibility

(1999) : The R
ole of S

hareholders in the U
K

, chap. 
2 (pp. 27–39); S

hareholders : The Legal Fram
ew

ork,
chap. 6 (pp. 61–78); The O

w
nership of C

om
panies,

chap. 8 (pp. 88–94); The O
bligations of S

ignificant
O

w
nership, chap. 21 (pp. 223–230).

•
A

nandarajah, C
orporate G

overnance : A
 P

ractical
A

pproach
(2001) : The S

hareholder, chap. 7 
(pp. 219–233)

4-P
rincip

ales resp
o

nsab
ilités d

u co
nseil et

o
b

lig
atio

ns d
es ad

m
inistrateurs

•
C

adbury, C
orporate G

overnance and C
hairm

anship :
A

 P
ersonal V

iew
(2002) : The B

oard Task, chap. 3
(pp. 33–49).

•
A

m
erican Law

 Institute, vol. 1, P
rinciples of

C
orporate G

overnance
(1994) (sections 3.02, 3.03,

4.01, 5.01).
•

M
illstein &

 M
acA

voy, C
olum

bia Law
 R

eview
(juin 1998) : The A

ctive B
oard of D

irectors and
P

erform
ance of the Large P

ublicly Traded
C

orporation, volum
e 98, n˚ 5.

•
G

regory, International C
om

parison of C
orporate

G
overnance G

uidelines and C
odes of B

est P
ractice :

A
sia (2002).

•
R

eport of the N
A

C
D

 B
lue R

ibbon C
om

m
ission on

D
irector P

rofessionalism
(1996; édition de 2001).

•
C

adbury, C
orporate G

overnance and C
hairm

anship :
A

 P
ersonal V

iew
 (2002) : B

oard M
em

bership, C
h. 4

(pp. 50 –63); The C
hairm

anship and B
oard S

tructure,
C

h. 5 (pp. 64 –78); Taking the C
hair, C

h. 6 
(pp. 79 –100).

•
W

eil, G
otshal &

 M
anges, LLP,

C
om

parative S
tudy of

C
orporate G

overnance C
odes R

elevant to the
European U

nion and its M
em

ber S
tates

(janvier
2002) : E

xecutive S
um

m
ary (pp. 1–23), C

ode
E

nforcem
ent and C

om
pliance (pp. 68–73).
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P
O

U
R

 U
N

 S
T

A
G

E
 D

E
 F

O
R

M
A

T
IO

N

Extrait du P
rogram

m
e de renforcem

ent des capacités des responsables de la
gouvernance d’entreprise, préparé par le Yale International Institute for C

orporate
G

overnance et le G
lobal C

orporate G
overnance Forum

 en vue de la séance du
P

rogram
m

e organisée en A
m

érique latine du 27 juillet au 2 août 2003.
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5-R
ô

le d
u co

nseil d
ans l’étab

lissem
ent d

e 
la stratég

ie

•
R

eport of the N
A

C
D

 B
lue R

ibbon C
om

m
ission on

the R
ole of the B

oard in C
orporate S

trategy (2000).
•

R
eport of the N

A
C

D
 B

lue R
ibbon C

om
m

ission on
R

isk O
versight : B

oard Lessons in Turbulent Tim
es

(2003).

6-Initiatio
n aux autres m

écanism
es d

e 
co

ntrô
le —

 lég
islatio

n, finances et m
archés

•
The Econom

ist (19 avril 1997) : The Law
 of the

M
arket (p. 108).

•
D

ornbusch, B
usiness W

eek
(28 octobre 1996) :

C
heck the Law

s B
efore you Invest A

broad (p. 34).
•

La P
orta et al., Journal of Financial Econom

ics
(2000) : Investor P

rotection and C
orporate

G
overnance, n

o58, pp. 3–27.
•

Johnson et al., A
m

erican Econom
ic R

eview
 P

apers
and P

roceedings
(m

ai 2000) : Tunneling, vol. 90, 
n

o2, pp. 22–27.
•

M
illstein &

 K
atsh, The Lim

its of C
orporate P

ow
er :

E
xisting C

onstraints on the E
xercise of C

orporate
D

iscretion : Table of C
ontents.

7-Initiatives d
e m

ise en œ
uvre d

e la
g

o
uvernance et d

e lutte co
ntre la co

rrup
tio

n

•
S

porkin, S
ervices Industry B

usiness C
onduct and

C
om

pliance S
em

inar
(6 juin 2002) : It’s Tim

e to S
et

O
ur A

ccounts S
traight – A

 C
all For a S

pecial
P

rogram
 of A

m
nesty.

•
S

porkin, C
ounseling the A

udit C
om

m
ittee.

8-R
éfo

rm
e d

e l’aud
it, co

m
ités d

’aud
it et

surveillance

•
R

eport and R
ecom

m
endations of the B

lue R
ibbon

C
om

m
ittee on Im

proving the Effectiveness of
C

orporate A
udit C

om
m

ittees (1999).
•

A
m

erican Law
 Institute, vol. 1, P

rinciples of
C

orporate G
overnance

(1994) (section 3.05).
•

E
gon Zehnder International, The R

ole of the A
udit

C
om

m
ittee in C

orporate G
overnance

(2001).

9-N
o

rm
es co

m
p

tab
les et d

ivulg
atio

n : 
E

nro
n et au-d

elà

•
S

alter, Levesqu &
 C

riam
pa, The R

ise and Fall of Enron. 
•

S
énat des É

tats-U
nis, rapport intitulé The R

ole of the
B

oard of D
irectors in Enron’s C

ollapse, préparé par
le S

ous-com
ité perm

anent des enquêtes du C
om

ité
des affaires gouvernem

entales.

•
W

hite H
ouse Talking P

oints, « A
 N

ew
 Ethic of

C
orporate R

esponsibility ».
•

B
ackm

an, D
ickson, H

yatte &
 Taylor, « R

eform
ing the

U
S

 Financial R
eporting and C

orporate G
overnance

S
ystem

s in the w
ake of Enron : A

 review
 of various

reform
 proposals offered by the B

ush A
dm

inistrations,
the S

EC
, and various constituencies subject to S

EC
oversight and the U

S
 C

ongress » : P
roposed

legislation, (pp. 26–43).

10-G
o

uvernance et q
uestio

ns d
e p

rêt co
nnexes

p
o

ur ad
m

inistrateurs d
e b

anq
ue

•
Lopez-de-S

ilanes, B
ank For International

S
ettlem

ents-Financial S
tability Institute N

ew
sletter

(à paraître, juillet 2002) : W
hy are B

anks O
ften

B
ankrupt? C

orporate G
overnance in B

anks.
•

B
eim

 et C
alom

iris, Em
erging Financial M

arkets
(2001) : The Trouble w

ith B
anks, chap. 8 

(pp. 256–291).
•

La P
orta et al., Q

uarterly Journal of Econom
ics

(à paraître, 2002) : R
elated Lending.

11-Q
uestio

ns sp
éciales ayant trait aux

entrep
rises fam

iliales et aux structures 
d

u cap
ital

•
C

adbury, Fam
ily Firm

s and their G
overnance :

C
reating Tom

orrow
’s C

om
pany from

 Today’s
(2000).

•
E

strin, C
orporate G

overnance, S
tate-O

w
ned

Enterprises and P
rivatisation

(1998) : S
tate

O
w

nership, C
orporate G

overnance and P
rivatisation

(pp. 11–31).
•

B
rum

by &
 H

yndm
an, C

orporate G
overnance, 

S
tate-O

w
ned Enterprises and P

rivatisation (1998) :
S

tate O
w

ned E
nterprise G

overnance : Focus on
E

conom
ic E

fficiency (pp. 33–61).

12-C
o

nseils co
nsultatifs et p

assag
e d

u statut d
e

so
ciété ferm

ée à celui d
e so

ciété o
uverte

•
Jones, U

S
A

 Today
(m

ardi 11 juin 2002) : H
om

eland
S

ecurity : A
 tough m

erger.
•

S
onnenfeld, The N

ew
 York Tim

es
(m

ercredi 12 
juin 2002) : E

xpanding w
ithout M

anaging.
•

S
onnenfeld &

 Q
uinn, The A

tlanta Journal-
C

onstitution
(vendredi 28 juin 2002) : C

E
O

s C
an’t

K
eep S

hirking D
uties.

•
S

onnenfeld, The H
ero’s Farew

ell : chapitres 4, 
5 et 12.
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Le passage ci-après présente la logique sous-tendant le program
m

e d’études de base
offert par la C

om
m

onw
ealth A

ssociation for C
orporate G

overnance.

P
ro

g
ram

m
e d

e fo
rm

atio
n d

es ad
m

inistrateurs d
e so

ciété en m
atière 

d
e g

o
uvernem

ent d
’entrep

rise d
u C

o
m

m
o

nw
ealth 

•
L’objectif à court term

e de la prem
ière phase

(engagée en m
ai 2001) est de form

er un groupe
initial de 40 adm

inistrateurs et form
ateurs dans le

cadre d’un stage systém
atique de cinq jours sur 

la gouvernance d’entreprise à l’intention des
adm

inistrateurs, dans chacun d’au m
oins 11 pays

du C
om

m
onw

ealth, par le biais d’organism
es

nationaux/régionaux désignés. À
 ce jour, des stages

ont été réalisés en A
frique de l’E

st (cinq pays
couverts à partir du K

enya), en A
frique centrale (cinq

pays couverts à partir de la Zam
bie), en Jam

aïque,
dans les pays du P

acifique (sept pays couverts à
partir de l’U

niversity of S
outh P

acific, Fidji), au S
ri

Lanka et dans l’É
tat de K

erala (Inde).

•
Le dessein à plus long term

e est la m
ise en place,

dans chaque pays, d’une capacité autonom
e de

form
ation d’une m

asse critique de l’ensem
ble des

adm
inistrateurs de la totalité des conseils de toutes

les principales entreprises étatiques et privées dans
l’ensem

ble des pays du C
om

m
onw

ealth, sous
l’im

pulsion du groupe initial de 40 adm
inistrateurs et

form
ateurs. D

ans certains pays, la deuxièm
e phase de

form
ation a déjà com

m
encé (un pays a déjà achevé

12 stages et form
é plus de 500 adm

inistrateurs) 
et un portefeuille de stages courts a été conçu.

•
L’objectif final est de dém

ontrer que les pays 
ayant un plan d’action national et des pratiques
établies de bonne gouvernance d’entreprise sont 
les destinations privilégiées des investissem

ents
nationaux et internationaux, ce qui y stim

ule les
m

archés financiers, accélère la croissance et crée
des em

plois. 

•
La justification fondam

entale du P
rogram

m
e est qu’il

existe de bonnes raisons de croire que la plupart des
adm

inistrateurs ne possèdent ni les connaissances
ni les com

pétences qui sont indispensables pour
accom

plir leur tâche, et ils n’ont jam
ais suivi de

form
ation appropriée.

•
Le principal m

ode de m
ise en œ

uvre est un
sém

inaire de cinq jours (norm
alem

ent en régim
e

d’internat) com
prenant neuf m

odules qui couvrent
les connaissances et les com

pétences essentielles
pour un adm

inistrateur d’entreprise dans le m
arché

m
ondial, com

m
e suit :

1) S
tructures et systèm

es de gouvernem
ent

d’entreprise

2) D
ynam

ique et perform
ance du conseil, 

et recrutem
ent des adm

inistrateurs

3) S
tratégie com

m
erciale pour adm

inistrateurs
(notam

m
ent la stratégie des technologies de

l’inform
ation et en m

atière de technologie)

4) Finances pour adm
inistrateurs

5) D
roit des sociétés, devoirs et obligations juridiques

des adm
inistrateurs

6) A
nalyse des risques (financiers, politiques,

technologiques et liés à la politique) de l’entreprise

7) A
dm

inistration de l’actif de l’entreprise (avoirs
financiers, fonciers et sous form

e d’équipem
ent,

installations de production, ressources hum
aines et

actif cognitif)

8) D
éontologie, responsabilité sociale et

environnem
entale de l’entreprise

9) P
lans d’action pour le gouvernem

ent d’entreprise et
m

odification des rapports de l’entreprise.

•
L’objectif stratégique est de transform

er le « paysage
des entreprises » des pays du C

om
m

onw
ealth, 

en faisant que le term
e « adm

inistrateur » cesse de
renvoyer à un titre qu’on attribue pour désigner

A N N E X E  6
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désorm
ais une profession qui s’acquiert, établissant

ainsi de nouveaux points de référence en m
atière 

de gouvernem
ent d’entreprise et de perform

ance 
du conseil.

•
Form

ation des dirigeants des entreprises étatiques
et privées —

 et facilitation, en conséquence, d’une 
« réaction en chaîne » en faveur du développem

ent
national

•
La « réaction en chaîne » pour le développem

ent
vise une suite d’objectifs, à savoir :

1) une am
élioration stratégique de la qualité et de

l’efficacité de tous les conseils d’adm
inistration

2) l’am
élioration des résultats des entreprises

étatiques, afin d’enrayer leur hém
orragie budgétaire 

et d’assurer leur contribution effective au produit
intérieur brut

3) l’am
élioration des résultats et de la rentabilité des

entreprises privées, ce qui entraîne l’augm
entation à la 

fois du volum
e des exportations et du taux de croissance

du produit intérieur brut et, par conséquent, l’appréciation
du cours des actions des entreprises cotées

4) une m
eilleure com

préhension de la responsabilité
environnem

entale et sociale des entreprises, 
et l’am

élioration des norm
es y afférentes

5) la form
ation m

assive des adm
inistrateurs et le plan

d’action national pour le gouvernem
ent d’entreprise

doivent com
m

uniquer un m
essage clair aux m

archés :
il im

porte que ces derniers  stim
ulent la confiance des

investisseurs nationaux et internationaux

6) la réalisation de tous ces objectifs doit entraîner une
augm

entation des apports de fonds d’investissem
ent

nationaux et internationaux,

7) d’où l’accélération de la croissance, une plus
grande création d’em

ploi et un allègem
ent plus

substantiel de la pauvreté.

•
U

ne des caractéristiques spéciales du program
m

e
est qu’il vise à changer le com

portem
ent du conseil

en établissant des norm
es et des points de référence

en m
atière de gouvernem

ent d’entreprise et de

perform
ance du conseil, et tout particulièrem

ent à
assurer l’application des pratiques essentielles 
(par exem

ple l’évaluation de la perform
ance du

conseil et de ses com
ités, la séparation des fonctions

de président et de directeur général, et le fait de
consacrer au m

oins la m
oitié des séances du conseil

à l’établissem
ent d’une stratégie proactive et à la

gestion des risques, et m
oins de tem

ps à l’exam
en

rétrospectif des com
ptes et des résultats antérieurs).

•
C

es objectifs am
bitieux peuvent être atteints car le

program
m

e a été conçu avec une com
binaison de

caractéristiques spéciales :

a) le program
m

e de form
ation fait fond sur plusieurs

années d’élaboration des politiques, de prom
otion et

de form
ation d’orientation à l’échelle internationale,

régionale et nationale par le C
om

m
onw

ealth Fund for
Technical C

ooperation, pour créer un terrain propice à
la com

préhension initiale, des capacités institutionnelles
naissantes et de l’appui aux politiques relatives à la
gouvernance d’entreprise dans les pays concernés

b) ce program
m

e s’inspire en outre de l’expérience
directe de form

ation assurée par la C
om

m
onw

ealth
A

ssociation for C
orporate G

overnance (C
A

C
G

), et de la
conception d’un nouveau program

m
e d’études destiné

spécifiquem
ent aux pays en développem

ent et intégrant
les expériences de form

ation d’adm
inistrateurs acquises

en A
ustralie, en G

rande-B
retagne, en Inde, au K

enya,
en M

alaisie et en N
ouvelle-Zélande

c) il est basé sur l’expérience directe de la N
ouvelle-

Zélande, laquelle a réussi à transform
er son « paysage

des entreprises » grâce à ce genre de form
ation à

grande échelle des adm
inistrateurs, sous l’im

pulsion
des entreprises étatiques, et a par ailleurs pu atteindre
un nom

bre d’objectifs associés tels que le recrutem
ent

et la form
ation des adm

inistratrices et des
adm

inistrateurs m
em

bres des com
m

unautés
m

inoritaires, cette approche pouvant égalem
ent être

em
ployée dans ce program

m
e de plus grande

envergure du C
om

m
onw

ealth

d) il est directem
ent lié à l’appui et à l’influence des

banques centrales (dans la foulée de son approbation
par la R

éunion des m
inistres des Finances du

C
om

m
onw

ealth de 2000, et par la R
éunion des

gouverneurs des banques centrales tenue en juin
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2001), cette situation pouvant être source de grandes
contraintes et de fortes pressions m

orales sur le
secteur bancaire et, partant, sur les entreprises
clientes des banques, ainsi que sur les bourses et 
les organism

es chargés de la privatisation

e) il ciblera dans un prem
ier tem

ps une m
asse critique

d’adm
inistrateurs dans chaque pays participant, créant

ainsi un effet de dém
onstration et couvrant à term

e
tous les adm

inistrateurs des principales entreprises

f) la form
ation est exam

inée et agréée suivant des
norm

es internationales par la C
A

C
G

 et la D
eakin

U
niversity (A

ustralie), ce qui lui assure la crédibilité qui
est requise par les investisseurs, les gouvernem

ents 
et le public et qui m

ontre que l’encadrem
ent de

l’entreprise sera de grande qualité

g) les stages de form
ation intègre des plans d’action

perm
ettant aux adm

inistrateurs d’apporter des
am

éliorations précises au gouvernem
ent d’entreprise

dans leur propre société, dans leur secteur par le biais
des associations industrielles, et à l’échelle nationale
par le canal des instituts professionnels et des groupes
de travail nationaux

h) les stages de form
ation intégreront par ailleurs les

changem
ents dans les rapports annuels de l’entreprise,

pour m
ettre en évidence les innovations apportées dans

le dom
aine de la gouvernance d’entreprise

i) la form
ation doit être com

binée avec le renforcem
ent

des capacités institutionnelles, pour consolider les
jeunes instituts professionnels d’adm

inistrateurs et de
gouvernance d’entreprise, afin qu’ils puissent prendre le
relais de la form

ation et de l’élaboration des politiques
en vue d’assurer la poursuite et la durabilité des activités

j) le program
m

e intègre égalem
ent un projet de

form
ation qui perm

ettra de suivre les changem
ents au

niveau des résultats des entreprises participantes et
d’évaluer les effets sur les apports d’investissem

ent et
la croissance des secteurs de ces entreprises ; la
recherche aidera en outre à déterm

iner les autres
élém

ents relatifs à la politique qui sont nécessaires
pour atteindre les objectifs globaux de développem

ent
auxquels contribue la gouvernance d’entreprise.
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P

rogram
m

e organisée en A
m

érique latine du 27 juillet au 2 août 2003
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réation d’organism

es

durables Encouragem
ent

du professionnalism
e des

adm
inistrateurs

R
écapitulation,

prochaines étapes et

évaluation du program
m

e

R
em

ise d
es certificats

et d
éjeuner d

’ad
ieu

A N N E X E  7
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A
N

N
E

X
E

 8
.

S
P

É
C

IM
E

N
 D

E
 S

T
A

G
E

 D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

 
E

N
 R

É
G

IM
E

 D
’IN

T
E

R
N

A
T

, Z
A

M
B

IE

Le program
m

e suivant est celui d’un stage de form
ation d’adm

inistrateurs en régim
e

d’internat offert par l’Institute of D
irectors de Zam

bie. C
e program

m
e a été élaboré avec

l’appui de la C
om

m
onw

ealth A
ssociation for C

orporate G
overnance et en association

avec le P
rivate S

ector C
orporate G

overnance Trust.

LU
N

D
I 27 M

A
I 2002

08 h 00 - 09 h 00
A

llo
cutio

n d
’o

uverture et
initiatio

n au stag
e

09 h 00 - 14 h 30
G

o
uvernance d

’entrep
rise

09 h 00 - 10 h 00
Introduction

10 h 00 - 10 h 30
P

ause

10 h 30 - 11 h 30
P

rincipes et codes de pratiques
exem

plaires —
 analyse

com
parative A

pplicabilité des
principes et des codes en A

frique

11 h 30 - 12 h 00
É

tude de cas —
 G

ouvernance
d’entreprise en A

frique

12 h 00 -13 h 00
R

ôle et fonctions du conseil 
R

ôle du président
R

ôle du directeur général
O

bligations des adm
inistrateurs

m
em

bres et non m
em

bres de 
la direction
P

lan de travail du conseil

13 h 00 - 14 h 00 
D

éjeuner

14 h 00 - 14 h 30
É

tude de cas —
 P

artir de zéro : 
L’E

ast A
frican C

entre for 
C

orporate G
overnance

14 h 30 - 17 h 30 
O

b
lig

atio
ns et resp

o
nsab

ilités
jurid

iq
ues d

es ad
m

inistrateurs

14 h 30 - 16 h 00 
O

bligations et responsabilités
juridiques
P

ouvoirs et responsabilités
R

esponsabilité sociale des
entreprises

16 h 00 - 16 h 30 
P

ause

16 h 30 - 17 h 30 
É

tude de cas —
 M

aji W
ater

C
om

pany

17 h 30 - 18 h 00 
E

nseig
nem

ents d
e la jo

urnée

19 h 00
D

îner

M
A

R
D

I 28 M
A

I 2002

08 h 00 - 11 h 00 
G

o
uvernance d

’entrep
rise

08 h 00 - 09 h 00 
C

om
position du conseil

S
élection, initiation et

perfectionnem
ent des

adm
inistrateurs

R
ecrutem

ent du directeur général
R

ém
unération du conseil

E
fficacité du conseil

-C
réation du conseil

-D
ynam

ique au sein du conseil et
esprit de groupe

-C
om

ités du conseil
-É

valuation du conseil
-C

onventions

10 h 00 - 10 h 30 
É

tude de cas

10 h 30 - 11 h 00 
P

ause

11 h 00 - 14 h 00 
É

vo
luer d

ans l’éco
no

m
ie 

d
u savo

ir

11 h 00 - 13 h 00 
Technologies de l’inform

ation,
créativité, innovation et carte
électronique

13 h 00 - 14 h 00 
P

ause-d
éjeuner

14 h 00 - 17 h 30 
M

o
d

ule sur la stratég
ie

14 h 00 - 15 h 00
A

m
ener le conseil à penser et à

agir de façon stratégique

15 h 00 - 16 h 00 
A

nalyse stratégique et orientation
stratégique

16 h 00 - 16 h 30 
P

ause

16 h 30 - 17 h 30 
É

tude de cas : H
araka

C
orporation

17 h 30 - 18 h 00 
E

nseig
nem

ents d
e la jo

urnée

19 h 00 
D

îner



M
E

R
C

R
E

D
I 29 M

A
I 2002

08 h 00 - 11 h 00 
M

o
d

ule sur la stratég
ie

08 h 00 - 10 h 00 
C

hangem
ent stratégique et

évaluation stratégique

10 h 00 - 10 h 30
É

tude de cas : vidéo

10 h 30 - 11 h 00 
P

ause

11 h 00 - 17 h 00
M

o
d

ule sur les finances

11 h 00 - 12 h 00
C

om
prendre les rapports financiers

12 h 00 - 13 h 00
É

tude de cas —
 R

etail P
ublic

C
om

pany Ltd

13 h 00 - 14 h 00 
P

ause-d
éjeuner

14 h 00 - 16 h 00
É

valuation des résultats de
l’entreprise

16 h 00 - 16 h 30
P

ause

16 h 30 - 17 h 30 
É

tude de cas —
 R

etail P
ublic

C
om

pany

17 h 30 - 18 h 00 
E

nseig
nem

ents d
e la jo

urnée

19 h 00 
D

îner

JE
U

D
I 30 M

A
I 2002

08 h 00 - 11 h 00 
M

o
d

ule sur les finances

08 h 00 - 09 h 30 
G

estion des risques de
financem

ent d’un organism
e

09 h 30 - 10 h 00 
É

tude de cas : C
anadian B

us
C

om
pany

10 h 30 - 11 h 00 
P

ause

11 h 00 - 12 h 00 
É

tab
lissem

ent d
e rap

p
o

rts sur 
la g

o
uvernance d

’entrep
rise

12 h 00 - 15 h 30 
F

o
rum

 d
e d

iscussio
n et

p
rép

aratio
n en vue d

e l’exam
en

12 h 00 - 13 h 00 
G

roupes de discussion et de
travail

13 h 00 - 14 h 00 
P

ause-d
éjeuner

14 h 00 - 15 h 30
G

roupes de discussion et de
travail

15 h 30 - 17 h 30
E

xam
en écrit

17 h 30 - 18 h 00 
E

nseig
nem

ents d
e la jo

urnée

19 h 00 
D

îner

M
O

D
U

L
E
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V
E

N
D

R
E

D
I 31 M

A
I 2002

08 h 00 - 11 h 00 
R

ô
le d

es co
nseillers

p
ro

fessio
nnels et avis d

u co
nseil

08 h 00 - 09 h 30 
R

ôle du conseiller professionnel

09 h 30 - 10 h 30 
É

tude de cas : le professionnel et 
la gouvernance d’entreprise

10 h 30 - 11 h 00 
P

ause

11 h 00 - 12 h 00 
E

xam
en sur les étud

es d
e cas

12 h 00 - 15 h 30
Le co

nseil d
u 21e siècle

12 h 00 - 13 h 00
Q

uestions fondam
entales

13 h 00 - 14 h 00 
P

ause-d
éjeuner

14 h 00 - 15 h 30 
Forum

 de discussion

15 h 30 - 17 h 30 
R

em
ise d

es certificats

17 h 30 
C

érém
o

nie d
e clô

ture

A N N E X E  8 52
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S
tage :

_____________________________________________________________________
M

atière :_____________________________________________________________________
D

ate :
_____________________

A
nim

ateur de stage :_____________________

C
ritères

excellent      bien     m
oyen     faible    m

édiocre
P

oints 
5              4            3            2           1

1. M
atière/co

ntenu
1.1 Im

portance du présent m
odule pour ce program

m
e dans son ensem

ble  . . . . . . . . . [_]
1.2 D

éroulem
ent de la présentation

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]
1.3 N

iveau des inform
ations et des références  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

1.4 É
quilibre entre théorie et pratique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

1.5 D
ans quelle m

esure le stage a-t-il répondu à vos attentes ?
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

2. A
nim

ateur d
e stag

e
2.1 A

ssurance et expertise dans la m
atière 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [_]
2.2 P

réparation de l’exposé oral  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]
2.3 O

bjectivité et aptitude à la com
m

unication
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

2.4 M
atériel audiovisuel, diapositives, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

2.5 C
onform

ité au program
m

e 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

2.6 R
espect du tem

ps im
parti 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]
2.7 M

ise à contribution des participants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]
2.8 R

ecours aux études de cas et aux exem
ples  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

2.9 C
larification des questions floues 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

3. P
articip

ants
3.1 P

réparation du stage 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [_]

3.2 P
erform

ance
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

4. E
m

p
lacem

ent et infrastructure
4.1 S

alle de classe du stage (éclairage, clim
atisation)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [_]

4.2 R
epas et café (qualité et service) 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]
4.3 A

ppui de l’institut, réserves, etc.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[_]

Total (à rem
plir par l’institut)             ___________________________________ 

A
utres co

m
m

entaires et sug
g

estio
ns :

N
o

m
 d

u p
articip

ant (facultatif) :_______________________________________________

M
erci d

e vo
tre co

ntrib
utio

n q
ui est im

p
o

rtante p
o

ur l’am
élio

ratio
n co

nstante d
e no

s p
ro

g
ram

m
es 

d
e fo

rm
atio

n.

A
N

N
E

X
E

 9
.

S
P

É
C

IM
E

N
 D

E
 F

O
R

M
U

L
A

IR
E

 D
’É

V
A

L
U

A
T

IO
N

D
E

 S
T

A
G

E
, B

R
É

S
IL

C
e form

ulaire d’évaluation, fourni par le B
razilian Institute of C

orporate G
overnance, 

a été traduit du portugais.

A N N E X E  9
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P
E

R
F

E
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 D

E
S

 A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
E

U
R

S

O
P

T
IM

IS
E

R
 V

O
T

R
E

 P
O

T
E

N
T

IE
L

F
orm

ulaire d’évaluation de stage
N

o
u

s vo
u

s serio
n

s reco
n

n
aissan

ts d
e vo

tre so
u

tien
 au

x effo
rts q

u
e n

o
u

s d
ép

lo
yo

n
s 

co
n

tin
u

ellem
en

t p
o

u
r m

ain
ten

ir d
es n

o
rm

es élevées et m
ettre au

 p
o

in
t d

es p
ro

d
u

its. 
P

o
u

r n
o

u
s aid

er, veu
illez rem

p
lir le fo

rm
u

laire ci-ap
rès :

V
otre nom

 (facultatif)
S

tage suivi

D
ate

N
om

 de votre entreprise

D
IR

EC
TIVES PO

U
R

 R
EM

PLIR
 LE FO

R
M

U
LA

IR
E. Veuillez cocher (en m

arquant d’une croix) la case appropriée.      U
tilisez un stylo à 

bille de couleur bleue ou noire.

1. Veuillez cocher la case qui correspond le m
ieux à votre opinion sur :

a) L’AN
IM

ATEU
R

 D
E STAG

E

d) R
ESTAU

R
ATIO

N

2. R
ÉSU

M
É

3. Vo
s p

ro
p

res o
b

jectifs d
e p

erfectio
nnem

ent p
erso

nnel 
    o

nt-ils été atteints ?

e) M
ATÉRIELS DE FO

RM
ATIO

N

b) LE C
O

N
TEN

U
 D

U
 STAG

E

c) AD
M

IN
ISTR

ATIO
N

E
xcellent

B
ien

M
oyen

M
édiocre

E
xcellent

B
ien

M
oyen

M
édiocre

E
xcellent

B
ien

M
oyen

M
édiocre

E
xcellent

B
ien

M
oyen

M
édiocre

E
xcellent

B
ien

M
oyen

M
édiocre

E
xcellent

B
ien

M
oyen

M
édiocre

Élocution du form
ateur

Possibilité de participation
G

estion du tem
ps

M
aîtrise de la m

atière
Clarté de la structure du stage

Restauration le jour du stage

Rapport qualité-prix
Valeur du tem

ps consacré au stage
Satisfaction globale

Sinon, quels sont les questions non abordées/les objectifs non réalisés ?

(Veuillez continuer à la page suivante)

O
ui 

                   Non

Utilité
Qualité des notes/docum

ents distribués

Pertinence pour vos activités
Réalisation des objectifs du stage

Facilité de la réservation
Renseignem

ents fournis avant le stage
Obligeance du personnel
Ressources disponibles le jour du stage

Com
m

entaires

Com
m

entaires
Com

m
entaires

Com
m

entaires

Com
m

entaires

Com
m

entaires

(V
euillez replier suivant la ligne)

A
N

N
E

X
E

 1
0

.
S

P
É

C
IM

E
N

 D
E

 F
O

R
M

U
L

A
IR

E
D

’É
V

A
L

U
A

T
IO

N
, R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I
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R
ôle de l’adm

inistrateur
S

tratégie et leadership
C

om
pétences personnelles

F
inances

P
rogram

m
es de perfectionnem

ent des adm
inistra-

teurs, m
enant à une qualification reconnue

A
teliers pratiques d’une dem

i-journée 
A

ccom
pagnem

ent et encadrem
ent des cadres

B
ulletins affichés sur le w

eb après le stage
C

onférence
R

éunions
F

orm
ation et perfectionnem

ent en entreprise
S

tages et program
m

es de téléapprentissage
S

ervices de perfectionnem
ent du conseil

V
euillez indiquer ci-dessous le nom

 et l’adresse de la 
personne qui se charge de la form

ation dans votre entreprise 
ou de toute autre personne qui pourrait s’intéresser à recevoir 
des renseignem

ents sur les stages, les conférences et 
d’autres produits de l’institut 

S
i vous souhaitez devenir m

em
bre de l’institut ou avez besoin 

de plus am
ples renseignem

ents au sujet de l’adhésion, 
veuillez cocher la case ci-après :

N
ous vous rem

ercions d’avoir pris le tem
ps de rem

plir ce 
form

ulaire. V
os observations sont fortem

ent appréciées et 
continueront de nous aider à am

éliorer la qualité de nos 
stages et program

m
es.

N
om

Titre de poste

E
ntreprise

N
om

A
dresse

C
ode postal

T
éléphone

C
ourriel

C
ertainem

ent
P

eut-être
C

ela est peu probable —
 dans ce cas, 

veuillez en indiquer la raison

A
utre, veuillez préciser

4. Q
uels so

nt les stag
es/m

atières q
ui p

résenteraient 
un intérêt p

o
ur vo

us ? 

5. P
ourriez-vous suivre un autre stage de perfectionnem

ent 
des directeurs organisé par l’institut ? 

6. Q
uels sont les journaux ou les revues/m

agazines propres 
à un secteur d’activité que vous lisez régulièrem

ent ? 
Veuillez en fournir la liste com

plète :

JO
U

R
N

A
U

X

R
E

V
U

E
S

7. N
um

éro d’adhérent à l’institut (s’il est connu)

8. R
E

C
O

M
M

A
N

D
AT

IO
N

P
E

R
F

E
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 D

E
S

 A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
E

U
R

S

O
P

T
IM

IS
E

R
 V

O
T

R
E

 P
O

T
E

N
T

IE
L

C
ourriel du service de perfectionnem

ent des adm
inistrateurs : directordev@

iod.com
    T

éléphone : 0207 766 7601

A N N E X E  1 0
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G
rou

pe d
e pa

irs

P
our élaborer ce guide et rassem

bler les
enseignem

ents dégagés par les pays
développés com

m
e par les pays en

développem
ent, le Forum

 m
ondial sur 

la gouvernance d’entreprise a invité les
représentants d’organism

es de form
ation à

la fonction d’adm
inistrateur de différentes

régions du m
onde à faire part de leur

expérience et à discuter des étapes et 
des difficultés liées à l’établissem

ent
d’organism

es de cette nature. 
Le Forum

 tient à rem
ercier tout

particulièrem
ent les personnes qui ont

participé à l’élaboration de ce guide par la
fourniture de docum

ents, d’exem
ples et de

com
m

entaires très com
plets sur la m

ise en
place d’organism

es de form
ation à la

fonction d’adm
inistrateur : 

C
olla

bora
teu

rs n
a

tion
a

u
x

A
frique du Sud

R
ichard W

ilkinson, 
Institute of D

irectors in S
outhern A

frica

A
ustralie

Ian D
unlop,

G
overnance and S

ustainability A
dvisor

John H
all, 

A
ustralian Institute of C

om
pany D

irectors
P

am
ela M

urray-Jones,
A

ustralian Institute of C
om

pany D
irectors

B
résil

H
eloisa B

edicks,
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance
B

engt H
alqvist,

B
razilian Institute of C

orporate G
overnance

Leonardo V
iegas,

B
razilian Institute of C

orporate G
overnance

P
aulo V

ilares,
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance

C
anada

B
ernard W

ilson,
Institute of C

orporate D
irectors

C
olom

bie
P

aola G
utierrez Valandia, C

onfecám
aras

É
tats-U

nis
R

oger R
aber, 

N
ational A

ssociation of C
orporate D

irectors
A

lexandra Lajoux, 
N

ational A
ssociation of C

orporate D
irectors

H
ong K

ong
C

arlye Tsui, 
H

ong K
ong Institute of D

irectors

Inde
S

heela B
hide, 

M
inistry of Finance and C

om
pany A

ffairs 
N

. B
alasubram

anian, 
Indian Institute of M

anagem
ent B

angalore

Indonésie
A

nugerah P
ekerti,

Institute for C
orporate D

irectorship

Irlande
S

usan Thornber,
Institute of D

irectors in Ireland

K
enya

K
arugor G

atam
ah,

C
entre for C

orporate G
overnance

N
ouvelle-Z

élande
D

avid N
ew

m
an, 

Institute of D
irectors N

ew
 Zealand

P
h

ilippines
Jesus Estanislao, 
Institute of C

orporate D
irectors

Jo
n

ath
an

 Ju
an

 M
o

ren
o

, 
Institute of C

orporate D
irectors

R
oyaum

e-U
ni

P
hilippa Foster B

ack, 
Institute of B

usiness E
thics

A
lan M

orkel, 
Institute of D

irectors, U
K

R
ussie

Igor B
elikov, 

R
ussian Institute of D

irectors
A

lexander Ikonnikov, 
Independent D

irectors A
ssociation

Turquie
M

elsa A
rarat, 

C
orporate G

overnance Forum
, Turkey

Z
am

bie
P

atrick C
hisanga, 

Institute of D
irectors Zam

bia

Z
im

babw
e

P
eter B

roadw
ay, 

Institute of D
irectors Zim

babw
e

C
olla

bora
teu

rs in
tern

a
tion

a
u

x

A
lexander B

erg, 
G

roupe de la B
anque m

ondiale
G

eoffrey B
ow

es, 
C

om
m

onw
ealth A

ssociation of  
C

orporate G
overnance

M
ichael G

ilibrand, 
C

om
m

onw
ealth S

ecretariat
D

arrin H
artzler, 

S
ociété financière internationale

Florencio Lopez de S
ilanes, 

International Institute for C
orporate  

G
overnance de l’U

niversité de Yale
M

ike Lubrano, 
S

ociété financière internationale 
A

lyssa M
achold, 

Forum
 m

ondial sur la gouvernance
d’entreprise
A

nne M
olyneux, 

C
S

 International
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1

D
éveloppem

ent

Les o
rg

anism
es d

e fo
rm

atio
n d

’ad
m

inistrateurs p
ro

p
o

sent d
es

p
ro

g
ram

m
es d

e fo
rm

atio
n et d

e d
évelo

p
p

em
ent p

ro
fessio

nnel d
estinés à

renfo
rcer le p

ro
fessio

nnalism
e d

es ad
m

inistrateurs et am
élio

rer les
p

ratiq
ues d

e g
o

uvernem
ent d

’entrep
rise. C

es p
ro

g
ram

m
es so

nt
g

énéralem
ent p

ayants. S
’ils veulent d

evenir auto
no

m
es et se d

évelo
p

p
er

to
ut en o

b
tenant d

es résultats p
o

sitifs, les o
rg

anism
es d

o
ivent m

ettre au
p

o
int d

es m
o

yens no
uveaux et efficaces d

e financer leurs activités. O
utre

les p
ro

g
ram

m
es d

e fo
rm

atio
n, les revenus p

euvent p
ro

venir p
rincip

alem
ent

d
’autres activités et services, d

e p
arrainag

es et d
e co

tisatio
ns. B

ien q
ue

to
us les o

rg
anism

es d
e fo

rm
atio

n ne so
ient p

as d
es o

rg
anisatio

ns
asso

ciatives, no
m

b
re d

’entre eux o
nt co

nstaté q
ue ce statut leur d

o
nne

une b
ase so

lid
e leur p

erm
ettant d

’éd
ifier une structure d

ynam
iq

ue et d
e se

d
évelo

p
p

er. E
n effet, si les o

rg
anism

es d
e fo

rm
atio

n p
rennent so

uvent la
fo

rm
e d

’o
rg

anisatio
ns asso

ciatives, c’est no
tam

m
ent q

u’ils fo
nt ainsi

co
nco

rd
er leurs intérêts avec ceux d

e leurs p
rincip

ales p
arties p

renantes.

Q
U

E
 T

R
O

U
V

E
-T

-O
N

 D
A

N
S

 C
E

 M
O

D
U

L
E

? 

C
e m

o
d

ule analyse p
lusieurs typ

es d
’activités et d

e services q
ue les

o
rg

anism
es p

euvent p
ro

p
o

ser en d
eho

rs d
u d

o
m

aine d
e la fo

rm
atio

n. 
Les o

rg
anism

es ne sero
nt p

as nécessairem
ent cap

ab
les ni d

ésireux d
e les

assurer to
us, et ne so

uhaitero
nt p

as fo
rcém

ent le faire, p
as p

lus q
u’ils

vo
ud

ro
nt to

us les faire p
ayer à leurs ad

hérents. Les o
rg

anisatio
ns

asso
ciatives so

nt p
articulièrem

ent suscep
tib

les d
’en faire b

énéficier 
leurs m

em
b

res. P
o

ur d
écid

er q
uelles activités g

énératrices d
e revenus 

il co
nvient d

’entrep
rend

re, les o
rg

anism
es d

o
ivent s’ap

p
uyer sur d

e
b

o
nnes étud

es d
e m

arché et se co
ncentrer sur les b

eso
ins no

n satisfaits
d

es ad
m

inistrateurs, to
ut en resp

ectant la m
issio

n q
u’ils se so

nt fixée.

Le p
résent m

o
d

ule fo
urnira d

es renseig
nem

ents sur les d
o

m
aines suivants :

•
Les activités et les services g

énérateurs d
e revenus 

•
Les p

ro
g

ram
m

es d
e p

arrainag
e et d

’affiliatio
n 

•
Le recrutem

ent d
es p

rem
iers ad

hérents
•

Le m
o

ntant d
es co

tisatio
ns 

•
Le recrutem

ent et la fid
élisatio

n d
es ad

hérents 
•

La g
estio

n d
es d

o
nnées sur les ad

hérents
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 G
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N
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R
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T
E

U
R

S
 D

E
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E
V

E
N

U
S

Les activités et les services que proposent les organism
es

de form
ation

d’adm
inistrateurs peuvent constituer une source im

portante de revenus 
qui aident à assurer leur viabilité à long term

e. Les organism
es

établis de 
longue date peuvent tirer 60 %

 de leurs revenus d’activités et de services
com

m
erciaux, voire davantage. S

’il est im
portant que les organism

es
dégagent des revenus, les m

oyens em
ployés doivent être conform

es à leur
m

ission globale qui consiste à assurer le développem
ent professionnel des

adm
inistrateurs et à prom

ouvoir les bonnes pratiques de gouvernem
ent

d’entreprise.

Les program
m

es de form
ation constituent bien entendu la principale activité 

des organism
es. S

i ces program
m

es peuvent être une source de revenus, 
ils sont essentiels pour accom

plir leur m
ission. Les organism

es
m

ènent deux
autres activités im

portantes : réaliser des recherches et form
uler des politiques,

et représenter les intérêts des adm
inistrateurs auprès des représentants de

l’É
tat et des personnalités influentes dans les m

ilieux d’affaires, les m
édias 

et le m
onde universitaire. 

P
our tout renseignem

ent com
plém

entaire sur l’élaboration des program
m

es de
form

ation, voir le  M
O

D
U

LE 3 : FO
R

M
ATIO

N
. P

our une analyse sur le rôle des
organism

es
de form

ation d’adm
inistrateurs, voir le M

O
D

U
LE 1 : D

ÉM
A

R
R

A
G

E. 

S
i ces activités sont im

portantes, il existe de nom
breuses autres activités et

services qui perm
ettent tout à la fois de générer des revenus et de favoriser 

le développem
ent professionnel des adm

inistrateurs. O
n peut notam

m
ent 

citer les suivants :

•
E

nseignem
ent individualisé et tutorat des adm

inistrateurs 
•

B
ulletins d’inform

ation et publications 
•

S
ervices de conseillers et de consultants 

•
É

valuation des conseils d’adm
inistration 

•
M

ise à disposition de locaux et de salles de réunion 
•

Inscriptions des adm
inistrateurs et services de recherche 

•
Lieux de débats et de contacts.

(O
n trouvera à l’annexe 1 une description générale des principales activités que

proposent plusieurs organism
es

de form
ation d’adm

inistrateurs.)

E
n

seig
n

em
en

t in
d

ivid
u

a
lisé et tu

tora
t

P
our com

pléter leurs activités de form
ation, les organism

es
de form

ation
d’adm

inistrateurs peuvent proposer d’autres stratégies d’apprentissage en
assurant des services d’enseignem

ent individualisé et de tutorat aussi bien à
leurs m

em
bres qu’aux non-m

em
bres. C

es services sont axés sur les activités
professionnelles et portent essentiellem

ent sur des problèm
es concrets auxquels

les adm
inistrateurs peuvent être confrontés.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uelles activités faut-il envisager ? 
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A
C

T
IV

IT
É

S
 E

T
 A

V
A

N
T

A
G

E
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 O
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R
T
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A
U

X
 M

E
M

B
R

E
S

 L
E

S
 P

L
U

S
 A

P
P

R
É

C
IÉ

S

H
O

N
G

 K
O

N
G

D
ans une enq

uête réalisée en 2001, les m
em

b
res d

u H
o

ng
 K

o
ng

Institute o
f D

irecto
rs o

nt classé d
ans l’o

rd
re suivant les activités, 

selo
n la valeur q

u’ils leur acco
rd

aient :
1.

D
évelo

p
p

em
ent p

ro
fessio

nnel p
erm

anent d
es ad

m
inistrateurs

2.
N

o
rm

es et p
rincip

es d
irecteurs en m

atière d
e co

nd
uite d

es
ad

m
inistrateurs

3.
P

ro
m

o
tio

n d
e l’intég

rité et d
es resp

o
nsab

ilités
4.

S
ensib

ilisatio
n p

ar d
es sp

écialistes aux b
o

nnes p
ratiq

ues d
e

g
o

uvernem
ent d

’entrep
rise 

5.
Info

rm
atio

ns et p
ub

licatio
ns récentes sur les p

ratiq
ues d

es
ad

m
inistrateurs

6.
A

p
p

artenance à un g
ro

up
e d

e p
ro

fessio
nnels ad

o
p

tant d
es 

no
rm

es élevées
7.

A
m

itiés et p
ersp

ectives co
m

m
erciales g

râce à l’étab
lissem

ent 
d

e réseaux
8.

P
artenariats avec d

’autres o
rg

anism
es p

ro
fessio

nnels p
o

ur
l’am

élio
ratio

n d
e H

o
ng

 K
o

ng
 

9.
A

p
p

artenance à une co
llectivité p

o
uvant s’exp

rim
er sur d

es
q

uestio
ns im

p
o

rtantes
10.A

sso
ciatio

n avec d
es o

rg
anism

es ho
m

o
lo

g
ues au niveau

internatio
nal et échang

e récip
ro

q
ue d

e services 
11.A

ccréd
itatio

n d
es ad

m
inistrateurs

12.R
enco

ntres et échang
es avec d

es co
llèg

ues d
e cultures et d

e
secteurs éco

no
m

iq
ues d

ivers
13.A

vantag
es réservés aux m

em
b

res

R
O

YA
U

M
E-U

N
I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 p

ro
p

o
se à ses m

em
b

res to
ute une g

am
m

e
d

e services et m
esure rég

ulièrem
ent l’utilisatio

n d
es p

ro
d

uits et d
es

services. Il en resso
rt q

ue les m
em

b
res ap

p
récient surto

ut les
avantag

es suivants : 
1.

A
ccès aux lo

caux (no
tam

m
ent lo

catio
n d

e salles et services d
e

restauratio
n)

2.
E

nseig
nem

ent et fo
rm

atio
n

3.
É

tab
lissem

ent d
e co

ntacts et m
anifestatio

ns
4.

Inform
ations com

m
erciales et usage d

e la b
ib

liothèq
ue à titre gratuit

E X E M P L E S
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E
nseignem

ent individualisé

L’enseignem
ent individualisé donne aux adm

inistrateurs l’occasion de travailler
avec un spécialiste expérim

enté, qui peut appartenir à un autre organism
e, 

afin de résoudre un problèm
e précis auquel il est confronté. E

nsem
ble, 

ils com
m

encent par déterm
iner les connaissances et les com

pétences 
que l’adm

inistrateur doit approfondir et adoptent des solutions perm
ettant

d’obtenir de m
eilleurs résultats. Ils fixent ensuite des objectifs et recherchent 

les changem
ents ou les nouveaux défis qui peuvent éventuellem

ent survenir. 
S

ur cette base, ils préparent une panoplie de m
oyens grâce auxquels les

adm
inistrateurs m

ettront en œ
uvre les stratégies qu’ils ont élaborées ensem

ble.
Ils prévoient égalem

ent une série de réunions afin de suivre les progrès
accom

plis et d’évaluer les connaissances acquises.

C
et enseignem

ent individualisé présente l’avantage d’adapter son niveau et son
rythm

e aux besoins de chaque adm
inistrateur. C

e processus peut cependant
être coûteux si les organism

es
payent des enseignants très expérim

entés en
fonction du tem

ps passé. E
n outre, la qualité des résultats dépend de la

capacité à la fois de l’enseignant et de l’adm
inistrateur apprenant à cerner 

et résoudre les problèm
es.

Tutorat

Le tutorat est une autre m
éthode d’apprentissage qui est relativem

ent récente
dans le dom

aine du développem
ent professionnel des adm

inistrateurs. Il repose
sur le principe selon lequel un m

entor, généralem
ent expérim

enté, aide un
protégé, le plus souvent m

oins expérim
enté, à apprendre et à évoluer au fil du

tem
ps. Le m

entor est une sorte de m
odèle dont le protégé cherche à s’inspirer.

Les m
entors m

ènent habituellem
ent les activités suivantes :

•
C

onsacrer du tem
ps et des efforts à leurs rapports avec leurs protégés,

prendre le tem
ps de répondre à leurs besoins et discuter de questions qui

sont im
portantes pour eux.

•
C

réer une relation ouverte et sincère fondée sur la confiance et le respect
m

utuels, grâce à laquelle les situations difficiles et les problèm
es peuvent être

évoqués avec doigté.
•

E
ncourager leurs protégés à se pencher sur les problèm

es et à étudier les
solutions possibles, respecter leurs avis et leurs opinions et les écouter avec
objectivité sans leur donner de réponses. 

•
E

ncourager les adm
inistrateurs, en particulier ceux qui sont jeunes et

inexpérim
entés, à avoir une im

age positive d’eux-m
êm

es et les aider à
reconnaître leurs com

pétences et leurs capacités.

Les m
entors peuvent jouer un rôle im

portant en créant un cadre propice à 
un apprentissage perm

anent au sein duquel leurs protégés se développeront. 
Ils servent de guides avec délicatesse et prêtent une oreille bienveillante lorsque
le besoin s’en fait sentir. Ils aident leurs protégés à affronter des situations
pratiques et à les exploiter afin d’élargir leur expérience en les faisant participer
à des projets particuliers et assister à des réunions et des conférences et en 
les présentant à leur réseau de contacts. C

ette relation présente les m
êm

es
avantages et les m

êm
es inconvénients que l’enseignem

ent individualisé. 
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B
u

lletin
s d

’in
form

a
tion

 et pu
blica

tion
s

D
ans toute entreprise qui veut prospérer, les adm

inistrateurs doivent
continuellem

ent prendre des décisions qui font appel à l’innovation, 
au risque et à l’investissem

ent. P
our le faire en connaissance de cause, 

ils doivent posséder des connaissances et de l’expérience. U
ne source

im
portante d’inform

ation provient de toute une gam
m

e de revues, de bulletins
d’inform

ation, de publications, de guides et de livres de bonne qualité que
publient généralem

ent les organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs. Le plus

souvent, ces organism
es distribuent gratuitem

ent, à leurs m
em

bres et à leur
réseau, des codes et des principes directeurs sur les bonnes pratiques ainsi que
des bulletins d’inform

ation. Ils peuvent publier efficacem
ent et économ

iquem
ent 

ces derniers par courrier électronique, et vendre des livres, des revues et des
rapports spécialisés, en particulier aux non-m

em
bres. Les publications génèrent

rarem
ent des revenus élevés, m

ais elles jouent un rôle notable dans la visibilité
des organism

es. Les bulletins d’inform
ation sont un outil particulièrem

ent
im

portant de création de réseaux qui perm
et d’augm

enter le nom
bre

d’adhérents ou de recruter des participants à des m
anifestations et des 

cours de form
ation.

P
U

B
L

IC
A

T
IO

N
S

B
R

ÉSIL
D

ep
uis l’an 2000, le B

razilian Institute o
f C

o
rp

o
rate G

o
vernance (IB

G
C

)
p

ub
lie un b

ulletin d
’info

rm
atio

n b
im

ensuel d
o

nt les articles so
nt

réd
ig

és p
ar d

es m
em

b
res et d

es m
em

b
res asso

ciés d
e l’IB

G
C

. 
C

e b
ulletin rep

rend
 ég

alem
ent d

es articles d
e revues et d

e jo
urnaux

b
résiliens et internatio

naux sur les q
uestio

ns d
e g

o
uvernance.

ÉTAT
S-U

N
IS

La N
atio

nal A
sso

ciatio
n o

f C
o

rp
o

rate D
irecto

rs p
ro

p
o

se une vaste
g

am
m

e d
e p

ub
licatio

ns, et no
tam

m
ent les suivantes :

•
U

ne lettre m
ensuelle intitulée D

irecto
rs M

o
nthly (articles d

e fo
nd

)
•

D
es anno

nces sur la rég
lem

entatio
n intitulées D

irecto
rs M

o
nthly

E
xtra (D

M
X

)
•

D
es rap

p
o

rts d
’exp

erts annuels sur to
ute une série d

e p
ratiq

ues d
es

co
nseils d

’ad
m

inistratio
n et d

es co
m

ités, sur d
es sujets allant d

e la
rém

unératio
n d

es cad
res au rô

le d
u co

nseil d
’ad

m
inistratio

n d
ans la

surveillance d
es risq

ues
•

D
es m

anuels sur les co
nseils d

’ad
m

inistratio
n et leurs co

m
ités q

ui
co

ntiennent d
es info

rm
atio

ns p
ratiq

ues sur leur structure, leur rô
le

et leurs resp
o

nsab
ilités, ainsi q

ue d
es d

o
cum

ents typ
es p

o
ur les

chartes et les p
o

litiq
ues d

u co
nseil.

E X E M P L E S

S
uite à la page suivante
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S
ervices d

e con
seillers et d

e con
su

lta
n

ts

D
urant l’exercice de leurs fonctions, les adm

inistrateurs ont souvent besoin de
conseils juridiques ou financiers particuliers ou de renseignem

ents précis sur 
les m

oyens de résoudre un problèm
e urgent. Les organism

es de form
ation

d’adm
inistrateurs peuvent installer une bibliothèque dans leurs locaux, donner

accès à des bases de données et tenir à jour un site w
eb afin de donner des

inform
ations actualisées sur de nouvelles questions juridiques, financières ou

réglem
entaires.

Les organism
es fournissent généralem

ent à titre gratuit les données
com

m
uniquées en ligne ou par l’interm

édiaire de la bibliothèque ou du
personnel du service d’inform

ation aux m
em

bres et aux participants aux
program

m
es de form

ation. C
es données doivent être fiables, succinctes et

rapides d’accès. Lorsqu’un adm
inistrateur ou un conseil d’adm

inistration a
besoin de services de consultants ou de conseillers dans les dom

aines
juridique, financier ou de la gouvernance d’entreprise qui sont spécialem

ent
adaptés à des besoins particuliers, ils peuvent facturer ces services.

P
U

B
L

IC
A

T
IO

N
S

 (S
U

IT
E

)

H
O

N
G

 K
O

N
G

Le H
o

ng
 K

o
ng

 Institute o
f D

irecto
rs a p

ub
lié un livre q

ui co
ntient 

d
es p

rincip
es d

irecteurs à l’intentio
n d

es ad
m

inistrateurs (G
uid

elines
fo

r D
irecto

rs) et une b
ro

chure d
estinée aux  ad

m
inistrateurs no

n
d

irig
eants ind

ép
end

ants intitulée G
uid

e fo
r Ind

ep
end

ent N
o

nexecutive
D

irecto
rs. Il travaille actuellem

ent sur une série d
e p

rincip
es d

irecteurs
d

e la g
o

uvernance d
’entrep

rise d
ans les P

M
E

 q
ui d

o
ivent être p

ub
liés

avant le m
ilieu d

e 2003. Le m
inistère d

u C
o

m
m

erce et d
e l’ind

ustrie d
e

H
o

ng
 K

o
ng

 finance la p
ub

licatio
n d

e ces p
rincip

es g
râce à un d

o
n

im
p

o
rtant. To

utes les p
ub

licatio
ns d

e l’institut p
araissent à la fo

is en
canto

nais et en ang
lais.

IR
LA

N
D

E
L’Institute o

f D
irecto

rs p
ub

lie tro
is fo

is p
ar an un b

ulletin intitulé Io
D

N
ew

s, q
ui est d

evenu un o
util d

e référence p
récieux. Il fo

urnit
rég

ulièrem
ent d

es info
rm

atio
ns sur le d

ro
it d

es so
ciétés et la

g
o

uvernance d
’entrep

rise ainsi q
ue d

es d
étails sur d

es m
anifestatio

ns
et d

es p
ro

g
ram

m
es d

e d
évelo

p
p

em
ent p

ro
fessio

nnel o
rg

anisés to
ut au

lo
ng

 d
e l’année. 
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É
va

lu
a

tion
 d

es con
seils d

’a
d

m
in

istra
tion

Tout organism
e

qui form
e des adm

inistrateurs doit fournir des conseils sur la
gouvernance et la structure des conseils d’adm

inistration, voire élaborer un
systèm

e d’évaluation ou de notation des conseils. A
ux P

hilippines par exem
ple,

l’Institute of C
orporate D

irectors est en train de m
ettre au point une m

atrice
d’évaluation de la gouvernance d’entreprise afin de suivre la perform

ance des
conseils d’adm

inistration. C
ette m

atrice peut être adaptée aux besoins de
m

archés cibles particuliers.

M
ise à

 d
isposition

 d
e loca

u
x et d

e sa
lles d

e réu
n

ion

E
n m

ettant à la disposition des m
em

bres et des non-m
em

bres des locaux tels
que des salles de réunion, les organism

es
de form

ation peuvent leur fournir les
infrastructures dont ils ont besoin pour se rencontrer et organiser des activités.
Les organism

es
qui en sont encore à leurs débuts et ne possèdent pas encore

d’espaces de réunions peuvent s’entendre avec un club ou un hôtel situé à
proxim

ité. Il est courant que la m
ise à disposition de locaux soit proposée

com
m

e un avantage aux m
em

bres et un service aux non-m
em

bres, souvent 
à un faible prix. C

’est égalem
ent un m

oyen utile d’em
ployer des salles de

form
ation inoccupées en dehors des cours. 

M
O

D
U

L
E
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S
E

R
V

IC
E

S
 D

’IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
 : R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 p

ro
p

o
se une p

ano
p

lie d
e services

d
’info

rm
atio

n et d
e co

nseils, et no
tam

m
ent une p

erm
anence jurid

iq
ue

p
ar télép

ho
ne, d

es co
nseils fiscaux, un centre d

e recherche d
e

d
o

nnées co
m

m
erciales, une b

ib
lio

thèq
ue et d

es info
rm

atio
ns en lig

ne.
P

lus d
’un m

em
b

re sur six a d
em

and
é à l’institut d

es renseig
nem

ents
et d

es co
nseils au m

o
ins une fo

is en 2002. Les d
em

and
es p

o
rtaient

no
tam

m
ent sur les sujets suivants :

•
C

o
m

p
tab

ilité et fiscalité d
es entrep

rises
•

S
tructures et g

o
uvernance d

es co
nseils d

’ad
m

inistratio
n

•
O

b
lig

atio
ns et resp

o
nsab

ilités d
es ad

m
inistrateurs

•
C

o
nd

itio
ns d

e rém
unératio

n d
es ad

m
inistrateurs

•
C

o
ntrats d

e travail
•

Info
rm

atio
ns financières sur les entrep

rises et les activités
éco

no
m

iq
ues au R

o
yaum

e-U
ni et ailleurs

•
Tend

ances d
u m

arché d
ans d

ivers secteurs

E X E M P L E S



In
scription

 d
es a

d
m

in
istra

teu
rs et services d

e rech
erch

e

Les adm
inistrateurs non dirigeants jouent un rôle fondam

ental dans le
développem

ent des entreprises car ils donnent leur opinion, exercent une
autorité et apportent leur expérience en toute indépendance au sein des
conseils d’adm

inistration. Ils apportent des com
pétences particulières en

fonction des besoins, en com
plétant celles des adm

inistrateurs dirigeants. 
D

e nom
breux organism

es
de form

ation d’adm
inistrateurs établis de longue date

encouragent de m
eilleures pratiques de gouvernance d’entreprise en aidant à

intégrer des adm
inistrateurs non dirigeants au conseil d’adm

inistration des
entreprises. C

om
m

e toutes les entreprises de réinsertion professionnelle, le plus
souvent, les organism

es
dem

andent des honoraires aux entreprises pour fournir
ce service. E

n règle générale, les organism
es

qui possèdent de nom
breux

adhérents inscrivent et proposent uniquem
ent des adm

inistrateurs qui sont
adhérents, car ce service est une forte incitation à adhérer aux organism

es. 
Les organism

es qui n’ont pas un caractère associatif peuvent égalem
ent

proposer ce service en faisant appel aux adm
inistrateurs qu’ils ont form

és ou
qui font partie de leur réseau. D

ans l’un ou l’autre cas, il est im
portant que le

registre des adm
inistrateurs soit exact et à jour.

8

L
IE

U
X

 D
E

 R
É

U
N

IO
N

N
O

U
V

ELLE-Z
ÉLA

N
D

E

E
n N

o
uvelle-Z

éland
e, l’Institute o

f D
irecto

rs p
o

ssèd
e d

es antennes
d

ans chacun d
es cinq

 p
rincip

aux centres d
’affaires d

u p
ays. Tro

is
d

’entre eux (ceux d
’A

uckland
, d

e W
elling

to
n et d

e C
hristchurch)

m
ettent à la d

isp
o

sitio
n d

e leurs m
em

b
res installés d

ans ces 
villes o

u à l’extérieur d
es lo

caux d
e b

ureaux.

R
O

YA
U

M
E-U

N
I

Les m
em

b
res d

e l’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 p

euvent b
énéficier d

e
to

ute une série d
e lo

caux situés à Lo
nd

res, B
risto

l, M
anchester,

B
irm

ing
ham

, N
o

tting
ham

, B
elfast et É

d
im

b
o

urg
. C

hacun d
o

nne
g

ratuitem
ent accès à d

es salles d
e réunio

ns à ses m
em

b
res, et leur

d
o

nne l’o
ccasio

n d
e no

uer d
es liens avec leurs ho

m
o

lo
g

ues. L’institut
a récem

m
ent m

is en p
lace un p

artenariat g
râce auq

uel il p
ro

p
o

sera
d

avantag
e d

e salles d
e réunio

ns et d
es lo

caux d
e b

ureaux
ultram

o
d

ernes à la carte à d
es p

rix co
m

p
étitifs.
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Lieu
x d

e d
éba

ts et d
e con

ta
cts

C
onférences, sém

inaires, ateliers, petits déjeuners de travail et autres cadres 
de rencontre dans lesquels sont débattues des questions qui intéressent les
dirigeants des entreprises sont pour les adm

inistrateurs des m
oyens idéaux 

de se tenir inform
és des tendances et des pratiques optim

ales tout en nouant
des contacts et en échangeant des idées et des données d’expérience.
Lorsque des conférences et des activités sont bien organisées, réalisées et
com

m
ercialisées, elles peuvent rapporter aux organism

es des flux de revenus
im

portants grâce aux participants et aux parrainages. Les frais d’organisation
des conférences sont parfois élevés et les organism

es doivent en tenir com
pte

lorsqu’ils fixent le barèm
e des cotisations. Les droits d’entrée servent parfois 

à couvrir les honoraires et les frais des conférenciers, la production de la
docum

entation et des brochures, le m
arketing, les services de restauration 

et la location des salles et de l’équipem
ent audiovisuel. Les organism

es ont
souvent recours à des parrainages pour financer ces m

anifestations (cette
question du parrainage est analysée plus loin).

C
onférences

Les conférences doivent être organisées de façon à répondre à la dem
ande

actuelle du m
arché. C

ertaines sont dirigées par des orateurs, hom
m

es d’affaires
perform

ants qui interviennent devant les délégués.

S
E

R
V

IC
E

S
 D

E
 R

E
C

H
E

R
C

H
E

 D
’A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

E
U

R
S

ÉTAT
S-U

N
IS

La N
atio

nal A
sso

ciatio
n o

f C
o

m
p

any D
irecto

rs tient à jo
ur une liste d

e
b

io
g

rap
hies d

’ad
m

inistrateurs q
u’elle m

et g
ratuitem

ent à la d
isp

o
sitio

n
d

es co
nseils d

’ad
m

inistratio
n d

es entrep
rises et d

es recruteurs à 
la recherche d

’ad
m

inistrateurs. P
ar ailleurs, elle éd

ite p
lusieurs

p
ub

licatio
ns q

ui aid
ent les co

m
ités d

e no
m

inatio
n à tro

uver d
es

ad
m

inistrateurs q
ui p

o
ssèd

ent les q
ualificatio

ns nécessaires. 

IR
LA

N
D

E
L’Institute of D

irectors in Ireland
 a p

ris le relais d
u B

oard
room

 C
entre

(ad
m

inistrateurs non d
irigeants) en 2001. E

ntre autres activités, il aid
e 

les entrep
rises clientes à nom

m
er leurs ad

m
inistrateurs non d

irigeants 
et ind

ép
end

ants. Il tient à jour une b
ase d

e d
onnées d

’ad
m

inistrateurs
non d

irigeants q
ui contient le nom

 d
e 400 p

ersonnes p
osséd

ant les
q

ualifications voulues inscrites sur son registre. La b
ase d

e d
onnées est

régulièrem
ent p

assée en revue et actualisée p
our s’assurer q

ue l’institut
est en m

esure d
e rép

ond
re autant q

ue p
ossib

le aux b
esoins d

e n’im
p

orte
q

uelle entrep
rise. E

n 2002, 48 entrep
rises se sont ad

ressées à l’institut
p

our lui d
em

and
er d

e les aid
er à choisir et nom

m
er d

es ad
m

inistrateurs
non d

irigeants.

E X E M P L E S
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M
anifestations annuelles

La plupart des organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs organisent une

m
anifestation annuelle qui sert de vitrine aux succès des organism

es et
sensibilise à leurs activités et à leur m

ission. S
ouvent, les m

anifestations
annuelles ont lieu sur une échelle beaucoup plus grande que les conférences 
et attirent des orateurs de haut niveau. E

lles sont considérées com
m

e des
activités phares et doivent être inform

atives et interactives.

L
IE

U
X

 D
E

 D
É

B
A

T
S

IN
T

ERV
EN

T
IO

N
S D

E C
O

N
FÉR

EN
C

IER
S : H

O
N

G
 K

O
N

G
Le H

o
ng

 K
o

ng
 Institute o

f D
irecto

rs o
rg

anise chaq
ue année huit o

u
neuf d

éjeuners d
e travail au co

urs d
esq

uels un o
rateur d

e m
arq

ue
traite d

’un sujet q
ui intéresse p

articulièrem
ent les ad

hérents. 
Il tient ég

alem
ent un d

îner annuel p
end

ant leq
uel intervient un

co
nférencier d

’ho
nneur. C

es réunio
ns attirent d

e très no
m

b
reux

ad
hérents acco

m
p

ag
nés d

e leurs invités et d
es rep

résentants d
es

m
éd

ias. E
lles b

énéficient so
uvent d

’une vaste co
uverture m

éd
iatiq

ue.
S

o
ucieux d

e tirer p
ro

fit d
e so

n m
ilieu m

ulticulturel et internatio
nal,

l’institut assure d
urant ces réunio

ns d
es services d

’interp
rétatio

n
sim

ultanée en ang
lais et en canto

nais.

C
R

ÉAT
IO

N
 D

E R
ÉSEA

U
X

 : IR
LA

N
D

E
L’Institute o

f D
irecto

rs in Ireland
 tient rég

ulièrem
ent d

es m
anifestatio

ns
exclusivem

ent réservées à ses ad
hérents q

ui o
nt un g

rand
retentissem

ent et so
nt un m

o
yen d

e tisser d
es relatio

ns. E
n 2002,

l’Institut a o
rg

anisé cinq
 d

éjeuners d
e travail d

’ad
m

inistrateurs, 
un d

îner d
e p

résid
ents et un d

îner N
o

rd
-S

ud
. C

es événem
ents o

nt
d

o
nné aux ad

hérents et à leurs invités une o
ccasio

n excep
tio

nnelle
d

’être en co
ntact avec d

es chefs d
’entrep

rises, d
es ho

m
m

es
p

o
litiq

ues et d
es céléb

rités et d
e co

nstituer d
es réseaux.

C
O

N
FÉR

EN
C

ES : R
O

YA
U

M
E-U

N
I

Jack W
elch, ancien p

résid
ent d

e G
eneral E

lectric et M
ichael D

ell,
fo

nd
ateur d

e D
ell C

o
m

p
uter, so

nt to
us d

eux intervenus à d
es

co
nférences o

rg
anisées p

ar l’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
. C

haq
ue

o
rateur a attiré 500 d

élég
ués enviro

n. C
ertaines co

nférences p
o

rtent
sur un sujet p

articulier et info
rm

ent les p
articip

ants sur d
es q

uestio
ns

co
m

m
erciales d

’actualité telles q
ue le rô

le, les o
b

lig
atio

ns et les
resp

o
nsab

ilités d
es ad

m
inistrateurs.
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D
istinctions

C
ertains organism

es de form
ation organisent des program

m
es dans le cadre

desquels des distinctions sont rem
ises à des personnes servant de m

odèle 
en m

atière de bonnes pratiques ou pour célébrer une perform
ance particulière.

S
ouvent parrainés par des entreprises ou des associations indépendantes, 

ces program
m

es sont égalem
ent un bon m

oyen d’attirer l’attention des m
édias

sur les travaux des organism
es.

C
on

ception
 d

es a
ctivités et d

es services

A
vant de m

ettre en place un grand nom
bre d’activités et de services, il faut

m
ener des études de m

arché approfondies afin de cerner les besoins des
adm

inistrateurs et le cadre dans lequel ils travaillent. O
n peut alors adapter les

activités et les services en conséquence. C
e n’est pas la quantité des services

proposés qui crée de la valeur, m
ais plutôt leur qualité et leur capacité à

répondre à des besoins bien définis.

Les études de m
arché peuvent aider les dirigeants des organism

es de form
ation 

d’adm
inistrateurs à :

•
C

réer de nouvelles activités de développem
ent  professionnel des

adm
inistrateurs telles que des cours et des conférences

•
A

nalyser les activités des concurrents, notam
m

ent dans le dom
aine de 

la gam
m

e des produits et de l’établissem
ent des prix

•
M

ettre en évidence les changem
ents du cadre général tels que les

m
odifications de la réglem

entation qui ont un effet sur la gouvernance
d’entreprise, et à y réagir.

Il faut réaliser des études de m
arché périodiquem

ent : 
•

D
urant les cours de form

ation, les conférences et les autres activités, afin 
de s’inform

er sur les attentes, la qualité des activités et d’autres questions
dignes d’intérêt

•
P

ar le biais des publications des organism
es, afin de recueillir des réactions

sur le contenu, le style et les dom
aines d’intérêt

M
O

D
U

L
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M
A

N
IF

E
S

T
A

T
IO

N
S

 A
N

N
U

E
L

L
E

S
 : B

R
É

S
IL

E
n 2000, le B

razilian Institute o
f C

o
rp

o
rate G

o
vernance a tenu 

so
n p

rem
ier co

ng
rès natio

nal sur la g
o

uvernance d
’entrep

rise à
l’o

ccasio
n d

e so
n cinq

uièm
e anniversaire. C

e co
ng

rès p
o

rtait sur 
les acteurs clés d

ans ce d
o

m
aine – d

étenteurs d
e cap

itaux, co
nseils

d
’ad

m
inistratio

n, d
irig

eants et aud
iteurs ind

ép
end

ants. Il s’est 
tenu d

ans l’am
p

hithéâtre d
e la B

o
urse d

e S
ao

 P
aulo

. Q
uelq

ue 
190 p

erso
nnes s’y so

nt inscrites, so
it un no

m
b

re larg
em

ent sup
érieur

au p
o

int d
’éq

uilib
re. L’année suivante, un d

euxièm
e co

ng
rès a été

o
rg

anisé, q
ui réuni 187 p

articip
ants. Les d

ro
its d

’inscrip
tio

n étaient 
d

e l’o
rd

re d
e 400 d

o
llars. 
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C
om

m
ent proposer des activités

et des services de qualité qui
répondent aux besoins des
adm

inistrateurs ? 
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•
P

ar des envois de courriers afin de collecter des inform
ations plus générales

sur les activités préférées, les attentes et les problèm
es à régler

•
E

n utilisant le site w
eb des organism

es afin de recevoir des inform
ations en

retour sur les données en ligne, les attentes et les besoins de nouveaux cours
et de nouvelles activités en ligne.

•
G

râce à des enquêtes téléphoniques pour obtenir des réponses rapides à des
questions précises.

(O
n trouvera à l’annexe 2 un form

ulaire type d’évaluation d’une conférence.)

D
IS

T
IN

C
T

IO
N

S

A
U

ST
R

A
LIE

L’A
ustralian Institute o

f C
o

m
p

any D
irecto

rs p
arraine le p

rix A
ustralasian

R
ep

o
rting

 A
w

ard
s q

ui réco
m

p
ense la haute q

ualité d
es rap

p
o

rts
annuels. C

e p
rix est attrib

ué aux rap
p

o
rts q

ui rem
p

lissent d
es critères

ind
icatifs fo

nd
és sur les p

ratiq
ues o

p
tim

ales au niveau internatio
nal.

H
O

N
G

 K
O

N
G

E
n 2001, le H

o
ng

 K
o

ng
 Institute o

f D
irecto

rs a lancé les D
irecto

rs o
f

the Year A
w

ard
s, q

ui réco
m

p
ensent le m

eilleur ad
m

inistrateur d
e

l’année. P
rem

ier p
rix d

e ce typ
e en A

sie, il est d
écerné une fo

is p
ar an.

Les lauréats ap
p

artiennent aux catég
o

ries suivantes : ad
m

inistrateurs
d

irig
eants, ad

m
inistrateurs no

n d
irig

eants et co
nseils d

’ad
m

inistratio
n

d
e so

ciétés co
tées en b

o
urse, d

e so
ciétés no

n co
tées et d

’o
rg

anism
es

sans b
ut lucratif. P

lus d
e 50 p

artenaires (p
o

uvo
irs p

ub
lics, o

rg
anism

es
rég

lem
entaires, autres o

rg
anism

es p
ro

fessio
nnels, cham

b
res d

e
co

m
m

erce et g
rand

s cab
inets d

e co
nseil) ap

p
o

rtent leur so
utien aux

p
ro

g
ram

m
es d

e p
rix q

ue d
élivre l’institut. D

’après un collège de juges,
les lauréats doivent notam

m
ent posséder les qualités suivantes : 

•
« être ferm

em
ent attaché aux b

o
nnes p

ratiq
ues d

e g
o

uvernem
ent

d
’entrep

rise et aux p
rincip

es d
éfinis p

ar la so
ciété (...) et d

éfend
re

les valeurs et les p
ratiq

ues d
e l’entrep

rise. »
•

« posséder des qualités confirm
ées (...)de gestion (...), être responsable

devant les parties prenantes, en particulier en faisant des exposés
précis et éclairants (...)afin d’aider les m

em
bres des conseils

d’adm
inistration à prendre des décisions opportunes (...)et concevoir

com
plètem

ent des systèm
es de contrôle et les surveiller efficacem

ent. »
•

Jouer le rôle d’adm
inistrateur non dirigeant indépendant avec

dévouem
ent et de façon exem

plaire (...), servir d’interm
édiaire im

portant
dans le passage de conseils détenus ou contrôlés par des fam

illes (...)
à des conseils actifs gérés de façon professionnelle (...), agir com

m
e un

contrepouvoir, faire entendre sa voix et faire face aux problèm
es avec

courage en faisant appel à son savoir et son expérience. »

E X E M P L E S
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P
R

O
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Le parrainage est un autre m
oyen pour les organism

es
d’assurer un flux solide de

revenus. Il faut cependant veiller à l’influence accordée à des tiers.

U
n parrain est une entreprise ou une organisation disposée à fournir un soutien

financier à
l’organism

e, généralem
ent pour une activité précise. En échange, 

les organism
es

m
ettent en évidence le fait que le parrain apporte une aide, 

et lui perm
ettent souvent de prom

ouvoir son nom
 de m

arque, et éventuellem
ent 

ses produits ou ses services, auprès des adhérents ou des participants aux
form

ations. Les organism
es

de form
ation doivent décider d’accepter un parrainage

en fonction de toute une gam
m

e de facteurs, en particulier la réputation du parrain
et sa bonne adéquation avec leur m

ission et leurs objectifs.

Il est sage d’indiquer clairem
ent que l’organism

e parrainant est associé à une
m

anifestation ou une activité particulière, et non pas à
l’organism

e dans son
ensem

ble. C
e parrainage lim

ité préserve l’indépendance des organism
es. 

P
ar ailleurs, ceux-ci doivent veiller à ne pas donner leur soutien aux produits 

ou aux services des parrains. 

Types d
e pa

rra
in

a
g

es

Les organism
es

de form
ation d’adm

inistrateurs ne doivent pas nécessairem
ent

faire des bénéfices grâce à leurs parrains à proprem
ent parler. Ils peuvent

cependant utiliser leurs fonds pour couvrir leurs frais. Ils peuvent ainsi se servir 
du parrainage soit pour financer une activité particulière, soit pour contribuer à
subventionner des services ou des avantages souvent fournis à titre gratuit aux
adhérents ou aux participants aux form

ations. E
n règle générale, les organism

es
peuvent inviter les organism

es parrainants à financer :
•

D
es ateliers et des sém

inaires, par exem
ple sur les questions de responsabilité

sociale des entreprises ou de corruption
•

D
es conférences et des activités, par exem

ple un déjeuner au cours duquel un
dirigeant ou un responsable politique occupant un poste clé fera une
présentation, ou une petite réunion de spécialistes qui évoqueront les tendances
récentes ou la m

ise en œ
uvre de nouvelles réglem

entations 
•

D
es prix, com

m
e celui du m

eilleur rapport annuel, de la m
eilleure stratégie

sociale d’entreprise ou de la m
eilleure stratégie de com

m
unication avec les

actionnaires
•

D
es recherches et des publications (codes de pratiques optim

ales, m
anuels de

form
ation ou bulletins d’inform

ation par exem
ple).

Les parrainages peuvent être apportés en espèces ou sous form
e de contribution

non financière. A
insi, un organism

e parrainant une conférence ou une m
anifestation

peut virer une som
m

e d’argent à l’organisation, lui payer directem
ent certains frais

com
m

e les frais de restauration ou m
ettre gratuitem

ent à sa disposition des salles
de conférences.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
 

Q
ue peuvent faire les

organism
es parrainants pour

participer au financem
ent de

certaines de vos activités ? 
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R
econ

n
a

issa
n

ce d
es pa

rra
in

s

La plupart du tem
ps, l’organism

e parrainant attend d’être reconnu pour l’aide
qu’il apporte. Les conditions de la relation de parrainage doivent être clairem

ent
précisées dans un contrat. D

ans le cadre d’un tel dispositif, l’entreprise ou
l’organism

e parrainants sont norm
alem

ent autorisés à apposer leur logo sur :

•
Les brochures publicitaires et les invitations

•
Les program

m
es de conférences

•
Les m

enus
•

La signalétique (notam
m

ent banderoles, drapeaux et tribune) et les stands.

Les organism
es établis de longue date peuvent égalem

ent envisager de tirer 
des revenus de la publicité, à condition que celle-ci ne m

ette pas en cause leur
indépendance ou ne com

prom
ette ni leur réputation ni leur m

ission.

P
a

rten
a

ires d
e prog

ra
m

m
es d

’a
ffilia

tion

U
n autre m

oyen de générer des revenus, en particulier pour les organism
es à

caractère associatif, consiste à créer des dispositifs d’affiliation. Les partenaires
de ces dispositifs accordent des rem

ises ou apportent une valeur ajoutée à des
services auxquels les adm

inistrateurs n’auraient pas accès autrem
ent. O

n peut
citer par exem

ple les réductions sur des voitures de location et des hôtels,
l’utilisation des salles réservées aux passagers des classes affaires dans les
aéroports, et enfin les cartes de crédit qui font bénéficier aux adhérents de
rem

ises ou d’autres privilèges intéressants. Les organism
es de form

ation
d’adm

inistrateurs bien connus, dont les adhérents sont actifs, ont une grande
stature et exercent une influence dans les m

ilieux d’affaires ont davantage de
chances d’instaurer ce type de program

m
e.

E
n règle générale, les organism

es tentent de m
ettre en place des program

m
es

d’affiliation pour certains produits et services qui présentent des avantages pour
les adhérents, m

ais qu’ils ne peuvent ou ne souhaitent pas gérer dans le cadre
de leurs activités. E

n créant un éventail attractif d’avantages que les m
em

bres
trouveraient difficilem

ent ailleurs, les program
m

es d’affiliation peuvent aider 
les organism

es à retenir leurs adhérents et à en attirer de nouveaux. E
n outre, 

ces partenariats sont une source de revenus. Les partenaires versent une
com

m
ission m

odique sur les activités qu’ils m
ènent avec les adhérents. 

C
ertains partenariats sont donc plus avantageux que d’autres, m

ais tous
doivent générer des revenus. 

S
i un organism

e décide de faire appel à un partenaires d’un program
m

e
d’affiliation, il doit veiller à ce que les produits et les services proposés soient de
bonne qualité et susceptibles d’être utiles à une grande partie des adhérents.
C

ar en fait, l’organism
e leur recom

m
ande son partenaire, et doit donc s’assurer,

dans la m
esure du possible, que le produit ou le service en question constitue

un avantage qu’ils souhaitent et vont utiliser.
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P
a

ssa
tion

 d
e m

a
rch

és d
e services d

a
n

s le ca
d

re 
d

e prog
ra

m
m

es d
’a

ffilia
tion

Lorsqu’ils décident de proposer à leurs adhérents un program
m

e d’affiliation, 
qui leur perm

et par exem
ple de bénéficier de rem

ises sur des locations de voiture
ou des cham

bres d’hôtel, les organism
es doivent tenir com

pte de l’intérêt des
m

em
bres, des dem

andes de participation à ces program
m

es de la part des
prestataires des biens ou des services et d’une analyse des avantages que
proposent leurs concurrents. A

près avoir décidé qu’ils doivent offrir à leurs
adhérents un produit ou un service particulier, ils dem

anderont aux prestataires
potentiels de soum

ettre une dem
ande indiquant ce qu’ils sont disposés à fournir

à
l’organism

e, et dans quelles conditions. C
haque candidat sera jugé sur sa

capacité à :

•
Fournir un produit crédible qui possède des argum

ents de vente spécifiques
pour les adhérents

•
Ê

tre un leader du m
arché dans son secteur

•
Faire aux adhérents une proposition exclusive ou très com

pétitive
•

P
articiper financièrem

ent aux cam
pagnes de m

arketing en cours
•

M
ontrer qu’il possède des équipem

ents excellents pour les clients et une
infrastructure ayant la qualité voulue

•
Verser à l’organism

e des com
m

issions d’un m
ontant suffisant obtenues grâce

aux activités m
enées avec les adhérents.

Il est fondam
ental que les partenariats prévoient un accord sur un plan de

m
arketing annuel qui fait appel à une vaste gam

m
e de m

oyens de
com

m
unication. E

n règle générale, les organism
es de form

ation
d’adm

inistrateurs m
ettent en valeur les partenariats dans des publipostages,

des publicités, des activités de parrainage, sur les sites w
eb, dans des bulletins

d’inform
ation, dans la docum

entation m
ise à disposition et dans les brochures

générales d’adhésion. Tous les dépliants sur lesquels apparaît l’organism
e

parrainant doivent indiquer clairem
ent que les organism

es ne fournissent pas 
le service en question, m

ais se contentent de le conseiller. 

P
R

O
G

R
A

M
M

E
S

 D
’A

F
F

IL
IA

T
IO

N
 : R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I

L’Institute of D
irectors, U

K
 p

rop
ose une série d

e p
rod

uits et d
e services

à ses ad
hérents, q

ui ap
p

ortent une valeur ajoutée et leur font b
énéficier

d
e tarifs p

référentiels. O
n p

eut notam
m

ent citer les suivants :
•

S
ervices d

e vo
yag

es (salles réservées aux p
assag

ers d
es classes

affaires d
ans les aéro

p
o

rts, vacances, b
illets d

’avio
n, vo

itures d
e

lo
catio

n, hô
tels, p

laces d
e p

arking
 d

ans les aéro
p

o
rts et assurance

d
e vo

yag
e p

ar exem
p

le)
•

S
ervices financiers (cartes d

e créd
it V

isa P
rem

ier d
e l’institut,

assurance d
o

m
m

ag
es p

erso
nnelle co

uvrant les ad
m

inistrateurs,
p

rêts p
erso

nnels, créd
its auto

m
o

b
iles et co

nseils en g
estio

n
financière d

es entrep
rises p

ar exem
p

le)
•

S
ervices auto

m
o

b
iles (ad

hésio
n à d

es club
s auto

m
o

b
iles et rem

ises
sur d

es vo
itures neuves et d

’o
ccasio

n p
ar exem

p
le)

E X E M P L E S



16

R
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H
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E
n se dotant d’une structure associative, les organism

es de form
ation

d’adm
inistrateurs nouvellem

ent créés peuvent trouver une source de revenus 
qui leur est indispensable, tout en fournissant des services précieux à leurs
adhérents. E

n outre, les adm
inistrateurs qui sont m

em
bres d’une organisation

professionnelle peuvent se sentir davantage tenus de prom
ouvoir et de faire

connaître les bonnes pratiques de gouvernem
ent d’entreprise. 

Les adm
inistrateurs qui adhèrent à un organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs 
le font pour de nom

breuses raisons. Ils peuvent ressentir le besoin d’aiguiser
certaines com

pétences ou être encouragés à adhérer par le président de leur
conseil d’adm

inistration afin de se tenir inform
és des bonnes pratiques de

gouvernem
ent d’entreprise. L’une des principales raisons est la possibilité de

tisser des liens avec d’autres adm
inistrateurs. A

vant de lancer une cam
pagne de

recrutem
ent, il est im

portant de définir quels sont les avantages et les services que
les m

em
bres potentiels souhaitent trouver et de déterm

iner ce que l’organism
e est

capable et désireux de fournir conform
ém

ent à sa m
ission globale. La prem

ière
chose à faire lorsque l’on m

et en place une organisation associative est de cibler
le m

arché, choisir les critères d’adhésion et fixer le m
ontant des cotisations.

A
D

H
É

R
E

N
T

S

A
U

ST
R

A
LIE

L’A
ustralian Institute o

f C
o

rp
o

rate D
irecto

rs co
m

p
te p

lus d
e 

17 000 ad
hérents. A

u co
urs d

es cinq
 d

ernières années, leur no
m

b
re 

a aug
m

enté en m
o

yenne d
e 4,8 %

 p
ar an. P

lus d
e la m

o
itié d

es
ad

m
inistrateurs (51 %

) d
es 200 p

lus g
rand

es entrep
rises co

tées à 
la B

o
urse australienne so

nt m
em

b
res d

e l’institut, ainsi q
ue 

119 p
résid

ents d
e ces entrep

rises.

ÉTAT
S-U

N
IS

La N
atio

nal A
sso

ciatio
n o

f C
o

rp
o

rate D
irecto

rs axe ses activités sur
les ad

m
inistrateurs no

n d
irig

eants. A
u co

urs d
es d

eux d
ernières

années, le no
m

b
re d

e ses ad
hérents a d

o
ub

lé p
uisq

u’il est p
assé d

e
m

o
ins d

e 2 000 p
erso

nnes à p
lus d

e 4 000. E
nviro

n 75 %
 d

’entre elles
so

nt d
es ad

m
inistrateurs. La m

o
itié ad

hère p
ar l’interm

éd
iaire d

u
co

nseil d
’ad

m
inistratio

n d
e leur entrep

rise, un q
uart est co

m
p

o
sé

d
’ad

m
inistrateurs q

ui ad
hèrent à titre ind

ivid
uel et l’autre d

e
co

nseillers d
e co

nseils d
’ad

m
inistratio

n o
u d

’universitaires.

E X E M P L E S

S
uite à la page suivante



M
O

D
U

L
E

 
4

D
éveloppem

en
t

17

C
ibler le m

a
rch

é

P
our cibler le m

arché des adm
inistrateurs susceptibles d’adhérer, les

organism
es doivent m

ener une recherche analogue à celles qu’ils réalisent 
pour déterm

iner le type de form
ation et de program

m
e professionnel qu’ils 

vont proposer. E
n effet, dans une certaine m

esure, le m
arché cible des

adhérents est à l’im
age de celui des program

m
es de form

ation.

Le m
arché se segm

ente de différentes façons :

•
P

ar taille d’entreprise, déterm
inée en fonction de leur actif et de leur nom

bre
d’em

ployés, le quartile supérieur des entreprises par exem
ple

•
P

ar type d’entreprise (celles cotées en bourse, les banques et les institutions
financières, les petites et m

oyennes entreprises, les entreprises fam
iliales, etc.)

•
P

ar fonction occupée par l’adm
inistrateur (président, directeur général,

directeur de l’exploitation, directeur financier, secrétaire de l’entreprise,
adm

inistrateur non dirigeant, etc.)
•

P
ar secteur (industrie, com

m
erce électronique, services, etc.)

•
P

ar région (ville, É
tat, etc.)

•
P

ar com
pétence (candidats aux fonctions d’adm

inistrateurs, adm
inistrateurs

agréés, etc.).

U
ne fois qu’un organism

e a décidé quels segm
ents du m

arché il souhaite cibler
pour recruter des adhérents, il doit élaborer une cam

pagne de m
arketing visant

précisém
ent à fournir les activités et les services dont ces adm

inistrateurs disent
qu’ils ont besoin. Il faut revoir régulièrem

ent les m
archés cibles à m

esure que
l’organism

e se développe car les besoins des entreprises et des adm
inistrateurs

évoluent au fil du tem
ps. 

A
D

H
É

R
E

N
T

S
(S

U
IT

E
)

R
O

YA
U

M
E-U

N
I

Le no
m

b
re d

’ad
hérents d

e l’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 a p

ro
g

ressé d
e

p
lus d

e 45 %
 au co

urs d
es sep

t d
ernières années, p

o
ur p

asser à 
55 000 p

erso
nnes enviro

n. E
n fo

nt p
artie d

es ad
m

inistrateurs d
e

no
m

b
reux secteurs d

e l’éco
no

m
ie – d

es m
éd

ias aux ind
ustries

m
anufacturières, en p

assant p
ar le co

m
m

erce électro
niq

ue o
u le

secteur p
ub

lic, ainsi q
ue d

es d
irecteurs g

énéraux d
e g

rand
es

entrep
rises o

u d
es ad

m
inistrateurs anim

és d
e l’esp

rit d
’entrep

rise 
q

ui lancent leur so
ciété. Les ad

m
inistrateurs d

e 97 d
es 100 entrep

rises
d

u F
T

S
E

 100 so
nt m

em
b

res d
e l’institut. P

lus d
es tro

is q
uarts d

es
ad

hérents ap
p

artiennent à d
es p

etites et m
o

yennes entrep
rises. 

E X E M P L E S
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C
otisa

tion
s

En règle générale, les organism
es à caractère associatif qui dém

arrent tirent
principalem

ent leurs revenus des cotisations annuelles. À
 m

esure qu’ils atteignent
leur régim

e de croisière, une proportion plus grande de leurs revenus provient
souvent des program

m
es de form

ation des adm
inistrateurs et de développem

ent
professionnel et des activités com

m
erciales. D

ans les organism
es solidem

ent
im

plantés, les cotisations n’en constituent pas m
oins une part m

ajeure des
revenus. Les organism

es bien établis qui n’ont pas une structure associative
peuvent par conséquent envisager de recruter des adhérents.

C
ertains organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs exigent à la fois un droit
d’adhésion et une cotisation annuelle. Le droit d’adhésion n’est versé qu’une
seule fois, lorsque les m

em
bres adhèrent à

l’organism
e. Les organism

es qui n’en
sont qu’à leurs débuts peuvent dispenser du paiem

ent du droit d’adhésion
pendant un an ou deux afin d’encourager les candidatures. Ils peuvent égalem

ent
créer une catégorie de m

em
bres « fondateurs » com

m
e incitation supplém

entaire.
U

ne fois que les organism
es ont atteint leur régim

e de croisière, ils peuvent
envisager de proposer une réduction du droit d’adhésion aux personnes qui
adhèrent pour plusieurs années, ou offrir des rem

ises aux candidats qui
appartiennent à la m

êm
e entreprise et s’inscrivent en m

êm
e tem

ps.

R
E

C
E

T
T

E
S

 P
R

O
V

E
N

A
N

T
 D

E
S

 C
O

T
IS

A
T

IO
N

S

B
R

ÉSIL
Le B

razilian Institute o
f C

o
rp

o
rate G

o
vernance est une o

rg
anisatio

n
asso

ciative auto
financée à b

ut no
n lucratif. D

urant sa p
rem

ière année,
les no

uveaux ad
hérents d

evaient verser un d
ro

it d
’inscrip

tio
n d

e 
200 d

o
llars p

erm
ettant à l’institut d

e co
nstituer un fo

nd
s d

e ro
ulem

ent. 
La co

tisatio
n annuelle s’élevait ég

alem
ent à 200 d

o
llars. Les

co
tisatio

ns rep
résentaient alo

rs 77 %
 d

e l’ensem
b

le d
es recettes.

D
ep

uis, le no
m

b
re d

’ad
hérents a p

lus q
ue q

uintup
lé, m

ais en raiso
n

d
es autres activités g

énératrices d
e revenus, les co

tisatio
ns ne

co
nstituent p

lus q
ue 15 %

 enviro
n d

es recettes to
tales.

R
O

YA
U

M
E-U

N
I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 tire o

rd
inairem

ent enviro
n 40 %

 d
e 

ses recettes d
es d

ro
its d

’ad
hésio

n, et 60 %
 d

es activités d
e

d
évelo

p
p

em
ent p

ro
fessio

nnel d
es ad

m
inistrateurs et d

e services 
aux entrep

rises.

E X E M P L E S
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uel doit être le m
ontant de 

la cotisation annuelle ?
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C
om

m
e leur nom

 l’indique, les cotisations annuelles sont versées une fois par
an. Il faut y ajouter les cours de form

ation et de développem
ent professionnel,

les conférences et les ateliers que paient généralem
ent les adhérents. 

S
i ces activités sont ouvertes aux non-m

em
bres, les m

em
bres bénéficient

habituellem
ent d’une rem

ise.

D
éterm

iner le m
ontant des cotisations et d’autres droits est tout à la fois un art

et une science. Il est conseillé de se renseigner sur les cotisations qu’exigent les
concurrents ou les organisations associatives analogues. Le prix, la qualité et
l’em

placem
ent sont autant de facteurs m

ajeurs qui contribuent à placer les
organism

es en position favorable. D
e m

êm
e qu’il est im

portant que les
organism

es ne s’excluent pas du m
arché en im

posant des cotisation trop
élevées, il est tout aussi im

portant que le m
ontant des cotisations, des cours 

ou des conférences ne soit pas trop faible. E
n effet, cela aurait pour effet non

seulem
ent de dim

inuer le flux de revenus, m
ais aussi de dévaluer la qualité des

services fournis et de donner aux adhérents actuels et potentiels une m
auvaise

im
pression de l’im

portance des organism
es et de leurs services.

D
éfin

ir les critères d
’a

d
m

ission
 et les ca

tég
ories d

’a
d

h
éren

ts

En définissant des critères d’adm
ission, les organism

es s’assurent du bon niveau
de leurs m

em
bres et contribuent à leur qualité, à leur statut, à leur influence et à

leur pérennité. Il est parfois nécessaire d’actualiser ces critères avec le tem
ps.

C
R

IT
È

R
E

S
 D

’A
D

M
IS

S
IO

N
 : Z

A
M

B
IE

P
o

ur p
rétend

re ad
hérer à l’Institute o

f D
irecto

rs o
f Z

am
b

ia, 
les cand

id
ates d

o
ivent avo

ir au m
inim

um
 21 ans et :

•
Ê

tre asso
cié d

ans un cab
inet p

ro
fessio

nnel o
u p

o
sséd

er une
q

ualificatio
n p

ro
fessio

nnelle et travailler d
ans le co

m
m

erce 
o

u l’ind
ustrie

•
D

irig
er une entrep

rise ind
ivid

uelle no
n co

nstituée en so
ciété

•
Ê

tre cad
re sup

érieur d
’une entrep

rise natio
nale o

u internatio
nale et

relever d
irectem

ent d
u co

nseil d
’ad

m
inistratio

n o
u d

’un m
em

b
re d

u
co

nseil d
e cette entrep

rise
•

Ê
tre haut resp

o
nsab

le d
e l’ad

m
inistratio

n centrale, p
ro

vinciale 
o

u lo
cale

•
Ê

tre ad
m

inistrateur d
’une entrep

rise d
e b

o
nne rép

utatio
n.

E
xcep

tio
nnellem

ent, d
es cand

id
atures p

euvent être exam
inées si les

cand
id

ats ne satisfo
nt aucun d

e ces critères, m
ais p

euvent ap
p

o
rter la

p
reuve q

u’ils exercent une resp
o

nsab
ilité élevée éq

uivalente et q
u’ils

ad
hèrent aux o

b
jectifs d

e l’institut.

E X E M P L E S
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C
haque organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs doit fixer ses propres critères
d’adm

ission, qui peuvent varier en fonction de plusieurs facteurs :

•
Entité com

m
erciale.Les centres exigent parfois que leurs adhérents soient liés

à une entité dont les activités et les stratégies exigent une direction, qu’il
s’agisse d’une société cotée en bourse, d’une société non cotée, du service
d’une entreprise, d’un institut, d’une fondation, d’une adm

inistration locale,
d’une association professionnelle, d’une entreprise d’É

tat, d’une organisation
non gouvernem

entale, d’un organism
e caritatif, d’un partenariat professionnel

ou d’un organism
e analogue.

•
Fonction.La plupart des adhérents sont des adm

inistrateurs, m
ais ils peuvent

égalem
ent être des em

ployés chargés de questions de gouvernance
d’entreprise ou d’autres parties prenantes intéressées par les bonnes
pratiques de gouvernem

ent d’entreprise.
•

Â
ge.L’âge com

m
e critère d’adm

ission dépend quelque peu des norm
es

culturelles. A
u Japon par exem

ple, l’ancienneté est considérée com
m

e un
signe d’expérience, de connaissances et de com

pétences. D
e nom

breux
chefs d’entreprise débutent cependant leur carrière très jeunes, et se révèlent
souvent plus perform

ants que leurs hom
ologues plus âgés. Il faut égalem

ent
tenir com

pte des législations nationales en m
atière de discrim

ination fondée
sur l’âge.

•
Expérience.O

n peut utiliser le nom
bre d’années d’expérience en qualité

d’adm
inistrateur pour déterm

iner à quelle catégorie appartient un candidat.
C

ertains organism
es créent une catégorie réservée aux adm

inistrateurs
chevronnés qui ont une longue expérience à leur poste. Ils peuvent égalem

ent
prévoir une catégorie destinée aux personnes qui aspirent à devenir
adm

inistrateurs, qui n’interviennent pas encore activem
ent dans la supervision

et l’adm
inistration d’une entité m

ais qui souhaitent occuper un tel poste dans
un avenir proche, et sont susceptibles de le faire.

C
A

T
É

G
O

R
IE

S
 D

E
 M

E
M

B
R

E
S

 : L
E

 R
O

Y
A

U
M

E
-U

N
I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 p

o
ssèd

e q
uatre catég

o
ries d

e 
m

em
b

res fo
nd

ées sur l’âg
e et l’exp

érience. O
utre la catég

o
rie

g
énérale, il existe une catég

o
rie d

e m
em

b
res titulaires (fello

w
s)

réservée aux ad
m

inistrateurs exp
érim

entés et très q
ualifiés ; 

une catég
o

rie « asso
ciés » à laq

uelle ap
p

artiennent les d
irig

eants
d

’entrep
rises q

ui n’o
nt p

as d
’ad

m
inistrateurs o

u q
ui ne réunissent 

p
as les co

nd
itio

ns req
uises p

o
ur être m

em
b

res, et une catég
o

rie 
« retraités » d

estinée aux ad
m

inistrateurs q
ui o

nt p
ris leur retraite.

(O
n tro

uvera d
es d

étails sur les catég
o

ries d
e m

em
b

res d
e l’Institute

o
f D

irecto
rs, U

K
 et d

e l’A
ustralian Institute o

f C
o

m
p

any D
irecto

rs aux
annexes 3 et 4).
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P
la

n
ifier les ca

m
pa

g
n

es d
e recru

tem
en

t

Il faut planifier et tester avec soin les cam
pagnes d’adhésion afin d’être le plus

efficace possible. C
ertains types de cam

pagnes d’adhésion com
m

e celles
m

enées par publipostage peuvent être assez coûteuses et les organism
es doivent

s’assurer que leur docum
entation aura l’effet voulu. Il est égalem

ent utile d’étudier
com

m
ent d’autres organisations associatives com

m
ercialisent leurs activités.

P
arm

i les facteurs dont il faut tenir com
pte pour planifier une cam

pagne
d’adhésion, on peut citer les suivants :

•
Le responsable du recrutem

ent des adhérents. C
ertains organism

es
possèdent leur propre équipe com

m
erciale tandis que d’autres font appel 

à un cabinet de recrutem
ent externe

•
Les m

éthodes que l’on em
ploiera pour toucher le m

arché cible (prospection
par téléphone, Internet, lettres d’appel à adhésion, publipostage, etc.)

•
Les outils de prom

otion des ventes que l’on utilisera (brochures, orateurs en
vue, patronages, etc.)

•
L’efficience et le coût de la stratégie de m

arketing
•

Les recettes et les volum
es prévus.

L’objectif est de trouver le m
eilleur m

oyen de faire m
ieux connaître les

organism
es par le public ciblé le plus économ

iquem
ent possible. 

E
n phase de dém

arrage, le bouche-à-oreille et la publicité dans les journaux
locaux sont efficaces pour inform

er le public sur les organism
es, leurs

program
m

es de form
ation et d’autres activités.  P

arm
i les autres m

oyens
relativem

ent peu coûteux de toucher le public ciblé, on peut citer les suivants :

•
Inviter des m

em
bres potentiels à une réunion ouverte pour leur donner

l’occasion de rencontrer les responsables et le personnel de l’organism
e et

connaître davantage ses activités et ses services
•

À
l’occasion d’expositions internationales, distribuer de la docum

entation
intéressant les adm

inistrateurs
•

M
aintenir à disposition des hauts dirigeants de l’organism

e afin qu’ils prennent 
la parole à l’occasion de réunions d’entreprises et d’autres m

anifestations
appropriées

•
D

istribuer de la docum
entation et des form

ulaires d’adhésion aux activités,
ateliers et cours de form

ation organisés par les organism
es

•
É

tablir des dispositifs prévoyant d’offrir un petit cadeau (une m
ontre, un stylo

ou une publication par exem
ple) à tout adhérent qui en recrute un nouveau

•
M

ettre de la docum
entation à la disposition d’organism

es partenaires tels que
les cham

bres de com
m

erce ou d’autres associations professionnelles.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uelles stratégies de m
arketing

peut-on em
ployer pour recruter

des adhérents ? 
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U
ne fois que les organism

es de form
ation deviennent financièrem

ent stables, ils
disposent d’autres outils de recrutem

ent. Il s’agit notam
m

ent du publipostage,
des publicités dans les publications consacrées à la gouvernance d’entreprise 
et du télém

arketing.

Le publipostage est le m
oyen le plus courant de com

m
uniquer avec les

adhérents. C
’est une m

éthode économ
ique qui a fait ses preuves et facilite le

processus de recrutem
ent. O

n peut dresser des listes d’adresses à partir des
form

ulaires d’adhésion ou d’études de m
arché. O

n peut égalem
ent les acheter

à des agents spécialisés dans la vente de listes. C
es agents disposent de listes

d’adm
inistrateurs qui possèdent des caractéristiques particulières.

O
n peut com

m
encer par tester les listes d’adresses, ainsi que les lettres

d’appels aux nouvelles adhésions. Il est relativem
ent aisé de m

esurer l’efficacité
des cam

pagnes de publipostage grâce au taux de réponse. L’inscription d’un
code différent sur chaque type de docum

entation perm
et d’identifier les

destinataires des lettres d’invitation. Il est im
portant d’actualiser et de gérer

constam
m

ent les listes et de supprim
er le nom

 des adm
inistrateurs qui ont

signalé leur souhait de ne pas être contactés.

Le télém
arketing peut être très efficace durant la phase de recherche, ainsi que

durant celle de recrutem
ent. L’équipe com

m
erciale a pour rôle de recenser les 

« pistes » potentielles (les adm
inistrateurs) afin de leur proposer d’adhérer aux

organism
es ou de participer à une activité réservée aux adhérents, un cours de

form
ation par exem

ple. L’équipe com
m

erciale note en détail les résultats de
chaque appel téléphonique et la suite éventuelle à y donner. Il faut
soigneusem

ent coordonner toutes les actions de prospection et les autres
contacts avec les m

em
bres afin d’éviter que des activités fassent double em

ploi
avec d’autres, et partant d’im

portuner les adhérents.

Form
u

la
ires d

’a
d

h
ésion

Les candidats doivent rem
plir un form

ulaire d’adhésion. C
es form

ulaires sont 
un excellent m

oyen de recueillir des données sur les adhérents potentiels et
doivent être bien conçus, concis et faciles à traiter et à rem

plir. O
n peut diviser le

contenu des form
ulaires en trois catégories : les détails fournis par les candidats,

ceux donnés par l’institut et enfin les m
odes de paiem

ent et la signature 
(on trouvera aux annexes 5 et 6 des spécim

ens de form
ulaire d’adhésion).

Tous les form
ulaires d’adhésion doivent avoir les élém

ents suivants :

•
Inform

ations personnelles
■

N
om

, date de naissance, sexe, qualifications et distinctions honorifiques
■

C
oordonnées personnelles

■
A

dresse, téléphone, télécopie, courriel et téléphone portable
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R
E

C
R

U
T

E
R

 D
E

S
 A

D
H

É
R

E
N

T
S

A
U

ST
R

A
LIE

L’A
ustralian Institute of C

om
p

any D
irectors utilise un

assortim
ent d

’outils (p
rosp

ection p
ar télép

hone, cam
p

agnes
d

e m
arketing d

irect et soirées d
’échanges ou d

’inform
ation)

afin d
e recruter d

e nouveaux m
em

b
res. Les non-m

em
b

res
q

ui suivent d
es cours et assistent à d

’autres m
anifestations

constituent un p
ourcentage élevé d

es nouveaux ad
hérents.

D
eux outils d

e m
arketing sont p

articulièrem
ent utiles à ce

sujet. P
rem

ièrem
ent, les non-m

em
b

res sont incités à
consulter le site w

eb
 d

e l’institut, sur leq
uel ils p

euvent
ad

hérer. D
euxièm

em
ent, la p

articip
ation aux cours d

e
form

ation d
onne la p

ossib
ilité d

’ad
hérer.

ÉTAT
S-U

N
IS

P
end

ant lo
ng

tem
p

s, la N
atio

nal A
sso

ciatio
n o

f C
o

rp
o

rate
D

irecto
rs reco

urait au p
ub

lip
o

stag
e, en envo

yant p
ar

co
urrier p

rio
ritaire d

es lettres p
erso

nnalisées ap
p

elant à
ad

hérer. D
ep

uis q
uelq

ues années, les effo
rts visant à

recruter d
e no

uveaux m
em

b
res o

nt été liés aux no
uveaux

p
ro

g
ram

m
es d

’enseig
nem

ent d
e l’asso

ciatio
n. D

e no
m

b
reux

m
em

b
res ad

hèrent en effet ap
rès avo

ir p
articip

é à une
fo

rm
atio

n à une sectio
n lo

cale o
u une activité p

arrainée p
ar

le sièg
e, so

uvent en co
o

p
ératio

n avec un autre o
rg

anism
e

(université o
u g

ro
up

e d
’actio

nnaire p
ar exem

p
le).

R
O

YA
U

M
E-U

N
I

U
ne enq

uête récente sur les m
em

b
res d

e l’Institute o
f

D
irecto

rs, U
K

 a révélé q
ue les m

étho
d

es les p
lus efficaces

d
e recrutem

ent d
es no

uveaux m
em

b
res étaient, d

ans
l’o

rd
re, les suivantes :

1.    Les co
ntacts télép

ho
niq

ues
2.    Les p

ro
g

ram
m

es d
e recrutem

ent d
’ad

hérents
3.    Le p

ub
lip

o
stag

e
4.    Les d

ép
lacem

ents sur p
lace

E X E M P L E S
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•
Inform

ations professionnelles
■

N
om

, adresse, téléphone, télécopie et courriel de l’entreprise
■

D
onnées sur l’entreprise telles que le chiffre d’affaires annuel, le nom

bre
d’adm

inistrateurs et d’em
ployés, le num

éro d’im
m

atriculation de l’entreprise
et l’activité com

m
erciale principale 

■
Inform

ations professionnelles personnelles telles que le titre, le nom
bre

d’années d’expérience, les dom
aines d’intérêt professionnel et les souhaits

en m
atière de form

ation
•

D
éclaration (elle doit être située sur le form

ulaire d’adhésion près de l’espace
réservé à la signature du candidat)
■

C
onditions d’adhésion (qui peuvent com

prendre le respect du code de
déontologie)

■
A

nnulation pour violation des conditions d’adhésion

•
C

lause de dégagem
ent de responsabilité

■
C

lause disposant que les inform
ations qui figurent sur le form

ulaire sont
exactes au m

om
ent de son im

pression m
ais que l’organism

e se réserve le
droit d’apporter des m

odifications en tant que de besoin
•

P
rotection des données personnelles

■
Indication aux candidats du m

oyen d’obtenir un exem
plaire de la politique

en m
atière de protection des données personnelles 

•
Inform

ations relatives au paiem
ent

■
M

éthodes de paiem
ent et m

ontant exigible
■

Indication claire du bénéficiaire des chèques
•

C
oordonnées

■
A

dresse (à laquelle le form
ulaire rem

pli doit être envoyé)
■

Téléphone, télécopie, courriel et site w
eb

D
É

C
L

A
R

A
T

IO
N

S
 : A

U
S

T
R

A
L

IA
N

 IN
S

T
IT

U
T

E
 

O
F

 C
O

M
P

A
N

Y
 D

IR
E

C
T

O
R

S

« Je d
em

and
e p

ar la p
résente m

o
n ad

m
issio

n à l’A
ustralian

Institute o
f C

o
m

p
any D

irecto
rs (A

IC
D

) et accep
te d

’être lié p
ar sa

C
o

nstitutio
n et ses S

tatuts, q
ui co

m
p

rennent le C
o

d
e d

e co
nd

uite.
Je reco

nnais q
ue l’A

ustralian Institute o
f C

o
m

p
any D

irecto
rs est

une so
ciété à b

ut no
n lucratif à resp

o
nsab

ilité lim
itée p

ar g
arantie

et q
ue m

a g
arantie est lim

itée à ving
t d

o
llars (20 $). Je rem

p
lis les

critères g
énéraux d

’ad
hésio

n à l’A
IC

D
. »

E X E M P L E S
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Les sites w
eb qui perm

ettent aux adhérents potentiels de présenter leur
candidature peuvent être un m

oyen très économ
ique et efficace de recruter des

adm
inistrateurs. Les organism

es peuvent encourager les personnes qui visitent
leur site w

eb et qui ne sont pas m
em

bres à présenter leur candidature ou
s’inscrire com

m
e utilisateurs en proposant des inform

ations actualisées et des
offres spéciales par courrier électronique. Les usagers inscrits ont généralem

ent
la possibilité de réserver des cours, des conférences et des activités en ligne.
C

ertains organism
es bloquent l’accès d’une partie de leur site w

eb aux non-
m

em
bres, tandis que d’autres encouragent tous les internautes à visiter

l’ensem
ble de leur site afin de les inciter à adhérer.

Fid
éliser les a

d
h

éren
ts

Il faut que les adhérents aux organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs soient

très satisfaits des services qui leur sont fournis pour renouveler leur adhésion.
Les résultats des organism

es se m
esurent non seulem

ent en fonction des

P
O

L
IT

IQ
U

E
 D

E
 P

R
O

T
E

C
T

IO
N

 D
E

S
 D

O
N

N
É

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
L

E
S

 : A
U

S
T

R
A

L
IA

N
 IN

S
T

IT
U

T
E

 
O

F
 C

O
M

P
A

N
Y

 D
IR

E
C

T
O

R
S

« N
o

us recueillo
ns vo

s d
o

nnées p
erso

nnelles d
ans le cad

re d
e no

tre
rô

le d
’o

rg
anisatio

n p
ro

fessio
nnelle d

’ad
m

inistrateurs d
’entrep

rises
d

ans les d
o

m
aines d

e la fo
rm

atio
n, d

e l’info
rm

atio
n et d

e la
sensib

ilisatio
n (q

ui co
nsiste no

tam
m

ent à vo
us fo

urnir d
es

info
rm

atio
ns, d

es p
ro

d
uits et d

es services). N
o

us p
o

uvo
ns d

ivulg
uer

vo
s d

o
nnées p

erso
nnelles aux p

articip
ants aux activités et aux

p
restataires q

ui assurent d
es services p

o
ur no

tre co
m

p
te (entrep

rises
d

e p
ub

lip
o

stag
e p

ar exem
p

le). S
i vo

us ne no
us co

m
m

uniq
uez p

as vo
s

d
o

nnées p
erso

nnelles, no
us risq

uo
ns d

e ne p
as être en m

esure d
e

m
ener ces activités. D

ans la p
lup

art d
es cas, vo

us p
o

uvez, sur
d

em
and

e, accéd
er aux d

o
nnées p

erso
nnelles q

ui vo
us co

ncernent. »

« E
n o

utre, p
ério

d
iq

uem
ent, no

us p
o

uvo
ns transm

ettre vo
s d

o
nnées

p
erso

nnelles aux entrep
rises q

ui so
nt no

s p
artenaires, à no

s
p

artenaires d
ans le cad

re d
’o

p
ératio

ns co
njo

intes o
u à d

es tiers 
(et les d

ivulg
uer à no

s p
restataires d

e services) afin d
e p

ro
m

o
uvo

ir, 
p

ar co
urrier p

o
stal o

u électro
niq

ue, un service o
u un p

ro
d

uit d
o

nt 
no

us co
nsid

éro
ns q

u’ils p
euvent vo

us p
ro

curer un avantag
e sur un

p
lan p

erso
nnel et/o

u p
ro

fessio
nnel. E

n rem
ettant ce fo

rm
ulaire, vo

us
no

us auto
risez à utiliser et d

ivulg
uer vo

s d
o

nnées p
erso

nnelles à cet
effet. Vo

us p
o

uvez co
nsulter no

tre p
o

litiq
ue en m

atière d
e p

ro
tectio

n
d

es d
o

nnées p
erso

nnelles sur no
tre site w

eb
 à l’ad

resse suivante :
w

w
w

.co
m

p
anyd

irecto
rs.co

m
.au. »
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recettes encaissées ou du nom
bre total d’adhérents, m

ais aussi du taux de
fidélisation. L’un des principaux m

oyens de conserver les adhérents consiste à
faire en sorte que leurs objectifs et leurs attentes soient conform

es à la m
ission

des organism
es. Il peut être utile d’analyser pourquoi tel ou tel adm

inistrateur a
décidé de quitter un organism

e pour com
prendre quelles erreurs ont été

com
m

ises dans la stratégie de m
arketing et m

ontrer com
m

ent est perçue 
la qualité des avantages et des services de l’organism

e. 

O
n trouvera ci-dessous quelques-unes des m

éthodes qu’em
ploient les

organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs pour fidéliser leurs adhérents :

•
A

ccueillir les nouveaux adhérents en les invitant à une réception en leur
honneur. O

rganiser une soirée conviviale de prise de contact durant laquelle
l’équipe de direction les inform

e sur les activités et les objectifs de l’organism
e.

•
S

e faire une idée exacte des adhérents et de leurs préférences, de leurs
besoins et de leurs goûts professionnels. O

n peut glaner ces inform
ations

dans les form
ulaires d’adhésion et les réponses aux enquêtes et aux

questionnaires sur les conférences.
•

S
ignaler aux adhérents la tenue des m

anifestations ayant un grand
retentissem

ent avant que le grand public en soit inform
é. O

n leur donne ainsi
le sentim

ent d’appartenir à un groupe accueillant et l’occasion de réserver des
tickets prioritaires à des m

anifestations prestigieuses.
•

C
om

m
uniquer avec les adhérents grâce à une lettre m

ensuelle ou trim
estrielle

ou un bulletin d’inform
ation électronique pour les tenir au courant des

questions qui les concernent. D
e nom

breux organism
es envoient gratuitem

ent
à leurs m

em
bres une lettre d’inform

ation ou un m
agazine.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
 

V
otre organism

e cherche-t-il à
savoir pourquoi ses m

em
bres ne

renouvellent pas leur adhésion ? 

C
A

N
D

ID
A

T
U

R
E

S
 E

N
 L

IG
N

E

A
U

ST
R

A
LIE

La p
ro

p
o

rtio
n d

e m
em

b
res q

ui ad
hèrent en lig

ne à l’A
ustralian Institute

o
f C

o
m

p
any D

irecto
rs a rap

id
em

ent aug
m

enté d
ep

uis q
ue ce service a

été m
is en p

lace en d
écem

b
re 2002. Les m

em
b

res d
e l’institut, to

ut
co

m
m

e le g
rand

 p
ub

lic, p
euvent co

nsulter d
es co

urs et s’y inscrire,
acheter d

es p
ub

licatio
ns, tro

uver d
es rép

o
nses à d

es q
uestio

ns
co

urantes (lim
itées) et p

rend
re co

nnaissance d
es m

esures d
e p

o
litiq

ue
g

énérale et d
es m

anifestatio
ns lo

cales. P
o

ur l’heure, les services so
nt

fo
urnis ind

ifférem
m

ent aux m
em

b
res et aux no

n-m
em

b
res m

ais cette
p

o
litiq

ue est réexam
inée.

R
O

YA
U

M
E-U

N
I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 auto

rise les inscrip
tio

ns co
m

m
e usag

ers d
u

site io
d

.co
m

, m
ais ce statut n’o

uvre p
as d

ro
it  aux avantag

es réservés
aux ad

hérents d
e l’institut. Les visiteurs d

u site so
nt enco

urag
és à

ad
hérer en cliq

uant sur la rub
riq

ue « Jo
in the Io

D
».
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•
E

ncourager les m
em

bres à participer à des activités en leur offrant un cadeau
(tasse à café, cravate, broche portant le logo de l’organism

e ou bons de
réduction à des cours ou des conférences par exem

ple).
•

R
em

ercier les adhérents d’avoir été m
em

bres pendant un certain nom
bre

d’années et d’avoir participé à diverses activités et m
anifestations. Les lettres

de félicitation sont toujours fort appréciées. O
n peut égalem

ent rendre
hom

m
age aux adhérents à d’autres occasions telles que des déjeuners ou des

dîners de travail, des bulletins d’inform
ation et des com

m
uniqués de presse.

•
R

écom
penser financièrem

ent les adhérents en leur offrant des rem
ises sur 

les cours et les conférences. Il est courant d’appliquer des tarifs différents 
aux m

em
bres et aux non-m

em
bres, et c’est un bon m

oyen de justifier les 
frais d’adhésion.

•
Fournir dans la m

esure du possible des services prestigieux à titre gratuit. 
O

n peut par exem
ple m

ettre à la disposition des adhérents les salles de
réunion des organism

es. O
n peut aussi m

ettre en place des program
m

es
d’affiliation, com

m
e on l’a vu plus haut, qui offrent un éventail de services

(accès aux salles réservées aux passagers des classes affaires dans les
aéroports ou tarifs préférentiels sur des véhicules de location par exem

ple) 
à l’usage exclusif des adhérents.

S
i un organism

e connaît un nom
bre anorm

alem
ent élevé de dém

issions, cela
peut être un signe qu’il est confronté à un problèm

e qu’il faut identifier et
corriger. D

e m
êm

e, un nom
bre croissant de réclam

ations, ou de plaintes dans
un dom

aine particulier, dénote des carences de l’organism
e. 

Tra
item

en
t d

es récla
m

a
tion

s

Les organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs doivent toujours s’em

ployer à
fournir un service excellent à leurs adhérents. Il peut cependant arriver qu’un
adhérent souhaite se plaindre d’un problèm

e particulier. Il faut donc m
ettre en

place une procédure claire de traitem
ent des réclam

ations. O
n doit prendre au

sérieux chaque réclam
ation et enquêter sur ses circonstances. Toutes les

réclam
ations doivent être traitées rapidem

ent et courtoisem
ent, que les 

organism
es soient en faute ou non.

Les organism
es peuvent nom

m
er une personne chargée de s’assurer que

toutes les réclam
ations sont traitées prom

ptem
ent. Les m

em
bres du personnel

qui reçoivent une réclam
ation doivent la porter devant le dirigeant responsable. 

E
n outre, ils veilleront à obtenir le plus de détails possible, et notam

m
ent le 

nom
 exact, le num

éro d’adhérent et les coordonnées de la personne qui
dépose la réclam

ation, ainsi que la nature du problèm
e. L’em

ployé chargé 
des réclam

ations doit enquêter rapidem
ent et form

uler une solution prom
pte 

et appropriée.

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
C

om
m

ent votre organism
e peut-il

am
éliorer le traitem

ent des
réclam

ations ?
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Toute réclam
ation doit être suivie d’une réponse. S

i l’enquête s’annonce longue,
il faut en inform

er l’adhérent qui a déposé la réclam
ation.

U
ne fois que le problèm

e est réglé, le personnel chargé des réclam
ations doit

rédiger un rapport sur le problèm
e et sa résolution, en y joignant toutes les

pièces justificatives. O
n tiendra un registre des réclam

ations afin de résoudre 
les réclam

ations qui surviendraient ultérieurem
ent dans des circonstances

analogues, et m
ettre en évidence celles qui se reproduiraient. E

n outre, les
organism

es
peuvent décider de garder de côté le dossier des adhérents qui 

ont fait des réclam
ations pour y donner suite afin de veiller à ce qu’ils soient

satisfaits de la solution apportée.

U
ne synthèse m

ensuelle des réclam
ations doit figurer dans les rapports de

gestion. S
i le responsable des réclam

ations, ou tout autre m
em

bre du
personnel, reçoit plusieurs réclam

ations sur un m
êm

e aspect de ses activités, 
il faut im

m
édiatem

ent prendre des m
esures correctives.

G
estion

 d
es d

on
n

ées su
r les a

d
h

éren
ts

Il est fondam
ental de disposer d’un bon systèm

e de gestion des données pour
gérer les relations des organism

es avec leurs adhérents. O
n peut recueillir des

données auprès d’un certain nom
bre de sources, notam

m
ent les form

ulaires
d’adhésion et d’inscription aux cours, les fiches de ventes, les adresses de
livraison, ainsi que d’autres inform

ations décrivant en détail les activités et les
services des organism

es que les m
em

bres utilisent le plus fréquem
m

ent. 
C

es renseignem
ents sont surtout utiles s’ils sont fusionnés dans une base de

données unique.

C
es données peuvent servir à faire de la planification stratégique et m

ener des
cam

pagnes de m
arketing avec efficacité. Il est im

portant de diffuser au niveau
interne les inform

ations dont on dispose sur les adhérents afin de faciliter la
prise de décision. Les rapports sur les adhérents qui donnent tous les m

ois des
renseignem

ents actualisés sur les actes de candidature, les renouvellem
ents et

les dém
issions peuvent être des révélateurs de la santé globale des organism

es,
tout com

m
e les chutes des taux de participation à diverses activités. U

n fort
taux de participation à une activité précise peut indiquer qu’il faut répéter cette
activité plus souvent, ou en organiser d’autres analogues. À

 l’inverse, un faible
taux de participation, ou un nom

bre élevé de réclam
ations ou de dém

issions,
sont autant de signes de problèm

es à résoudre. Les renseignem
ents recueillis

sur les caractéristiques des adhérents ou les sources de recrutem
ent peuvent

orienter les cam
pagnes de recrutem

ent suivantes.

C
lassem

ent des données par catégories

P
our tenir à jour leurs dossiers, les organism

es sont généralem
ent tributaires des

renseignem
ents que leur fournissent chacun de leurs m

em
bres. O

n peut leur
dem

ander d’actualiser leurs données personnelles et professionnelles à intervalles
réguliers, à l’occasion du renouvellem

ent de leur adhésion par exem
ple.
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om
m

ent m
ieux gérer les données

sur les adhérents ? 
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Les sites w
eb sont un autre m

oyen économ
ique, rapide et efficace de recueillir

des renseignem
ents tant sur les adhérents potentiels que sur les m

em
bres

actuels. O
n peut ensuite exploiter ces renseignem

ents pour m
ettre au point 

de nouveaux produits et organiser des cam
pagnes de m

arketing et de
recrutem

ent. L’Internet étant ouvert sur un m
arché m

ondial, il peut attirer 
un groupe diversifié d’adm

inistrateurs. O
n peut créer un site w

eb destiné
expressém

ent à collecter des données personnelles fournies volontairem
ent 

par les usagers, qui peuvent ensuite bénéficier de form
ations sur m

esure ou
d’autres activités.

Les inform
ations sur les adhérents peuvent être classées en fonction de

n’im
porte quelle com

binaison d’élém
ents recueillis. Le tableau de la page 

30 donne quelques exem
ples des inform

ations sur les adhérents que l’on 
peut introduire dans une base de données. 

C
alcul des données

Il est parfois difficile de calculer le nom
bre total de m

em
bres appartenant à 

un organism
e. À

 m
esure que le nom

bre d’adhérents augm
ente, la com

plexité
des données à gérer et à actualiser s’accroît aussi régulièrem

ent. O
n trouvera à 

la page 30 un exem
ple d’un m

ode de calcul du nom
bre total d’adhérents.

L’inform
atique est indispensable pour gérer efficacem

ent les données sur les
adhérents et se tenir au courant d’inform

ations utiles pour fidéliser les adhérents 
et leur proposer des activités et des services qui les intéressent. Les progiciels
peuvent aider les organism

es à fonctionner plus rationnellem
ent, en particulier

en leur donnant des m
oyens de procéder à leur adm

inistration quotidienne et 
en assurant un systèm

e de gestion des procédures de réservation des
m

anifestations.

G
E

S
T

IO
N

 D
E

S
 D

O
N

N
É

E
S

 : L
E

 R
O

Y
A

U
M

E
-U

N
I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 classe ses d

o
nnées en fo

nctio
n d

u statut
d

e ses m
em

b
res : no

uvelles d
em

and
es d

’ad
hésio

ns, no
uvelles

inscrip
tio

ns, reno
uvellem

ents, exp
iratio

ns, d
ém

issio
ns, d

écès et
transferts so

rtants. Les d
o

nnées p
euvent être fo

urnies so
us fo

rm
e d

e
listes o

u d
’étiq

uettes, o
u d

’un fichier à fusio
nner d

ans d
es d

o
cum

ents
(lettres, factures o

u fo
rm

ulaires p
ar exem

p
le). E

lles p
euvent être

exp
lo

itées p
ar le service d

u m
arketing

 p
o

ur cib
ler les m

em
b

res
suscep

tib
les d

’être intéressés p
ar d

es m
anifestatio

ns o
u d

es co
urs d

e
d

évelo
p

p
em

ent p
ro

fessio
nnels p

récis, et p
ar le service ad

m
inistratif

p
o

ur p
rép

arer les avis d
e reno

uvellem
ent, les cartes d

’ad
hérents et 

les reçus. 
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C
A

LC
U

L D
U

 N
O

M
B

R
E

 D
E

 M
E

M
B

R
E

S
 : R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I

L’Institute o
f D

irecto
rs, U

K
 calcule le no

m
b

re to
tal d

e ses m
em

b
res d

e

la faço
n suivante :

T
O

TA
L D

E
 D

É
P

A
R

T
 (à la d

ate ind
iq

uée)

P
LU

S
N

o
uvelles ad

hésio
ns

P
LU

S
R

eno
uvellem

ents

P
LU

S
Transferts entrants

M
O

IN
S

E
xp

iratio
ns

M
O

IN
S

 
D

ém
issio

ns

M
O

IN
S

D
écès

M
O

IN
S

Transferts so
rtants

T
O

TA
L E

N
 F

IN
 D

E
 P

É
R

IO
D

E
 (à la d

ate ind
iq

uée)
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E
X

E
M

P
LE

S
 D

’IN
FO

R
M

A
T

IO
N

S
 S

U
R

 LE
S

 A
D

H
É

R
E

N
T

S
C

O
N

S
E

R
V

É
E

S
 D

A
N

S
 LE

S
 B

A
S

E
S

 D
E

 D
O

N
N

É
E

S
 

IN
FO

R
M

AT
IO

N
S SU

R
 L’A

D
H

ÉSIO
N

N
um

éro
 d

’ad
hésio

n
C

atég
o

rie antérieure
D

ate d
’ad

hésio
n

P
aiem

ents p
récéd

ents
C

atég
o

rie d
’ad

hérent
C

o
d

e so
urce

P
assag

e à la catég
o

rie sup
érieure

S
ituatio

n (actuelle o
u p

assée)
Lap

sing
 d

ate

IN
FO

R
M

AT
IO

N
S P

ER
SO

N
N

ELLES
N

o
m

A
d

resse d
’envo

i d
e la co

rresp
o

nd
ance

T
élép

ho
ne/T

éléco
p

ie
S

exe
N

atio
nalité

T
itres

A
d

resses électro
niq

ues
D

euxièm
e ad

resse
D

ate d
e chang

em
ent d

’ad
resse

D
ate d

e naissance
P

ays d
e résid

ence
A

utres p
o

stes d
’ad

m
inistrateur

IN
FO

R
M

AT
IO

N
S P

R
O

FESSIO
N

N
ELLES

T
itre

C
o

d
e d

u secteur
C

hiffre d
’affaires d

e l’entrep
rise

A
d

resse d
e l’entrep

rise
S

o
ciété ho

ld
ing

N
o

m
b

re d
’em

p
lo

yés
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P
rotéger la confidentialité des données

B
ien qu’il soit nécessaire de diffuser les données sur les adhérents au niveau

interne, toute donnée pouvant être utilisée pour identifier des adhérents
particuliers doit être confidentielle. D

e façon générale, il ne faut pas transm
ettre

les données relatives aux adhérents à des tiers, à m
oins qu’il existe une raison

fondée de le faire, qui doit être divulguée. A
insi, un organism

e peut faire appel à
une société de distribution pour diffuser des publications ou d’autres docum

ents.
D

ans ce cas, le tiers doit signer un form
ulaire sur lequel il s’engage à utiliser les

inform
ations uniquem

ent aux fins convenues avec l’organism
e. S

i un organism
e

souhaite com
m

uniquer des renseignem
ents à des organisations dont les objectifs

sont sem
blables, il doit au préalable en inform

er ses adhérents par écrit et leur
donner la possibilité de retirer leur nom

 de la base de données. Les données
relatives aux adhérents ne doivent pas êtres vendues dans un but lucratif.

C
om

m
e cela a été indiqué précédem

m
ent, les organism

es doivent définir une
politique prévoyant en détail les conditions dans lesquelles ils divulgueront à 
des tiers les inform

ations relatives à leurs m
em

bres. Les organism
es de

form
ation d’adm

inistrateurs ne doivent pas oublier que certains pays possèdent
des lois sur la protection des données personnelles qui pourraient les concerner.
Il est possible qu’en vertu de ces lois, les organism

es doivent s’inscrire à la fois
en qualité d’utilisateurs de données et d’agences d’inform

atique. 

D
ans certaines circonstances, les organism

es peuvent autoriser les organism
es 

qui parrainent une m
anifestation à insérer des docum

ents publicitaires dans 
un envoi de courrier. C

es docum
ents doivent toujours être transm

is directem
ent

aux entreprises de publipostage. Les enveloppes adressées aux adhérents ne
doivent pas être envoyées à une entreprise parrainante afin qu‘elle y ajoute 
ses docum

ents.

Il peut être très utile d’agréger les données. Les données statistiques agrégées
détaillées sur les ventes, le nom

bre de consultations des sites w
eb et les résultats

d’enquêtes sont de bons indicateurs de résultats et peuvent être com
m

uniquées
au conseil d’adm

inistration et aux adhérents, ainsi qu’aux partenaires potentiels et
à d’autres tiers de bonne réputation, et pour d’autres fins licites. C

es statistiques
ne contiendront jam

ais d’inform
ations personnelles identifiables. 

D
élivrance de cartes d’adh

érents

C
ertains organism

es peuvent décider de délivrer des cartes d’adhérents qui les
aident à déterm

iner com
m

ent les adhérents utilisent leurs services. E
n observant

grâce à ces cartes le nom
bre de délégués qui participent à une m

anifestation ou
un cours particulier par exem

ple, on peut m
ettre rapidem

ent en lum
ière les

sujets appréciés et ceux qui ne le sont pas. O
n peut prendre des décisions

stratégiques à partir de ce type de données, et m
ettre au point des produits

adaptés. Il est im
portant d’actualiser ces inform

ations constam
m

ent, en tenant
com

pte des m
odifications du statut des adhérents.



32

O
U

V
R

A
G

E
S

 À
 C

O
N

S
U

LT
E

R

D
e S

antis, Jam
es. 1998. S

tart an Interdisciplinary A
ssociation. C

alifornie : 

D
e S

antis P
ublications.

IoD
 (Institute of D

irectors). 1999. C
ustom

er R
elationship M

anagem
ent. Londres.

–––––. 2000. Internet S
ecurity. Londres.

–––––. 2000. M
anaging K

now
ledge in the D

igital A
ge. Londres. 

–––––. 2001. R
elationship M

anagem
ent. Londres.

–––––. 1999. R
eputation M

anagem
ent. Londres. 

K
otler, P

hilip, Thom
as H

ayes et P
aul B

loom
. 2002. M

arketing P
rofessional

S
ervices. N

ew
 York : P

rentice H
all. 

PA
R

N
 (P

rofessional A
ssociations R

esearch N
etw

ork). 2002. M
em

bership

S
tructures of U

K
 P

rofessional A
ssociations. B

ristol, R
oyaum

e-U
ni.

–––––. 2003. A
nalyzing M

em
ber S

ervices : A
 S

trategic P
erspective for

P
rofessional A

ssociations. B
ristol, R

oyaum
e-U

ni.
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m
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p

écim
en d

e fo
rm
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’évaluatio

n d
’une co

nférence
3. E

xem
p

les d
e catég

o
ries d

e m
em

b
res, A

ustralie 
4. E

xem
p

les d
e catég

o
ries d

e m
em

b
res, R

o
yaum

e-U
ni 

5. S
p

écim
en d

e fo
rm

ulaire d
’ad

hésio
n, R

o
yaum

e-U
ni 

6. S
p

écim
en d

e fo
rm

ulaire d
’ad

hésio
n, Z

am
b

ie
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D
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B
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B
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G
overnance

C
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C
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aras

É
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N

ational A
ssociation of

C
orporate D

irectors

H
ong K

ong
H

ong K
ong Institute of D

irectors

K
enya

C
orporate G

overnance C
entre

N
ouvelle-Zélande

Institute of D
irectors, 

N
ew

 Zealand

R
oyaum

e-U
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Institute of D
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K

R
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A
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R
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R
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C
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N
ous nous em

ployons à fournir des services de qualité et élaborer de nouveaux produits. P
our nous aider dans notre tâche, 

nous vous serions reconnaissant de bien vouloir rem
plir le questionnaire suivant :

N
om

 (facultatif)_____________________________________________
C

onférence à laquelle vous avez assisté________________________
N

om
 de votre entreprise _____________________________________

D
ate___________________________________________

1. M
ettez une croix dans la case qui exprim

e le m
ieux votre opinion :

a) P
R

É
S

ID
E

N
T D

E
 LA

 C
O

N
FÉ

R
E

N
C

E
[_]

[_]              [_]              [_]

E
XC

E
LLE

N
T    B

O
N

         M
O

Y
E

N
     M

A
U

VA
IS

C
onnaissance du sujet

E
xposé

G
estion du tem

ps

O
bservations_______________________________________

b) C
O

N
N

A
IS

S
A

N
C

E
S

 D
E

S
 O

R
ATE

U
R

S
[_]

[_]              [_]              [_]

E
XC

E
LLE

N
T    B

O
N

         M
O

Y
E

N
     M

A
U

VA
IS

O
rateur 1

O
rateur 2

O
rateur 3

O
bservations___________________________________

c) E
XP

O
S

É
 D

E
S

 O
R

ATE
U

R
S

[_]
[_]              [_]              [_]

E
XC

E
LLE

N
T    B

O
N

         M
O

Y
E

N
     M

A
U

VA
IS

O
rateur 1

O
rateur 2

O
rateur 3

O
bservations___________________________________

d) C
O

N
TE

N
U

 D
E

 LA
 C

O
N

FÉ
R

E
N

C
E

P
ensez-vous que d’autres sujets auraient dû être traités ? 

P
ensez-vous que d’autres orateurs auraient dû être invités (veuillez en donner le nom

) ?

e) O
R

G
A

N
IS

ATIO
N

[_]
[_]              [_]              [_]

E
XC

E
LLE

N
T    B

O
N

         M
O

Y
E

N
     M

A
U

VA
IS

Facilité des réservations
Instructions sur l’inscription
R

estauration
Infrastructures

O
bservations________________________________________

f) D
O

C
U

M
E

N
TATIO

N
 D

E
 LA

 C
O

N
FÉ

R
E

N
C

E
[_]

[_]              [_]              [_]

E
XC

E
LLE

N
T    B

O
N

         M
O

Y
E

N
     M

A
U

VA
IS

U
tilité

Q
ualité des notes/docum

ents distribués

O
bservations________________________________________

[_]
[_]              [_]              [_]

g) S
Y

N
TH

È
S

E
E

XC
E

LLE
N

T    B
O

N
         M

O
Y

E
N

     M
A

U
VA

IS
R

apport qualité-prix
Valeur du tem

ps passé
S

atisfaction globale
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S
P

É
C

IM
E

N
 D

E
 F

O
R

M
U

L
A

IR
E

 D
’É

V
A

L
U

A
T

IO
N

D
’U

N
E

 C
O

N
F

É
R

E
N

C
E

C
e form

ulaire a été fourni par l’Institute of D
irectors du R

oyaum
e-U

ni.
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Q
uel aspect de la conférence avez-vous trouvé le plus utile ?

___________________________________________

A
vez-vous d’autres propositions ou observations à form

uler ?

_____________________________________________

P
ouvons-nous utiliser vos observations dans nos activités futures de m

arketing ?
O

ui   [_]
N

on   [_]

C
om

m
ent avez-vous entendu parler de cette conférence ?

[_]
E

nquête
[_]

B
rochure envoyée par courrier

[_]
C

ourrier électronique
[_]

Télécopie
[_]

B
ulletin IoD

 N
ew

s
[_]

R
evue D

irector 
[_]

A
utre (précisez ci-dessous)

___________________________________________

7. P
ourquoi vous êtes-vous inscrit à cette conférence ?

[_]
C

ontenu
[_]

P
rix

[_]
R

éputation
[_]

O
rateurs

[_]
A

utre (précisez ci-dessous)
___________________________________________

8. Q
uelles autres conférences/sujets vous intéresseraient ?

[_]
M

oyens de financer ses activités ; com
m

ent obtenir des dons, des subventions et des prêts
[_]

G
estion efficace des projets

[_]
A

ctualités du droit du travail
[_]

M
arketing par courrier électronique

[_]
A

djudication des m
archés publics

A
utre (précisez ci-dessous)

9. E
st-il probable que vous assistiez à une autre conférence de XXX ?

[_]
C

ertainem
ent

[_]
P

eut-être
[_]

P
eu probable. D

ans ce cas, expliquez pourquoi :

10. C
ochez cette case si vous souhaitez adhérer à l’institut ou si vous voulez recevoir des inform

ations com
plém

entaires 
sur l’adhésion.

[_]

11. R
E

C
O

M
M

A
N

D
ATIO

N

Veuillez indiquer ci-dessous le nom
 et l’adresse de la personne chargée de la form

ation dans votre entreprise, ou de toute autre 
personne qui souhaiterait être inform

ée des conférences, des cours et des autres produits que propose l’institut :

N
om

Titre

E
ntreprise 

A
dresse

C
ode postal

Téléphone

C
ourriel

N
ous vous rem

ercions d’avoir pris le tem
ps de rem

plir ce form
ulaire. Vos réactions sont précieuses et continueront de 

nous aider à am
éliorer la qualité de nos conférences.
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A
N

N
E

X
E

 3
.

E
X

E
M

P
L

E
S

 D
E

 C
A

T
É

G
O

R
IE

S
 D

E
 M

E
M

B
R

E
S

,
A

U
S

T
R

A
L

IE

O
n trouvera ci-dessous une description des quatre catégories de m

em
bres de

l’A
ustralian Institute of C

orporate D
irectors (A

IC
D

).

M
em

bre titu
laire (fellow

)
C

ette catégorie est ouverte, sur dem
ande, 

aux personnes :
•

Q
ui ont suivi le cours de l’A

IC
D

 destiné aux
adm

inistrateurs d’entreprises et réussi l’exam
en

diplôm
ant, et possèdent cinq années d’expérience

com
m

e adm
inistrateurs d’une entreprise publique 

ou privée ou hauts responsables relevant du 
conseil d’adm

inistration ou
•

Q
ui possèdent au m

oins dix ans d’expérience
com

m
e adm

inistrateurs d’une société cotée en
bourse ou d’une entreprise ou d’un organism

e sans
but lucratif ou non lucratif dont le chiffre d’affaires est
supérieur à 20 m

illions de dollars et/ou qui possède
100 em

ployés.

Il faut égalem
ent fournir le nom

 de deux m
em

bres
titulaires de l’A

IC
D

 pouvant donner des références, 
et faire ratifier l’acte de candidature par le N

ational
C

ouncil.

M
em

b
re

C
ette catégorie est ouverte, sur dem

ande, aux
personnes qui possèdent au m

oins deux années
d’expérience en qualité de :
•

A
dm

inistrateur ou d’adm
inistrateur suppléant 

d’une entreprise
•

H
aut responsable exerçant un pouvoir de direction

équivalent à celui d’un adm
inistrateur dirigeant

•
M

em
bre des conseils consultatifs locaux

d’entreprises
•

A
ssocié ou de dirigeant unique d’un cabinet

professionnel (de com
ptable, d’architecte, 

de conseiller juridique ou d’agent de change 
par exem

ple) ou
•

U
niversitaire au niveau de professeur, ou à un niveau

équivalent (les responsables du corps enseignant
d’établissem

ents techniques appartiennent à cette
catégorie).

M
em

b
re d

ip
lô

m
é

C
ette catégorie est ouverte, sur dem

ande, aux
personnes qui rem

plissent les conditions requises 
pour être m

em
bres et qui ont réussi l’exam

en du cours
diplôm

ant destiné aux adm
inistrateurs d’entreprises,

m
ais qui ne peuvent pas encore prétendre au statut 

de m
em

bre titulaire. 

M
em

b
re a

ffilié
Les candidats qui le dem

andent peuvent devenir
m

em
bres affiliés s’ils satisfont les critères suivants :

•
Ils s’intéressent aux activités de l’A

IC
D

 et souhaitent
devenir m

em
bres à part entière de l’A

IC
D

 m
ais ne

rem
plissent pas les conditions requises

•
S

ouhaitent s’inscrire au cours destiné aux
adm

inistrateurs d’entreprises ou
•

S
ont étudiants à plein tem

ps dans un établissem
ent

d’enseignem
ent supérieur
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A
N

N
E

X
E

 4
.

E
X

E
M

P
L

E
S

 D
E

 C
A

T
É

G
O

R
IE

S
 D

E
 M

E
M

B
R

E
S

,
R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I

O
n trouvera ci-dessous une description des catégories de m

em
bres de l’Institute of

D
irectors du “R

oyaum
e-U

ni”.

M
em

b
re titu

la
ire (fello

w
)

P
our appartenir à cette catégorie, les candidats

doivent être m
em

bres de l’institut depuis au m
oins 

un an et
a)

Ê
tre adm

inistrateur depuis au m
oins dix ans, 

dans une entreprise dotée d’un conseil où 
siègent au m

oins trois adm
inistrateurs (ou, 

si l’entreprise possède plus de 50 em
ployés, 

deux adm
inistrateurs) ou

b)
Ê

tre adm
inistrateur depuis au m

oins cinq ans,
posséder un m

inim
um

 de dix ans d’expérience
professionnelle et être titulaire d’un diplôm

e
d’adm

inistration des entreprises de l’IoD
 ou d’un

diplôm
e équivalent.

L’adm
ission à la catégorie de m

em
bre titulaire est

soum
ise à l’approbation du C

om
ité des adhésions 

qui se réunit tous les trim
estres.

M
em

b
re

P
our devenir m

em
bre, les candidats doivent être âgés

de plus de 21 ans et être « adm
inistrateur » d’une 

« entité » qui est une entreprise « de grande taille »
solvable en activité, définie norm

alem
ent com

m
e ayant

un chiffre d’affaires ou un budget de 200 000 livres
(306 000 euros). E

n outre, les candidats doivent
rem

plir les conditions suivantes : 
a)

A
voir travaillé dans une entreprise pendant un

m
inim

um
 de sept ans et être adm

inistrateurs
depuis au m

oins trois ans ou
b)

A
voir travaillé pendant au m

oins cinq ans, avoir 
été adm

inistrateur pendant au m
oins un an et

avoir assisté au cours de l’IoD
 sur le rôle des

adm
inistrateurs et des conseils d’adm

inistration
(The R

ole of C
om

pany D
irectors and the B

oard).

M
em

b
re a

sso
cié

P
our devenir m

em
bre associé, les candidats doivent

être âgés de plus de 21 ans et :
a)

Ê
tre associé dans un cabinet professionnel, ou

b)
D

iriger une entreprise individuelle non constituée
en société, ou

c)
Ê

tre cadre supérieur et relever directem
ent 

d’un m
em

bre du conseil d’un organism
e

d’enseignem
ent ou de santé ou d’un autre

organism
e public d’im

portance analogue, ou
d’une entreprise nationale ou internationale de
grande taille, ou

d)
A

voir perdu leur poste d’adm
inistrateur à la suite

d’un licenciem
ent au cours des deux dernières

années, m
ais réunir par ailleurs les conditions

requises pour  être m
em

bre associé, ou
e)

Ê
tre adm

inistrateur sans pouvoir prétendre 
être m

em
bre.

M
em

b
re retra

ité
Les personnes qui ont été m

em
bres pendant cinq ans 

ou davantage, sont âgées de plus de 60 ans et sont
retraités ou sem

i-retraités de leur em
ploi principal 

sont en droit de passer à la catégorie des m
em

bres
retraités. À

 ce titre, leur cotisation annuelle est réduite.

N
ote : actuellem

ent, la règle des 60 ans est quelque
peu assouplie, m

ais celle im
posant une adhésion

m
inim

ale de cinq ans est m
aintenue. C

ertains
m

em
bres âgés de 58 ou 59 ans peuvent ainsi

appartenir à la catégorie des retraités à condition
d’avoir été adhérents pendant au m

inim
um

 cinq ans.
C

e délai m
inim

al garantit que les personnes qui n’ont
rejoint les rangs de l’organism

e que récem
m

ent ne
profitent pas indûm

ent de la forte réduction de
cotisation dont bénéficient les retraités.

M
em

b
re d

e lo
n

g
u

e d
a

te
Tout adhérent âgé de plus de 70 ans qui a été
m

em
bre de l’institut pendant plus de 25 ans paie

indéfinim
ent une cotisation annuelle sym

bolique.
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À
 L’IN

S
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T
E

 O
F

 D
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E
C

T
O

R
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 D
U

 R
O

Y
A

U
M

E
-U

N
I

D
em

ande
 d’adhésion à l’Institute of D

irectors
Les indications suivantes vous aideront à rem

plir votre form
ulaire d’adhésion

C
ritères

 d’adhésion
M
ontant de l’adhésion

M
em

b
re associé

Les d
roits d

’ad
hésion

 sont payables com
m
e suit :

Les cotisations annuelles
 sont payables com

m
e suit :

P
our devenir m

em
bre associé, vous devez être âgé de plus 

de 21 ans et :
U

n paiem
ent unique lors de l’adhésion, accom

pagné de la 
cotisation de la prem

ière année.

Ê
tre associé dans un petit cabinet

D
iriger une entreprise individuelle non constituée en société

Ê
tre cadre supérieur et relever directem

ent d’un m
em

bre 
du conseil d’un organism

e d’enseignem
ent ou de santé ou 

d’un autre organism
e public d’im

portance analogue, ou 
d’une entreprise nationale ou internationale de grande taille

A
voir perdu votre poste d’adm

inistrateur à la suite d’un 
licenciem

ent au cours des deux dernières années, m
ais 

réunir par ailleurs les conditions requises pour  être 
m
em

bre associé, ou

Ê
tre adm

inistrateur sans pouvoir prétendre être m
em

bre 
(voir ci-dessous).

A
dhérents résidant dans l’U

nion européenne 
(y com

pris au R
oyaum

e-U
ni) 

 
     200 £

A
dhérents résidant hors de l’U

nion 
européenne 

 
 

 
     150 £

A
dhérents de m

oins de 30 ans 
 

     100 £

R
éduction du droit d’adhésion en cas de dem

ande 
d’adhésion pour plusieurs années.

     3 ans – R
em

ise de 50 %
     total à payer 

 
 

 
820£

     5 ans ou plus – D
ispense du droit d’adhésion

C
ette réduction est exclusivem

ent réservée aux 
résidents de l’U

nion européenne (y com
pris au 

R
oyaum

e-U
ni).

D
es rem

ises sont accordées aux groupes d’adhérents 
appartenant au m

êm
e organism

e qui font acte de 
candidature en m

êm
e tem

ps. P
our tout détail 

com
plém

entair e, veuillez contacter le S
ervice de 

prom
otion des adhésions (M

em
bership D

evelopm
ent 

D
epartm

ent) au 020 7766 8888 ou à joint-iod@
iod.com

. 

M
em

bres et associés résidant dans l’U
nion européenne 

(y com
pris au R

oyaum
e-U

ni)

1 an 
      240 £ 

4 ans 
      960 £

2 ans 
      480 £ 

5 ans 
      1 200 £

3 ans 
      720 £ 

À
 vie 

      4 800 £

M
em

bres et associés résidant hors de l’U
nion 

eur opéenne

1 an 
      170 £ 

4 ans 
      680 £

2 ans 
      340 £ 

5 ans 
      850 £

3 ans 
      510 £ 

À
 vie 

      3 400 £

La cotisation annuelle couvre une année, à partir du 
prem

ier jour du m
ois de l’adhésion, et est généralem

ent 
déductible du revenu im

posable. La cotisation au titr e 
d’une adhésion à vie n’est pas déductible.

Les droits d’adhésion et les cotisations indiqués sur 
ce form

ulaire de candidature sont valables jusqu’au 
31 décem

bre 2003.

Veuillez rem
plir votre form

ulaire de candidature le plus com
plètem

ent possible. L’IoD
 pourra ainsi le traiter facilem

ent et vous 
inform

er des services qui vous intéressent.

P
rière de renvoyer ce form

ulaire dûm
ent com

plété à l’adresse suivante :

The M
em

bership D
evelopm

ent D
epartm

ent, Institute of D
irectors, 116 P

all M
all, Londres S

W
1Y

 5E
D

Téléphone : 020 7766 8888     Télécopie : 020 7766 8823     C
ourriel : join-iod@

iod.com
     S

ite w
eb : w

w
w
.iod.com

/join

A
dm

inistrateur depuis au m
oins trois ans, et avoir été en 

activité pendant un m
inim

um
 de sept ans, ou

A
voir été adm

inistrateur pendant au m
oins un an, avoir été 

en activité pendant un m
inim

um
 de cinq ans et avoir 

assisté au cours de l’IoD
 sur le rôle des adm

inistrateurs et 
des conseils d’adm

inistration.

Aux fins de l’adhésion à l’IoD
, les définitions suivantes 

s’appliquent :

O
n entend par « entité » une société im

m
atriculée, une 

entreprise, le service d’une entreprise, un institut, une 
fondation, une adm

inistration locale, une association 
professionnelle, une organisation non gouvernem

entale 
sem

i-autonom
e, un organism

e caritatif, un partenariat 
professionnel ou un organism

e analogue, dont les activités 
et les stratégies exigent une direction.

Les entités  « de grande taille » sont généralem
ent celles ayant 

un chiffre d’affaires ou un budget annuel de 200 000 livres.

U
n « adm

inistrateur » doit être m
em

bre de l’organism
e dont il 

a la responsabilité, être tenu de rendre com
pte de l’orientation 

com
m
erciale stratégique  et de la gouvernance d’entreprise de 

l’ « entité » et prendre les décisions qui déterm
inent sa 

prospérité et son intégrité.

E
xceptionnellem

ent, m
êm

e si vous ne pouvez pas satisfaire 
ces critères, vous pouvez bénéficier du statut de m

em
bre 

associé.

P
our toute inform

ation com
plém

entaire, veuillez contacter 
le S

ervice de prom
otion des adhésions (M

em
bership 

D
evelopm

ent D
epartm

ent) au 020 7766 8888.

P
our devenir m

em
bre, vous devez être âgé de plus de 21 

ans et être « adm
inistrateur » d’une « entité » qui est une 

entr eprise « de grande taille » solvable en activité, définie 
dans un sens large ci-dessous, et avoir été :

M
em

b
re
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Form
ulaire d’adhésion

« Je dem
ande par la présente à adhérer à l’Institute of D

irectors (IoD
) et accepte d’être lié par ses statuts. Je confirm

e que je ne fais 
pas l’objet d’une condam

nation pénale non purgée (à l’exclusion des infractions au code de la route), que je ne suis pas failli non 
réhabilité et qu’il ne m

’a pas été interdit, par décision judiciaire, d’être adm
inistrateur. Je suis inform

é qu’après m
on adhésion, 

je serai autorisé à utiliser les locaux de P
all M

all ainsi que ceux des antennes régionales, et j’accepte d’être lié par le règlem
ent, 

qui sera joint à la notification d’adhésion. Je m
’engage à m

e conduire, tant en public que dans les locaux de l’IoD
, com

m
e un 

m
em

bre d’un institut professionnel honorable doit norm
alem

ent le faire. Je m
’engage en outre à ne pas représenter en public les 

opinions de l’IoD
 et à ne pas prétendre bénéficier de son soutien sans avoir obtenu au préalable l’approbation de la direction de 

l’IoD
 ou du président de l’une de ses antennes. »

Inform
ations personnelles

D
étails relatifs au paiem

ent

M
ode de paiem

ent

Inform
ations professionnelles personnelles

Inform
ations professionnelles

Titre de civilité (M
./M

m
e/M

lle/autre)

N
om

P
rénom

D
ate de naissance  

           N
ationalité

S
ignature

D
ate 

A
dresse personnelle

                                                      C
ode postal

Téléphone                            Télécopie

C
ourriel

N
om

 com
plet de l’entreprise

A
dresse

 
 

 
          C

ode postal

Téléphone 
 

 Télécopie

C
ourriel

A
dresse préférée d’envoi de la correspondance : 

      personnelle 
       professionnelle

P
rincipal secteur d’activité     

C
hiffre d’affaires annuel : 

M
oins de 200 000 £ 

 
D
e 10 m

£ à 20 m
£ 

D
e 200 000 à 250 000 £  

 
D
e 20 m

£ à 50 m
£

D
e 250 000 à 1 m

£ 
 

D
e 50 m

 à 200 m
£

D
e 1 m

£ à 2 m
£ 

 
 

D
e 200 m

£ à 500 m
£

D
e 2 m

£ à 5 m
£ 

 
 

P
lus de 500 m

£

D
e 5 m

£ à 10 m
£   

 

N
om

bre d’adm
inistrateurs 

        N
om

bre d’em
ployés

N
um

éro d’im
m
atriculation

C
adre supérieur

D
irecteur de division

A
ssocié

D
irecteur d’une société im

m
atriculée/D

irecteur général
O
fficier supérieur de l’arm

ée ou haut fonctionnaire
A
ssocié principal

Entrepreneur individuel
M
andataire

A
utre

Titre com
plet

S
upérieur hiérarchique (titre)

N
om

bre d’années d’expérience

N
om

bre d’années en qualité d’adm
inistrateur ou d’associé 

Entreprise actuelle  

Entreprise(s)  
 

         précédente(s)

N
om

 des entreprises précédentes

A
 assisté au cours The R

ole of C
om

pany D
irector and the B

oard

      N
on         O

ui             D
ate du cours

Lieu du cours

A
 reçu le diplôm

e d’adm
inistration des entreprises

      N
on         O

ui              D
ate de délivrance

U
ne fois que le candidat a choisi d’adhér er en qualité de m

em
bre ou 

d’associé, aucune partie du droit d’adhésion ou de la cotisation 
annuelle n’est rem

boursable, quelles que soient les circonstances. 
Les inform

ations sur les adhérents sont strictem
ent confidentielles 

conform
ém

ent à la Loi sur la protection des données (D
ata P

rotection 
A
ct) de 1998.

Veuillez renvoyer ce form
ulaire à l’adresse suivante :

M
em

bership  D
evelopm

ent D
epartm

ent
Institute of D

irectors, FR
EEP

O
S
T (LO

N
10047)

116 P
all M

all, Londres S
W
1Y

 5ED

Téléphone : 020 7766 8888       
Télécopie : 020 7766 8823

À
 U
S
A
G
E IN

TER
N
E

S
om

m
e due (voir au verso) 

D
roit d’adhésion (à payer la prem

ière 
année seulem

ent) 
 

 
£

P
lus cotisation annuelle 

 
£

Total dû la prem
ière année 

 
£

      C
hèque

(À
 L’O

R
D
R
E D

E L’ « IN
S
TITU

TE O
F D

IR
EC

TO
R
S

 »)

C
arte de crédit :            S

w
itch (num

éro)

     Visa        A
ccess        M

astercard       A
m
ex       D

iners C
lub

N
o de carte

D
ate d’expiration

S
ignature  

 
 

D
ate

A
dresse du titulaire

 
 

 
 

   C
ode postal

     C
arte professionnelle 

C
arte personnelle 
(C
ocher la case correspondante)

S
i vous payez par carte de crédit, vous pouvez télécopier votre form

ulaire dès à présent au num
éro suivant : 020 7766 8823
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A
N

N
E

X
E

 6
.

SP
É

C
IM

E
N

 D
E

 FO
R

M
U

LA
IR

E
 D

’A
D

H
É

SIO
N

, Z
A

M
B

IE

N
o

m
P

réno
m

s

T
itres, d

istinctio
ns, etc. à utiliser d

ans to
ute co

rresp
o

nd
ance

N
atio

nalité
D

ate d
e naissance

Q
ualificatio

ns universitaires o
u p

ro
fessio

nnelles
P

o
ste o

ccup
é d

ans l’entrep
rise

N
o

m
 et ad

resse d
e l’em

p
lo

yeur/entrep
rise/cab

inet/institut, etc.
N

um
éro

 d
e télép

ho
ne p

ro
fessio

nnel

N
um

éro
 d

e téléco
p

ie

N
um

éro
 d

e p
o

rtab
le

C
o

urriel

P
rincip

ale activité/p
ro

fessio
n

N
o

m
b

re d
’ad

m
inistrateurs/d

’asso
ciés d

ans l’entrep
rise

Je suis ad
m

inistrateur, 
asso

cié, 
entrep

reneur ind
ivid

uel, 
d

irecteur g
énéral 

o
u autre, 

ind
iq

uer :

P
rincip

aux d
o

m
aines d

e resp
o

nsab
ilité :

N
o

m
b

re d
’années d

’exp
érience :

N
o

m
b

re d
’années co

m
m

e ad
m

inistrateur d
’entrep

rise :

A
utres entrep

rises d
o

nt je suis ad
m

inistrateur/asso
cié (jo

ind
re une liste si b

eso
in)

S
ituatio

n fam
iliale :                  

P
réno

m
 d

u co
njo

int :

A
d

resse p
référée d

’envo
i d

e la co
rresp

o
nd

ance : 
p

erso
nnelle

p
ro

fessio
nnell

A
d

resse p
erso

nnelle
N

o
d

e télép
ho

ne p
erso

nnel

N
o

d
e téléco

p
ie p

erso
nnel

S
ig

nature d
u cand

id
at :

D
ate :

P
A

R
R

A
IN

A
G

E
 (l’Io

D
 aid

era les cand
id

ats à tro
uver un p

arrain)

Je so
ussig

né…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

, m
em

b
re en règ

le d
e l’Io

D
, 

ai le p
laisir d

e p
ro

p
o

ser l’ad
hésio

n d
u cand

id
at, susm

entio
nné.

S
ig

nature
N

um
éro

 d
’ad

hérent
D

ate

D
em

and
e ap

p
ro

uvée p
ar le C

o
m

ité d
es ad

hésio
ns le

R
atifiée p

ar la réunio
n d

u C
o

nseil le :

N
o

d
u no

uveau m
em

b
re :

IN
S

T
IT

U
T

E
 O

F D
IR

E
C

T
O

R
S

 O
F Z

A
M

B
IA

FO
R

M
U

LA
IR

E
 D

’A
D

H
É

S
IO

N
A

D
H

É
S

IO
N

 P
O

U
R

 L’A
N

N
É

E
_________
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G
rou

pe d
e pa

irs

P
our élaborer ce guide et rassem

bler les
enseignem

ents dégagés par les pays
développés com

m
e par les pays en

développem
ent, le Forum

 m
ondial sur la

gouvernance d’entreprise a invité les
représentants d’organism

es de form
ation à

la fonction d’adm
inistrateur de différentes

régions du m
onde à faire part de leur

expérience et à discuter des étapes 
et des difficultés liées à l’établissem

ent
d’organism

es de cette nature. Le Forum
tient à rem

ercier tout particulièrem
ent les

personnes qui ont participé à l’élaboration
de ce guide par la fourniture de
docum

ents, d’exem
ples et de

com
m

entaires très com
plets sur la m

ise 
en place d’organism

es de form
ation à la

fonction d’adm
inistrateur.

C
olla

bora
teu

rs n
a

tion
a

u
x

A
frique du Sud 

R
ichard W

ilkinson, 
Institute of D

irectors in S
outhern A

frica

A
ustralie

Ian D
unlop, 

G
overnance and S

ustainability A
dvisor  

John H
all, 

A
ustralian Institute of C

om
pany D

irectors 
P

am
ela M

urray-Jones, 
A

ustralian Institute of C
om

pany D
irectors

B
résil 

H
eloisa B

edicks, 
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance 
B

engt H
allqvist, 

B
razilian Institute of C

orporate G
overnance 

Leonardo V
iegas, 

B
razilian Institute of C

orporate G
overnance 

P
aulo V

illares, 
B

razilian Institute of C
orporate G

overnance

C
anada 

B
ernard W

ilson, 
Institute of C

orporate D
irectors

C
olom

bie 
P

aola G
utierrez Valandia, C

onfecám
aras

É
tats-U

nis 
R

oger R
aber, 

N
ational A

ssociation of C
orporate D

irectors 
A

lexandra Lajoux, 
N

ational A
ssociation of C

orporate D
irectors 

H
ong K

ong 
C

arlye Tsui, 
H

ong K
ong Institute of D

irectors

Inde
S

heela B
hide, 

M
inistry of Finance and C

om
pany A

ffairs 
N

. B
alasubram

anian, 
Indian Institute of M

anagem
ent B

angalore

Indonésie 
A

nugerah P
ekerti, 

Institute for C
orporate D

irectorship

Irlande
S

usan Thornber, 
Institute of D

irectors in Ireland

K
enya

K
arugor G

atam
ah, 

C
entre for C

orporate G
overnance

N
ouvelle-Z

élande
D

avid N
ew

m
an, 

Institute of D
irectors N

ew
 Zealand

P
h

ilippines 
Jesus Estanislao, 
Institute of C

orporate D
irectors 

Jonathan Juan M
oreno, 

Institute of C
orporate D

irectors

R
oyaum

e-U
ni 

P
hilippa Foster B

ack, 
Institute of B

usiness E
thics 

A
lan M

orkel, 
Institute of D

irectors, U
K

R
ussie 

Igor B
elikov, 

R
ussian Institute of D

irectors 
A

lexander Ikonnikov, 
Independent D

irectors A
ssociation

Turquie
M

elsa A
rarat, 

C
orporate G

overnance Forum
, Turkey

Z
am

bie 
P

atrick C
hisanga, 

Institute of D
irectors Zam

bia

Z
im

babw
e 

P
eter B

roadw
ay,

Institute of D
irectors Zim

babw
e

C
olla

bora
teu

rs in
tern

a
tion

a
u

x

A
lexander B

erg, 
G

roupe de la B
anque m

ondiale
G

eoffrey B
ow

es, 
C

om
m

onw
ealth A

ssociation of 
C

orporate G
overnance 

M
ichael G

illibrand, 
C

om
m

onw
ealth S

ecretariat 
D

arrin H
artzler, 

S
ociété financière internationale

Florencio Lopez de S
ilanes, 

Yale's International Institute for 
C

orporate G
overnance 

M
ike Lubrano, 

S
ociété financière internationale

A
lyssa M

achold, 
Forum

 m
ondial sur la gouvernance

d’entreprise 
A

nne M
olyneux, 

C
S

 International 
B

ehdad N
ow

roozi, 
G

roupe de la B
anque m

ondiale 
D

jordjija P
etkoski, 

Institut de la B
anque m

ondiale 
S

ue R
utledge, 

G
roupe de la B

anque m
ondiale

John S
ullivan, 

C
entre pour l’entreprise privée

internationale

C
O

L
L

A
B

O
R

A
T

E
U

R
S
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C
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C
opyright 2003. 

B
anque internationale pour

la reconstruction et le développem
ent/

B
anque m

ondiale
1818 H

 S
treet N

W
 

W
ashington, D

C
 20433

Tous droits réservés.

Les avis, interprétations et conclusions
exprim

és dans la présente publication 
ne sont en aucun cas im

putables à 
la B

anque m
ondiale, à ses organism

es
affiliés, ni aux m

em
bres de son C

onseil
d’adm

inistration ou aux pays qu’ils
représentent. La B

anque m
ondiale ne

saurait garantir l’exactitude des données
que le rapport renferm

e, ni être tenue
responsable des conséquences de leur
utilisation.

Les données contenues dans ce
docum

ent sont protégées par les droits
d’auteur. Toute copie et/ou transm

ission,
partielle ou intégrale, de ce rapport peut
constituer une violation des lois
applicables. La B

anque m
ondiale

encourage la diffusion de ses travaux et
autorise donc l’utilisateur à copier le
présent rapport, en totalité ou en partie,
pour son usage personnel, à des fins
non com

m
erciales, sans droit de revente,

de redistribution ou de création de
travaux dérivés. Toute autre copie ou
utilisation de ce docum

ent requiert
l’autorisation expresse écrite de 
la B

anque m
ondiale.

Toute dem
ande d’autorisation de

photocopie ou de réim
pression doit être

adressée, accom
pagnée de toutes les

inform
ations nécessaires, à :

The W
orld B

ank P
erm

issions D
esk

O
ffice of the P

ublisher
1818 H

 S
treet N

W
W

ashington, D
C

 20433
ou à :
The C

opyright C
learance C

enter, Inc.
222 R

osew
ood D

rive
D

anvers, M
A

 01923
Télécopie : +

1 978-750-4470.
Toute dem

ande relative aux droits et 
aux licences, y com

pris les droits
subsidiaires, doit être adressée à :
The O

ffice of the P
ublisher

The W
orld B

ank
1818 H

 S
treet N

W
W

ashington, D
C

 20433
Télécopie : +

1 202-522-2422. 
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S
u

ivi
1

Suivi

P
o

ur assurer sa d
urab

ilité et m
aintenir le cap

 sur sa m
issio

n, un o
rg

anism
e

d
e fo

rm
atio

n d
’ad

m
inistrateurs d

o
it m

ettre en p
lace un no

m
b

re d
e

p
ro

céd
ures d

e suivi. Le succès à lo
ng

 term
e d

e l’o
rg

anism
e p

asse p
ar 

so
n ap

titud
e à assurer une b

ud
g

étisatio
n p

rud
ente et efficace, à évaluer

co
nvenab

lem
ent les o

p
ératio

ns, à d
ivulg

uer ses o
b

jectifs et à tenir 

une co
m

p
tab

ilité d
e ses recettes et d

e ses d
ép

enses. 

C
E

 Q
U

E
 V

O
U

S
 T

R
O

U
V

E
R

E
Z

 D
A

N
S

 C
E

 M
O

D
U

L
E

Le p
résent m

o
d

ule d
o

nne une vue d
’ensem

b
le d

es p
rincip

es d
e

b
ud

g
étisatio

n et d
es structures d

e la co
m

p
tab

ilité d
e g

estio
n. Il co

ntient

d
es renseig

nem
ents sur les états financiers, les risq

ues, les p
ro

céd
ures 

d
e co

ntrô
le interne et les m

esures d
e la p

erfo
rm

ance. P
lus p

récisém
ent,

ce m
o

d
ule aid

era à :

•
É

tab
lir un b

ud
g

et

•
É

lab
orer les états financiers clés q

ui d
oivent figurer d

ans le rap
p

ort annuel 

•
S

e servir d
es ind

icateurs p
o

ur évaluer et suivre la p
erfo

rm
ance d

e

l’o
rg

anism
e

•
A

d
o

p
ter d

es m
esures d

e co
ntrô

le interne p
o

ur s’assurer q
ue la g

estio
n

d
e l’o

rg
anism

e est co
nfo

rm
e aux p

rescrip
tio

ns jurid
iq

ues et à so
n p

ro
p

re

co
d

e d
e d

éo
nto

lo
g

ie.
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B
U

D
G

É
T

IS
A

T
IO

N
 E

T
 P

L
A

N
IF

IC
A

T
IO

N
 F

IN
A

N
C

IÈ
R

E

P
our atteindre ses objectifs et rem

plir sa m
ission, un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs doit pratiquer la planification financière stratégique au m

oyen des
procédures de budgétisation. C

ontrairem
ent aux états financiers, lesquels m

esurent
les résultats concrets (et feront l’objet d’une analyse plus loin), la planification
budgétaire est une dém

arche prévisionnelle grâce à laquelle le directeur général et
l’équipe de la haute direction préparent un program

m
e perm

ettant de satisfaire les
besoins financiers et d’atteindre les objectifs de l’organism

e.

P
la

n
ifica

tion
 d

’u
n

 bu
d

g
et in

itia
l

Lorsqu’un organism
e vient à peine d’être créé, son budget initial constitue un

im
portant élém

ent de son plan d’activités et est indispensable pour trouver des
partenaires financiers. Les coûts de dém

arrage d’un organism
e étant

susceptibles de dépasser les recettes qu’il peut générer, le budget initial m
ontre

de quelle façon l’organism
e entend com

penser ce m
anque à gagner, couvrir les

frais de lancem
ent et rem

bourser tout prêt contracté. 

La plupart des budgets reposent sur les résultats antérieurs. É
tant donné

toutefois que les antécédents sur lesquels il peut s’appuyer sont négligeables
ou inexistants, le jeune organism

e se sert d’une m
éthode dite du budget à base

zéro. S
elon cette m

éthode, chaque poste du budget doit être fondé sur des
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To
ut b

ien ayant une valeur co
m

m
erciale o

u d
’échang

e et q
ui ap

p
artient à l’o

rg
anism

e.

B
U

D
G

ET
R

ecettes et d
ép

enses estim
atives d

’une p
ério

d
e p

articulière.

D
ÉP

EN
SE EN

 C
A

P
ITA

L 
F

o
nd

s d
écaissés p

o
ur acq

uérir o
u am

élio
rer d

es actifs, tels q
ue les b

âtim
ents et 

les installatio
ns.

A
C

T
IF À

 C
O

U
RT

 T
ER

M
E 

A
ctif suscep

tib
le d

’être co
nverti en esp

èces, vend
u o

u échang
é d

ans le cycle 
co

njo
ncturel no

rm
al.

PA
SSIF À

 C
O

U
RT

 T
ER

M
E D

ette o
u autres o

b
lig

atio
ns d

e l’o
rg

anism
e échéant à m

o
ins d

’un an o
u avant la fin d

u
cycle co

njo
ncturel no

rm
al.

C
O

Û
T

S D
IR

EC
T

S 
C

o
ûts sup

p
o

rtés p
ar l’o

rg
anism

e et q
ui so

nt d
irectem

ent asso
ciés à la m

ise au p
o

int et à
la fo

urniture o
u à la vente d

e p
ro

d
uits o

u d
e services p

récis. 

C
O

Û
T

S IN
D
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T
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C
o

ûts sup
p

o
rtés p

ar l’o
rg

anism
e et q

ui ne so
nt p

as d
irectem

ent asso
ciés à la m

ise au
p

o
int et à la fo

urniture o
u à la vente d

e p
ro

d
uits o

u d
e services p

récis, tels q
ue les frais

g
énéraux.

LIQ
U

ID
IT

É
A

p
titud

e à co
nvertir rap

id
em

ent d
es actifs en esp

èces.

M
A

R
G

E
D

ifférence entre le p
rix reçu p

ar l’o
rg

anism
e p

o
ur ses p

ro
d

uits et ses services et le co
ût 

d
e leur m

ise au p
o

int et d
e leur fo

urniture.
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’évaluatio
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e la viab
ilité financière d

’un p
ro

jet.

SO
LVA

B
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É
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acité d

e faire face à to
utes les o

b
lig

atio
ns arrivant à échéance, à m

esure q
u’elles

d
eviennent exig

ib
les.

G L O S S A I R E



M
O

D
U

L
E

 
5

S
u

ivi
3

postulats précis concernant les recettes et les dépenses de l’organism
e. U

n
budget à base zéro exige que les opérations com

m
erciales soient exam

inées
avec soin, afin de prévoir et d’intégrer le plus grand nom

bre possible de postes.
D

ans un prem
ier tem

ps, on déterm
ine les dépenses prévues et les recettes

escom
ptées de l’organism

e. U
ne distinction est par ailleurs établie entre les

charges fixes, telles que le loyer des bureaux, et les coûts variables, qui sont 
liés par exem

ple aux besoins de restauration lors d’un stage de form
ation. 

Il convient de veiller à ce que les postulats utilisés dans la projection des
recettes concordent avec ceux ayant servi à prévoir les dépenses. 

U
n budget à base zéro ne doit être ni trop pessim

iste ni trop optim
iste. P

our
faciliter la déterm

ination des postes budgétaires ainsi que du niveau des dépenses
et des recettes auxquelles il faut s’attendre, l’organism

e ou son com
ité fondateur

peut baser ses postulats sur l’analyse du m
arché qu’il a peut-être effectuée ou

dem
ander des conseils auprès d’autres organism

es (un exem
ple de budget à base

zéro figure en annexe 1).

B
ien que la plupart des organism

es plus anciens basent leur budget sur leurs
résultats antérieurs, un organism

e bien établi peut égalem
ent décider de recourir

à nouveau à la m
éthode du budget zéro si sa situation a changé à tel point que

les m
esures de sa perform

ance antérieure ne sont plus des outils fiables de
budgétisation. U

n organism
e établi peut en outre utiliser la budgétisation à base

zéro dans tous les nouveaux program
m

es ou activités qu’il envisage
d’entreprendre. 

B
u

d
g

étisa
tion

 su
r u

n
e ba

se perm
a

n
en

te

E
n règle générale, le départem

ent des finances ou un com
ptable expérim

enté
se charge d’assurer en perm

anence l’encadrem
ent global du processus de

budgétisation et d’intégrer les budgets de tous les départem
ents, com

pte tenu
tout particulièrem

ent de leur interdépendance.

A
u m

oins une fois par an, m
ais de préférence chaque trim

estre, le départem
ent

des finances ou le com
ptable de l’organism

e recueille les renseignem
ents requis

auprès des différents départem
ents ou responsables de projet pour préparer le

budget global. À
 titre illustratif, le départem

ent chargé des publications donne
une prévision des volum

es à vendre, ce chiffre étant m
ultiplié par le prix norm

al
(ou estim

atif) ainsi que le coût prévisionnel de leur production. Le départem
ent

chargé de l’adhésion fournit un budget prévoyant les niveaux de recrutem
ent et

de fidélisation des m
em

bres, ainsi que les droits d’adhésion à percevoir. 

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uels sont les principaux postes
budgétaires qui doivent figurer
dans votre budget ?
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Le processus perm
anent de budgétisation peut reposer sur les résultats

antérieurs ou sur les objectifs de perform
ance :

•
La m

éthode historique
fait reposer les prévisions budgétaires sur les

dépenses et les recettes enregistrées précédem
m

ent, ou sur le souvenir de la
situation ayant prévalu dans le passé. C

ette m
éthode a pour avantage qu’elle

se sert de données em
piriques pour déterm

iner le niveau des dépenses et
des recettes budgétisées qui peut être atteint. S

es inconvénients m
anifestes

sont qu’elle perpétue de m
auvaises et inefficaces pratiques et risque de ne

pas prendre en considération l’évolution de l’environnem
ent externe. À

 titre
illustratif, des règlem

ents récem
m

ent adoptés qui touchent les pratiques du
conseil pourraient accroître la dem

ande de la form
ation pendant le cycle

budgétaire suivant, m
ais si l’organism

e avait budgétisé ses dépenses et ses
recettes de form

ation sur la base de ses résultats de l’exercice écoulé, il
risquerait de ne pas être en m

esure de relever les défis posés par
l’augm

entation de la dem
ande. 

•
La m

éthode axée sur la perform
ance

base les prévisions budgétaires sur 
des niveaux réalistes de la perform

ance prévue. C
es projections peuvent

perm
ettre de prévoir un certain niveau de variation des opérations ou de

fluctuation du m
arché, m

ais il se peut qu’elles ne tiennent pas com
pte des

enseignem
ents tirés de l’expérience antérieure. L’un des inconvénients de

cette m
éthode est le risque que les prévisions ne soient en fait pas réalistes.

À
 titre d’exem

ple, un organism
e qui vient d’être invité à organiser plusieurs

séances de form
ation d’initiation à l’intention du conseil pourrait inclure les

recettes à générer par cette activité dans ses prévisions de recettes —
 sans

tenir com
pte du fait qu’en raison d’une pénurie de form

ateurs, il n’a pu
organiser que trois séances de form

ation au cours des deux dernières
années. U

n m
anque chronique de form

ateurs qualifiés pourrait em
pêcher

l’organism
e de fournir cette form

ation d’initiation, l’obligeant ainsi à se priver
des recettes prévues —

 et l’exposant au risque de perdre sa réputation.

U
ne fois que les renseignem

ents appropriés ont été recueillis auprès des divers
départem

ents ou responsables de l’organism
e, le directeur général, le

départem
ent des finances et d’autres cadres supérieurs évaluent et exam

inent
ensem

ble les projets de budget globaux. Le directeur général se charge
d’aplanir, par la m

édiation, tout conflit d’intérêts pouvant survenir entre les divers
départem

ents ou responsables au sujet des priorités et des fonds disponibles.
D

ès que les ajustem
ents nécessaires sont effectués, le budget est soum

is au
conseil de l’organism

e pour exam
en et approbation.

O
bjectifs et a

va
n

ta
g

es d
u

 processu
s d

e bu
d

g
étisa

tion

Les avantages du processus de budgétisation vont nettem
ent au-delà des

considérations financières. C
e processus aide l’organism

e à préciser ses
objectifs et ses priorités et contribue de m

anière essentielle à le m
aintenir en

bonne voie pour accom
plir sa m

ission. La planification d’un budget offre
l’occasion de faire l’inventaire des forces et des faiblesses de l’organism

e ainsi
que de réfléchir aux nouveaux projets, d’exam

iner la stratégie com
m

erciale de
l’organism

e et d’associer tous les m
em

bres du personnel aux efforts visant à
cultiver un esprit de corps.
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Le processus d’élaboration d’un nouveau budget donne aux m
em

bres du
personnel l’occasion d’exprim

er leurs besoins et leurs préoccupations, m
ais aussi

de m
ieux apprécier les contraintes financières de l’organism

e. S
i les budgets sont

tout sim
plem

ent im
posés plutôt qu’exam

inés et négociés, bon nom
bre de leurs

avantages seront perdus. Le processus de budgétisation offre l’occasion de :

•
S

’accorder sur ce qui est réaliste com
pte tenu des contraintes

•
P

réciser les questions im
portantes auxquelles est confronté l’organism

e
•

É
valuer la sensibilité du budget aux changem

ents au niveau des postulats
sous-jacents (tels que l’incapacité de vendre le nom

bre prévu de publications
ou d’attirer l’effectif escom

pté de nouveaux adhérents)
•

É
valuer et com

prendre les rouages financiers de l’organism
e.

Le processus de budgétisation suscite adhésion et engagem
ent. U

ne fois
adoptés, les budgets deviennent la norm

e de la perform
ance future. Le budget

reflète ce qui doit être réalisé, tel que convenu par toutes les parties, et il définit
dans quelle m

esure les contributions de ces dernières appuient les activités de
l’organism

e dans son ensem
ble. P

our renforcer la m
otivation, le niveau de

responsabilité doit correspondre au niveau d’autorité. Le m
em

bre du personnel
doit être tenu com

ptable uniquem
ent des chiffres qu’il contrôle et sur lesquels il

exerce une influence.

O
n peut fournir aux nouveaux cadres supérieurs ou m

em
bres du personnel un

guide sur les procédures budgétaires, pour faire en sorte qu’ils com
prennent bien

le processus budgétaire de l’organism
e. U

n guide des procédures budgétaires
peut égalem

ent être rem
is aux m

em
bres du conseil d’adm

inistration, ceux-ci
pouvant ne pas toujours connaître l’ensem

ble des pratiques de budgétisation qui
sont effectivem

ent utilisées au niveau de la base de l’organism
e. L’établissem

ent
en bonne et due form

e et par écrit du processus budgétaire est en outre
susceptible de m

ettre en évidence les arbitrages difficiles qui peuvent être source
de confusion pour les jeunes cadres. P

arm
i les exem

ples d’arbitrages m
ajeurs, on

peut citer ceux effectués entre :

•
professionnalism

e et com
m

ercialism
e

•
risque et récom

pense (stratégies de vente et d’acquisition)
•

investissem
ent et liquidité

•
résultats financiers à court term

e et à m
oyen term

e
•

autonom
ie et coopération.

La com
paraison régulière, tout au long de l’exercice, de la perform

ance réelle
aux prévisions budgétaires, sert de bon point de départ pour suivre les résultats
de l’organism

e par rapport aux attentes et perm
et à la direction d’effectuer les

ajustem
ents nécessaires en tem

ps utile. O
n pourrait utilem

ent ventiler les
budgets par trim

estre ou de préférence par m
ois, pour perm

ettre à l’équipe 
de direction d’évaluer régulièrem

ent les résultats financiers et de com
bler tout

m
anque à gagner.



6

Les jeunes organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs peuvent ne pas disposer de

ressources pour em
ployer un com

ptable à tem
ps plein et ils com

m
encent souvent

en établissant leur budget sur une base annuelle (pour un exem
ple de budget

annuel d’un organism
e de form

ation d’adm
inistrateurs, se reporter à l’annexe 2).

É
va

lu
a

tion
 d

es projets

C
haque projet qu’engage l’organism

e doit certes être intégré dans le budget
global, m

ais il doit faire l’objet d’une évaluation relative à sa viabilité financière. Le
projet est-il susceptible d’atteindre le seuil de rentabilité, de réaliser des bénéfices
ou de subir des pertes ? U

ne analyse de seuil de rentabilité m
ontre le niveau de

vente requis pour générer une m
arge brute suffisante pour couvrir les frais

généraux de l’organism
e. Il s’agit d’un m

oyen perm
ettant de m

esurer la viabilité
potentielle d’une activité ou son aptitude à générer des recettes. En décidant de
m

ettre en œ
uvre ou non le projet, l’organism

e doit tenir com
pte de l’im

portance
de ce dernier dans la réalisation de ses objectifs et de sa m

ission globaux. À
 titre

illustratif, un program
m

e de form
ation pourrait enregistrer des pertes au départ,

m
ais être néanm

oins m
aintenu parce qu’il revêt une im

portance essentielle pour
la m

ission de l’organism
e. Les activités qui sont censées générer des recettes

pour aider à soutenir les activités de base doivent elles aussi être évaluées. D
e

tels projets peuvent cependant être abandonnés s’il ressort de l’évaluation qu’ils
ne sont pas rentables. 

U
ne des techniques généralem

ent utilisées pour évaluer un projet est connue
sous le nom

 de m
éthode de la période de rem

boursem
ent. C

ette m
éthode

com
pare les décaissem

ents requis pour m
ettre en route un projet aux rentrées

nettes qui seront réalisées en cas de réussite de la m
ise en œ

uvre du projet.
É

tant donné que plus l’horizon est éloigné, plus s’accroissent le risque et
l’incertitude, la m

éthode de la période de rem
boursem

ent se révèle être un
excellent outil de m

esure. Le conseil d’adm
inistration doit définir clairem

ent les
param

ètres d’une période acceptable de rem
boursem

ent.

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
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E
N
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 D

E
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A
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IQ
U
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 P
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D
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 D
E

 R
E

M
B

O
U

R
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E
M

E
N

T

À
 sup

p
o

ser q
ue vo

tre o
rg

anism
e so

ng
e à acq

uérir une salle d
e réunio

n d
e 

20 000 d
o

llars et q
ue les rentrées nettes q

ue g
énérera cette salle s’élèvero

nt

à 10 000 d
o

llars. 

La p
ério

d
e d

e rem
b

o
ursem

ent se calculerait co
m

m
e suit :

A
nnée 0

Investissem
ent

20 000

A
nnée 1

R
entrées nettes

10 000

R
isq

ue inhérent au p
ro

jet
-10 000

A
nnée 2

R
entrées nettes

10 000

R
isq

ue inhérent au p
ro

jet
0

A
nnée 3

R
entrées nettes

10 000

R
isq

ue inhérent au p
ro

jet
10 000

D
ans le cas ci-d

essus, la p
ério

d
e d

e rem
b

o
ursem

ent est d
e d

eux ans.
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Les m
esures de contrôle interne sont les m

écanism
es établis pour assurer une

gestion honnête de l’organism
e, ainsi que pour faire en sorte que les problèm

es

et les risques soient cernés correctem
ent et que l’on s’y attaque à tem

ps. Le

com
ité du conseil qui se charge tout spécialem

ent de cette tâche est le com
ité

d’audit et de risque.

Les systèm
es de contrôle interne se caractérisent principalem

ent par :

•
U

ne structure organique claire perm
ettant de suivre la conduite des affaires et

l’exploitation de l’entreprise, avec des rapports hiérarchiques définis, des

niveaux de responsabilité et la délégation des pouvoirs.

•
La diffusion des valeurs m

orales et la sensibilisation aux m
esures de contrôle,

grâce à des codes de déontologie écrits, à des norm
es officielles de discipline

et à l’évaluation de la perform
ance des em

ployés.

•
U

n systèm
e d’exam

en et de suivi des secteurs de risque clés.

•
U

n exam
en régulier des com

ptes de gestion par le conseil d’adm
inistration.

•
La tenue de réunions régulières du com

ité d’audit et de risque, pour exam
iner

le registre des risques de l’organism
e et s’entretenir avec les auditeurs

externes au sujet de la portée des audits et du contenu des rapports à

soum
ettre par les auditeurs à la direction.

P
our des renseignem

ents sur la structuration d’un organism
e de form

ation

d’adm
inistrateurs, des com

ités d’audit et de risque, et des codes de

déontologie, se reporter au M
O

D
U

LE 2 : O
R

G
A

N
IS

ATIO
N

.

Il convient d’établir un processus pour déterm
iner, évaluer et gérer en

perm
anence les risques encourus par l’organism

e. Les élém
ents clés de ce

processus sont notam
m

ent :

•
La tenue d’un registre de risque, qui recense les risques m

ajeurs

•
L’évaluation de la probabilité que des risques se produisent

•
L’évaluation de l’im

pact potentiel associé

•
La prise d’une décision sur la m

esure appropriée à adopter

Le registre doit être régulièrem
ent tenu à jour et exam

iné par le com
ité d’audit et

de risque. Les risques potentiels peuvent se diviser en plusieurs catégories :

stratégiques, financiers, opérationnels et liés aux catastrophes. Le tableau sur

les risques potentiels de la page 8 m
ontre quelques-uns des risques précis qui

relèvent de chacune de ces catégories.

P
O

IN
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E
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É
F

L
E

X
IO

N
Q

uels sont quelques-uns des
risques que pourrait encourir
votre organism

e ? Q
uelles sont

les m
esures correctives que 

vous pourriez adopter ?



U
ne fois que le com

ité d’audit et de risque a déterm
iné les risques encourus par

l’organism
e, des critères peuvent être élaborés pour faire face à chaque risque,

en fonction de sa nature et de son im
pact potentiel. Les risques peuvent être

répartis en quatre niveaux de gravité, allant de ceux qui ont un im
pact

négligeable sur les opérations de l’organism
e à ceux qui pourraient m

ettre en
péril sa survie. Le tableau ci-après donne des détails sur les conséquences
probables à chacun des quatre niveaux de risque. Le com

ité d’audit et de
risque et le directeur général doivent suivre régulièrem

ent ces risques, afin
d’élaborer des solutions appropriées et appliquées en tem

ps utile.

U
n organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs peut m
ettre des années à recruter

ses m
em

bres, à forger sa réputation et à établir sa m
arque. Il est de la plus

haute im
portance qu’une stratégie efficace de gestion des risques soit m

ise en
place pour préserver sa croissance et sa durabilité.
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•
R

ecrutem
ent et fid

élisatio
n sur le m

arché

•
M

ise en œ
uvre et fo
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atio

n

•
C

o
njo

ncture éco
no

m
iq

ue

•
E

nviro
nnem

ent p
o

litiq
ue

FIN
A

N
C

IER
•

M
anq

ue d
e liq

uid
ité

•
R

isq
ue d

e chang
e

•
C

réances irréco
uvrab

les

O
P

ÉR
AT

IO
N

N
EL

•
R

ecrutem
ent et fid

élisatio
n d

es m
em

b
res

• M
ise en œ

uvre d
e la fo

rm
atio

n

•
D

éfaillance d
e la techno

lo
g

ie

LIÉ A
U

X
  

•
C

atastro
p

hes naturelles

C
ATA

ST
R

O
P

H
ES

•
Terro
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•
A

tteinte à la rép
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n

•
C

rim
inalité et co

rrup
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n
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O

N
SÉQ

U
EN

C
E

1
N

ég
lig

eab
le

Le p
réjud

ice serait lég
er p

o
ur l’o

rg
anism

e, d
u p

o
int d

e vue d
es liq

uid
ités o

u 

d
es excéd

ents.

2
N

o
cif

L’o
rg

anism
e survivrait, m

ais serait affaib
li et vulnérab

le.

3
P

o
tentiellem

ent 
L’o

rg
anism

e serait très affaib
li, so

n red
ressem

ent ultérieur étant d
o

uteux. 

d
ésastreux

Le co
ntrô

le d
e la situatio

n co
m

m
encerait à échap

p
er au co

nseil d
’ad

m
inistratio

n.

4
E

ffo
nd

rem
ent

L’o
rg

anism
e s’effo

nd
rait en raiso

n d
’une fo

rte exp
o

sitio
n à d

es p
ro

jets à risq
ue. 

Le co
nseil d

’ad
m

inistratio
n étud

ierait la p
o

ssib
ilité d

e ferm
er d

éfinitivem
ent 

les p
o

rtes d
e l’o

rg
anism

e.
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M
E

S
U

R
E

 D
E

S
 R

É
S

U
LT

A
T

S
 E

T
 D

U
R

A
B

IL
IT

É

La principale m
esure des résultats d’un organism

e de form
ation

d’adm
inistrateurs est l’état de sa santé financière. U

n organism
e dont les

activités opérationnelles génèrent des recettes supérieures à leur  coût de m
ise

en œ
uvre et qui utilise efficacem

ent ses ressources pourrait tout de m
êm

e
connaître des em

barras financiers s’il m
anque de liquidités et ne peut régler

im
m

édiatem
ent le coût de quelques-unes de ses ressources, telles que les

salaires et les factures d’électricité, ou honorer ses obligations com
m

e les dettes. 

La m
esure traditionnelle de la liquidité est le ratio de l’actif à court term

e au passif
à court term

e. Il s’agit de la m
esure la plus sim

ple et la plus approxim
ative de

liquidité. S
i l’actif à court term

e est supérieur au passif à court term
e, l’organism

e
est considéré com

m
e solvable et peut constituer des réserves. D

ans le cas
contraire, il se peut que l’organism

e connaisse un m
anque de liquidité, aussi 

un financem
ent supplém

entaire sous form
e de dons, de soutien financier ou 

de prêts sera-t-il fort probablem
ent nécessaire.

U
n organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs doit s’efforcer de constituer un
niveau raisonnable de réserves de caisse pour supporter tout ralentissem

ent de
l’activité économ

ique, financer toutes les dépenses en im
m

obilisations requises
(telles que l’établissem

ent de nouveaux bureaux), élaborer de nouveaux
program

m
es de form

ation et de certification et étendre les services qu’il fournit.
Il convient de planifier et de budgétiser un excédent de fonctionnem

ent chaque
année. E

n particulier, à m
esure qu’il croît, l’organism

e aura besoin de réserves
supplém

entaires pour m
aintenir la solidité de son bilan (un exem

ple d’état

d’excédent de fonctionnem
ent par activité figure en annexe 3).

Les indicateurs de perform
ance sont utilisés pour suivre et contrôler la rentabilité

et la durabilité d’un organism
e et de ses activités. Toute tendance indiquant

l’accroissem
ent ou la baisse de la rentabilité se m

anifestera rapidem
ent dans les

recettes ou les frais d’exploitation.

R
ecettes d

’exploita
tion

Les changem
ents de niveau des recettes peuvent signaler l’im

m
inence de

crêtes ou de creux dans les activités d’un organism
e de form

ation
d’adm

inistrateurs. Lors de l’exam
en des recettes provenant des activités

rém
unératrices, il convient de se poser les questions ci-après : 

•
Q

uelles sont les catégories d’activités qui donnent de bons résultats ?
•

Q
uelles sont les catégories d’activités dont les résultats sont m

édiocres ?
•

Q
uelle est la perform

ance des produits et des services prioritaires (ceux ayant
les plus grandes m

arges et les m
eilleures m

odalités de règlem
ent) ?

P
O

IN
T

 
D

E
 R

É
F

L
E

X
IO

N
Q

uelles sont les m
esures des

résultats financiers et non financiers
qu’utilise votre organism

e ? 
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•
Q

uels sont les résultats obtenus par chaque em
ployé ou équipe qui génère

des recettes ?
•

Q
uels sont les taux de conversion (le ratio, par exem

ple, du nom
bre

d’adm
inistrateurs qui se renseignent sur les stages de form

ation, au nom
bre

de ceux qui suivent effectivem
ent lesdits stages) et connaissent-ils des

changem
ents ?

•
Q

uelles sont les raisons de ces changem
ents (le budget de com

m
ercialisation

a-t-il été réduit, par exem
ple) ?

E
n règle générale, la direction exam

ine une fois par sem
aine le nom

bre de
dem

andes de renseignem
ents sur les activités et les services, le nom

bre
d’activités et de services com

m
andés et le nom

bre effectivem
ent vendu. C

es
inform

ations peuvent être transm
ises chaque m

ois aux adm
inistrateurs et

exam
inées lors des réunions du conseil.

C
h

a
rg

es d
’exploita

tion

U
n organism

e doit par ailleurs suivre ses dépenses, les ajustant au besoin pour
m

aintenir l’équilibre de son budget. Les dépenses sont classées en coûts
directs et indirects. Les coûts directs sont les dépenses liées directem

ent à la
production d’un bien ou d’un service, ce qui n’est pas le cas des coûts
indirects. P

arm
i les exem

ples de coûts directs d’un organism
e de form

ation
d’adm

inistrateurs on peut citer le papier utilisé pour im
prim

er les publications,
les alim

ents et la boisson servis lors des conférences et des réunions et les
honoraires versés aux form

ateurs dans le cadre des program
m

es de form
ation.

Les exem
ples de coûts indirects sont la location de bureaux, les salaires du

personnel, les frais de voyage, les frais versés pour les services com
ptables et

d’autres services professionnels, et les frais de com
m

ercialisation.

Il convient, en perm
anence, de suivre le niveau des coûts et tout changem

ent
sensible dans ceux-ci, et de poser des questions à ce sujet : les coûts indirects
peuvent-ils être réduits ? Les frais de voyage sont-ils excessifs ? Les salaires
sont-ils raisonnables ? Q

uelques-uns de ces coûts seront beaucoup plus
difficiles à contrôler que d’autres, m

ais tous doivent être suivis.

C
ertains autres indicateurs de perform

ance courants que pourraient utiliser les
organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs sont :

•
Form

ation
(nom

bre de stages de form
ation organisés, évaluation des stages

par les participants, nom
bre de program

m
es de form

ation sur m
esure

élaborés, excédent ou perte net découlant de la form
ation).

•
A

dhésion (nom
bre de m

em
bres, nom

bre de m
em

bres dém
issionnaires et

croissance nette de l’effectif des adhérents).
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Il incom
be à l’organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs de tenir de bons livres
com

ptables et de fournir des inform
ations com

plètes et transm
ises en tem

ps
voulu à ses partenaires financiers, à ses m

em
bres et aux autres parties prenantes

sur une base régulière et conform
ém

ent à la réglem
entation et aux norm

es
internationales les plus élevées. Toutes les transactions doivent être enregistrées.
C

et enregistrem
ent peut être exigé par les auditeurs externes de l’organism

e, les
autorités fiscales, les partenaires financiers et autres.

L’organism
e doit être en m

esure de produire et de divulguer des renseignem
ents

financiers judicieux et exacts. D
e telles inform

ations servent à :
•

M
esurer la situation financière de l’organism

e et les résultats de ses opérations.

M
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Q
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Q
uelq

ues-uns d
es ind

icateurs q
u’utilise la C

o
nfecám

aras d
e C

o
lo

m
b

ie

p
o

ur m
esurer l’im

p
act, la santé et le rayo

nnem
ent d

ans le cad
re d

e la

p
erfo

rm
ance g

lo
b

ale so
nt les suivants :

•
N

o
m

b
re d

e p
erso

nnes ayant suivi les p
ro

g
ram

m
es d

e fo
rm

atio
n

•
P

o
rtée d

e la co
uverture m

éd
iatiq

ue

•
N

o
m

b
re d

e visites reçues p
ar so

n site w
eb

•
N

o
m

b
re d

e no
uveaux règ

lem
ents rég

issant la g
o

uvernance

d
’entrep

rise à laq
uelle la C

o
nfecám

aras a été asso
ciée

•
R

eco
nnaissance internatio

nale

•
A

p
p

ui financier et no
n financier reçu

•
R

esp
ect d

e no
rm

es internatio
nales d

e q
ualité

R
U

S
S

IE

Q
uelq

ues-uns d
es ind

icateurs d
o

nt se sert l’Ind
ep

end
ent D

irecto
rs

A
sso

ciatio
n d

e R
ussie p

o
ur m

esurer le succès so
nt :

•
N

o
m

b
re d

e m
em

b
res

•
N

iveau d
e recettes p

ro
venant d

e la co
llecte d

e fo
nd

s

•
N

iveau d
e recettes p

ro
venant d

es activités rém
unératrices

•
N

o
m

b
re d

’affiliatio
ns avec d

es p
artenaires

•
N

o
m

b
re d

e réunio
ns o

rg
anisées et d

e p
articip

ants y ayant assisté

•
R

ég
ularité d

e la p
ub

licatio
n d

u b
ulletin

•
R

ég
ularité d

e la m
ise à jo

ur d
u site w

eb

•
F

réq
uence d

es m
entio

ns d
ans les m

éd
ias

E X E M P L E S
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•
C

om
parer les résultats d’une année à l’autre ou d’une activité à l’autre et faire

m
ieux com

prendre les raisons des succès et des échecs.
•

A
ider la direction à gérer l’organism

e.
•

P
erm

ettre aux potentiels bailleurs de fonds, partenaires et bienfaiteurs
d’évaluer l’organism

e et de prendre des décisions au sujet de sa viabilité.
•

A
ider les m

em
bres et les parties prenantes ou les autres parties intéressées 

à suivre les activités et les résultats de l’organism
e.

•
A

ider l’organism
e à s’acquitter de l’obligation de rendre com

pte devant ses
partenaires financiers, ses m

em
bres et ses bailleurs de fonds actuels.

P
our divulguer les renseignem

ents financiers et suivre les résultats, un organism
e

recourt en général à deux grands types d’évaluation com
ptable. Les com

ptes de
gestion sont principalem

ent utilisés au sein de l’organism
e et peuvent être exigés

par le conseil et les partenaires financiers. Les états financiers sont destinés à
des utilisateurs externes et figurent dans le rapport annuel.

C
om

ptes d
e g

estion

Les com
ptes de gestion rendent com

pte de l’utilisation des fonds de
l’organism

e et perm
ettent au directeur général et aux cadres supérieurs de

planifier et de contrôler les opérations, ainsi que d’élaborer les objectifs à long et
à court term

es. C
es com

ptes sont essentiellem
ent des instrum

ents de prise de
décision. Les com

ptes de gestion englobent la budgétisation, la planification des
recettes et le contrôle des coûts.

Les com
ptes de gestion com

parent les résultats réels aux prévisions
budgétaires. Ils sont présentés sous un form

at facile à com
prendre pour le

profane, m
ais ils sont assez détaillés pour donner une idée exacte des

principaux faits récents au plan financier. C
es com

ptes doivent donner une
im

pulsion à la recherche d’une efficace m
esure corrective si ou quand des

variations considérables apparaissent entre la prévision et la situation réelle.

C
ontrairem

ent aux états financiers, il n’existe aucune obligation juridique de
préparer des com

ptes de gestion. Le conseil d’adm
inistration et les cadres de

direction précisent les inform
ations qu’ils exigent, la date à laquelle elles doivent

être disponibles, et la form
e sous laquelle il faut les présenter. Les com

ptes de
gestion sont préparés en général par le com

ptable ou le départem
ent des

finances de l’organism
e et ils sont publiés tous les trim

estres ou de préférence à
des intervalles m

ensuels. C
ertains postes, tels que les charges fixes, ne doivent

être exam
inés qu’une seule fois par an, dans le cadre du cycle de budgétisation

annuel. Il s’ensuit que nom
bre d’organism

es profitent de l’établissem
ent des

rapports d’anom
alies pour lim

iter les rapports m
ensuels ou trim

estriels à des
résultats qui sont supérieurs ou inférieurs aux prévisions budgétaires de 5 %

 ou
plus par exem

ple. P
our faciliter le repérage des tendances im

portantes, les
com

ptes de gestion plus com
plexes prévoient des systèm

es de « feux rouges »
pour signaler les potentiels inconvénients ou opportunités.
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É
ta

ts fin
a

n
ciers

C
om

m
e d’autres entités com

m
erciales ou organisations professionnelles, les

organism
es de form

ation d’adm
inistrateurs sont tenus, en règle générale, de

préparer trois états financiers chaque année : un bilan, un état des résultats et un

état des flux de trésorerie. C
es trois états financiers sont d’ordinaire préparés par

le départem
ent des finances ou le com

ptable, exam
inés par le directeur général,

audités par un auditeur externe indépendant, com
m

uniqués au conseil

d’adm
inistration et publiés dans un rapport annuel. C

e dernier contient par ailleurs

une vue d’ensem
ble de la situation financière de l’organism

e (voir ci-après).

Q
uatre grands principes com

ptables sont d’une im
portance fondam

entale dans

la préparation et l’interprétation des trois états financiers et peuvent aider le

conseil ainsi que les m
em

bres et les partenaires financiers à com
prendre les

résultats de l’organism
e :

•
Le principe de la continuité de l’exploitation. C

e principe présum
e qu’il n’est ni

prévu ni nécessaire de liquider l’organism
e. S

i la liquidation est im
m

inente, un

rapport spécial dénom
m

é « déclaration financière » est en général exigé. C
ette

déclaration m
ontre le m

ontant que devraient rapporter la vente des actifs et le

rem
boursem

ent, à partir des fonds ainsi obtenus, des créances dues aux

bailleurs de fonds.

•
Le principe d’indépendance des exercices ou du rapprochem

ent des produits

et des charges. C
e principe veut que l’on com

ptabilise les ventes, les coûts et

les profits à m
esure qu’ils sont réalisés ou encourus et non lorsqu’ils sont

reçus ou payés. 

•
Le principe de perm

anence des m
éthodes. C

e principe exige un traitem
ent

cohérent des postes sim
ilaires à l’intérieur de chaque période com

ptable et

d’une période com
ptable à l’autre.

•
Le principe de prudence. S

elon ce principe, les recettes et les profits ne

peuvent être enregistrés à l’avance. Ils ne doivent être com
ptabilisés, avec

inscription au com
pte de profits et pertes, que lorsqu’ils sont réalisés —

 sous

form
e de liquidités ou lorsque le recouvrem

ent de la créance ne fait

raisonnablem
ent aucun doute.

Il convient de joindre aux états financiers un com
m

entaire écrit ou des notes

financières, préparés par le départem
ent des finances ou le com

ptable. C
es

pièces doivent fournir des explications sur les chiffres ou tout im
portant

changem
ent survenu depuis la période précédente, y com

pris les raisons qui les

justifient. À
 titre illustratif, le faible niveau des recettes peut tenir du retard ou de

l’annulation d’un stage donné. Les notes financières doivent être exam
inées par

le directeur général.
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B
ilan

Le bilan est une « photographie » de la situation financière de l’organism
e à un

m
om

ent donné. C
et instantané m

ontre ce que possède l’organism
e (les actifs)

et la façon dont ces avoirs sont déployés par rapport aux élém
ents passifs et

aux fonds propres. Le term
e « bilan » reflète le fait que l’actif net doit être

exactem
ent égal aux fonds propres et au passif accum

ulé. Le bilan est

l’inventaire des postes qui constituent les deux term
es de l’équation. C

e bilan

est établi en recourant aux principes de la com
ptabilité en partie double

(enregistrem
ent de chaque transaction à la fois com

m
e crédit et com

m
e débit)

(un spécim
en de bilan d’un organism

e de form
ation d’adm

inistrateurs figure en

annexe 4).

IM
M

O
B

ILISAT
IO

N
S

•
A

ctifs fixes co
rp

o
rels (tels q

ue les b
iens 

im
m

o
b

iliers, l’éq
uip

em
ent)

•
A

ctifs fixes inco
rp

o
rels (resso

urces no
n 

m
atérielles, telles q

ue les d
ro

its d
’auteur, 

q
ui so

nt sup
p

o
sées co

nstituer un avantag
e 

p
o

ur l’o
rg

anism
e sur le m

arché)

•
Investissem

ents

A
C

T
IF À

 C
O

U
RT

 T
ER

M
E

•
D

ettes p
assives d

es p
articuliers o

u d
es 

o
rg

anism
es envers l’o

rg
anism

e d
e fo

rm
atio

n 
d

’ad
m

inistrateurs

•
Investissem

ents à co
urt term

e

•
D

ép
ô

ts b
ancaires à co

urt term
e

•
E

sp
èces en caisse

PA
SSIF À

 C
O

U
RT

 T
ER

M
E

•
D

ette o
u autres o

b
lig

atio
ns d

ues p
ar 

l’o
rg

anism
e et échéant à m

o
ins d

’un an

•
D

éco
uverts b

ancaires

PA
SSIF A

 LO
N

G
 T

ER
M

E
•

M
o

ntants d
us p

ar l’o
rg

anism
e et échéant 

ap
rès un an

R
ESERV

ES
•

E
xcéd

ents accum
ulés

P
O

S
T

E
S

 D
’U

N
 B

IL
A

N
 T

Y
P

E
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É
tat des résultats

L’état des résultats est aussi appelé « com
pte de profits et pertes ». Il récapitule

les recettes et les dépenses de l’organism
e au cours d’une période com

ptable.

L’état des résultats est considérablem
ent différent du bilan, en ce qu’il présente

les résultats d’exploitation (profits ou pertes) d’une période précise. Le plus

im
portant aspect de l’état des résultats est qu’il ne se contente pas d’indiquer

les m
ouvem

ents des fonds. Il com
pare les recettes de la période aux coûts se

rapportant à la m
êm

e période, qu’ils soient payés ou non.

D
ans le calcul des dépenses, seules les charges relevant de la période visée

sont prises en com
pte, toutes les autres étant exclues. À

 titre illustratif, on
n’inclut pas dans ce calcul la portion d’une prim

e d’assurance qui s’applique à
l’année suivante. Les dépenses qui n’ont pas été facturées à l’organism

e à la fin
de la période financière, telles que celles de l’électricité et du téléphone,
doivent-elles aussi être exclues de l’état des résultats jusqu’à ce qu’elles
deviennent effectivem

ent des charges à payer (un spécim
en d’état des résultats

d’un organism
e de form

ation d’adm
inistrateurs figure en annexe 5).

É
tat des flux de trésorerie

Le term
e « état des flux de trésorerie » décrit les rentrées et les sorties de fonds

au cours d’une période. Le contrôle quotidien de la trésorerie incom
be le plus

souvent au départem
ent des finances ou au com

ptable de l’organism
e, lequel

prépare en général une prévision des rentrées et des sorties de chaque
sem

aine, au m
oins six m

ois à l’avance. P
our autant que la prévision soit

préparée de façon exacte, l’organism
e ne doit pas m

anquer de liquidités pour
payer les salaires et les autres factures qui arrivent à échéance. S

i le
départem

ent des finances prévoit une insuffisance de trésorerie dans les m
ois à

venir, l’organism
e aurait le tem

ps de trouver des fonds supplém
entaires auprès

P
O

S
T

E
S

 D
’U

N
 É

T
A

T
 D

E
S

 R
É

S
U

LT
A

T
S

 T
Y

P
E

R
EC

ET
T

ES

D
ro

its d
’ad

hésio
n

R
ecettes p

ro
venant d

es activités

d
e fo

rm
atio

n, d
es réunio

ns, d
es

services et d
es p

ub
licatio

ns

A
p

p
uis financiers

D
o

ns

D
ÉP

EN
SES

C
o

ût d
es activités d

e fo
rm

atio
n, d

es

p
ub

licatio
ns, d

es réunio
ns et d

es services

C
o

ût ind
irect et frais g

énéraux

(ad
m

inistratio
n, lo

yer, achats liés aux

activités p
erm

anentes, à l’assurance et 

à la co
m

m
ercialisatio

n)

M
o

ntant req
uis p

o
ur rég

ler les taxes et

im
p

ô
ts et autres frais.
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d’autres sources ou de réduire ses dépenses. La banque de l’organism
e, par

exem
ple, pourrait être disposée à lui accorder un prêt à term

e ou de lui
consentir un découvert (des spécim

ens d’état des flux de trésorerie figurent en

annexes 6 et 7).

R
a

pport a
n

n
u

el

U
n rapport annuel, accom

pagné d’états financiers annuels, est généralem
ent

m
is à la disposition de tous les m

em
bres, partenaires financiers et autres parties

prenantes. Il fournit des renseignem
ents pertinents sur les résultats et la

crédibilité de l’organism
e au cours de l’exercice précédent. P

our plus de
transparence, quelques-uns des organism

es de form
ation d’adm

inistrateurs
publient en outre leur rapport annuel sur leur site w

eb. Le rapport annuel sert
d’im

portant m
oyen de com

m
ercialisation pour l’organism

e et il peut aider 
à fidéliser et recruter des participants à la form

ation, des m
em

bres ou de
nouveaux partenaires financiers.

Le conseil de l’organism
e exam

ine et approuve le rapport annuel, lequel est
ensuite diffusé auprès des m

em
bres et/ou des partenaires financiers, et exam

iné
lors de l’assem

blée générale annuelle. Les élém
ents clés d’un rapport annuel

sont : 

•
Le m

ot du président, qui fait souvent état des accom
plissem

ents m
ajeurs et

des objectifs qui ont été atteints pendant l’exercice écoulé, ainsi que des
objectifs pour l’avenir.

•
L’exam

en effectué par le directeur général, dans lequel sont indiqués les
résultats de l’organism

e et les nouvelles activités lancées pour satisfaire la
dem

ande future du m
arché.

•
La gouvernance de l’organism

e, notam
m

ent une description de l’organe
directeur, des types de com

ités du conseil et de leur com
position, et des

procédures de contrôle interne de l’organism
e.

•
Le nom

, la biographie, l’affiliation, les conflits d’intérêts et la rém
unération 

des cadres supérieurs ainsi que des m
em

bres de l’organe directeur.
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•
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ents p

ar carte d
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effectués p
ar les m

em
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res et/o
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les b
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•
C

hèq
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ar les m
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b

res et/o
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énéficiaires

•
D

o
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N
D

S
•

P
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ents au p
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es

fo
urnisseurs

•
Im

p
ô

ts et taxes p
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•
S
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u p
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•
A
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n d
’actifs

•
D
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•
L’exam

en financier :

—
Les recettes provenant des droits d’adhésion, notam

m
ent des inform

ations

sur toute augm
entation ou baisse du niveau de recrutem

ent et de rétention,

et les raisons justifiant ce résultat (le cas échéant).

—
Les autres sources de recettes, notam

m
ent toutes les activités génératrices

de revenu et la m
ise en exergue de succès (ou d’échecs) particuliers et des

principaux facteurs contribuant à ce résultat.

—
Les charges d’exploitation, notam

m
ent les baisses ou les hausses de coûts

tels que les salaires et les avantages sociaux, les charges indirectes

(adm
inistration générale et com

m
ercialisation), et les frais d’exploitation

d’im
m

eubles.

—
L’investissem

ent pour l’avenir, notam
m

ent les nouveaux projets m
ajeurs 

et les im
portants placem

ents de fonds liquides, tels que l’élaboration de

nouveaux program
m

es de form
ation ou de certification.

•
Les rapports des auditeurs indépendants et la lettre de la direction qui y 

est jointe.

•
Le bilan.

•
L’état des résultats.

•
L’état des flux de trésorerie.

•
Les notes explicatives des com

ptes.

•
Le code de déontologie de l’organism

e.
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